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Avant de soumettre ce travail au bienveillant examen de 

mes maîtres, qu'il me soit permis d'exprimer ici tous mes 

remerciements aux personnes qui ont bien voulu m'aider de 

leurs lumières et de leurs conseils. M. Lallemand, le savant 

auteur de l'histoire des Enfants abandonnés et délaissés, et 

M. Gory, inspecteur de l'Administration Générale dé l'Assis

tance Publique à Paris, ont été pour moi des guides aussi surs 

qu'obligeants. Leurs avis éclairés et l'empressement avec le

quel ils ont mis à ma disposition les documents qu'ils possè

dent me font un devoir de leur en témoigner publiquement 

ma reconnaissance. 



1 

1 
.~ 
1 

• 

INTRODUCTION 

Toutes les institutions politiques et sociales que nous voyons 

aujourd'hui plus ou moins complètement constituées ont eu 

dans le passé une évolution lente et progressive. Aucune 

d'elles n'a surgi tout à coup et par l'effet d'une création su

bite, ni d'après des données a p1·iori. Semblables aux arbres 

séculaires des forêts, la plupart ont eu des commencements 

modestes et même ignorés, et ont grandi avec les siècles. 

C'est à en étudier la genèse, c'est à en rechercher le germe, 

c'est à en suivre les développements que doit s'attacher l'ob

servateur qui veut connaître leur constitution intime; c'est à 

retrouver leur origine et la raison des lois qui règlent leur 

mécanisme que doivent tendre ses efforts. Ces lois sont en 

effet bien souvent l'expression de leurs conditions vitales, et 

l'on n'en peut avoir la clef sans remonter à leur source, sans 

refaire à nouveau le chemin parcouru par elles dans leurs 

modifications successives. 

L'histoire des établissements d'assistance offre surtout un 

intérêt particulier à ce point de vue. Ils sont pour la plupart 

le produit d'une longue élaboration, et leur caractère propre 

est d'avoir porté, plus encore que les autres institutions, l' em

preinte de l'époque et de la société au milieu desquelles 

ils vivaient, et subi le contre-coup des révolutions brusques 

ou lentes que cette même société a traversées. Ils tiennent 

donc par je ne sais quel lien secret au plus intime de la vic 

nationale, ils en reflètent la nature, les idées et les tendances. 

Née dans le sein de la société chrétienne avec le principe 
1 
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de la liberté individuelle qui en formait la base, l'assistance 

y resta longtemps cantonnée. Lorsque cette société sortit des 
catacombes pour prendre sa place officielle dans l'Empire 

romain, l'esclavage disparaissant peu à peu, ct l'indiYidu 
rendu libre se trouvant sans moyen d"exislence, elle répandit 

et multiplia les établissements charitables devenus nécessaires 

dans le nouvel ordre social qu'elle Youlait fonder. Ces éta

blissements reçurent des noms divers pour indiquer la desti

nation spéciale de chacun d'eux; car le principe de la divi

sion du travail paraît bien avoir dominé dejà à cette époque 

l'administration hospitalière. Xenodochia, pour les passants 

et les étrangers; nosocomia, pour les malades; ptochotrophia, 

pour les pauvres et les infirmes; gerontocomia, pour les vieil
lards; breplwtrophia, pour les nouveaux-nés ; orphanotro

phia, pour les orphelins (1) ; voilà les dénominations données 

aux institutions primitives créées en Orient pour les classes 

pauvres. 

Tous ces venerabiles loci s'étendirent et se. développèrent 

en raison des besoins nouveaux. L'Occident les connut-il? 

Nous l'ignorons (2). Il est certain cependant qu'une organi

sation charitable s'y établit de bonne heure sous la direction 

des évêques ; et les hôtels-Dieu, sortes de refugès généraux 

ouverts indistinctement à toutes les misères, en furent l'ex

pression la plus ordinaire. 
Pendant de longs siècles, l'exercice de la charité f~t une 

attribution exclùsive de la puissance ecclésiastique, et ses 

règles furent déterminées par les conciles. 
Avec la féodalité, la souveraineté politique sc morcelle, se 

fractionne en une multitude de petits Etats au détriment du 

1. L. 1ï, Cod. Just. de StiC1'0San~tis Ecclesiis, lib. r, tit. II. 
2. Les capitulaires reproduisent la nomenclature des établissements énu

mérés ci-dessus, mais il est fort douteux que ces établissements existassent 
alors réellement. Cap. Reg. Franc. -Baluze ( 1780), tocne 1, p. ï 46. De rebus 
ad venerabilem locum pertinentibus non alienandis. 
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pouvoir central. Chaque seigneur se rend maitre et indépen

dant sur ses terres ct s'empare de tous les attributs de la puis

sance publique. L'administration charitable passe alors au 

moule de la féodalité ; les hôpitaux, comme les églises, comme 

les monastères, sont sous la protection des seigneurs qui ont 

succédé aux rois carolingiens dans leur rôle de défenseurs 

des pauvres et des m·phelins. Cette organisation ne dépasse 

pas les limites du fief, ct le roi lui-inêmc n'exerce point des 

prérogatives royales lorsqu'il fonde, autorise ou cOnfirme 

des établissements hospitaliers; il agit simplement à titre de 

seigneur, et cela, dans l'étendue de ses propres domaines 
féodaux. 

Le rôle des pouvoirs publics,à cette époque, se borne pres

que uniquement à un pouvoir de protection. Ils ne croient 

pas devoir s'occuper directement d'une mission qu'ils ne re

gardent point comme leur, et ils laissent à l'Eglise le soin 

de la remplir, en la lui facilitant au moyen de nombreux 

privilèges. 

Le XIVe et le XV• siècle voient se produire un fait nou

veau. Les troubles de la guerre de Cent Ans, l'affranchisse

ment des serfs donnent naissance à cette classe des mendiants 

qui ne tarde pas à devenir un péril social. L'anarchie pénètre 

dans l'administration hospitalière, à la faveur c4ls désordres 

où la France se trouve alors plongée. La Royauté s'inquiète 

de cette situation, ct sa pensée sc porte tout naturellement 

vers les classes pauvres, dans l'intérêt de l'ordre social qu'elle 

est appelée à maintenir. 

Ce n'est pourtant qu'au XVI• siècle qu'elle fait sentir di

rectement son action. Elle introduit l'élément laüJUC dans les 

administrations hospitalii·rcs, ct partage dès lors avec l'Eglise 

la charge de secourir les pauvres. Mais, tout en conservant 

l'organisation préexistante qu'elle fait servir à ses desseins, 

elle apporte dans cette œuvre un esprit tout nouveau ct une 
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tendance toute différente. Au sentiment individuel qui porte 

l'homme à aider son semblable, au principe égalitaire du 

christianisme qui commande au riche de s'incliner vers le 

pauvre, s'ajoute une préoccupation de police, de préservation 

sociale. Dans la satisfaction des besoins de l'indigent, la 

Royauté cherche sa propre défense et celle de la société. 

De là ce mélange perpétuel de châtiments et de bienfaits, 

de police et de charité, que l'on rencontre dans tous les actes 

relatifs à la bienfaisance publique. La main qui secourt est 

aussi celle qui frappe. Le bienfaiteur est en même temps justi

cier. Le Grand Bureau des pauvres, et après lui l'Hôpital
Général, sont à la fois établissements charitables et instru

ments de répression. Si le pauvre est digne de pitié, le men
diant mérite châtiment, et l'ancien régime ne lui ménage ni 

les rigueurs, ni même parfois la barbarie. 

Ce concours apporté par les institutions charitables au 

maintien de l'ordre public, fait de l'assistance un rouage né

cessaire à la vie administrative du pays. Les citoyens doivent 

donc contribuer à son fonctionnement : elle devient pour eux 

une charge obligatoire. L'aumône primitive se transforme en 

impôt de sécurité et de salubrité publique. Cet impôt prend 

des formes diverses; ses métamorphoses successives le con

duisent insensiblement à se fondre clans la masse générale 

des impositions publiques, et lui font perdre son individua

lité et son caractère spécial. Trois phases se distinguent ainsi : 

l'assistance est d'abord subventionnée par l'aumône volon

tait·c, puis par une taxe directe proportionnt:~e ;\ la fortune ; 

et enfin par des impôts indirects où l'aumône ne se retrouve 

plus que défig·urée et méconnaissable. 

Envisageant maintenant le rôle joué par les pouvoirs pu

blics en matière d'assistance, ct les formes sous lesquelles il 

s'est exercé, nous constatons encore une évolution singuliôre. 

L'assistance publique sc conçoit administmtivement de deux 

façons : ou bien, elle est confiée à des organes spéciaux, qui 

malgré leur rattachement à l'administration générale du pays, 

vivent cependant d'une vie propre et sont dotés d'une per

sonnalité civile distincte; ou hien, elle n'est qu'une des bran

ches de cette administration générale, et s'alimente à la masse 

commune des impôts. La première conception est celle de 

l'ancien régime : tout établissement cl 'assistance avant 1789 
' ' 

est un organe distinct et autonome soutenu par les aumônes 

des particuliers et les libéralités royales. La seconde triom

phe momentanément avec la Révolution qui essaie cle fonder 

de toutes pièces un régime de secours publics centralisé dans 

les mains de l'Etat et subventionné par les revenus généraux 

de l'impôt. Enfin, le Directoire revient au premier système; 

et c'est encore aujourd'hui le principe de l'autonomie qui 

forme la hase de notre organisation charitable. 

Autonome ou fondue dans l'administration générale du 
pays, l'assistance publique s'est trouvée partagée entre trois 

influences : l'Eglise, la Commune et l'Etat. Ces trois forces 

sociales ont fait sentir leur action avec plus ou moins d'inten

sité suivant les époques. L'Eglise ·règne sans contestation, 

je dirais presque sans contrôle, pendant toute la durée du 

Moyen-Age. Le XVI" siècle la dépossède de ses attributions 

temporelles, et la Commune devient le centre d'action des 

établissements charitables, la source de leur administration. 

Ce rôle joué par la Commune an XVI• siècle est un fait capi

tal. La première pensée du lég,islateur, qui entreprend de 

réglementer la charité publique, est de placer l'organisme 

chargé de l'exercer au sein de l'association communale. N'est

ce pas, en effet, it la Commune, cette extension de la famille 
' que doit revenir l'honneur, disons plutôt le fardeau, de se. 

courir les misèt'C'S qu'elle seule est convenablement placée 

pour hien connaître'? Aussi la tendance de l'assistance publi

que, comme par l'effet d'une affinité naturelle, a-t-elle été de 
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se rapprocher de la Commune, sans toutefois se laisser ab

sorber définitivement par elle. 

Le lien qui unit ces deux organes s'est pourtant trouvé le 

plus souvent rompu par suite de l'ingérance de l'Etat dans 

l'administration des secours publics. Au XVJie siècle, la mo

narchie absolue en écarte les représentants de la municipa

lité. C'est le Parlement qui joue, à partir de cette époque, le 

rôle rempli au XVIe siècle par les magistrats municipaux dans 

l'administration charitable. Cette action de l'Etat sur les éta

blissements chargés de distribuer l'assistance dans Paris, n'a 

pas pour résultat, remarquons-le hien, de les rattacher étroi

tement à lui, de resserrer le lien qui les plaçait sous sa dé

pendance. Elle aboutit, chose curieuse, à un renforcement de 

leur autonomie, à une plus grande somme d'indépendance. 

L'Hôpital-Général devient le type et le modèle de l'adminis

tration charitable telle que la concevait Louis XlY. 

L'un des premiers effets de la Révolution fut de faire passer 

l'assistance publique sous la tutelle de la Commune ; mais cet 

état de choses ne fut que momentané, et bientôt, grâce aux 

lois conventionnelles faisant de l'assistance une des branches 

de l'administration publique, gTàcc ensuite it la centralisation 

administrative qui s'établit sous la lég·islation consulaire, l'as

sistance publique retomba de nouveau sous l'étroite surveil

lance de l'Etat. 

Telles sont les étapes successives que l'assistance publi

que de Paris a traversées jusqu'en l'an IX, au tl'iplc poi11t de 

vue de sa destination, de ses ressources et de son adminis
tration. 

Notre sujet comporte deux gl'andcs divisions: 

1 o L'Ancien Régime, qui sc caractérise par le principe de 

l'autonomie avec toutes ses conséquences : diversité, inéga

IM.:ité, multiplicité ; 
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2° La Révolution, subdivisée elle-même en deux pél'iodes : 

la première, de 1789 à l'an V, se résume dans le droit au se

cours et l'absorption par l'Etat des services hospitaliers; -

la seconde, de l'an V à l'an IX, revient à l'ancien principe 

de l'autonomie, et réalise l'unité de l'Assistance publique à 

Paris. 



PREMIÈRE PARTIE 

L'ANCIEN RÉGIME 

Trois grands établissements se sont partagé, sous l'ancien 

régime, la mission de l'assistance publique : l'Hôtel-Dieu, le 
Grand Bureau des Pauvres et l'Hôpital-Général. Créés cha

cun pour une destination déterminée,ils sont comme la source 

des trois formes d'assistance aujourd'hui usitées : l'hôpital 

dérive de l'Hôtel-Dieu; l'hospice, de l'Hôpital-Général; les 

secours à domicile, du Grand Bureau des pauvres. 

A côté de ces trois grandes institutions, de nombreuses œu

vres privées apportèrent aussi le concours de leur activité. 

Plusieurs d'entre elles ont subsisté et font encore aujourd'hui 

partie de l'administration générale de l'Assistance publique 

à Paris. 

L'étude de l'assistance à Paris avant 1789 comprend donc 

quatre chapitres: 1° l'Hôtel-Dieu; - 2° le Grand Bureau 

des pauvres ; - 3° l'Hôpital-Général; - 4° établissements 

divers. 



CHAPITRE PREMIER 

L'HOTEL-DIEU. 

l. - Administration. 

L'Hôtel-Dieu est le berceau de l'Assistance publique à Pa

ris. Son histoire administrative, sous l'ancien régime, se divise 
en deux périodes bien distinctes : 

La première va des origines à 1305; c'est la période qu'on 

peut appeler ecclésiastique; l'Eglise et le clergé y exercent 
une action prépondérante. 

La seconde s'étend de 1505 jusqu'en 1789 : le pouvoir ci

vil entre en scène, s'empare de l'administration hospitalière 

et refoule peu à peu l'autorité religieuse dans le domaine 
purement spirituel. 

Chacune de ces périodes compren·dra elle-même deux sub
divisions. 

Première période 

LE MOYEN-AGE 

DES OTUGINES A L'AN 1505. 

~ 1. - Des urigines à 829. 

L'origine de l'Hôtel-Dieu est fort obscure. Les recherches ' '. 

1. 

1 
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faites jusqu'it ce jour pour éclairer ce point d'histoire sont 

restées sans résultat. Les systèmes les plus divers ont été 

échafaudés; aucun d'eux n'a pu dépasser l'hypothèse ct trou

ver dans le document le point d'appui nécessaire à la certi

tude historique (1). 

Nous n'entreprendrons pas de les énumérer, nous conten

tant de donner ici l'opinion la plus vraisemblable, celle qui 

prévaut généralement aujourd'hui. 

Une règle fort ancienne dans l'Eglise avait fait quatrè parts 

des revenus ecclésiastiques, et l'une de ces parts était réser

vée aux pauvres. En 507, le concile d'Orléans invitait les évê

ques à donner la nourriture et le vêtement aux pauvres et aux 

infirmes (2). Sous l'empire de ces prescriptions, un service 

d'assistance s'était organisé dans les villes épiscopales sous la 

direction des évêques. Ceux-ci ouvrirent aux voyageurs et aux 

pauvres les portes de leur maison, dont une partie se trans

forma ainsi en lieu de refuge (3;. Bientôt le nombre des pau

vres et des malades augmentant, la maison épiscopale devint 

insuffisante, et un bâtiment séparé s'éleva à côté d'elle aux 

portes mêmes de l'église cathédrale. C'est là l'origine proba

ble des établissements qui ont re(,'n au 1\Ioyen Age le nom 

d'hùtcls-Dieu; c'est aussi, selon toute vraisemblance, celle de 

l1lôlcl-Dicu de Paris. Son origine remonte sans doute à l'é

poque où Paris fut érigé en siège épiscopal. 

Nous n'avons aucun détail sur sa constitution ct son fonc

tionnement pendant cette pér~ode. Nous pensons qu'il faisait 

alors partie de la mense de l'évêque. 

·1. Husson, Etude sur les hôpitaux, Paris, 1862, p. 400 en note. 
2. Monnier, Histoil·e de l'assistance publique, Paris, 1866, p.196. 

'3. Hondonueau de la Motte, Essai historique sm· l'Hôtel-Dieu de Paris, 
1787, p. 23 et 24. 
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§ 2.- De 829 à 1505. 

Nous sortons ici du champ des conjectures et nous arri

vons au premier document connu où il soit fait mention du 

vieil hôpital parisien. C'est une charte de l'évêque de Paris, 

Inchad, de l'an 829. Pour en comprendre les dispositions, il 

faut nous reporter au concile d'Aix-la-Chapelle, tenu en l'an

née 816. 
Ce concile procéda à une véritable réforme des asiles épis

copaux. Les évêques avaient vu leurs attributions s'étendre et 

se multiplier avec le temps, et leur surveillance, embrassant 

un horizon plus vaste, s'exerçait inévitablement avec moins 

d'efficacité. Dans l'intérêt même d'une meilleure administra-

. tion hospitalière, le concile de 816 pre~crivit aux évêques de 

se décharger sur leurs chapitres du soin des asiles dont ils 

avaient eu jusque-là la direction. Un des chanoines, élu par 

les membres du chapitre, devait en être administrateur avec 

le titre d'hospitalier (1). 

En même temps, la mense épiscopale fut scindée. L'évê

que la partagea avec son chapitre, qui n'avait point encore eu 

de patrimoine propre. Il y eut dès lors deux menses : celle 

de l'évêque et celle du chapitre (2). Par suite, le prélève
ment des revenus de l'hôpital, qui s'opérait auparavant sur la 

mense de l'évêque, sc répartit après la scisson sur les deux 

menses, épiscopale et capitulaire. Le patrimoine de l'hôpital 

comprit deux parts : l'une, provenant des dîmes de tous les 

fonds de l'Eglise, devait être fournie par l'évêque; la seconde 

était prise sur la dîme des revenus des chanoines (3). 

1. << De ipsa congregatione boni testimonii frater constituatur, qui hopites 
« et peregrinos adventantes, ut Christum suscipiat ... '' Thomassin, Ancienne 
t nouvelle discipline de l'Eglise. 3 vol. in-fo. Paris, 1725 tome I, p. 1824. 

2. De Héricourt, Loix ecclésiastiques. t vol. in-fo. Paris, 1748, A., p. 209. 
3. "Prœ!ati ecclesiœ, prœcedentium Patrum exempla spectantes, aliquod 

« prœparent receptaculum, ubi pauperes colligantur, et de rebus Ecclesiœ 

\ 
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Ce fut pour ~e conformer aux prescriptions du concile 

d'Aix-la-Chapelle que l'évêque Inch ad, constit~a~t ~a. mens~ 
de son chapitre, affecta la dîme de ses revenus a l hopital qm 

portait alors le nom de St-Christophc (1). . , . 
Personne ne conteste aujourd'hui que cet hôpital St-Chris-

tophe ne fùt autre que l'Hôtel-Dieu. L'étahlissemen~ fut ~uc
cessivement désigné sous les noms d'hospitale Beatz Chrzsto

phori, ftospitale BealéE MariéE, lwspiciwn Dei.' et en~n Dorr:u: 
Dei, appellation qui apparaît pour la première f~IS au XII· 
siècle et qui lui fut définitivement consenée à parhr de 1320. 

Les actes qui s'y rapportent ne permettent pas de douter 

qu'il ne s'agisse ici, sous des noms divers, d'un seul et même 

établissement (2). . .. 
Il appartint d'abord pour moitié à l'évêque et pour: .m~Ihe 

au chapitre. Par une donation du 3 décembre _1006, l.e~e~ue 
Renaud abandonna à son chapitre tous ses droits sur 1 hopttal 

St-Christophe (3). . 
A artir de cette époque, les chanoines en curent la dtrec-

p . ' 150~ 
tion exclusive. Ils la conservèrent JUsqu en o. 

L' oro·anisation administrative de l'établissement, pendant la 

périod: dont nous nous occupons, est cont_e,nu_e dans ~n _règle-, 
ment dû à un certain Etienne, doyen de l eghse de I aris, sm 

la date duquel les auteurs ne sont pas d'accord, et que Féli

bien fait remonter à l'année 1217 ( 4). En voici l'exposé : 

t 
·b'rl rn deputent unde sumptus necessarios, juxta possibililatem 

« tan um 1 1 e ' • · "li. ·b·rl 
1 . b . •aleant exceptis rlecimis q:.~œ de l~ccles1œ 1'1 IS 1 1 em 

« rerum 1a e1e ' ' · . ·b 
1
• ' t r "'ed el canonici tarn de frugibus, quam eham de omn1 us 

<< con erun u . .:; · . · · . · , 1 
1 Oblat·1011ibu" in usus paupPrum decimas hbenllssime ur 

<< e eemosvnarum , 
. sum c;nferant hospitale. )) Thomassin, Ibid. _ . 

1 

~~: « lllnd hospitale puuperum quod est apud memoria~ Rea;I ~-h1·1slo~ 
1 

· b. , tres tempo re statnlo pede~ pauperurn la\ aod1 ~-,rat! a, con 
« p 10 n, u 1 pa ' ' '·! J> · · 1 t ·\ . h ·. - l, l'Fldtl'l-JJicn de Paris, publiées par l\b. >rie e e 
« !luant. >> • 1 c lee., 1 e 
Coyecque. AJIJICI!dice, p. 197. Paris, -1804. . . . 

2. Coyecque. L·Hûtel-Dieu de Jlarisau ]}[oyen-Age. 1889, Pans, Champwn, 

t. l, P· 21. · I -tOP. 76 a3. R. de Lasteyrie. Cartulaire général de Pa~ts, ' "' ~· · 
.' 4. Felibien et Lobineau. Histoire de la vûle de Pans, 1725, t. 1, p. 

384-388. 
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La haute surveillance de l'hôpital appartenait au chapitre, 

qui décidait, dans ses assemblées, des questions les plus im

portantes. 

Pour assurer l'exécution de ses décisions, et pour veiller en 

rnème temps h la marche régulière des services, le chapitre 

désignait tous les ans, à la fête de St .Jean-Baptiste, deux de 

ses membres qui, sons le nom de procisrurs, formaient une 

commission exécutive permanente. 

Ces deux proviseurs administraient l'hôpital : leurs actes 

devaient recevoir l'approbation capitulaire. 

Ils tenaient deux sortes d'assemblées : 1° un chapitre géné

ral deux fois par an, le premier dans la semaine de la Pente

côte,le second le 28 décembre; 2° un chapitre ordinaire, toutes 

les semaines. 
Le chapitre g·énéral s'occupait de l'administration générale 

sans entrer dans les détails des services. Il donnait des indi

cations sur la marche à suivre dans la conduite de l'établisse

ment, et maintenait la discipline du personnel. 

Le chapitre ordinaire expédiait les affaires courantes et 

procédait aux actes d'administration les plus urgents. On y 

examinait les dépenses de chaque service. 

Enfin, les chanoines nommaient un maître et une przeuse 

qui avaient la direction immédiate de l'hôpital. 

Le maître présidait le chapitre ordinaire ct avait sous ses 

ordres le personnel masculin, religieux et laïque. Dans ses 

attributions rentraient: la gestion du domaine rural, la tenue 

de la comptabilité, la garde des archives. 

La prieuse commandait le personnel féminin attaché au 

soin des malades; elle avait la surveillance des salles. Elle 

était indépendante du maître et relevait directement du cha

pitre à qui elle rendait compte (1 ). 

1. L'administration intérieure de l'Hôtel-Dieu se répartissait en deux offi
ces et huit services. Le premier office était celui du maître : il embrassait 

1 

1. 
1 
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Le règlemént dont nous avons fait mention plus haut traite 

lon"'uement de l'ordre et de la discipline de l'hôpital. Les 
tl 

devoirs des frères et des sœurs y sont déterminés avec la plus 

rande précision, leurs fonctions et leurs travaux font l'objet 
g . . 
des détails les plus minutieux. C'est une orgamsahon monas-

tique bien en harmonie avec l'esprit du moyen âge. Etablis

sement religieux au premier chef, l'Hôtel-Dieu est tout en

tier, pour le spirituel ct pour le tempMel, entre les m.1ins du 

clergé. Créé par l'Eglise, accru et développé par les libéra

lités de tous les fidèles, il fait partie d'un groupe d'institutions 

dépe~dant de l'organisation ecclésiastique. 

Deuxième période 

EPOQUE MODERNE 

DE 1505 A 1789. 

§ 1. - De 1505 à 1690. 

., . L'année 1505 marque une date mémorable dans l'histoire 

.de l'assistance publique à Paris. Nous quittons le moyen-âge, 

sept services; le second office, qui dépendait de la prieuse, ne comp1·enait 
qu'un service: la lingerie. Chaque ~ffice ava1t ses revenus propres el for
mait comme une personne morale d1stmcte. 

A côté du maître, un officier, appelé boursie1·, avait la charge de la recette. 
A la tète de chaque service était un officier qui tenait compte de la dépense. 
Les comptes particuliers des services étaient rendus et exan~inés chaque an
née dans un des chapitres ordinaires dont nous avons parle. Ils eta1ent en
suite reunis à ceux du maître et du boursier et remis au clerc du comptoir. 
Le clerc du comptoir était comme le receveur général : il centralisa_it les_ opé.
rations de comptabilité et avait la garde rie l'argent monnaye. Il etabhss<ul 
le compte général de la maison et le présentait au .chapitre géné_ral. ~es fonc
tions de ce clerc du comptoir ne se borna1ent pas a celles de tresorl~r-comp
table il était aussi le secrétaire rlu maître dont il expédiait el scellmt les ac
tes d~ toute nature. La prieuse a\·ail un domaine propre qu'elle gérait ~lle
mème et comme nous le disons dans le texte rendait compte au chap1tre. 

Coyecque, ut supni, t. I, p. 38 et sui v. 
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et les temps modernes s'ouvrent. Le pouvoir civil, qm JUS

qu'alors était resté étranger à l'administration hospitalière, 

entre en scène ct met pour la première fois la main sur une 

institution regardée jusque-là comme essentiellement ecclé
siastique. 

Ce changement important, qui allait donner à l'assistance 

une orientation toute nouvelle, et qui ne fut en apparence 

qu'un accident, tenait en réalité à des causes plus profondes. 

Le XVI• siècle est l'époque de la Renaissance, de l'essor lit

téraire, artistique et même scientifique. Non seulement dans 

les arts, mais aussi dans les mœurs et dans les lois, un esprit 

nouveau sc fait jour. La féodalité, atteinte dans ses forces 

vives, est à la veille de disparaître comme puissance mili

taire ; l'unité politique de la France est en voie de formation, 

ct la rédaction des coutumes va conduire peu à peu à l'unité 
législative. 

D'autre part, les troubles de la guerre de Cent-Ans avaient 

fait sentir leur action funeste sur toutes les branches de l'ac

tivité sociale. La misère générale des provinces avait eu sa 

répercussion sur les établissements charitables et les avait 

réduits à une ruine presque complète. Les hôtels-Dieu, en 

effet, celui de Paris en particulier, tiraient une grande partie 

de leurs revenus des terres qu'ils possédaient, des loyers de 

maisons et des rentes. Les fermiers ne payaient plus leurs 

redevances, les maisons ne trouvaient plus de locataires; et 

en même temps, le nombre des malheureux augmentait dans 
une effrayante propodion (1 ). 

Pour comble il tant de désastres, l'anarchie se mit dans 

l'administration des hôpitaux. L'Hôtel-Dieu de Paris, notam
ment, devint le théâtre de désordres scandaleux. 

1. Voy. Brièle, Comptes de l'Hôtel·Dieu, t. 1, p. 53 el 65, il est question 
des «grans pertes qur- nous et l'ostel avons souffertes pour et à l'occasion de 
la guerre .•. >> Impr. nationale, !883, 

1 
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II. -Pendant sept siècles, le chapitre de Notre-Dame avait 

été la seule autorité dont il dépendît. Durant ce long espace de 

temps, l'administration n'avait donné lieu à aucune plainte, 

et, sous l'habile direction des chanoines, le patrimoine s'était 

accru, les libéralités avaient afflué, les services avaient fonc
tionné aussi régulièrement que possible (1). 

Mais, à la fin du XV• siècle, de graves abus se glissèrent 

dans l'établissement, la discipline du personnel se relâcha, ·le 

désordre envahit tous les services, le maitre prétendit se ren

dre indépendant, gouverner seul et se passer pour ses actes 

de l'autorisation capitulaire. Le chapitre voulut réagir ; le 

maître s'insurgea contre lui et l'attaqua même devant le Par

lement. Le chapitre riposta en prononçant la destitution et en 

ordonnant l'emprisonnement du maître. Cette mesure fut le 

signal d'une révolte générale du personnel de l'Hôtel-Dieu(2). 

Le Parlement dut intervenir, et le chapitre, se sentant impuis

sant à maintenir son autorité et à rétablir l'ordre, dut abdi

quer, le 4 avril1505, l'administration temporelle de l'Hôtel

Dieu entre les mains de la municipalité. cc Item, requeroient 

cc qu'il pleust ausd. Prevost, Eschevins, bourgois, manaus et 

cc habitans de adviser et eslire aucuns notables bourgois de 

cc lad. ville pour avoir le gouvernement et administracion du 

cc temporel dud. Hostel-Dieu, en disant qu'ilz n'estoient pas 

cc fort expers ne bons negociateurs pour gouverner les biens 

cc et veoir les faultes que l'on faisoit et que l'on povoit faire 

« en iceluy Hostel, aussi pour faire fere les reparacions qu'il 

cc eschet faire ès maisons et autres heritages appartenans 

cc oud. Hostel (3). » 

1. Coyecque, ut supr·a, p. 173, t 74. 
2. :oyez dans Coyecque le r.écit d.étaillé des p.ér~~~~ies de laa entre le 

chapilre elle personnel de l'Hotel-D1eu, ut supr~f>. 175 et ~ Voy. 
aussi Félibien, Histoire de la ville de Paris, t.·.J, p. 388-393. i 

3. Remonslrances faictes par Messrs de chapitre de Paris touchant donner 
ordre et provision au faict de l'Ostel-Die1t de Paris. Fr. Bonnardot, Registre 
des délibérations du bw·eau de la ville de Paris, t. l ( H99·f526), p. { .13. 

2 
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Une commission fut aussitôt nommée pour visiter l'hôpital 

de concert avec les chanoines. Les commissaires firent leur 

rapport le lendemain même au Bureau de la Ville, disant 

« qu'ilz avoient veu merveilleuse pitié en iceluy Hostel, pour 

<1 l'oppression et grant multitude de malades qui y estoil » (1). 

Les 5 et 16 avril 1505 se tint « en la grant salle de l'Ostel 

<< de la Ville de Paris )) une grande assemblée à laquelle assis

taient le prévôt des marchands, les échevins et quelques mem

bres du Parlement. On y décida la nomination de six ou huit 

gens de bien, pour avoir« le gouvernement du temporel et 

<< administration dud. Hostel-Dieu »et d'un receveur chargé 

de la comptabilité générale et tenu de donner caution. En 

même temps. le roi Louis XII, dans une lettre adressée le 

11 avril au prévôt des marchands et aux échevins, les exhor

tait à poursuivre « la refformation >> de l'hôpital (2). 

Cette délibération du Bureau de la Ville fut suivie du fa

meux arrêt du Parlement du 2 mai 1505 qui retira définitive

ment aux ·chanoines de Notre-Dame l'administration tempo

relle de l'Hôtel-Dieu pour la confier à huit bourgeois. 

Il importe de déterminer ici, avant de faire l'analyse de cet 

arrêt, la nature et l'étendue de l'ingérence du pouvoir civil 

dans l'administration hospitalière. 

Cette ingérence se borna à l'administration proprement 

dite, à la gestion des biens, c'est-à ·dire à la partie financière 

de l'administration. Les laïques investis par l'arrêt de 1505 

de la mission de gouverneurs de l'Hôtel-Dieu ne furent en 

réalité que de simples gérants, des régisseurs du patrimoine 

hospitalier. La direction et la discipline du personnel restè

rent à l'autorité ecclésiastique. L'arrêt de 1505 n'eut pas 

d'autre portée (3). Il se produisit pour l'administration bos-

L Voy. Bonnardot, Délib. du Bureau de la vi/Le, ibid. 
2. Délibération sur les moyens d'améliorer le régime dR l'HôLel-Dieu. Let

tres du Roi relatives au même sujet. Ibid., p. 104-106. 
. 3. Une seule phrase de l'arrêt, bien vague à la vérité, semble donner mao-

J 
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pitalière un fait analogue à celui qui arriva pour les fabriques 

des églises. On ne saurait mieux comparer la situation de 

l'Hôtel-Dieu, après 1505, qu'à celle des fabriques paroissiales 

qui se composent de laïques exclusivement chargés du tem

porel des églises. Seulement, tandis que les fabriques ne se 

sécularisèrent que progressivement et insensiblement, cette 

sécularisation se fit brm:quement pour les hôpitaux. 

Mais si le rôle des laïques fut bien, au début, tel que nous 

venons de le définir, il tendit dans la suite à s'accroître et à 

envahir même les attributions du chapitre. Des luttes et des 

conflits naquirent de cette situation, et, sans en arriver à une 

rupture ouverte, les deux pouvoirs rivaux, spirituel et tem

porel, se jalousèrent souvent. Le chapitre perdit peu à peu 

du terrain, et son influence finit par disparaître tout à fait en 

dehors des matières qui ne concernaient pas l'exercice du 

culte, l'administration des sacrements et la discipline des re

ligieuses. Ce fut surtout après la création du Grand Bureau 

de l'Hôtel-Dieu, en 1690, qu'il se vit déchu de son ancienne 
importance. 

Tel est le fait historique que nous allons nous efforcer de 

faire ressortir dans l'exposé des changements successifs ap

portés à l'organisation administrative de l'Hôtel-Dieu. 

III. - Il convient maintenant de faire connaitre les disposi

tions de l'arrêt de 1505, qui restera jusqu'à la Révolutioo. 
comme la charte de l'Hôtel-Dieu (1). 

La cour expose les efforts vainement tentés par elle et par 

clat aux administrateurs laïques de veiller au service des religieuses, mais 
elle se trouve contenue dans un article relatif aux fournitures, à l'habillement 
et_à la. nourriture de ces rnêrnes religieuses, et il ne semble pas qu'on doive 
lm attnbuer une portée bien grande: «et feront iceulx bourgois commis dili
gence à eulx possible, affin que lesd. religieux et religieuses, selon leurs 
charges et offices, facent ce à quoy elles sont tenues, el principallement 
touchant les pauvres malades ». 

·1. Arrest de la Cour de Parlement de pourveoir des commis de l'Ostel-
Dieu de Paris (2 may 1505) Bonnardot, ut ~upra, p. ;108-HO • 
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le roi pour ramener l'ordre dans l'établissement, puis, elle 

« commect au régime et g·ouverncment dudit temporel d'ice

cc luy Hostcl-Dieu ct autres choses ci-dessous déclairées les 

« dessusd .... (suivent les noms) pour par culx faire et accom

c< plir les choses respectivement contenues et déclairées qui 

« s'ensuivent. >> 

Les administrateurs de l'Hôtel-Dieu devaient être désor

mais nommés pour six années par le prévôt des marchands 

et les échevins ; ils étaient renouvelables par moitié tous les 

trois ans. En cas de décès ou d'empêchement légitime, les 

mêmes prévôt des marchands et échevins pourvoyaient à leur 

remplacement. 

Pour délibérer valablement, ils devaient être au nombre de 

quatre au moins. 

Les délibérations ne portaient que sur les actes d' adminis

tration, c'est-à-dire sur tous les actes d'où résultait une re

cette ou une dépense. Les administrateurs réglaient tout ce 

qui concernait les quêtes, les pardons et généralement tous 

les revenus. Ils avaient la charge de la nourriture, de l'ha

billement et de l'entretien des religieux et des religieuses. Ils 

pouvaient passer des baux relativement aux biens de l'éta

blissement. Pour que ces bata fussent valables, il fallait la 

participation de quatre d'entre eux au moins, et l'approbation 

de tous à la prochaine assemblée ( 1). 

f. « Lesd. huit commis ensemble feront lesd. baulx et bailleront les quit
tances nécessaires ; mais s'ilz ne sont tous huit en cested. ville, ou que 
tous n'y peussent vaquer ou feussent empeschez, quatre d'iceulx commis 
du moinglz feront lesd. bau lx et quittances selon q u'i verront est re néces
saire pour le prouffit dud. Hostel-Dieu; et ce qu'ilz auront fait touchant lesd. 
baux et quittances. le raporteront aux autres qui n'auront esté présens, à la 
première assemblée ou iceulx huit se trouveront. » Ibid. 

Le bureau de l'Hôtel-Dieu se réunissait dans une maison sise au parvis 
Notre-Dame. « Sur une maison et masure assise devant le parvis Nostre
Dame, ou souloit prendre l'enseigne de la Huchette XVI l. p. de rente ; néant, 
pour ce que à présent la dicte maison appartient au dict Hostel-Dieu, et 
en laquelle messeigneurs les bourgeois font leur bureau et comptouer du 
dict HostelDieu ». Briele, Comptes, I, p. 99. 

l 
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L'arrêt ne parlait pas des actes de disposition, tels que les 

aliénations. C'est qu'en réalité les administrateurs ne pou

vaient pas les faire, car les biens de l'Hôtel-Dieu étant con

sidérés comme biens d'église, étaient soumis aux règles géné
rales concernant ces biens, et par· suite étaient inaliénables, 

du moins en principe. Cette règle ne souffrait d'exception 

qu'en cas de nécessité absolue ou d'évidente utilité, comme 

le besoin pressant des pauvres dans les circonstances extraor

dinaires, l'avantage que pouvait retirer l'établissement de 

l'échange d'un fonds contre un autre plus productif, etc., en 

un ~ot toutes les fois que l'hôpital devait retirer un avantage 

certain de l'aliénation. Dans ce cas, les aliénations ne pou

vaient être faites qu'en observant les formalités prescrites par 

les canons, c'est-à-dire après une enquête de commodo et in

commodo et l'autorisation supérieure (celle du chapitre, avant 

1505, et dans la suite celle du Parlement (1). 

La comptabilité de l'Hôtel-Dieu était organisée sur de nou

velles bases. Tous les revenus étaient centralisés dans une 

caisse unique et affectés indistinctement à toutes les dépenses 

de la maison. Les deux offices du maître et de la prieuse ces

saient d'être indépendants et les deux patrimoines étaient con

fondus en un seul. Les huit bourgeois devaient nommer un 

receveur général salarié (2) qui répondit sur tous ses biens 

et même sur sa personne de la bonne gestion des deniers, et 

1. De Héricourt, Lois ecclésiastiques, p. 295 et suiv. B. Les aliénations 
faites en violation de ces règles pouvaient être annulées, et les fonds devaient 
être restitués par les acquéreurs contre le remboursement toutefois de la 
somme qu'ils prouvaient avoir été employée au profit de l'établissement. 
C'était la restitutio in integrum du droit romain qui s'appliquait aux églises 
et aux hôpitaux considérés alors comme mineurs. 

2. L'arrêt leur prescrivait d'en nommer un ou plusieurs. Il fut bien ques
tion, à diverses reprises, d'en avoir· plusieurs, mais en fait, il n'y eutjamais 
qu'un receveur à I'Hôtei-Dieù. Brièle, Documents pour servir à l'histoire des 
hôpitaux de Prwis ; délibérations de l'ancien Bureau de l'Hôtel-Dieu, l. 1, 

p. 209. Impr. Nationale. t882. 
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tenu de présenter<< honorable homme »qui se constituât pour 

lui<< pleige et caucion » (1). Le receveur général devait ren

dre compte tous les ans, en présence des huit administra

teurs, d'un président au Parlement, d'un ou de deux conseil

lers du roi en la même cour et d'un chanoine commis par le 
chapitre. 

Afin de mettre les nouveaux administrateurs à même d'or

ganiser la comptabilité, les chanoines avaient ordre de leur 

remettre tous les registres, papiers et comptes de l'hôpital. 

Les bourgeois devaient en même temps se faire délivrer tous 

les deniers, quelle que fût leur provenance, pour les déposer 

entre les mains du receveur, et procéder aussitôt à l'inventaire 

_général de tous les biens de l'Hôtel-Dieu, meubles et im

meubles, cet inventaire devant servir de base aux comptes 
futurs de l'hôpital. 

Ce ne fut pas là une tàche facile. Depuis plusieurs années, 

les comptes n'avaient pas été rendus, et tel était le désordre 

de l'administration que le premier receveur nommé ne put 

arriver à faire la lumière dans cet inextricable chaos. Il fut 

destitué en 1508, et les bourgeois, ne pouvant trouver << de 

« personne capable qui se voulsist charger de faire et exercer 

<c icelle recepte generalle » (2), avaient du se charger eux

mêmes,pendantun temps, de la comptabilité.Ils'enfallutmême 

de peu qu'au premier renouvellement partiel des administra

teurs, en 1508, on ne pût trouver de remplaçants aux quatre 

administrateurs sortants. Ce ne fut qu'à grand'peine, et après 

plusieurs années de tentatives et d'efforts, que l'ordre fut 

enfin rétabli dans les finances. La reddition des comptes du 

f. Br·ièle, Comptes de l'Hôtel-Dieu, I, p. 144, 145. Voy. aussi la<< coppie 
des lectres de procuration par lesquelles lesdiz bourgois commis au gouYer
nement de l'Ostel-Dieu de Paris ont fait et constitué Jeban de la Saunerie 
leur procureur et receveur général dudit Hostel-Dieu. Ibid., I, p. 95. 

2. Brièle, Comptes, 1, p. :139. 

l t \ 
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lllaître et des chanoines n'eut lieu qu'en 1517; et la vérifica

tion, rendue presque impossible par leur confusion et leur 

brièveté, ne fut achevée qu'en 1521 (1). 

La réforme de l'administration temporelle était terminée. 

Restait celle du personnel et de la discipline intérieure, qui 

devait être encore plus longue et plus laborieuse. Il ne nous 

appartient pas d'en raconter ici les épisodes. Elle aboutit, 

elle aussi, à un amoindrissement de l'autorité du chapitre, 

non plus cette fois au profit d'un pouvoir laïque, mais au 

profit de l'abbaye de St-Victor. Pour employer une expression 

dont se servirent les chanoines, << on découvrait ung autel 

<< pour recouvrir ung autre >> (2). 

Le règlement de 1540 détermina définitivement le rôle ré
sérvé au chapitre. Toute la juridiction temporelle et spiri

tuelle continua de lui appartenir, et il conserva le droit de 

çléléguer un de ses membres à l'audition des comptes du rece
veur général. La nomination du maître fut attribuée au cha

pitre gén~ral de la congrégation de St- Victor qui le choisis

sait parmi ses religieux, sans que le chapitre de Notre-Dame 

pût lui refuser l'investiture. La discipline de la maison fut 

partagée entre le chapitre et la cong-régation de St-Victor, et 

le pouvoir de donner l'habit et de recevoir les vœux des reli

gieux et des religieuses fut enlevé au chapitre et donné au 

maitre. 
La nouvelle administration de l'Hôtel-Dieu était donc par

tagée entre deux autorités: l'autorité spirituelle, représentée 

par le chapitre et la congrégation de St-Victor; l'autorité 

temporelle, représentée par les administrateurs laïques nom

més par la municipalité parisienne. 

1. Goyecque, ut supra, p. 183. 
2. Mémoire rédigé par « monseigneur de Thou» pour protester contre la 

décision du Saint-Siège da 18 juillet 153\J qui plaçait l'Hôtel-Dieu de Paris 
sous la dépendance absolue de l'abbaye de St-Victor. Coyecque, 1, p. 1Q7. 
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Ces deux autorités allaient marcher côte à côte, non sans 
se heurter parfois. 

Le Parlement exerçait aussi sa part d'influence, et l'arrêt 

de 1505 lui réservait le droit de trancher les différends qui 

pouvaient s'élever entre elles. Il recevait aussi le serment des 
administrateurs à leur entrée en charge. 

La suite des temps devait apporter de nouveaux change

ments à cette organisation. Le Parlement devait y acquérir 

une place prépondérante, et la municipalité passer au second 

plan. En même temps, la congrégation de St-Victor fut écartée 

à une date qu'il nous est impossible de fixer et le chapitre 

lui-même finit par perdre sa juridiction temporelle. 

IV. -La sécularisation de 1505 ne fut, dans l'esprit de ses 

auteurs, qu'une simple mesure de police, provoquée et justifiée 

par les abus et les désordres qui avaient marqué l'administra· 
tion hospitalière à la fin du xv· siècle. 

Mais, si elle ne fut en elle-même qu'un fait accidentel, sans 
portée doctrinale, elle éveilla dans l'esprit des parlements et 

de la Royauté l'idée et le désir d'en faire une loi générale, qui 

devait modifier la législation du royaume relative aux hôpi

taux. Le pouvoir civil allait bientôt forcer les portes de l'ad

ministration charitable : il y fut amené par les mêmes causes. 

De tout temps, les conciles avaient fulminé contre ces 

administrateurs avides qui détournaient à leur profit personnel, 

gràce au système qui donnait en bénéfices l'administration. 

des hôpitaux, les revenus destinés aux pauvres. Le concile 
d'Aix-la-Chapelle, en 816 (1), et celui de Vienne, en 1312, 

entre autres, avaient préconisé chacun un mode d'adminis

tration dont le but était de prévenir les malversations et d'as

surer le bon emploi des biens hospitaliers. Malgré tout, au 

1. « Is cui hospitale committatur, nequaquam res pauperum in suos usus 
<< retorqueat. "Thomassin, Discipline de l'Eglise, ut supra, t, 1, p. HOL 
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XVIe siècle, le mal s'était répandu, et pour ainsi dire généra

lisé. La Royauté, se sentant alors assez forte, résolut de porter 

la hache dans le régime des hôpitaux. Aidée des parlements, 

qui crurent devoir en cette circonstance s'appuyer ·sur les 

prescriptions mêmes « des saincts conciles universels n (1), 

1. Il s'agit ici principalement du concile de Vienne, en 1312, où fut pro
muJo-uée la fameuse Clémentine Quia contingit, im·oquée au XVIe siècle par 

0 . . 
les parlementsen faveur de la sécularisation des hôpitaux. L'interprétatiOn qm 
lui fut donnée alors nous semble tout à fait erronée. La Clémentine fut dirigée 
en effet uniquement contre les bénéfices, et n'entendit en aucune façon réserver 
aux seuls laïques l'administration des hôpitaux. En voici d'ailleurs le texte. 
<< Quiacontingit interdum ... §LUt autem prœmissa promptius observentur, 
<< nullus ex locis ipsis secularibus clericis in beneficium conferatur,etiamsi de 
<< consuetudine (quam reprobamus penitus) hoc fuerit observatum, nisi in 
« illorum fundatione secus constitutum fuerit, seu per electionem sit de rec
« tore locis hujusmodi providendum. Sed eorum gubernatio vtrz·s providis, 
« idonei> et boni testimonii committatur, qui sciant, ,-elint et valeant ipsa 
<< loca, bona eorum ac jura utiliter regere, et eorum proventus et reditus in 
« personarum usum miserabilium fideliter dispensare, et quos in usus alios 
" bona prœrlicta convertere prœsumptio verisimilis non exsislat, in quibus 
c sub obtestatione divini judicii illorum, ad quos diclorum locorum com
e< missio pertinel, conscientiasoneramus. ll Corp. jur. can . ..EmiliusFriedberg. 
Lipsiœ 1881, p. ii 70. Clément. lib. Ill, tit. Xl, De relig. dom. cap. 2. 

Le mot viris employé dans ce texte ne désigne pas exclusivement des 
laïques. En effet, si telle eût été la pensée du concile, il aurait pris soin de 
l'indiquer d'une façon non équi vaque. Les conciles se servaient de termes 
très nets et très précis lorsqu'ils voulaient désigner les laïques, et il est in
vraisemblable que, pour consacrer une réforme aussi importante que celle 
qui nous occupe, le concile de Vienne soit resté ainsi dans le vague. Si l'on 
veut oppoEer viris providis aux mots seculan"bus clericis, je réponds que le 
rapprochement est impossible, car les mots secularibus clericis sont immé
diatement suivis de in beneficium conferatur: il est défendu de donner des 
hôpitaux à des clercs, mais en bénéfice seulement, on n'interdit aucunement 
de les instituer administrateurs à un autre titr~. 

Aux arguments de texte nous pouvons ajouter des considérations de fait. 
La première est la protestation générale qui s'éleva dans le clergé,quand 
le pouvoir royal manifesta la volonté de lui enle1•er l'administration tempo
relle des hôpitaux. La seconde, c'est que le concile de Trente, qui confirma 
les dispositions du concile de VIenne, n'exclut pas le clergé de l'administra
tion hospitalière. Enfin, argument décisif, comment, si le concile de Vienne 
avait défendu de donner aux ecclésiastiques l'administration temporelle des 
hôpitaux, cette mesure serait-elle restée lettre morte pendant deux cents 
ans? La chose serait évidemment inexplicable . 
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elle obligea les administrateurs à rendre compte, les soumit 

au contr6le des baillis et officiers royaux (1), et sti'bstitua des 

administrations laïques partout où les actes de fondation n' é

taient pas contraires à l'établissement de ce régime. Elle mul

tiplia dans ce but les édits et les déclarations, mais l'opposi

tion des seigneurs justiciers, du clergé et des administrateurs 
en entrava constamment l'exécution. 

Enfin, la célèbre ordonnance de Blois, du mois de mai 1579, 

formula (art. 65) le nouveau principe qui devait régir doré

navant l'administration hospitalière: ~"Et ne pourront désor

« mais estre establis commissaires au régime et gouverne-· 

« ment des fruits et revenus desdites maladreries et hospi

« taux, aultres que simples bourgeois, marchands ou labou

« reurs, et non personnes ecclésiastiques, gentils-hommes, 
« archers, ofliciers publics, leurs serviteurs, ou personnes 
<< par eux interposées >> (2). 

La réforme dès lors est définitivement consommée. La lé
gislation a consacré le fait. 

Sous l'influence de quelles idées, sous l'empire de queUes 
tendances ce changement s'est-il opéré? 

Le trait le plus saillant de l'administration charitable au 
XVIe siècle fut son caractère essentiellement communal. Nous 

venons de voir que les administrateurs de l'H6tel-Dieu étaient 

nommés par le prév6t des marchands et les échevins. Lorsque 
François 1 •r fonda, en 1544, le Grand Bureau des pauvres, il 

Nous croyons donc fermement que le concile de Vienne n'a pas voulu ·en
lever au clergé l'administration temporelle des hôpitaux, il a seuleu;ent voulu 
empêcher qu'on ne les donnât en bénéfice. 

1. Edit de Fontainebleau, 19 décembre 1543. Edit de Chanteloup, mars 
1545. Isambert, Recueil général des anciennes lois françaises, t. XII, p. 841. 

2. Isambert, t. XIV, p. 399. Paris, 1829. - Néron et Girard, Recueil d'édits 
et ordonnances royaux, t. 1, p. 551. Paris, 1720, 2 vol. in-f•. -Les parlements 
n'avaie.nt,. d'ailleur~, pas .attendu la consécration officiellè de ce principe et 
po~rsUiva1ent depuis plusieurs années la sécularisation-des hôpitaux. Brillon 
Dtct. desAt-réts, t. Il, p. 621~ Administration des hôpitaux. 
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donna encore aux mêmes magistrats municipaux le droit d'en 

nommer les commissaires. Ces deux établissements formant 

alors toute l'assistance publique, la municipalité parisienne se 

trouva ainsi presque souveraine maîtresse de cette adminis

tration. Cette situation ne fut point particulière à Paris ; dans 

les provinces, les communes eurent de même un droit de no

mination et de surveillance. « Depuis que les communes, 

<< dit M. Monnier, jouissaient sans trouble du droit de s'ad

<< ministrer elles-mêmes, les secours publics, dont elles ,sup

<< portaient les charges, paraissaient relever de la police non 
<< moins que de la dévotion » (1). Ce droit des municipalités 

fut consacré en 1561 par le remarquable édit de Charles IX, 

attribuant aux communes le droit de nommer les administra· 

te urs des h6pitaux. :< Et ès lieux qui n' estoient en patronage 

<< et de fondation des gens d'église ou lais, encores qu'aucuns 

« fussent fondez par ses prédécesseurs, seroient les adminis

« trateurs commis par les communautez des villes, bourgades 

ou villages ... » (2). 

C'est donc au développement de l'esprit municipal qu'il faut 

attribuer le changement apporté au XVIe siècle dans l'admi

nistra ti on hospitalière. 

Si les communes furent investie(du droit de nommer les 

administrateurs des établissements charitables, elles n'en 

absorbèrent pas l'autonomie. Ces établissements continuèrent 

de former comme auparavant des organismes doués d'une vie 

propre et possédant des revenus distincts. En un mot, les se

cours publics furent donnés, non point par la commune, mais 

dans la commune. C'est le principe fondamental qui a régi à 

toutes les époques de notre histoire, sauf de passagères ex

ceptions, l'exercice de la charité publique. 

V. -L'organisation que l'arrêt de 1505 avait donnée à l'Hôtel 

1. Monnier, Histoire de l'assistance publique, p. 340. 
2. Jsambert, Recueil général des anciennes lois françaises, t. XIV, p. 100. 



-28-

Dieu de Paris dura sans modifications jusqu'au XVII• siècle. 

A partir de cette époque, nous voyons le pouvoir royal en

vahir de plus en plus les privilèges municipaux, et à Paris 

même, l'élection du prévôt des marchands et des échevins 
' dont la liberté avait été assurée jusqu'alors par une ordon-

nance royale du 25 juillet 1450 (1), et par l'article 363 de l'or

donnance de Blois, applicable à tout le royaume (2), ne se fit 
plus que pour la forme. 

D'autre part, les secours publics prenaient peu à peu une 

extension considérable. L'accroissement du nombre des ma

lades à l'Hôtel-Dieu nécessitait la création de deux hôpitaux 

séparés destinés aux maladies contagieuses. 81-Louis et S1e_ 

Anne furent fondés; et en 1634, l'hôpital des Incurables s'é
leva dans le faubourg St-Germain. 

Il devint donc nécessaire « pour le bien dudit Hôtel-Dieu 

cc et des hospitaulx en dépendant, d'augmenter le nombre des 

cc dits administrateurs, affin que les choses, quoy que bien et 

« fidellement administrées jusqu'à présent, le soient encores 

cc mieulx à l'advenir » (3). Le nombre des administrateurs fut 
porté de huit à douze par un arrêt du Parlement en date du 3 
mars 1654. 

En même temps que cette augmentation numérique, un 

changement s'opérait insensiblement dans la manière dont se 
faisait l'élection des membres du Bureau. Le droit de nomi

nation que la municipalité tenait de l'arrêt de 1505, et qui 
avait été au début effectivement exercé, avait fini par dégé

nérer en une simple approbation d'un choix fait par les ad

ministrateurs eux-mêmes. Lorsqu'il fallait pourvoir aux pia-

f. Maurice Block, Administration de la ville de Paris et du département 
de la Seine, p. 16. Paris, Guillaumin, 1884. 

2. Néron et Girard, Recueil d'édits et m·donnances royaux, t. I, p. 456. 
3. Brièle, Délibérations de l'ancien Bureau de l'Hotel-Dieu, t. I, p. 99. Les 

fonctions des administrateurs a1·aient encore été multipliées, et ils assistaient 
à l'assemblée de police générale qui se tenait au Châtelet tous les vendredis. 
Delamare, Traité de la police, t. J, p. 136. 

) 
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ces vacantes, c'était le Bureau qui présentait les candidats, 

presque to';ljours les membres sortants, et la municipalité ra

tifiait invariablement le choix des administrateurs. Peu à peu, 

on en était venu à regarder cette nomination faite par les 

magistrats municipaux comme une pure formalité : en réalité, 

le Bureau de l'Hôtel-Dieu se recrutait lui-même (1). 

Un autre usage s'était également introduit et avait bientôt 

prévalu : celui de nommer le premier président du Parlement 

comme administrateur cc à cause de sa charge et dignité n (2). 

Cet usage était devenu une règle. De là à considérer le pre

mier président comme devant faire partie, de droit, du Bu

reau, il n'y avait qu'un pas. Ce fut effectivement ce qui se pro

duisit, et lorsque Louis XIV institua le Grand Bureau de 

l'Hôtel-Dieu, il changea en réalité peu de chose à l'organisa

tion existante. 

Cette prépondérance du Parlement, qui avait remplacé celle 

de la municipalité dans l'administration hospitalière, est un 

fait général au XVIIe siècle. Nous la retrouverons dans le 

Grand Bureau des pauvres et dans l'Hôpitàl-Général. 

!. . . Ledit sieur Des prez auroit esté prié de le veoir (le premier président), 
et, pour ne manquer aux for·mes,lesdicts sieurs Perrot et de Creil auroient pa· 
reillement esté priez :l'aller le lendemain en faire la nomination à messieurs 
les prévost des marchans et eschevins, et les ·prier de faire la présentation 
dudict sieur Président au mere re dy ensui va nt, en la manière accoustumée ». 
E!rièle, Délibérations de l'ancien Bureau de l'Hdtel-Dieu. Délib. du fer décem
bre 1630, t. r, p. 72. 

2. La même délibération du 1er décembre 1630 dit que Je président de 
Bailleul« ensuivant la tmce de ses prédécesseurs, désiroit faire service à 
« l'Hostel-Dieu de Paris et aux pauvres en quallité de Gouverneur. • Ibid. 
Voir dans la délibération du 20 novembre 16H le récit de la nomination du 
premier président Mathieu Molé, comme administrateur de l'Hôtel·Dieu. Ibid., 
p. 84. Voy. aussi le 22 avril161>3, l'élection du président de Bellièvre; 
Mathieu Molé, nommé garde des sceaux, résigna ses fonctions en disant 
« que la charge d'administrateur, qu'il a voit exercée jusques alors, estant 
« attachée à la dignité de Premier Prést'dent du Parlement, apartenoit à mon
« dit seigneur le President de Bellièvre. >> Ibid., p. 97. 
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§ 2.- De 1690 à 1789. 
Création du Grand Bureau de l'Hôtel-Dieu. 

1. -Louis XIV, par ses lettres-patentes de janvier 1690, 
donna à l'Hôtel-Dieu une nouvelle organisation, plus conforme 

aux tendances de la monarchie absolue, et mieux en rapport 
avec les institutions de cette époque. 

L'ascendant pris par le Parlement dans l'administration de 

l'Hôtel-Dieu avait déjà préparé les modifications apportées par 

Louis XIV. L'usage, ainsi qu'il arrive la plupart du temps, 

avait devancé la loi. D'autre part, nous l'avons constaté déjà, 

la vie municipale s'était pour ainsi dire éteinte. A la liberté 

des anciennes élections avaient succédé des élections faites 

sous la direction et presque sous les ordres du pouvoir royal. 

Les charges de prévôt des marchands et d'échevins avaient 

été transformées en offices quasi-héréditaires; leurs titulaires 
les tenaient plutôt du roi que de la population parisienne. 
Cette transformation devait se répercuter inévitablement sur 

l'administration charitable qui n'est qu'un des organes de la 

vie communale. Même avant 1690, le rôle de la municipalité 

était réduit à l'enregistrement pur et simple d'un choix qu'elle 

n'exerçait plus. Le fait n'était plus d'accord avec la loi, Louis 
XI V rétablit cet accord. 

Les lettres-patentes de 1690 instituent, au-dessus de l'an
cien Bureau de l'Hôtel-Dieu, une sorte de conseil supérieur 

déjà placé d'ailleurs à la tête de l'administration de l'Hôpi

tal-Général, et composé ainsi qu'il suit : l'archevêque de Pa

ris, président; le premier président du Parlement; le premier 

président de la Chambre des comptes ; le premier président 

de la Cour des aides; l_e procureur général du Parlement; le 
lieutenant de police; le prévôt des marchands (1). 

l. Brièle, Ibid., t. I, p. 238. Des lettres-patentes de Louis XV (septembre 
1728) confirmèrent aux administrateurs de l'Hôtel-Dieu le droit de committi
mus au grand sceau dont jouissaient les directeurs de l'Hôpital-Général, v. 
inf1'à.- V. In vent. -Somm ... , t. 1, no 4115. - Ord. de t667, tit. II, art. U. 
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Ces personnages éminents autant par leur situation social~ 

que par leurs fonctions, devaient rehauss~r ri.nstit~tion et lm 
donner une sorte de grandeur qu'elle n avait pomt encore 

eue. Ils étaient membres de droit et portaient le titre de gou-

verneurs. 

L'administration hospitalière se trouve dès lors placée tout 

entière sous la haute direction d'un seul et même conseil. Si 

l'on considère que le grand Bureau des pauvres est à cette 

époque sous l'autorité du procureur-général du Parlement, 

on peut dire que l'administration charitable marche à. grand 
pas vers l'unité. Nous ne faisons ici qu'indiquer ce pomt que 

nous aurons l'occasion de retrouver. 

Le Grand Bureau de l'Hôtel-Dieu s'assemblait tous les trois 

mois à l'archevêché; on y discutait les questions d'ordre gé

néral. 

Au-dessous de lui continuait à fonctionner l'ancien Bureau, 

composé de douze administrateurs. Il avait aussi subi des 

modifications. Ses membres, autrefois soumis à un renouvel

lement triennal, restaient en fonctions leur vie durant. Ils 

étaient choisis dans la bourgeoisie la plus riche et la plus 

considérée : c'étaient des conseillers au Châtelet, des avocats, 

des fermiers-généraux, etc. Ils se réunissaient deux fois par 

semaine, le mercredi et le vendredi, et s'occupaient des d~

tails courants du service, de la comptabilité, de l'approVI

sionnement, des march'és et adjudications. Pour délibérer va

lablement ils devaient être au moins six (1). 

Cette n~uvelle constitution de l'Hôtel- Dieu subsista jusqu'à 

la Révolution. 

II. -,Le règlement de 1540 avait partagé le gouvernement 

l Règlement en 15 articles délibéré en l'assemblée générale te?u~ au .pa-
l - · h'· · palle 3 J·u1·n '690 Rondonneau de la Motte, Essat h~tortque a1s arc Iepisco • · . 
4ur l'Hôtel·lJieu de Paris, p. 81 et su1v. 
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spirituel de l'Hôtel-Dieu entre le chapitre de Notre-Dame et 

l'abbaye de St-Victor. Ce gouvernement spirituel s'étendait 

alors à toute la juridiction temporelle et spirituelle Il com

prenait l'inspection des services, la discipline du personnel, la 
célébration du service divin, l'acquittement des fondations et 
des messes, l'administration des sacrements. 

Le chapitre de Notre-Dame reconquit de bonne heure sur\ 

la congrégation de St-Victor les attributions qui lui avaien; 

été enlevées. Mais ces attributions furent bientôt entamées 

au profit de l'administration temporelle. L'Hôtel-Dieu était 

partagé entre trop d'autorités rivales pour que des conflits ne 
s'élevassent pas entre elles. 

Le champ d'aètion des autorités temporelle et spirituelle 

était mal défini. Les administrateurs laïques tenaient de l'ar

rêt de 1505 des pouvoirs de simple administration, ils faisaient 

ce qu'on appellerait aujourd'hui, en terme de droit adminis· 

tratif, des actes de gestion. Mais, en fait, dès leur installation, 

les bourgeois commis à l'administration du temporel furent 

nécessairement amenés à exercer leur autorité sur le person

nel même de la maison, afin de maintenir l'ordre dont dépen

dait la bonne administration des biens. Le chapitre ne laissa 

pas, sans résistance, les administrateurs empiéter sur ses attri

butions. De là des conflits fréquents. En 1655, il soulève undif
férend et conteste aux administrateurs le droit de garder les 

clefs des portes de l'hôpital, prétendant que ces clefs doivent 

rester entre les mains du maître (1). En 1660, il interdit l'en

trée de la salle des accouchées à un chirurgien que le Bu

reau avait autorisé à voir pratiquer les accouchements (2). 

En 1662, s'appuyant sur ce fait que le Bureau n'a aucune au
torité sur qui que ce soit dans l'Hôtel-Dieu, mais seulement 

1. Brièle, Délibérations, t. I, p. 107-fH. 
2. Ibid., p. 145. 
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l'administration du revenu, il s'oppose à l'affichage du règlè

ment de la salle des accouchées ordonné par le Bureau (1). 

En 1774, les rôles sont changés, c'est le Bureau qui veut em

pêcher l'affichage des délibérations capitulaires relatives 

aux services religieux à célébrer dans l'église de l'Hôtel

Dieu (2). 

Non seulement le chapitre, mais la communauté même des 

religieuses veut vivre indépendante. En 1787, elle s'insurge 

contre les administrateurs, et les attaque devant le Parlement 

au sujet d'un règlement élaboré par eux. Elles s'opposent à 

l'exécution de certains articles qu'elles déclarent attentatoires 

à leurs droits. Ni les représentations du Bureau, ni les exhor

tations du chapitre ne peuvent vaincre la résistance de la 

prieure. La Révolution éclate et le conflit n'est pas encore 

terminé (3). 

Toutes ces luttes mettaient en lumière le principal défaut 

de cette administration: le manque d'homogénéité. Le cha_ 

pitre, les religieuses et le Bureau se montraient, les uns et les 

autres, jaloux de conserver ou d'étendre leurs prérogatives et 

leurs attributions. Les administrateurs eurent cependant rai

son des résistances rivales, et le Bureau finit par absorber 

tout ce qui n'était point l"exercice du ministère religieux. La 

création d'une charge d'inspecteur des 'services, placé sous 

les ordres des administrateurs, enleva aux chanoines leur 

droit d'inspection ou du moins le réduisit aux matières pure

ment spirituelles ( 4). 

Les religieux, les anciens frères de l'Hôtel-Dieu avaient dis-

paru; ils avaient été remplacés par des clercs séculiers dont 

1. Ibid., p. HiS, 159. 
2. Ibid., II, p.32 et 33. 
3. Ibid., p. 205 et sui v.; 229-231, 232, 240-2!!9. 
4. Imtruction du 20 décembre 1752 pour l'Inspecteur de I'Hostel-Dieu de 

Paris. Brièle, ibid., t. I, p. 359-362. 
3 
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l'un avait le titre de maitre, et qui étaient au nombre de 24. 
en 1779 (1). 

En 1789, l'Hôtel-Dieu avait donc à sa tête, comme conseil 

dirigeant, le Grand Bureau dont nous avons parlé, et se trou

vait administré, au temporel, par le Bureau ordinaire, et au 

spirituel par le chapitre de Notre-Dame. Le personnel de la 
maison était sous les ordres du Bureau pour tout ce qui con

cernait l'approvisionnement, les magasins, le soin des ma

lades, etc., et sous les ordres du chapitre pour ce qui se 
rapportait à l'exercice du culte et à l'administration des sa
crements. 

Il. - Patrimoine de l'Hôtel-Dieu. 

L'Hôtel-Dieu avait une personnalité juridique propre qu'il 

tenait de sa qualité d'établissement ecclésiastique, en dehors 

de toute autorisation g·ouvcrnementale. Il appartenait à cette 

classe de personnes morales qui, comme l'Eglise, les paroisses 
et les communautés d'habitants, trouvaient dans leur nature 

même le principe de leur existence sans que l'intervention 

du souverain ait eu à s'exercer pour la leur conférer (2). 

L'Eglise, qui avait donné naissance aux hôtels-Dieu, les avait 

fait participer à ses prérogatives et à ses privilèges, que les 

rois ne songèrent nullement à leur contester et qu'ils s'atta

chèrent, au contraire,à étendre et à multiplier. Le patrimoine 
de l'Hôtel-Dieu de Paris était donc considéré comme bien 

d'église (3), et c'est à ce titre que les rois le mirent sous leur 

sauvegarde. 

1. Hurtaut et .Magny. Dictionnaire historique de la ville de Paris el de ses 
environs, t. III, p. 220. 

2. Beaune, D1·oit coutumier français, t. II, p. 378-379. 
3. Arrèt du Conseil d'Etat déclarant que l'Hôtel-Dieu, comme faisant par

tie du clerge de France, est exempt du droit de vingtième denier pour les 
propriétés qu'il possède sur les rivières navigables {23 décembre 1669). 
Brièle, Inventaire sommaire des archives hospitalières. Hôtel·Dieu, t. I, 
no 478 • 

1 

1 
! 
! 

1 

-35-

Les sources auxquelles l'Hôtel Dieu puisait ses revenus 

étaient extrêmement variées. Elles dérivaient toutes de l'au

mône entendue dans son sens large. Ces aumônes avaient des 

causes multiples et des mobiles divers. Au moyen-âge, on 

donnait pro remedia animœ, ob remissionem peccatorum, etc. 

Plus tard, les aumônes volontaires devenant beaucoup plus 

rares, les rois associent l'établissement au bénéfice de cer

tains impôts, comme les octrois et le droit sur les specta

cles, dans lesquels on persiste à voir une aumône, bien qu'o

bligatoire. La charité libre des premiers siècles tend à faire 

placé, à mesure qu'on avance dans les temps modernes, à 

une charité imposée, obligatoire, c'est-à-dire à l'assistance 

légale. 

Les ressources de l'Hôtel-Dieu provenaient : 
1° Du domaine immobilier; - 2° du produit des dons et 

des legs; - 3° du produit des quêtes et des troncs ; - 4° des 

confiscations et amendes ; - 5° de concessions royales ; -

6° enfin, mais exceptionnellement, d'une taxe directe établie 

sur les habitants dans les années de disette, d'épidémie ou 

de froid. 

1° Domaine immobilier. - C'était là, surtout au moyen

âge, la plus importante partie du patrimoine de l'Hôtel-Dieu. 

Ce domaine comprenait des fonds de terre, des maisons et 

des rentes foncières. Il tirait son origine de dons et legs. Les 

rentes foncières provenaient aussi de contrats fort usités à 

l'époque féodale et consistant dans la concession de terres à 

charge de redevances (1 ). Le domaine immobilier avait pris, 

au moyen-âge, une grande extension, grâce à la protection 

royale. Il était exempt de la plupart des impôts et des droits 

féodaux. La propriété de mainmorte ne préoccupait pas alors, 

comme de nos jours, les pouvoirs publics; et pourvu qu'elle 

1. Coyecque, l'Hôtel-Dieu de Paris au Moyen-.4.ge, t, I, p. 144. 
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les indemnisât du préjudice fiscal qu'elle leur causait en leur 

payant un droit d'indemnité et d'amortissement, elle pouvait 

grandir sans limites. L'Hôtel-Dieu jouit de très bonne heure, 

pour un grand nombre de ses biens immobiliers, de l'exemp
tion des droits d'amortissement (1). 

Par: suite de l'influence nouvelle qu'avait prise le droit ro

main au XVIe siècle, la propriété de mainmorte commença à 

être l'objet de nombreuses attaques. En 1560, aux Etats Gé

néraux d'Orléans, le chancelier de l'Hôpital faisait entendre 

ces paroles : « Les gens d'église ne sont qu'administrateurs 

« et doivent se contenter de l'usage de leurs biens. Qu'ils dis

<< tribuent le reste aux pauvres. » L'intérêt économique et 

surtout l'intérêt politique devaient faire triompher cette doc

trine. L'édit de 1666 subordonna à l'autorisation royale la 

création des établissements publics, même des hospices ; et 

celui du 25 août 1749, œuvre du chancelier d'Aguesseau, pro

clama l'incapacité de tout établissement, corporation ou com

munauté, même autorisé, d'acquérir aucun immeuble, corpo

rel ou incorporel, sans l'agrément du roi donné par lettres

patentes enregistrées au Parlement. Le droit féodal, dans sa 

lutte contre la mainmorte, n'avait considéré que l'intérêt fis_ 

cal ; la royauté s'inspira de vues politiques et de la raison 

d'Etat (2). 

L'Hôtel-Dieu, comme tous les hôpitaux, fut atteint par l'é

dit de 1749. Son patrimoine immobilier cessa de s'accroitre; 

il avait même été amoindri déjà par suite des aliénations qu'il 

avait dû faire à plusieurs reprises pour faire face à des dé

penses extraordinaires occasionnées par l'affluence inusitée des 

malades en temps d'épidémie, ou pour acquitter des dettes 
onéreuses (3). 

1. Inventaire sommaire, t. I, no• 4751. et sui v. 
~. Beaune, ut supra, p. 380-386, t. III, p. 66-67. 

3. Ces aliénations, nous avons eu déjà l'occasion de le dire, n'étaient 
1 

' 
t 

j 
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La Révolution devait plus tard le réunir aux biens natio

naux et en ordonner la vente. 
2° Libéralités.- Au moyen-âge, il était d'usage de ne point 

faire son testament sans y insérer une clause en faveur des 

pauvres.« En ce qui concerne l'Hôtel-Dieu de Paris, dit M. 

« Coyecque, il est un fait curieux à noter : Nous n'avons ja

« mais rencontré de testament parisien qui ne renfermât un 

cc article en faveur de cet hôpital)) (1). 
Les donateurs ou testateurs appartenaient à toutes les 

classes de la société, depuis le roi jusqu'aux plus humbles 

artisans. Clergé, noblesse, bourgeoisie sont représentés dans 

les comptes de l'établissement. 
Les libéralités consistaient en immeubles, en monnaie, en 

objets mobiliers ou même en denrées. La féconde richesse 

d'imagination du moyen âge y avait apporté la variété qu'on 

retrouve dans toutes les manifestations de la vie sociale à 

cette époque (2). 

possibles qu'avec l'autorisation du Parlement ou du Roi. Les administrateurs 
de l'Hôtel-Dieu vendirent ainsi, en 1562, 15.000 livres de maisons (Brièle, 
Délib. de l'ancien Bureau de l'Hôtel-Dieu, t. I, p. 6, 18 décembre 1562) ; et 
en 1575, 800 livres tournois de renteR, avec l'autorisation du Parlement 
(Rondonneau de la Motte, ut supra, p. 108). En 1690, Louis XIV leur ac
corda des lettres-patentes permettant des aliénations d'immeubles jusqu'à 
concurrence de 1.200.000 livres (voy. infra, p. 48) pour le paiement des 
rentes viagères à la charge de l'établissement, dont le montant s'élevait à 
660.000 livres par an (Brièle, 1, p. 238, 22 avril 1690; les motifs allégués 
pour justifier cette mesure furent que les immeubles de l'Hôtel-Dieu étaient 
de peu de produit ; cette considération sera reprise plus tard pour préconi. 
ser la vente des immeubles des hôpitaux). Le rigoureux hiver de 1709 et la 
famine qui en fut la suite nécessitèrent encore l'aliénation de 800.000 livres 
d'immeubles " pout· être les deniers employez pour la subsistance et les be
soins des pauvres malades, en achat de bled, vin, viandes et autres denrées)) 
(ibid., p. 264, 7 septembre 1709). Dans le compte-rendu des administrateurs, 
de l'aunée i663, on lit" que depuis l'année 1654, jusques au i•r décembre 
de l'année I662, l'Hôtel-Dieu a consommé de son fonds la somme de 1.225.779 
livres 9 sols de compte fait )) (Rondonneau de la Motte, p. i26). l\lais J'alié
nation était une mesure extrême à laquelle on ne devait recourir que quand 
tous les autres moyens avaient été épuisés. 

L CoyecqwCJ, ut supt·n, t. I, p. 13:-l. 
2. Vers 1199, un certain Adam, clerc du Roi, donna à l'Hôtel-Dieu deux 
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Le 10 mars 1576, un arrêt du Parlement associa l'Hôtel

Dieu au bénéfice des libéralités faites aux pauvres en termes 

généraux, libéralités qui étaient alors dévolues au Grand Bu

reau des pauvres. L'Hôtel-Dieu, sur la demande de ses admi

nistrateurs, y participa jusqu'à concurrence de moitié (1). Il 

ne jouit cependant de ce droit que jusqu'en 1656, l'Hôpital

Général ayant été investi à cette époque de la représentation 
légale des pauvres. 

Afin d'assurer la publicité de toutes ces libéralités, un arrêt 

du Parlement ordonna, le 26 octobre 1557, aux notaires et 

exécuteurs testamentaires, de donner aux administrateurs 

communication de tous les testaments et autres actes conte
nant des clauses en faveur de l'Hôtel-Dieu (2). 

Le droit d'accepter les dons et legs fut reconnu sans res

triction à l'Hôtel-Dieu jusqu'en 1749. Ce fut seulement alors 

que, par suite de la nouvelle législation applicable à tous 

les gens de mainmorte, il lui fut impossible d'acquérir des 

immeubles par testament, et qu'il ne put accepter ceux qui 

lui étaient donnés entre vifs qu'avec l'autorisation royale. 

Au XVIII• siècle d'ailleurs, les libéralités, innombrables au 

moyen-âge, étaient devenues beaucoup moins fréquentes, et 

la royauté avait dû fournir à l'Hôtel-Dieu, avec le produit 

des octrois, ce qu'il ne tirait plus de la charité des parti
culiers. 

Indépendamment des libéralités entre vifs ou testamen

taires, l'Hôtel-Dieu recevait des dons fréquents de la part de 

nombreux visiteurs. Tous se faisaient un devoir de s'y rendre 
de temps à autre et d'y laisser quelque offrande. 

maisons sit~ées c~ans Paris, à condition qu'on donnerait aux malades, Je jour 
de son anmversa1re, sur le re1·enu de ces deux maisons, tout ce qui viendrait 
ii l'idée de ces malades de vouloir manger. Hondonneau de ]a Motte 
p. 34-35. ' 

i. Inventat're sommaire t. 1, nos 4903·4904. 

. 2. Ibid., p. 370, no 4909-4914. Brièle, Délib. ut supra, I, p. 276 (t9 jan
Vler f 718). 

1 
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Il était aussi associé aux événements de la vie économique. 
Certaines corporations de métiers inséraient dans leurs sta

tuts des clauses en faveur des malades. Citons, entre autres, 

celle des orfèvres, la plus riche de toutes, qui leur donnait 

un banquet le jour de Pâques (1); la confrérie des drapiers, 

qui distribuait à chaque malade, le jour de son assemblée, un 

pain, une pinte de vin et un morceau de viande (2); les épi

ciers, les couvreurs, etc., donnaient aussi leur offrande. 
Nous rangeons ici la fondation faite en 1168 par l'évêque 

et les chanoines de l'Eglise de Paris. A leur mort, leur lit ap

partenait à l'Hôtel-Dieu. Ce droit de succession subsista dans 

toute son intégrité jusqu'à la Révolution (3). 
Lorsque la reine venait à mourir, il était aussi d'usage de 

donner son lit et sa chambre ()4. 

ao Produit des quhes et des troncs. - Les quêtes pour 

l'Hôtel-Dieu étaient de trois sortes : 

A.- Les pardons. Tous les ans, l'Hôtel-Dieu sollicitait du 

pape une bulle l'autorisant à publier Ùn pardon général en 

1. Item. Nul orfevre ne doit ouvrir la forge à Dimanche, ne à feste d' Apos
tre, si elle n'eschiet au Samedy, fors qu'un ouvroier que chascun ouverra à 
son tour, lequel en doit payer deux sols d'aumosne en )a boiste St-Eloy, avec 
les Deniers-Dieu que Ji orfevres font de leurs marchandises, et avec les au
tres debites et argent de leurs bourses, pour faire un disner que les orfevres 
donnent d'irelle boiste le jour de Pasques, aux: pauvres de l'Hôtel-Dieu de 
Paris, el à tous les prisonniers de Paris, qui pour Dieu Je veulent prendre ... » 
Statuts des orfèvres de la vi lie de Paris, ord. d'A oust 1355. Ordonnances des 
Rois de France de la troisiérne 1·ace, t. III, p. 14. Voir dans Coyecque la 
description de ce banquet, ut supra, p. 131. 

2. Item. Le jour du siège, doivent est re tous les pouvres de l'Hostel-Dieu 
de Paris repeus chacun d'un pain, d'une pinte de vin et d'une pièce de char, 
buef ou porc ; et chascune acouchiée durlit Hostel-Dieu doir avoir un mez 
eutier ... »Lettres contenant des statuts pour la con!'rairie des drapiet·s et des 
reglemens pom leur meslier. Villers-Cotterets, juin 1362. Ord. des Rois de 
France, ibid., p. ü84. 

3. Piganiol de la Force, Nouvelle description de la France, t. II, p. t 41-
142. Paris, 1722. 

4. Coyecq~e, ut supra, p. 128 • 



- .t.O-

faveur de tous ses bienfaiteurs (1). Des indulgences plénières 

étaient accordées, et des lettres absolutoires délivrées à tous 

ceux qui faisaient à l'Hôtel-Dieu une offrande pendant le 

temps fixé pour le pardon. Des quêtes avaient lieu à cette 

occasion dans tout le royaume et même dans les pays étran
gers. L'Hôtel-Dieu mobilisait une troupe des meilleurs pré

dicateurs pour publier et· commenter la bulle du pape et pour 

stimuler le zèle charitable des fidèles. Ces prédicateurs 

étaient accompagnés par des religieux de l'hôpital chargés de 

recueillir les dons et les offrandes. Les évêques étaient tenus 

d'autoriser ces quêtes dans leurs diocèses (2). Ils ne s'y prê

taient pas toujours de bonne grâce ; le Parlement et quel

quefois le Roi intervenaient alors pour les forcer à laisser 
quêter (3). 

Pendant longtemps, ces pardons furent pour l'Hôtel-Dieu 

une source de profits considérables. Mais ils diminuèrent 

beaucoup au XVI• siècle lorsque les édits royaux eurent im

posé à chaque commune l'obligation de nourrir ses pauvres. 
Au XVJJie siècle, ils furent abandonnés et les administra. 

teurs en vinrent à céder à bail, à un particulier, moyennant 

600 livres, le droit qu'ils tenaient des bulles pontificales et 

du Roi de faire des quêtes et d'avoir des troncs dans tous les 

diocèses de France (4). Enfin, à la veille de la Révolution, 
1. Ibid., p. i37 et suiv. 
2. lnvent. somm., t. 1, n•s 5126-5128. 

3. Ibid., ~0 511_7; B_ri~le, Délibérations, 1, p. 193-194 (2 septembre i671). 
Quelqu~s prelats 1mag1nerent même de n'accorder que moyennant finances 
la perm1sswn de quêter dans leurs diocèses. Jnvent. somm., t. 1, nos 51 f8 
et. 5180. Brièle, Comptes, I, p. 283, année !546. Pour assurer le succès de 
ces quêtes générales, le Parlement enjoignit même aux évêques de suspen
dre les autres quêtes dans leurs diocèses six semaines avant et six semaines 
après la publication des pardons de l'Hôtel-Dieu. Im•ent. somm., I, no 5123, 
18 septembre 1559. Rondonneau de la Motte, p. 106, 107. 

. 4.' ~riè~~· Délibérations, I, p. 305 ... ' Sur quoy la Compagnie ayant con
sidere quIly a longtemps que l'Hostel-Dieu ne jouit point de ce droit, à 
cause de la dépense qu'il faudroit faire pour le rétablir, et qui excèderoit le 

-.u-
l'Hôtel-Dieu ne recevait plus rien des provinces, les adminis

trateurs le constatent avec tristesse ; seules, les paroisses de 

Paris et le diocèse d'Amiens continuaient à envoyer leurs 

offrandes, et encore le produit de ce dernier diocèse ne dé

passait-il pas 200 livres (1 ). Ainsi avait disparu peu à peu 

une des sources les plus abondantes auxquelles l'Hôtel-Dieu 

puisait les revenus nécessaires au soulagement des pauvres 

de tous pays èt de toute origine. 

B. -Les quêtes qui se faisaient régulièrement les diman

ches et les jours de fêtes dans les églises de Paris (2) Tantôt 

on en· chargeait des personnes moyennant un prélèvement 

d'une part du produit à leur profit à titre d'indemnité (3) ; 

tantôt des dames « de qualité éminente '' consentaient à rem

plir gratuitement cette mission charitable (4). Les deniers 

étaient remis aux marguilliers et versés par eux à la caisse du 

receveur de l'Hôtel-Dieu. 

C.- Extraordinairement, dans les temps d'épidémie ou de 

disette, le Parlement autorisait des quêtes dans les maisons, 

au domicile des particuliers. L'archevêque de Paris et les 

curés devaient les recommander aux prônes des paroisses et 

« exciter le peuple ..... de faire aulmosnes ausdits pauvres 

<< et malades '' (5). Ces quêtes avaient lieu concurremment 

bénéfice qu'on en pouroit retirer, elle a accepté la proposition comme avan
tageuse aux pauvres ... l) 

1.lbid., II, p. 85 (ii avril i780). 
2. Arrêt du Parlement de Paris qui ordonne des quêtes dans les églises de 

Paris, les dimanches et fêtes, en faveur des pauvres de l'Hôtel-Dieu, lO et i6 
juin !623. Invent. somm. I, p. 389, no 5132. 

3. Des questes failles ceste annee, pour icellui Hostel-Dieu, es parroisses 
de Saint-Germain l'Auxerrois, Saint-Eustace, Saint-Jaques de la Boucherie, 
Saint-:\Ierry, Saint-Nicolas des Champs, Saint Gervaiz et Saint-Jeban en 
Grève, receues par bonnes femmes à ce commises par ledit pere Jehan Char
ron, pour laquelle queste fere lesdittes femmes ont la quarte partie et ledit 
Hostel-Dieu a les iii autres pars, pour ce vii 1. xvi s. Brièle, Comptes, I, p . 
26, année 14!6, 

4. Invent. Somm., I, no 5133, Brièle, Delibérations, I, p. 72. 
5. Brièle, Délibémtions, I, p. 27 (7 février l596). Ibid., p. i43 (30 jan

vier iô60). 
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avec la perception de la taxe du Grand Bureau des pauvres ; 

mais, à la différence de celle-ci, les offrandes étaient vo

lontaires. 

· Enfin, l'Hôtel-Dieu avait des troncs placés dans l'établisse

ment même (1), dans les églises, aux halles et dans les divers 

quartiers de Paris (2). Chacun de ces troncs avait une des

tination déterminée; un écriteau indiquait l'affectation des 

deniers (3). 
4• Confiscations et amendes. - Les infractions à certains 

règlements de police ou aux statuts de certaines corporations 
donnaient lieu à l'application d'amendes ou à la confiscation 

de marchandises au profit de l'Hôtel-Dieu. 

a).- Le pain n'ayant pas le poids fixé par les règlements 

de police, était confisqué au profit de l'Hôtel-Dieu et de l'hô· 

pital des Quinze-Vingts (ord. de 1350 concernant la police du 

royaume, titre II, art. 5) (4). 

b). -Confiscation des pourceaux trouvés dans Paris, en 

violation de l'ordonnance du 31 janvier 1356, sur la propreté 

des rues de Paris (art. 2) (5). 

f. Brièle, Comptes, I, p. 116. 
2. Ibid., p. 68. Il y avait même un tronc à Bourg la Reine. • De l'ouver

ture du tronc du Bourg la Royne faitte le premier jour de novembre xiii s. 
dont la garde de l'Hospital a la moitié, et nous l'autre, pour ce vii s. p. 
Ibid .. p. 26. 

3. Brièle, Délib., l, p. 182 (24 février 1668). Au Moyen-Age, la levée s'en 
faisait sept fois par an, aux principales fêtes de l'année, en présence du maî
tre, du boursier et de plusieurs chanoines. Brièle, Comptes, 1, p. 26. 

4 .... Et s'ils le trouvent de moindre poix qu'il ne doit estre par ladite 
ordonnance, ils donneront pour Dieu toute la fournée dudit pain, soit blanc 
ou bis, sans nul y espargner: c'est a scal'oir la moitié aux pauvres de l'Ros
tel-Dieu, et l'autre moitié aux pauvres aveugles des Quinze-Vingts ... » Ord. 
des Roys de France de la troisième race, t. Il, p. 351 bis, Paris, 1729. 

5. Item." Que nulz ne sera si hardis de al'oir, tenir, nourrir ne soustenir 
dedens les murs de Iar!icte ville de Paris, en repost ne en appers, aucuns 
pourceaux : et qui sera trouvé faisant le contraire, il payera soixante soulz 
d'amende au Roy : Et seront les pourceaux tués par les sergens, ou autres 
qui les trouveront dans Iadicte ville ; dont le tuant aura la teste, et sera le 
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c).-Confiscation des marchandises de rôtisserie(CharlesV, 

septembre 1364 (1). 
d) .-Confiscation des mauvaises chandelles (9 mai 1392 (2). 
e).- Confiscation de la viande, de la volaille et du gibier 

pendant le carême en fraude du monopole appartenant à l'Hô

tel-Dieu, dont nous parlons plus loin (3). 
/).-Confiscation des biens des duellistes (4). 
g).-Confiscation du matériel des hôpitaux protestants dont 

l'existence était prohibée par les édits (5). 
h). -Enfin, les amendes infligées aux personnes condam

nées ·par défaut étaient adjugées à l'Hôtel-Dieu, après prélè

vement toutefois de la somme nécessaire à payer les frais de 

la messe qui se disait au Palais (6). 
Il paraît que toutes ces confiscations produisaient peu, 

malgré la vigilance des officiers préposés à la police des vi

vres ; elles procuraient seulement de temps à autre des dou

ceurs aux malades (7). 
5• Concessions royales. - Ce~ concessions royales étaient 

extrêmement nombreuses. Nous ne pouvons en entreprendre 

la complète énumération, nous les rangerons en plusieurs 

groupes en indiquant leur nature et leur caractère. 

corps porté aux Hostelz-Dieu de Paris, qui payeront les porteurs d'iceulx. » 

Ord. des Roys de France. t. III, p. 97, Paris, 1732. . . 
1. " Cil qui portent autres denrées que il est ci-dessus devisé, JI pert les 

denrées; et doivent estre données pour Dieu à l'Ostel-Dieu ... • Ibid., IV, p. 
.192. Paris, 1734. Règlement pour le mestier de Poulaillerie. 

2. « C'est assavoir, que tous et chacun des chandelliers de ladite ville de 
Paris, qui seront trouvez portans par eulx ou leurs varlés, chandelles faulce~, 
soient condempnez à vous paier dix solz parisis d'amende, pour chaque fmz 
qu'ilz en seront trouvez saisiz, et lesdites chandelles arses, ou p_ortées à 
l'Hostel-Dieu de Paris, afin que les diz chandelliers cessent de faire faulx 
ouvrages en leur leurdit Mestier ... • Ibid., t, VII!, p. 482 (Paris 1745). 
Règlemens anciens et nouveaux du métier de chandellier (9 may 1392). 

3. Jnvent. somm., Il, n° 624:5. 
4. Ibid., 1, n°• 5045-5060, 380-381. 
5. Brièle, Délib., 1, p. 172. Invent. somm., n°•5061-5070. 
6, Roodonneau de la Motte, ut supra, p. 35. 
7. Ibid., p. 39. 
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A. - En premier lieu, nous trouvons les exemptions et les 

privilèges. Le nombre en était très grand. Ils n'étaient point, 

pour la plupart, spéciaux à l'Hôtel-Dieu de Paris, tous les 

hôpitaux en jouissaient également (Voy. plus loin, l'Hôpital 

Général et même le Grand Bureau des pauvres). 
Primitivement, les rois de France n'intervenaient pas dans 

l'administration des hôpitaux, ils se contentaient de leur fa

ciliter l'accomplissement de leur mission en les exemptant 

de la plupart des impôts et en leur octroyant de nombreux 

privilèges. En agissant ainsi, ils exerçaient un droit, non point 

royal, mais simplement seigneurial, et ils ne sortaient point 

de leurs domaines pour s'occuper d'autres hôpitaux qui n'y 

étaient point situés. 

L'Hôtel-Dieu était d'abord sous la sauvegarde du roi qui 

s'était constitué le protecteur des pauvres. Aussi était-il auto. 

risé à placer sur ses portes et sur toutes les maisons qui lui 

appartenaient les panonceaux et bâtons royaux (1). Cette pro

tection particulière lui valait d'être affranchi du droit de prise 

appartenant au roi et aux gens de guerre (2). 

Les privilèges de l'Hôtel-Dieu peuvent se grouper en trois 

classes : 1° privilèges judiciaires (garde-gardiennes, droit de 

plaider en première instance en la grand' chambre du Parle

ment, etc.); - 2° exemptions d'impôts (amortissement, péa 

ges, aides, banalités, etc.) ; - 3° aumônes et fondations 

royales (Philippe-Auguste abandonne la paille de son palais 

toutes les fois qu'il sort de Paris ; St-Louis lui accorde à per

pétuité une aumône annuelle à l'entrée du carême, etc.) (3). 

Ils disparurent à la Révolution. 

:1. Ordonnance du 4 mai 1405. Ordonnances des rois de France de la troi
sième race, IX, p. 66 ; 8 juillet 1353, XII, p. 96-97. 

2. Olim. Edit. Beugnot, t. II, p. 498. Lettres de Philippe le Bel, de 1308, 
concernant le droit de prise.« Item, que l'on ne praigne besle, ou charrete 
ou autre voiture de Maison-Dieu ou de Mal ad erie.» 

3. Voy. Coyecque, ut supra, p. 124-·127. Ces privilèges sont mentionnés 

f 
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B. -L'Hôtel-Dieu avait un monopole: celui du commerce 

de boucherie et de poulaillerie pendant le carême (1 ). Lui seul 

pouvait vendre de la viande et de la volaille pendant cette 

partie de l'année, à l'exclusion de tous autres, bouchers, rô

tisseurs, maîtres d'hôtels, etc. Les marchandises vendues en 

fraude étaient confisquées à son profit (voy. supra). - Ce 

monopole fut confirmé par Louis XIV et Louis XV. Mais il 

se retournait contre le pauvre lui-même en faveur duquel il 

avait pourtant été établi, et Louis XVI le supprima le 23 dé

cembre 1774. Il donnait à l'Hôtel-Dieu d'assez gros profits et 

rapporta jusqu'à 100 et 150.000 livres (2). 
C. - Les octrois. La première concession d'un octroi à 

l'Hôtel-Dieu date du règne de St-Louis, du moins nous n'en 

avons pas trouvé antérieurement. Ce roi accorda à l'Hôtel

Dieu, en 1249, un droit sur les denrées qui fut réduit par 

Philippe-le-Bel à un panier de poisson (3). Ce fut au XVIIe 

siècle que le système des octrois se généralisa. Nous retrou

verons cette question lorsque nous examinerons les revenus 

de l'Hôpital-Général; nous en comprendrons mieux la nature 
après avoir étudié la taxe des pauvres. L'Hôtel-Dieu, du reste, 

n'y participa point dans une mesure aussi large que l'Hôpital 

Général. On ne peut guère mentionner que deux concessions 

d'octroi sur le vin (4) : la première date d'un édit de février 

eur date dans l'ouvrage de Rondonneau de la Motte. Voy. aussi Félibien, 

Histoire de la ville de Paris, t. 1, p. 380-384. 
L Invent. somm., II, nos 6244, 6245, 6404, 6446, 6457, 5021-5039. Ce 

monopole fut souvent violé et donna mème lieu à des émeutes. Brièle, Déli
bérations, I, p. 99, 144, 120, 127, 159, 254, 258, 27'1, 296, 297. 

2. Ibid., Il, p. 10. 
3. Olim. Edit. Beugnot, t. II, p. 498. Lettres de Philippe le Bel, de 1308. 

• Item, en la ville de Paris, li evesques de Paris a un panier de poysson, et 
la Maison-Dieu de Paris a un pain ou a une somme ... » 

4. Déjà, en 1592, le Parlement avait ordonné la levée d'un demi-écu par 
muid de vin « arrivé à la flotte du mois d'apvril de ladicte année •.. » Arrêt 

du 3 juin 1592. Brièle, Comptes, Il. p. 43. 
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1626, elle accorde à perpétuité un droit de trois sols par 

muid de vin entrant dans Paris (1); la seconde est contenue 

dans une déclaration royale du 28 janvier 1690, donnant à 

l'Hôtel-Dieu et à l'Hôpital-Général un droit de 30 sols par 
muid de vin entrant dans Paris: l'Hôtel-Dieu devait avoir les 

14/19 du produit de cet impôt (2). Enfin, la création des hô
pitaux Saint-Louis et Sainte-Anne pour les contagieux néces

sita l'établissement, au profit de l'Hôtel-Dieu, d'un droit sur 

le sel vendu dans la généralité de Paris (3). 

D. -Droit sur les spectacles.- Cet impôt fut créé en 1699 

en faveur de l'Hôpital-Général. Il sera donc plus à propos 

d'en exposer l'idée inspiratrice et les règles quand nous étu

dierons ce dernier établissement. Le mémorable hiver de 

1709 avait amené une telle multitude de malades que les 

finances de l'Hôtel-Dieu menaçaient de s'épuiser. On avait 

entrepris la création de nouvelles salles, et les revenus de 

l'hôpital ne pouvaient plus suffire à tant de dépenses, d'au

tant plus que la misère générale avait tari les sources de la 

charité individuelle. Le 5 février 1716, à la requête des ad

ministrateurs (4), et sur l'avis du régent, Louis XV accorda à 

l'Hôtel-Dieu un droit d'un neuvième par augmentation sur le 

prix des places dans les spectacles publics (5). 

6° Taxes directes établies temporairement au profit de l'Hô

tel-Dieu. 

1. !nuent. somm., I, p. 376, n• 4991. Cet octroi fut affermé en 1637 pour 
36.300 livres, et en 1642 pour 39.230 livres 15 sous. 

2. Code de l'Hôpital-Général, édition de 1786, p. 146. B1·ièle, Délib. I, p. 
237 (1! janviP-r 1690), Voy. son produit, p. 239. 

3. Ce droit était de dix sols pendant dix ans, et de cinq sols par minot de 
sel yend•J, à l'expiration de ces dix années, et à perpétuité (Edit de mars 
1607). Cet octroi sur le sel avait déjà été établi en 1591 (1j2 écu par minot 
de sel vendu; Brièle, Comptes, Il, p. 41) et en 1594 (10 sols tournois par 
minot, ibid., p. 47). 

4. lnvent. somm., 1, no 4999. 
ti. Invent. somm., 1, n° 5. 000. Rondonneau de la Motte, p. i58-i60. 

1 

\ 
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Bien que la taxe des pauvres n'existât qu'au profit du Grand 

Bureau des pauvres, l'Hôtel-Dieu eut aussi, aux époques de 

famine et de misère, mais temporairement, accidentellement. 

le bénéfice d'une taxe directe. Ainsi, un arrêt du Parlement 

du 22 juin 1585, obligea les chapitres et communautés ecclé

siastiques à « subvenir aux nécessités de l'Hôtel-Dieu >> et 

taxa d'office ceux qui négligeaient de faire des offres (1). Les 

mêmes mesures furent prises en 1591 (2). Enfin, le 3 septem

bre 1709, Louis XIV ordonna la levée, pendant une année, 

d'une taxe exceptionnelle sur les habitants et sur les commu

nautés, qui n'exerçaient pas l'hospitalité, et appliqua le pro

duit de cette taxe à l'Hôtel-Dieu, à l'Hôpital-Général et à 

toutes les paroisses de Paris (3). Nous renvoyons encore à 

l'Hôpital-Général l'étude de cette taxe particulière. 

Cet exposé rapide des ressources de l'Hôtel-Dieu nous a 

laissé entrevoir la tendance à substituer à l'aumône libre le 

système des subventions au moyen d'impôts. Cette tendance 

se dessinera beaucoup plus nettement dans les deux autres 

établissements dont nous étudierons le mécanisme. L'Hôtel

Dieu fut, en effet, celui qui conserva le mieux, jusqu'à la Ré

volution, la physionomie des anciennes institutions charita

bles entretenues par les dons volontaires des particuliers. 

Passif de l'Hôtel-Dieu. 

Ce passif comprenait les charges des fondations et les dettes 

provenant des emprunts. 

1° Charges des fondations. - Ces charges consistaient en 

messes à faire célébrer pour le repos de l'Ame des bienfai

teurs, en rentes perpétuelles ou viagères à payer à certaines 

personnes, etc. 

L lnvent. somm., 1, n° 5131. 
2. Brièle, Délib., l, p. 23. 
3. Invenl. somm., I, no 4927-4928. 
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2• Dettes provenant des emprunts.- Ces emprunts, par suite 
de la prohibition du prêt à intérêt, se faisaient sous la forme 

de constitutions de rentes viagères à fonds perdu. En 1690·, 

les arrérages de ces rentes dus par l'Hôtel-Dieu s'élevaient à 

la somme exorbitante de 660.000 livres (1). Ce fut pour en 

opérer le remboursement que Louis XIV accorda l'octroi de 

30 sols par muid de vin, et qu'il autorisa l'Hôtel-Dieu à ven

dre une partie de ses immeubles jusqu'à concurrence de 
1.200.000 livres. 

Tels sont les éléments constitutifs du patrimoine de l'Hô

tel-Dieu avant 1789. Ce patrimoine était considérable, et 

cependant il ne suffisait pas aux charges qu'il avait à sup

porter. Le budget s'élevait, en 1773, peu d'années avant la 

Révolution : 

En recettes, à. . 

En dépenses, à . 

1.360.995liv. 18 s. 10 d. 

1.383.258 liv. 18 s. 5 d. (2). 

III. - Destination de L'Hôtel-Dieu. 

§ 1er. 

La destination de l'Hôtel-Dieu évolua suivant une sélec

tion qui se fit lentement en vertu du principe de la division 

du travail. 

L'Hôtel-Dieu ne fut autre chose, à l'origine, qu'une mai

son de refuge ouverte indistinctement à tous ceux que la ma

ladie ou la misère attiraient à lui. Les vieillards, les enfants, 

les infirmes (3), voire même les valides, y trouvaient asile 

1. Rondonneau de la 1\lotte, p. 1.43. 
2. Ibid., p. 205. 
3. Lettres de Louis Xl du 29 juillet 1467 concernant le jugement des pro

cès de l'Hôtel-Dieu de Paris. « Qui die noctuque... membra Dei, pau peres 
« videlicet, quos senectus flebilis arguit infirmitasque corripit ac inimica 

l 
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aussi hien que les malades. Sorte de synthèse de tous les 

établissements hospitaliers, il était à la fois hôpital, hospice 

et asile de nuit. Aucune condition, ni de nationalité, ni de 

relig·ion, ni de caste, ne venait restreindre cette large hospi

talité. Bourgeois et soldats, religieux et laïques, hérétiques, 

juifs, mahométans, tous y recevaient un accueil assuré ; il 

suffisait qu'ils portassent « enseigne de povreté et de mi

« sère » (1). 

Mais, avec le temps, lorsque des maisons spéciales eurent 

été fondées pour recevoir les enfants, les vieillards et les in

firmes, que, d'autre part, des mesures de police furent prises 

pour obvier aux inconvénients de la mendicité des pauvres 

valides (2), la sélection se fit peu à peu entre les malades 

proprement dits et ceux que l'âge ou des infirmités incurables 

rendaient à tout jamais incapables de subvenir à leurs be

soins. L'Hôtel-Dieu fut bientôt fermé à ces derniers, et il de

vint un établissement réservé exclusivement aux malades, 

c'est-à-dire un hôpital au sens moderne du mot. 

Passons en revue les diverses catégories d'individus qui, y 

trouvant primitivement asile, purent chercher ensuite ailleurs 

une assistance appropriée à leurs besoins. 

Les valides.- Nous ne pouvons pas dire à quelle époque 

précise ils furent exclus de l'Hôtel-Dieu, mais il est très pro

bable que l'encombrement força de bonne heure l'administra-

« nature fragilis paupertas constiluit mendicanles benigne suscipiunt el in 
<< suis angustiis seu doloribus fretidis misericorditer amplectuntur ... » Ord. 
des Rois de France de la troisième race, t. XVII, p. 7. Paris, 1820. 

1. Coyecque, l'Hdtel-Dieu de Paris au Moyen-Age, t. 1, p. 63.- Le malade 
une fois admis devait être traité« comme le maistre de la maison. • Félibien, 
t. 1, p. 386. 

2. Ord. du roi Jean, du 27 février 1350, concernant la police du royaume,· 
til. 1, art. 3. « Qu'on dise à ceux qui gardent et gouvernent les Hôpitaux: 
«ou Mai~ons-Dieu, qu'ils ne hebergent tels tl'Uans ou telles personnes oiseuses·, 
«s'ils ne sont mehaignez ou malades, ou pauvres passans, une nuict seuleo. 
«ment ... » Ord. des rois de France, ut supra, t. Il, p. 350-35!. 

4 
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tion à leur en refuser l'entrée. Ils ne furent plus admis que 

dans des circonstances exceptionnelles ( 1 ). 

Les enfants ; fondation de l'hôpital des Enfants- Rouges 

(j"anvier 1536). -Plusieurs causes mettaient les enfants à la 

charge de l'Hôtel-Dieu: les uns étaient nés dans la maison, ct 

leurs mères étaient mortes en couches ou les avaient aban

donnés à leur sortie de l'hôpital, se déclarant trop pauvres pour 

pouvoir les élever; les autres, entrés à l'hôpital entre les bras 

de leur mère malade, y restaient après sa guérison, celle-cine 

voulant plus s'en charger: Enfin, il y avait les enfants recueillis 

le matin, à l'ouverture des portes, sur les marches de la maison. 

Le sort lamentable de ces pauvres enfants dispersés dans 

toutes les salles, au milieu des malades, exposés à une conta

gion souvent mortelle, mal nourris, entassés les uns sur les 

autres, en faisait autant de victimes vouées dès leur naissance 

à une mort presque certaine. Ceux qui survivaient restaient à 

l'Hôtel-Dieu, où l'on pourvoyait à leur éducation ct à leur ins

truction (2), à moins que des personnes charitables ne consen

tissent à les élever, quitte à les rendre aux parents, moyennant 

indemnité, s'ils se faisaient connaître (3). 

La reine Marguerite deN avarrc, sœur de François 1er, s' é

mut à ce spectacle. A son instigation, le roi ordonna une en

quête : elle aboutit à cette triste constatation que les en

fants mouraient peu de temps aprt\s leur admission « sansnul 

« excepter, pour le gros air qui est à l'Hôtel-Dieu» (4). Fran

çois ter, par ses lettres-patentes de janvier 1536, fit don d'une 

1. << Cedict jour (9 février 1596), a ésté ordonné au portier de permettre 
«,que les vallides se logent et couchent audict Hostel-Dieu la nuyct, durant 
"ceste grande froidure, sans toutes foys le tirer à conséquence, et que dès le 
• .matin ledict portier les mec te ra hors. » Brièle, Délibérations, I, p. 27. 

2. << A maistre Nicole Blanche, pour son salaire d'avoir ceste presente 
<<année instruit et enseigné les enlfans de cest hoste! xu li v. » Brièle, 
Comptes, l, p. 62, année 1428. 

3. Coyecqu~, ut supra, p. û8. 
4. Code de l'Hôpital-Général, p. 330. Edit. de 1786. 

1 

l 
1 

1 
1 
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somme de 3.600 livres tournois prise sur le produit des 

amendes infligées aux usuriers, pour acheter une maison sise 

rue du Temple, destinée à recueillir << les enffans qui seront 

« trouvez dedans lhostel-Dieu fors et exceptez ceulx qui sont 

« orphelins natifz et baptisez à Paris et faulxbourgs, que lhos

<< pital du Sainct-Esprit (1) cloibt pranclre, et les bastarcls que 

« les doyens, chanoines et chappitre de Paris ont accoustumé 

« de recepvoir et faire nourrir pour l'honneur de Dieu » (2}. 

Le nouvel hôpital prit le nom d'hôpital des Enfants-Dieu et 

peu après des Enfants-Rouges (3). La charte de sa fondation 

le destinait seulement aux enfants dont les parents étrangers 

mouraient à l'Hôtel-Dien. Mais cette destination trop particu

lière ne donna d'abord à l'établissement qu'un nombre d'en

fants très limité, '' les bons bourgeois et bourgeoises de Paris >> 

en prenant un grand nombre<< tant pour s'en servir que pour 

<< leur apprendre meslier». Les administrateurs acceptaient 

avec empressement les demandes des bourgeois, leur confiant 

volontiers des enfants qui eussent encombré l'hôpital au pré

judice même de leur santé, et qui trouvaient au dehors leurs 

moyens d'existence clans l'apprentissage d'un métier. 

Aussi, l'hôpital des Enfants-Rouges manquant d'enfants, 

fut-il autorisé en 1541 « afin que charité ne soit point oisive» 

à recevoir les orphelins de la banlieue et même de tout le 

diocèse de Paris ( 4-). Il fut alors facilement rempli: et dans la 

suite, les bourgeois cessant de prendre des enfants, l'Hôtel-

1. L'hôpital du Saint-Esprit, situé place de Grève, était un des plus vieux 
hôpitaux de Paris. Il recevait, comme le disent les lettres citées, les orphe· 
lins de père et de mère, nés en légitime mariage à Paris et dans les fau
bourgs. Voy. infra, Hôpital-Général. 

2. Invent. Somrn. des a?'cit. lwspltalières, t. III, p. 28L Enfanls·f!.ou
ges, n° 2. 

3. Celte appellation venait du costume rouge que les Enfants·Dieu por· 
laient" en signe de charité " Félibien. ltist. de la ville de Pa1'is, t. II, 
p. 996. 

4. Lettres-patentes du 22 juin 1541. Code de l'Hôp.-Général, p. 330. 



-52-

Dieu en fu,t de nouveau surchargé d'un nombre tel, que les 

administrateurs, ne pouvant les faire admettre aux Enfants

Rouies, demandèrent le retour de cet hôpital au principe de 

sa fondation. 

Lorsque l'hôpital des Enfants-Rouges fut réuni, le 20 mai 

1680, à celui des Enfants-Trouvés, il passa avec cet établisse

ment sous la direction de l'Hôpital-Général. Les enfants nés 

à l'Hôtel-Dieu devinrent de plus en plus nombreux, et leur 

situation ne parait pas s'être améliorée avant le XVIIIe siècle. 

C'est alors seulement que, par suite d'une entente avec les 

administrateurs de l'Hôpital-Général (1), par suite aussi de 

l'organisation du service des enfants-trouvés, les enfants de 

l'Hôtel-Dieu eurent en dehors de cet établissement, une assis

tance mieux en rapport avec les soins qu'exige cet âge délicat. 

Les vieillards et les infinnes; fondation de l'hôpital des In

curables (avril 1637). Il nous est impossible de fixer l'époque 

où l'Hôtel-Dieu cessa d'hospitaliser les vieillards, mais nous 

croyons pouvoir affirmer qu'au XVIe siècle, on ne les y rece

vait plus. Ils furent alors secourus par l'Aumône générale, 

puis par le Grand Bureau des pauvres, et plus tard par l'Hô

pital-Général. (Voy. ces établissements). 

Quant à l'assistance donnée aux infirmes, elle était absolu

ment insuffisante, car, si nous en croyons les lettres patentes 

de Louis XIII portant établissement de l'hôpital des Incurables 

(avril 1637), on les voyait<< languissant par les ruês et sur 

<< les chemins, sans secours ni consolation, au grand regret 

<< et desplaisir des ames chrestiennes » (2). Vers l'année 1632, 

t. Brièle, Délib., 1, p. 209; 12 août 1678; p. l.OO, 17 juin 1654. Déjà, 
dès l'année 1634 ( 17 février) un arrangement était intervenu entre les admi
nistrateurs de l'Hôtel-Dieu et ceux des << pauvres enfermez » ; ceux-ci s'en· 
gageaient à recevoir les enfants sains et guéris qui leur étaient envoyés de 
l'Hôtel-Dieu avec un certificat du maitre. Ibid., p. 74. 

2. Feulard, L'hôpital Laënnec, ancien hospice des Incurables (i634-I884). 
Paris, f884, p. 64. 
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un prêtre nommé Jean JouHet légua sa fortune à l'Hôtel-Dieu 

pour leur construire un hôpital. Le cardinal de la Rochefou

cauld, grand-aumônier de France, voulut contribuer à cette 

fondation et donna aussi à l'Hôtel-Dieu 2866 livres de rente. 

L'établissement s'éleva dans le faubourg St-Germain, sur la 

route de Sèvres, à côté de l'hôpital des Petites-Maisons, dont 

nous parlerons ultérieurement. Les lettres-patentes de 1637 

lui donnèrent l'existence légale, et le placèrent sous la direc

tion des administrateurs de l'Hôtel-Dieu << comme versez èt 

<< expérimentez en telles économies)). Il fut doté d'une person

nalité civile distincte de celle de l'Hôtel-Dieu, et put avoir un 

patrimoine propre << sans aucune confusion avec les revenus 

<< dudit Hostel-Dieu ». 

A peine fondé, l'hôpital des Incurables vit affluer les libé

ralités qui lui arrivaient sous forme de fondations de lits. Un 

grand nombre de personnes charitables<< pour la plupart gens 

<< de condition et magistrats », donnèrent à l'envi les sommes 

nécessaires à l'entretien d'un ou de plusieurs lits, se réservant 

pour eux et leurs descendants le droit d'en désigner les béné

ficiaires. Des communautés, des paroisses de Paris payèrent 

le droit d'avoir des places aux Incurables (1). L'IIôpital-Gé

néral lui-même y posséda cinq lits. 
En 1788, l'hôpital des Incurables contenait 370 lits. 

~ 3. 

L'Hôtel-Dieu n'admettait donc plus que les malades. 

Même parmi ce<; derniers, il nous faut encore éliminer 

trois catégories c1ue la crainte de la contagion avait fait ex

clure: les lépreux, les vénériens et les teigneux. 

Les premiers avaient les léproseries, qui disparurent d'ail

leurs avec la lèpre. 

1. Vov. la liste des paroisses qui disposaient de lits aux Incurables en 
fj'69. rdbleau de l'humanité, p. 108. 
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Les vénériens, lorsque le mal de Naples ~clata dans Paris, 

entrèrent d'abord à l'Hôtel-Dieu pour s'y faire soigner (1 ). En 

1544, on les mit à la charge du Grand Bureau des pauvres, et 

rhôpital des Petites-Maisons, construit quelques années après, 

leur réserva un quartier où ils furent traités. On refusa dès 

lors de les admettre à l'Hôtel-Dieu (2). Le chirurgien de ser

vice à la porte avait ordre de les envoyer aux commissaires 

du Grand Bureau des pauvres après les avoir inscrits sur un 

registre spécial (3). L'Hôtel-Dieu dut cependant supporter de 

ce chef une partie de la di'pense et payer une contribution 

annuelle de 240 livres tournois (4). 

Quant aux teigneux (5), ils furent reçus à l'hôpital des 

Petites-Maisons, et plus tard, dans les établissements de l'Hô

pital-Général. 

Sauf ces trois exceptions, tous les malades furent toujours 

admis à l'Hôtel-Dieu, et au XVIII• siècle, à la veille même de 

la Révolution, l'Hôtel-Dieu, toujours fidèle au principe de sa 

fondation, était encore la maison des premiers siècles où en

traient sans contrôle tous ceux qui étaient atteints d'une ma-

1. C'est dans un compte de sœur Jehanne Lasseline, prieuse, que se trouve 
la première mention de cette maladie. Brièle, Comptes, l, p. 89. V. aussi 
Dr A. Pignot, L'hôpital du Midi r.t ses origines ; Parif, 1885, es chanoines 
rie Notre-Dame s'occupèrent, dès le début, des moyens d'hospitaliser à part 
les malades attein~s du mal de Naples; mais leurs e!Torts restèrrnt longtemps 
vains devant les difficultés que présentait J'exécution de ce projet. Coyecque, 
ut supm, p. 104 et suiv. 

2. « Cedict jour (13 février 1606) a esté deifcndu nu chirurgien dudict 
"Hostel-Dieu de tenir audict Hostel-Dieu aulcuns mallade de vero ile, ou autre 
« malladie Yenerienne, ne permettre que ses garçons en pPnsent aulcuns, ains 
" les faire mectre dehors. » Briè!P, Délib., I, p. 35. " Cerlict jour (8 juillet 
, 1615), a esté ordonné que doresena1·ant, mo:Jsieur le maistre dudict Hoste!
« Dieu, lorsfJUC l'on apportera des malades de la verolle auclict Hostel·Dieu, 
" il les fera porter p:1r ung crocheteur jusque au grand bureau des pauvres 
<< de cette ville. >>Ibid., p. 48. 

3. Ibid., p. 5 et 48. 
4. Ibid., p. 13. 
5. lbid., p. 30 et p. 190. : 

1 
i 
1 

1 

l 
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Iadie autre que celles dont nous venons de parler (1), et les 

administrateurs pouvaient dire en 1787 : << Son institution est 

<< de n'exiger d'autres conditions pour y être admis que celle 

<< d'être attaqué d'une maladie curable ... Institution unique 

« en son genre, et qui fait sa gloire, d'être l'hôpital du 

<< royaume, de l'Europe, et on peut le dire, de l'humanité 

(( entière >' (2). 

§ 4. 

Cependant, cette gloire coùtait cher aux malades. Entassé's 

quelquefois jusqu'à six dans un seul lit, dans les moments 

d'affluence (3), réunis dans un même lieu, au centre inême d"e 

la capitale, ils étaient en proie à une mortalité effrayante 

(cette mortalité s'éleva parfois jusqu'au cinquième des ma

lades, d'après les statistiques du temps) (4) ct créaient dans 

Paris même un foyer d'épidémie. 
Cette situation avait préoccupé depuis longtemps déjà les 

administrateurs et même les pouvoirs publics. Dès l'année 

1505, le principe de la spécialisation des hôpitaux, de leur 

affectation à un même genre de maladies, commença à se 

faire jour. Dans sa requête adressée au Bureau de la Ville, le 

4 avril 1505, le chapitre de Notre-Dame demandait aux ma
gistrats municipaux un emplacement « pour loger les pauvres 

<< malades de peste et autre maladie contagieuse n (5). L'idée 

fut reprise et formulée bientôt par le président des comptes 

Je.an Briçonnet, le 1er juillet 1520 (6). Mais la réforme allait 

mettre hien des années à passer dans la pratique. 

1. ::Jauval, Antiquité., de la ville de Pm·is, t. 1, p. 523. Paris, 1724. 

2. Brièle, Délib., II, p. 200. . . . 
3. Il est juste .de rlire que ces lits étaient de très grande dJmens1on, sui-

vant l'usage général de l'époque. Voy. Coyecque, ut supra, p. i3 el74. 

4. lbid., p. 116 et suiv. · 
5. Bonnardol, Délibérations du Bureau de la Ville de Pa?·is, t. 1, p. 103. 
6. Ronùonnea,u de la Motte, ut supra, p. 16 el 102 ; Coyecque, ut supra, 
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·Fondation 'des· hôpitaux St-Louis et Ste-Anne (1607). -

·Après plusieurs tentatives infructueuses, pour avoir un hôpital 

spécial de contagieux (1), le seul résultat obtenu avait été la 

construction d'une salle particulière, dite « salle du Légat ,, 

due aux libéralités du cardinal Duprat (2). 

Une épidémie ayant éclaté en 1606, l'Hôtel-Dieu ne put con

tenir tous les malades qui arrivaient en foule. Les administra

teurs s'adressèrent alors au premier président Achille de Har

lay. Une assemblée de police générale fut tenue au Palais, 

dans la salle St-Louis, pour aviser aux mesures à prendre. 

. Un ancien hôpital, fondé au XIII• siècle par :Marguerite de Pro

vence, veuve de St-Louis, et situé dans le faubourg St-Mar

ceau, fut destiné à recevoir les pestiférés (3). Il prit le nom 

d'hôpital S1e-Anne. De son côté, Henri IV, par son édit du 

2e partie, Documents, p. 33-i. « Et seroit bon que on contraignis! les hospi
" tau! x qui sont en ceste ville de recevoir les femmes à part, les autres les 
« blecez; les autres, les incensez·; ung autre les petitz en fans ; ung autre, 
« les verollez, et par ce moyen les séparer par les hospitaulx. ,, 

1. Le premier essai fut tenté par Fl'ançois fer. Ce roi prit à son compte la 
construction d'un hôpital auquel on donna le nom de « la Charité , ou « le 
« Sanitat ";mais l'insuffisance des fonds mis à la disposition des administra
teurs de l'Hôtel-Dieu chargés de diriget· l'entreprise, l'inertie de la muniP-ipa
Jité parisienne, et l'hostilité des religieux de l'abbaye de St-Germain-des
Prés firen~ arrêter les travaux commencés et abandonner le projet. Voy. 
Joz11;.nal dun bou;geois de Paris ~endant le regne de François fer (1515-1536), 
p. 8-.-429. Ludonc Lalanne, Pam, 1854. Brièle, Comptes, I, p. 162 et sui v. 
3t9, 254, 321. Coyecque, ut supra, p. 187. 

2. ~elle sa_lle était absolument insuffisante : en 1580 éclata une épidémie 
de gr~ppe qm causa dans Paris la mort de 40.000 personnes, suivant Feli
bicn, et qui détermina le prévôt des marchands, de concert avec quelques 
conseillers du Parlement, à dresser des « loges et des tentes , dans les fau
b?urgs. d_e Pari~. _Cette mesure temporaire démontra de nouveau l'urgence 
d ~m hop1tal spec1al pour les pestiférés. Le principe de J'is0lement, on le 
YOit, ne date pas d'aujourd'hui. Félibien, t. II, p. 1 t42. 

3. En 1651, la maison de santé du faubourg St-Marceau fut transférée sur 
un nouvel emplacement cédé par la reine Anne d'Autriche, mère de Louis 
XIV, et un don de 54.000 li1•res pourvut à la dépense de la construction · le 
nouvel établissement prit alors le nom d'hôpital St"-Anne, comme il est 

1

djt 
dans le texte. Drièle, Déliü., I, p. 180. 

1 

>-

1 
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mois de mars 1607, chargea les administrateurs de l'Hôtel

Dieu de construire un nouvel hôpital entre la porte du Tem

ple et la porte St-l\'l.artin, et pour leur permettre de faire face 

aux dépenses, il leur attribua un droit de dix sols pour 15 
années, sur chaque minot de sel vendu dans les greniers à 

sel de Paris, et cinq sols à perpétuité ·après l'expiration des 

quinze années. L'hôpital St-Louis était fondé (1). 
Ces deux hôpitaux de St-Louis et de sto_Anne avaient une 

même destination : recevoir les pestiférés; leur situation aux 

deux extrémités de la ville rendait les transports plus com

modes et plus rapides. Mais on ne les ouvrait qu'en temps 

d'épidémie (2), ils étaient une réserve pour les époques de 

grande affluence, et dans les circonstances ordinaires, ils ser

vaient de magasins et de dépôts de vivres (3). C'étaient en 

quelque sorte des hôpitaux à fonctionnement intermittent (4). 

Les pestiférés ou contagieux étaient donc désormais soignés 

à part. Il restait encore une 'autre cause d'encombrement pour 

l'Hôtel-Dieu: la présence des convalescents dans les salles de 

malades. Une fois guéris, les malades ne sortaient point de 

suite de l'hôpital ; ils y séjournaient pendant le temps de leur 

convalescence, et se rendaient utiles en faisant quelques menus 

travaux (5 ). Cette prolongation du séjour dans l'hôpital de 

personnes en voie de guérison présentait de multiples incon

vénients. Le plus grave de tous était certainement le danger 

1. Delamare, Traité de la police, t. 1, p. 650. La construction de l'hôpi
tal St-Louis dura quatre ans et demi, et la dépense monta à 79ti.OOO livres, 
y compris la mise en étal de l'hôpital Saint-Marceau. 

2. Brièle, Délib., 1, p. 4\J, 94, 96, 299, 36i-, 391 
3. En 1i26 et en 1740, on y fit des dépôts de blé ; et en 1749, St-Louis 

~ervit même de dépôt de mendicité. Ibid., p. 341-353. 
4. Delamare donne des détails intéressants sur la marche que l'on suivait 

pour aménager ces deux établissements lorsqu'une épidémie se déclarait à 

Pal'is. Traité de la police, 1. 1, p. 654. 
5. Brièle, Délib., I, p. 13. Le règlement primitif de l'Hôtel-Dieu prescri-

vait d'ailleurs de garder les convalescents. « D~ peur de recheute, on le 
J nourrira encore sept jours saiu à la maison. '1 Félibien, t. I, p. 386, 
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des rechutes auquel les exposait la promiscuité avec les autres 

malades (1); en outre, toutes ces personnes qui s'éternisaient 

dans les salles occupaient des places dont les véritables- ma

lades auraient pu profiter plus utilement. Les délibérations 

reviennent fréquemment sur la nécessité de dégager les sa1les 

et de << mectre hors ceulz qui sont guariz >> (2). Mais les mau

vais usages étaient plus forts que les règlements et ils se per

pétuèrent jusqu'à la Révolution (3). En vain, les administra

teurs avaient-ils prescrit de procéder trois fois par semaine, 

et même tous les jours, au renvoi des malades guéris (4), ces 
prescriptions restèrent lettre morte. 

Pour renvoyer les malades en voie de guérison, il eût fallu leur 

donner de quoi attendre la reprise du travail. Dès le moyen-âge, 

on leur distribuait des secours à leur sortie de l'Hôtel-Dieu (5); 

ou bien le maître leur délivrait un certificat (6) avec lequel 

1. • Que les pauvres meurent souvent à l'Hoste!-Dieu parce que les con va
" lescens sont en mesme lit avec des griefs malades, que l'on donne é"'ale-

t . " << ~en a manger aux uns et aux autres, et qu'on ne peut pas les distinguer ... » 

Bnele, I, p. 163. << La plupart des pauvres qui restoieot dans l'Hoslel-Dieu 
« quelques jours après leur guérison, dans l'espérance de se fortifier élan~ 
• couchez plusieurs dans un même lit et respirant le mau l'ais a:r des 'sJ.lles 
« relomboient malades, ... les autres craignant une rechute sortoient a van~ 
« J'estre entièrem~nt rétablis, et n'étant pas en état de travailler pour subsis· 
«ter, o_n les voymt mandter dan~ la ville, où, ne trouvant pas les secours né
" cessatre~, ils lraînoient une vie languissante qui leur attiroit de nouvelles 
« maladies plus dangereuses que les premières, et les réduisoit à retourner à 
« l'Hostel-Dieu où ils périssoient presque tous ... » Ibid., p. 283. 

2. Ibid., I, p. 12. 

3. De grares abus s'ajoutèrent encore aux inconvénients que nous signa
lons. Les convalescents demeuraient des années entières au service de l'hô
pital et des religieuses, ils étaient «alternativement malades et inflrmiers >> 

. . ' 
occaswnnatent des troubles et des désordl'es fréquents, et commettaient des 
vols et des détournements au préjudice même des malades. Les délibérations 
les qualifient de<< rebut des pauvres». Brièle, Délib., II, p. 134,177 el 2'19. 

4. Ibid., I, p. 4, avril 1547. 

5_- • _Ced_ict re_cepveur faict cy despen~e de la somme de x 1. t. pour la 
" dtstnbutwn f<ucle à plusieurs personnes qui ont esté malades audict Hoste!
" Dieu et ~ui ont esté mis hors d'icelluy. >> Brièle, Comptes, 1, p. 328. 

6. <<A s1re André Rou !Tet~ libraire~ demourant rue Neuf1·e Nostre·Dame Ix, 

1 
l 
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ils se rendaient à l'hôpital du St-Esprit pour y recevoir 

quelque secours (1). Au XVIII' siècle. uue donation de 4000 

livres de rente fut destinée à distribuer des secours aux con

valescenis sortant de l'Hôtel-Dien, à raison de 5 sols par per

sonne (27 janvier 1733) (2). 
Indépendamment des secours individuels de sortie d'hô-

pital, on avait installé une maison spéciale pour les convales

centes. En 1645, un trésorier de l'épargne nommé Fieubet, 

fit don à l'Hôtel-Dieu, dans cc but, d'une maison sise rue de 

la Bûcherie. Cette fondation fut ratifiée par Louis XIV \mars 

1647); le Roi la dota même d'une aumône annuelle de 3600 

livres (3), aumône qui ne fut d'ailleurs que très irrégulière-

ment payée (4). 
Plusieurs tentatives furent faites ensuite en vue de cons-

truire un hôpital plus vaste pour lcs deux sexes, mais l'hésita

tion l'incertitude des administrateurs sur le choix d'un cm-, 
placement, empêchèrent ces projets d'aboutir (5). 

, s. t., pour la façon de vi cens billetz qu'il a faitz et livrez audict Hostel-Dieu 
«pour distribuer aux povres sortans guéris d'icelly ·hoste!, sUivant l"ordon

« nance des gens du roy. lbirl., p. 28L 
1. " Si aulem contigerit, his expletis, habere aliquid residni, cuilibet de

" bili de nova Domo Dei p,1risiensi exeunti, quantum l"acultas erit, panis 
• cum potagio et duo denarii tribuentur, ut per hoc convrlescat, et nP prop
" ter relapsum ip:;;ius in langorem eadem domus Dei iterum oneretnr ... '' 
Lettres-patentes de Charles V cont1rmatives d'une ordonnance de l'évf>que de 
Paris approul"ilnt une confrairie pour secourir les p<1uvres enfans de la ca
pitale; mars 1362, Code de l'Hôpital-Général, p. :179. 

2. Voir les détails de cette distribution. Brièle, Délib., I, p. iH4. 
3. Ibid., p. 222. La maison avait une directrice nommée par le fondateur 

et ses héritier;:, une religieuse et deux servantes. Ibid., p. 98. 
4. Ibid., p. 218, 302, :189. 
5. Pourtant, l'argent ne manqua pas. Uoe donation de 70.000 livres du 

cardinal Mazarin, l'union rtu prieuré de St-.Julien le pauvre à l'Hôtel-Dieu, 
une seconde libéralité de 1u0.000 livres due à un certain Berthelot, secré
taire du Hoi et commissaire général des poudres et salpêtres, libéralité qui 
fut révoquée en partie pour inexécution des conditions : telles furent les res· 
sources dont dispos~reot les administrateurs pour l'~tablissement pro.jeté 1 

Ibid., p. 205. 
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'Tout sc réduisait donc en 1789 à deux fondations. l' . . . une 
;onststmt en distributions de secours, l'autre hospitalisait les 

c~mes s.eulcs après leur guérison. Les convalescents res
taient touJours à l'Hotel-Dieu, et ils y occasionnèrent même 
des révoltes. ' 

Malgré la création de ces nouveaux hopitaux, l'Hôtel-Dieu 

resta l'établissement le plus insalubre de Pa . L 1 d , ns. cs ma a es 

é.taient couchés trois, quatre, parfois même cinq dans un seul 

ht. Au XVIII• siècle, l'opinion publique s'émut et bien t' t l . , o a 
queshon même du déplacement de l'H, t l D' f t .. • • 0 e - teu u agitee. 
Les deux mcendtes de 1737 ct de 1772 furent l'occasion de 

nombreux projets de reconstruction élaborés d'après des 

plan~ entièrement nouveaux; mais aucun de ces projets n'a-
bouht (1). Les lettres-patentes du 99 avril1781 . 1. . . . ..... , pour rea tser 
la re~orme pr~nc~pale qu'on poursuivait depuis si longtemps, 

posaient le prmctpe que les malades devaient être seuls dans 

un lit « et placés dans des salles séparées, suivant les princi

« paux genres de maladies, et en observant encore que les 

c< h~r~mes et les femmes soient mis dans des corps de lo~·is 
<< dtstmcts et qu'il t d . Il . . . J , Y m es... sa es parhcuheres pour les 

« convalescents >>. 

Sur l'invitation du Roi, l'Académie des sciences nomma une 

c~mmission chargée de faire un rapport sur l'état de l'Hôtel

Dieu ~t ~e présenter un projet pour son amélioration. Cette 

com~I~swn, composée de Lassone, Daubenton, Tenon, Bailly, 
LavOisier, Laplace, Coulomb et Darcet, termina son travaille 

22 n~v.embrc 1786. C'était un tableau saisissant des mauvaises 
condthons d'hygit\ne de l'Hôtel-Dt'eu L . . d . . a comm1sswn eman-

dait l'établissement de quatre hôpitaux de 1200 lits chacun 
situés aux extrémités de Paris. l'an ct' en II. t l D' d .' , , · o e - teu ne evatt 

plus servir fju'à recevoir des blessés ou des malades dont l'é-

1. Rondonneuu rie ln. Motte, ut supl'a, p. 178-195 ; 201-234, 

1 

l 
1 
1 

~ 
1 

1 
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tat réclamait des soins urgents et prompts. Le Roi donn<). sa 

sanction à ce travail en autorisant une souscription publique 

dont le produit devait être affecté à la mise en exécution des 
projets de lacommission (1). La souscription atteignit rapide

ment le chiffre énorme de 2 millions de livres, mais les fonds 

furent détournés de leur destination par le ministre Loménie 

de Brienne, et, malgré les réclamations de l'opinion publique, 

le projet des commissaires de l'Académie des sciences ne put 

être exécuté (2). 
Ainsi, malgré les efforts accomplis, en dépit des sacrifices 

consentis, l'Hôtel-Dieu était encore à l'époque de la Révolu

tion, ce qu'il était au temps de Briçonnet. La réforme des lits 

individuels restait encore à faire. Le seul, le véritable obs

tacle à sa réalisation était le système des admissions à bureau 

ouvert. Ce fut seulement en l'an IX que la création du bureau 

central d'admission dans les hôpitaux et la limitation du 

nombre des lits permirent enfin de donner à chaque malade 

un lit particulier. 
Voilà donc comment l'Hôtel-Dieu, d'abord refuge général 

de toutes les infortunes, se spécialisa progressivement et res

treignit son hospitalité aux seuls malades. Il finit même par 
avoir des hôpitaux spéciaux pour les maladies contagieuses, 

mais les tentatives faites pour mettre à part les convalescents 

étaient restées sans succès. 

§ 5. 

Tous les malades, nous l'avons dit, étaient admis à l'Hôtel

Dieu, excepté les trois catégories indiquées plus haut. On y 

recevait aussi les blessés, et on y pratiquait des opérations chi-. 

rurgicales. 

i. Rond on neau de la Motte, ut supra, p. 24.3-247. 
2. Monin, l'Etat de PM·is en 1789, p. 25~. Paris, 1889. 
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Signalons ici la présence à l'Hôtel-Dieu d'une classe de 

malades qui, aujourd'hui, sont reçus dans des établissements 

spéc~aux soumis à un régime différent de celui des hôpitaux et 

hospiC~s._ ~ous voulons parler des aliénés, des« fantastiques 
« et,~renehques », comme les appelait le langage plus coloré 

de 1 ep~que (1). On n'admettait à l'Hôtel-Dieu que les fous 

susceptibles de guérison; les autres, ceux « auxquels tous les 

« _remèdes ont été inutiles " étaient dirigés, les hommes sur 
Bicêtre, les femmes sur la Salpêtrière (2). 

L'~ôtel-Dieu rec.evait aussi les femmes grosses qui se pré
sentaient « pour faire leurs gésines » (3). Une salle particu

lière leur était destinée, dont l'entrée était rigoureusement in

terdite à toute personne étrang·ère ( 4). L'Hôtel-Dieu était ainsi 

devenu une importante école d'accouchement, et il fournis

sait des sages-femmes à toute la France. Au moyen-âge, la 

sage-femme,la «ventrière des accouchées», ne venait dans l'é

tablissement que lorsqu'il y avait des accouchements à faire, • 

et recevait « huict solz pour acoucher chacune femme » (5). 

Pl~s tard, elle fut logée dans la maison et reçut des ap

pomtements fixes. Sa fonction devint un titre. Elle était prise 

par le Bureau parmi les sag·es-femmes admises par le collè()>e 

de chirurgie à exercer l'art des accouchements. Lorsque ~e 
nombre des accouchements augmenta, il fut nécessaire de lui 

adjoindre des « apprentisses >>. Ces apprentisses, au nombre 

de quatre au XVI llo siècle, étaient admises par le Bureau sur 

la présentation de la maîtresse sage-femme. Elles restaient trois 

mois à l'Hôtel-Dieu. A leur sortie, la maîtresse sage-femme 

. 1._ ~es délibérati~ns font mention, en 1768, d'une salle qui leur était par
hcuher~ment affectee, la salle St-Louis. Briéle, 11, p, 2, 174. 

2. lbzd., p. 9(l, 

3. Voie les détails sur l'admission des ftJmmes en couches lbtd 1 p 6'> 
47, 128. . ., ' . -, 

4. Ibid., p. 2R5, 2G1, 292, 309, 
5. Ibid., p. 62. 
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leur délivrait un certificat de capacité leur permettant d'exercer 

au dehors (1 ). 

Le personnel directement attaché au service des malades 

se composait de médecins, de chirurgiens, de religieuses et 

d ·ecclésiastiques. 

Au moyen-âge, l'Hôtel-Dieu n'avait pas de médecin attitré; 

on traitait avec un médecin du dehors à des conditions va

riables. Plustard,la fonction devint permanente, et pritmême 

une grande importance, par suite de l'enseig·nement médical 
dont l'Hôtel-Dieu fut le centre. Il y eut des médecins ordi

naires ou pensionnaires, c'est-à-dire véritablement médecins 

titulaires de l'Hôtel-Dieu, qui se répartissaient les salles de 

malades, et des médecins expectants qui suppléaient les pre

miers lorsqu'ils étaient empêchés. En 1789, il y avait â l'Hô

tel-Dieu 11 médecins pensionnaires et 2 expectants (2). 
Il y avait aussi à l'Hôtel-Dieu un maître chirurgien<< nourry, 

,, gagé et logé» ayant sous ses ordres plusieurs garçons-chirur

giens << expers et capables », nourris dans la maison, qu'il ré

partissait dans les s::~.lles « pour aux heures ordonnées panser 

<< iceulx mallades sans relarclation, les navrez deux fois le jour 

<<et plus s'il est besoing n.Cesgarçons-chirurgiens n'étaient re

çus qu'après un examen subi devant tous les médecins et chi

rurgiens de l'Hôtel-Dieu, en présence de deux administra

teurs. Ils servaient dans l'établissement pendant quatre ans: 

l'un d'eux gag·nait sa maîtrise (3). 

1. Brièle, Délib., I, p. 327. Règlements pour le service des accouchées. 
Ibid., p. 243, 2H; Il, p. 13H:i7. 

2. Almanach 1·uyal de 1789, p.l13. Voy.règlements des 21 janvier166l, 
18 mai 1735, 3 juin 1750, 27 février 1782, mars i787. Brièle, Délib., I, p. 
146, 326-327, 3:i6; Il, p. 123 et186. 

3. En 1726, le nombre des chit'UrJÎe!JS fut porté à cent, savoir : l maître 
chirurgien, 1 gagnant-maîtrise, 12 compagnons internes, 12 commission
naires (c'est-à-dire seulement nourris et non logés) .et74 externes. Ibid., 1, 
p. 71, 97, 98, i88, 106, 112-Ji6, 217, 2~)3, 294, 36\J. 



-64-

Ce fut en 1560 qu'un apothicaire-expert fut nommé pour la 

première fois pour composer les médicaments ordonnés par 

le médecin (1). Une religieuse préposée à l'apothicairerie fut 

placée sous sa direction. En 1735, il devint résident it l'IIûtel

Dieu (2).Il avait sous ses ordres deux g·agnants-maîkise, l'un 

pour l'Hôtel-Dieu, l'autre pour !"hôpital des Incurables (3). 

Enfin, les religieuses étaient chargées des soins permanents 

à donner aux malades. Plusieurs d'entre elles avaient la char

ge de divers offices comme l'apothicairerie, la pouillerie << en 

« laquelle lesdicts sieurs Gouverneurs font serrer tous les ha

<< bitz des malladesqui entrent audict Hostel-Dieu », J'essuie

ment ou lessive, la grande et la petite lavanderie, la garde 

de la porte du Parvis, etc ... (4) 

·Elles avaient it leur tête une prieure et une sous-pr·ieure, et 

elles étaient placées sous l'autorité du maître et du cha pitre 

de Notre-Dame. 

Les ecclésiastiques étaient charg·és du service religieux. Deux 

chapelains étaient placés à la porte pour tenir le registre d'en

trée des malades, et les confesser. 

Nous avons terminé l'exposé historique du premier des or

ganes de l'assistance publique à Paris avant 1789. Nous l'a

vons suivi dans son évolution et ses transformations successi

ves en nous Illacant aux Iloints de vue administratif financier 
i .» ' ' 

et aussi de sa destination. Nous avons vu comment création 
' 

de l'Église, il s'affranchit de la tutelle ecclésiastique, en pas-

sant d'abord sous celle de la grande Commune en 1505, puis 

sous celle de l'État, en 1690. 

Ses ressources financières, puisées surtout à l'origine dans 

1. Brièle, Délib., T, p. 5. Il était nommé par les apothicaires-jurés de la 
ville de Paris. Ibid., p. 8. 

2. Ibul., p. 3ï4. 
3. Ibid., p. 119 et suiv. 
4. ibid., I, p. 6i. 
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la charité individuelle, Yoicnt cette source féconde se tarir de 

plus en plus après le :\Iolen-Agc, et il demande bientôt à l'im

pôt indirect ce que raumùne yolontaire ne lui donne plus. 

Considéré sous le rapport de sa destination,il perd son type 

primitif d'asile général pour devenir ce qu'on appelle propre

ment un hôpital,c'est-à-dire un établissement ouvert aux seuls 

malades guérissables, sans jamais cependant exiger aucune 

condition d'admission. 
En un mot, son attache avec les pouvoirs publics se resserre 

de plus en plus, ct au moment où la RéYolution éclate, les ad

ministridems considèrent l'Hôtel-Dieu comme une dépendance 

absolue de rt:tat : << L'llôtel-Dieu, disent-ils en 1788, est un 

« établissement public appartenant it l'État, dont l'administra· 

« tion doit être dirigée en entier par l'autorité publique» (1). 

i. Brièle, Délib., Il, p. 229. 



CHAPITRE II 

LE GRAND BUREAU DES PAUVRES 

Apparition de la mendicité. - Forme nouvelle de l'assistance 

Les deux autres établissements dont nous avons mainte

nant à nous occuper,le Grand Bureau des pauvres et l'Hôpital 

Général, sont tous deux, à la différence de l'Hôtel-Dieu, des 

créations du pouvoir souverain. C'est dire qu'ils procèdent 

d'une autre idée. Sans doute, l'assistance du pauvre est tou

jours la cause finale des institutions nouvelles, mais elle se 

trouve éclipsée en quelque sorte par une préoccupation née 
des circonstances et des événements. 

La guerre deCent-Ans avait jeté la France dans un désordre 

inexprimable et l'avait conduite à deux doigts de sa perte. Les 

désastres essuyés par les ·armées, les pillages des gens de 

guerre, la dévastation des campagnes que les habitants aban

donnaient pour se réfugier dans les villes, les ravages com

mis par les grandes compagnies, avaientfait de la F1·ance une 

terre inculte et désolée, où le friche avait remplacé les champs 

cultivés,où les ruines marquaient les traces de l'incendie et du 
combat. 

D'autre part, le servage diminuait rapidement, il y avait 

même des provinces où il avait complètement disparu. Beau

coup de serfs qui autrefois vivaient sur les terres des seigneurs 

quittèrent le sol auquel ils étaient attachés et se tr·ouvèrent 
' après leur affranchissement, sans moyens d'existence. 

La misère étant générale, les campagnes devinrent déser-
1 
' j 
1 
l 

1 
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tes, et les populations émigrant dans les villes, où elles ne 

trouvèrent à exercer aucun métier, engendrèrent bientôt cette 

classe nouvelle des mendiants qui devint un véritable dan

ger public. 
La suppression de la mendicité,telle fut l'idée maîtresse qui 

inspira la fondation du Grand Bureau des pauvres et de l'Hô

pital Général. 

§ 1 e• La mendicité sous l'Ancien Régime 

La mendicité, la « lèpre des monarchies» dont parlait Ba

rère en 1793 et qui n'est à vrai dire qu'une conséquence de la 

civilisation; fut l'un des maux les plus profonds de l'Ancien 

Régime. 
C'est au déclin du Moyen-Age,et surtout au XVIe siècle,que 

nous lui voyons revêtir cette forme hideuse que les contem

porains nous ont décrite. et qu'elle devient la plaie sociale qui 

inquiéta si fort les pouvoirs publics. De cette époque date cette 

multitude d'ordonnances,d'édits, déclarations et arrêts renou

velant sans cesse les menaces et les châtiments, multipliant 

les défenses, augmentant les précautions, cherchant par mille 

moyens à atteindre et à supprimer ce fantôme insaisissable et 

sans cesse renaissant : le mendiant. 
Il ne faut point songer à les examiner tous ici. Ce serait 

une tùche aussi longue que fastidieuse, et de plus inutile, la 

plupart des actes royaux ou pa!'lemcntail'Cs sc I'épétant dans 

dès tci·mes presque identiques. Nous csquisscl'ons seulement 

à grands traits la marche générale de la législation au point 

de vue des moyens employés pour réprimer le vagabondage 

etla mendicité. 
C'est ici une matièl'e mixte, qui relève à la fois de la police 

et de la bicnfaisance,et ce que nous pouvons faire remarquer 
dès à présent, ce que nous constaterons dans le cours de cette 
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étude, c'est que ces deux branches de l'administration publi

que sc prêtèrent pour l'exécution de cette tàchc un concours 
mutuel, et qu'elles furent si intimement unies dans cc but 

' !Ju'ellcs se pénétPèrcnt si profondément l'une l'autre, que l'as-

sistance publique fut Pcgardéc non moins comme un instru

ment de répression que comme un organe de bienfaisance et 

de charité. Ce mélange de deux fonctions distinctes par leur 

nature, et reliées pourtant par des rapports si étroits, n'est pas 

l'un des côtés les moins curieux de l'assistance publique sous 
l'Ancien Régime (1). 

Jusqu'au XVI" siècle, le Parlement et la Hoyn :lté s'étaient 

hor~és à punir les mendiants, ct à les mettre autant que 

possible dans la nécessité de travailler en détournant d'eux 

les secours de la charité. L'ordonnance du roi Jean, du 27 

février 1330, la plus ancienne que nous connaissions relative

ment à la matière qui nous occupe, peut servir d'exemple, 

pom donner une idée des moyens de répression dont on usait 
à l'égard des mendiants (2). 

Ils étaient punis de prison pour la première fois mis au 

pilori en cas de récidi vc, et, surpris de nouveau à' mendier 

une troisième fois, on les marquait d'un fer chaud et on les 

bannissait. Les habitants étaient invités à ne point donner 

leurs aumônes cc à gens qui puissent bcsongne faire dont ils 

" puissent gaigner leur vie; mais à gens a vcugles, mc baignez, 
cc ct autres misérables personnes n. 

Cette ordonnance sc distingue par la rigueur des châtiments 

hors de toute proportion avec la gravité du délit. Une telle 

barbarie fut d'ailleurs inutile, la mendicité ne fit qu'augmen

ter en raison directe de l'acceoisscmcnt des villf's, de la de'-

i. Delamare Tmité de la police, t. I, p. 4. 

2. 01·donnances des Roys de Fm nee de la tl"oisz·.;,
11
e 

• mee. Secousse, t. II, p. 3!JO, 351. Paris, 1729. 
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sertion des campagnes, de la disparition progressive du ser

vage. Pour être juste, il convient de dire que les législations 

voisines ne le cédaient en rien tt la France sous le rapport de 

la sévérité. L'Ang-leterre allait jusqu'à punir de mort le men

diant récidiviste (1). 

Avec le XYI• siècle commença une nouvelle phase. L'in

succès des efforts tentés jusque-là détermina le législateur à 

entrer dans une autre voie. Le mendiant alléguait comme ex

cuse à son oisiveté le manque de travail : on lui en off'rit. 

Des travaux publics furent organisés pour lui aux frais et sous 

la direction de la municipalité parisienne. 

Ce travail off'ert au mendiant était bien moins un secours 

qu'une peine. Il suffit de lire l'ordonnance du Parlement du 22 

avril1532 pour apercevoir le caractère pénal de cc nouveau 

système. Elle dispose, en effet, cc que toutes personnes qui peu

cc vent tt·availler ou besongner, tant hommes que femmes, non 

<< ayans quelque cstat ou mesticr déservant à la chose publi

ee que, et qui vivent oisivement, ou mandient et caycmandent 

cc par ceste dite ville, ct vivent sans autre vacation, seront cm

cc ployez pour curer et nettoyer les fosses, ruës et csgouts, ct 

cc besongner aux rampars, et autres œuvres publiques néces

cc saires à faire, pour le hien, profit et utilité de la dite ville>>. 

Les mendiants sont mis en prison ct livrés aux magistrats 

municipaux « pour estre enferrez deux à deux, et mis en sub

« jection la plus seure que faire se pourra, par tels endroits 

cc de leurs membres, et aysémcnt de leur corps, quïlz ver

« ront estre à hire pour le micu x, pout• cc fait estee baillez 

« ct livrez par les dits Prevost des mal'chands et Eschcvins, 

« pour iceux prisonniers estre mis à servir et besong·ncr en 

« toute diligence .... Auxquels Pre v ost des marchands ct Es

•c chevins, icelle cour commande ct enjoint faire prendre 

1. Monnier, Histoire de l'assistana publique, p. 321, 322. 
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« bonne et suffisante garde des dt . . 
<< deferrent ct escha ~ . I s prisonmers, qu'ils ne se 

. ppcnt,e!Jcenx entretiennent et le f t 
<< bailler pla t 1" ur acen ce e Ieu seur hors ceste dite vill 
<< ger t 1 d · . e, pour eux lo-

e eur a mimstrent ou facent d . . t 
<< d 1 dt 11 a mims rer aux dépens 
« n:c a I.e VI e, vivres et ustensiles, et toutes autres choses 

essa1res pour leur · t . VIvre et entretenement durant le 
« Pemp~ qu'Ils besongneront ès choses dessus dites , (1) 

arm1 le d' . . ···· · 
que les adu;t m~n Iants q~I mfestaient Paris, il n'y avait point 

es' une multitude d'enfants élevés T cl 
cette tourbe en . ' au ID! Ieu e 
né f . ' contractait les vices et les habitudes de fai-

an Ise' on les vovait vaf)'abond sés d, l . . tJ er, errant dans les rues, dres-
es e Jeu ne âge à 1 · . a pratique du vol et de l' 

ne élevés dans l'" escroque-
' 1 . Ignorance de tous les principes de la 

mora e. II Importait au plus haut P . t d l 
désordre et à la déb om e es arracher au 

des vacations de l'ana;;~~- Une ~trddonnlance de la chambre 
. ' prescn e es mettre en a ren 

tissage chez les artisans de la ville de p . t 1 PP -
un curateur our 1 , aris, e eur nomme 
1 p es rPpresenter dans les contrats passés en 
eurs noms avec les maîtres de métiers (2). 

(( ~lies petits enfans de I'~umosne générale en âge de tra-
« va1 er seront 1 ' ' oues aux mestiers et obliO'és d'y d 
« en la rn · ~ tJ emeurer 

. amere accoutumée en la ville de p . . 
<< qu'il sera advisé par les commis et de aris, a tel tem_ps 

<< cha.mbre (des vacations), ou par la cour, i~:l~:z s:aentl~ e:::: 
« maistres de mestiers de la ville de P . ' 

d 
ans seront cout · t 

« e les prendre (3) ». ram s 

Restaient les <<pauvres impuissans '' ceux qui ne . ' pouvaient 

1. Antoine Fontanon. Les tfdicts et ordonnan . . 
Louys VI. Paris, 1611, t. 1, p. 908. ces des rozs de France depuis 

2. Code de l'Hôpital-Général 47'~ . 
3. Fontanon t I p "09 V . p. ~· Arret du Parlement, du 5 fév.153:; 

' · ' · " · ov. aussr p 915 O . · u. 

12 novembre 15t!::l, art. 32. • . . rdonnance du Parlement du 

Il était aussi décidé que l'on habillerait 
du Parlement i535 art 3 F t .. tous les ans cent enfants. Ordon 

' ' · · on anon, tbtd. 

1 
1 

1 

l 
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assurer leur existence par le travail, vieillards, infirmes, ma

lades, etc. Il eùt été it la fois illogique et cruel de les priver 

de l'aumône qui seule pouvait les faire subsister. François to• 
en t:J36, les fait secourir par l'Aumône générale. 

Les secours it domicile étaient fondés, et leur organisation 

était complète : d'une part, travail aux mendiants valides, 

adultes et enfants; de l'autre, secours appropriés aux besoins 

pour les infirmes et les vieillards. C'est ce qu'entendait l'édit 

de 1536, lorsqu'il prescrivait de leur distribuer « l'aumosne 

cc raisonnable (1) n. 

Les édits pouvaient dès lors proscrire la mendicité d'une 

façon absolue. Les infirmes comme les valides trouvaient, soit 

dans les secours de la charité publique, soit dans les travaux 

qui leur étaient of!erts, les ressources qui leur ôtaient toute 

excuse à l'exercice de leur dégradant métier. Aussi les édits 

royaux ct les arrêts du Parlement redoublent-ils de rigueur 

contre ceux qui s'obstinent à mendier en public. L'édit 

d'Henri II, du 9 juillet 15.i7, que nous analyserons ultérieure

ment, punit les femmes du fouet et du bannissement, et les 

hommes des galères « pour y tirer par force à la rame » (2). 

Mais pour couper le mal dans sa racine il fallait enlever aux 

mendiants tout espoir de vivre sans rien faire. Défense est 

faite aux habitants de distribuer des aumônes aux portes des 

maisons c< parce que c'est attraire les pauvres par les rues >>. 

Défense <c de troubler et d'injurier >> les archers et les ser

gents des pauvres lorsqu'ils exécutent les ordres royaux ou 

parlementaires et qu'ils appréhendent ceux qui sont surpris 

en train de mendier en public \3). Défense aux propriétaires 

1. Monnier, Hist. de l'as s. pub., p. 307. 
2. Ces eldtiments étaient etfeetivement appliqués « Id. bD.illé aux sergentz 

<< ries pauvres pour avoir mesnè quarante ou cinquante belistres, quoquins és 
cc prisons, pour mesner aux galères, Xli sous tournois"· Invent. somm., t. Ill, 
p. 356, n° 126 (hôpital St-Gervais, comptes de l'année 1559-1560). 

3. Les bourgeois de Paris prenaient souvent fait et cause pour les men· 
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et aux locataires de donner asile aux mendiants (1); défense 

aux administrateurs des hôpitaux de les recevoir et de les 

hospitaliser plus de deux jours. Cette dernière prohibition 

était souvent rendue vaine par les mendiants qui pérégri

naient d'hôpital en hôpital << sortans de l'un et entrans dans 

« l'autre»; pour prévenir cet abus, les administrateurs des hô

pitaux avaient ordre de communiquer tous les mois leurs re

gistres au Grand Bureau des pauvres pour découvrir ceux 

qui se livraient à cet exercice. . 

Plus tard, on alla jusqu'à faire un délit de l'aumône indivi

duelle et frapper d'amende ceux qui donnaient dans la rue. 

Une pareille méconnaissance des droits les plus incontestables 

attirait forcément la violation des édits et des arrêts, 

Tout fut inutile, on eut beau lancer à la poursuite des men

diants tout ce que Paris pouvait contenir d'archers. d'arque

busiers, de sergents, etc., mettre à contribution tous les hauts 

justiciers de la capitale, faire des descentes << ès rues de 

<< Verdboys, Frepault, Frépillon des Poulies, autrement dicte 

<< Francs-bourgeois, et autres lieux de caignard èsquels lesd. 

<< mendicans se retirent » (2), les mendiants furent plus forts 

que les pouvoirs publics, et jusqu'à la fin de la monarchie, ils 

ne cessèrent de provoquer contre eux des mesures rigoureu

ses mais inefficaces à cause de l'impossibilité où on sc trouvait 

la plupart du temps de les faire exécuter. 

diants que l'on arrêtait; aussi les arrêts du Parlement et les édits royaux pro
noncent-ils contre eux des amendes de plus en plus éle1•ées. 

f. Les mendiants se procuraient par ce moyen un domicile fictif<< .... et 
<< encores trouvent moyen d'estre mys au roolle ordinaire des aulmosnes et se 
« font certifier est re demourans en ceste dicte ville par ceulx mesmes qui les 
<< logent, ou leurs voisins qui font l'un pour l'autre en cas pareil. .. "Arrest du 
Parlement du -18 mars 1550 touchant la police des po v res de Paris. Arch. 
nat. Registre du Conseil du Parlement X1a 1568, fol. ti48, V• f551. 

2. C'est ce qu'on a appelé depuis les cours des miracles. Voy. la descrip
tion dans Sauvai, Histoire et recherches des antiquit1:s de lo ville de Paris. t. 
1, p. 510-5{6. Paris, 1724. Même arrêt du Parlement du f8 rr.ars 15t.IO. 
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. , s étapes de la législation sur 
Telles sont les deux premtcre , l'd . 

t t d'abord d'ordonner aux val es 
la mendicité. On se con en e . . ·. XVIe siè-

. ''l mendlent pms au " ·n t d les pumr sI s ' 
de travai er e e \ l' ur occuper ceux qui ne 

nise des travaux pu) 1cs P0 . . , . 
cle, on orga 1 ~ xvu· siéele, s'ouvrira une trOl-

trouvent pas de trav~I.' : u l'<< enfermement des pauvres». 
sième époque,caractensee par 

§ 2 __ Dornicile de secours. 

f' e nous . . relie étroitement a la ma lere qu 
Une questwn qm se Afi d'empêcher 

ll d domicile de secours. m 
traitons est ce e u l ds centres de mettre 
, . d mendiants dans es gran ' . 

1 affluence cs f 'l't la bonne admimstra-
. bondaaoe et de aci 1 er 

un frem au vaga tl • . , : chaque commune 
blies on avait Impose a 

ti on des secours pu ' c . 0 de rassis-
. . de secourir ses paunes. e prmcipe 

l'obhgatwn . b 'ste' dans notre législation mo-
ale qm a su s1 

tance commun ' . . (1) La léO'islation civile 
derne dérivait du droit canomque . tl , . ï3 
, . ' o té et elle le formula clairement dans l arhcle 

lavait ad p ' . , f'vrier 1566). << Et oultrc ordon-
d l'ordonnance de Moulms ( e 11 

e mTes de chacune ville, bourg on VI age, 
« nons que les pa . l de la ville, bourg ou 
<< seront nourris et entretenus p,tr ecu x .. . . . ent 

'11· dont ils seront natifs et habitans, sans (lU l.ls pmss l 
<< VI age .l . · lwu duque 

r et demwder l' aumos~e m leurs q u au . 
<< vague . t tenus lwendrc hullchn 

. t l squels pauvres seron 
<< ûs son .. .. e ur oouérison 

t t'fi tion des dessus-diets, en cas que, po " 
« e cer IICa . · . ·'Iles ou 
cr de leurs maladies, ils fussent contra_mts vemr l a~x ~-les pour 

b d 
, il v a des llostels-DlCu et ma al rcil 

cr ourga es ou • 

« ce destinez » (2), " 
l "c ,. r1011 rlu chap. l . . ·s <e trouve Jans c ;_>' ca 

1 L'orin-ine du domicile desecour " .. t . upcrcs Pl egenos · " --o 1..1t urH1quœr1ue c!VI as P•1 ... 
du concile de Tours, en v 1 • • rlum \;irC' ut t;lln vieilli . 'b pa.s~at <ecun ., . 
« incolas alimcntis congruenlr us , ' " ascant <'llo lietrrl ipsr pau-

. e~ suum pauprrcm p • 1 . l 
• presbvteri quam ctves omn "' . . C 1, le l' /{rlpital-liëw•rll 

• l' . 'tate· non latr"entur. » or' l ~ 
« peres per a renas cJvi ·' " 

4-1 · · t XlV p. 209. P· 1 • . • , • l l anrimncs lozs françazses, . ' ' 
2. !sam bert, Hecu.ell genl'l a. 1 es 

Paris, 1829. 
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Le terme va,.ue . 1. d . o . au zeu uquel ils sont 1 . 't 
torttés h · d' ' a1ssa1 aux au-

.c ar~ees assurer la police des pauvres toute latit 
pour determmel' les conditions de d . '1 . . ude , omtcl e qm devaient don-
ner aux pauvres le droit de .. c , parhciper aux secours d'une 
ommune. L ordonnance du 22 mai 1586 fi . 

ment l'art 73 d l' con Irma Slmple-
l . . . . e ordonnance de Moulins sans lui donner 

p us de precisiOn ( 1). Les arrêts du p 1 . 
postérieurs, édits et déclarations fixèr:~t ~me ednt ~t.llesd actes 

l
. ' om1ct e e se-

cours au leu de la naissance à mo· , .. d ' ms qu un SeJour P 1 . 
ans un autre lieu ne fit présumer qu' 't - ro onge 

. d' . on a val renoncé à l'es-
pOir y revemr. 

La durée de c ·· · . e SeJour varia smvant les . sui· t 1 · epoques, et surtout 
'an es Circonstances. Il était o d' . . l . r mairement de deux ans 

mms orsque 1 ffi d · , t . a uence es pauvres surchargeait les hôpitaux 
e encombrait les rues de mendiants il était port. . t . 
et m • f · ' e a rots ans 

erne par OIS jusqu 'à cinq ans. 
A p . 

. ans, tous les mendiants valides qui n'y étaient . t 
nes ou qui n' · pom y avaient pas ·une résidence d l . 
étaient chassés hors de (2 . e P usieurs années . s mms ) .,t p f · . ·ge t ï . ~ ar OIS meme des ser 

n s e aient pl~cés aux portes de la ·n ' 1 -
de rentrer VI e pour es empêcher 
' . 

1. '' Voulons et entendons que les habrtans 
« tres villes de notre dit ro de toutes et chacunes des au-

yaume seront ten . 
'' pauvres. sans qu'lis puissent van- . us nournr et entretenir leurs 
• comme ils ont fait cv-devant et f?uetr m eux transporter de lieu en autre 

t 
" on encore de p · t . ' 

'' con enus dans leurs fins t r . resen ' ains qu'ils soient 
e Imites soit par cont 'b t. d 

« autrement, et par le meilleur ordre ' 'ï n u ton es habitans ou 
'' donnance de nostre honoré . qu 1 sera advisé, conformémeut à l'or r seigneur et frère Je Ch l -
" ms en l'an 1566. " Recueil général d . . roy ar es IX, faite à Mou-

2. « Sera aussi pub!''.· 1 e.l anctennes lols ('rancaises p. 600 

l
' tt. a son re trompe et crv Il' • . 

" an, que tous mendrcans e<tra l . . ' pu) tcq, troys ou quatre foys 
• • 1 "!ers rpu 

" naires des aulmosnes soient tenus"'vu ·d' ne seront sur les rool!es ordi-
. " de Paris, dedans trovs )·ours a . J l ret sortB· de la l'ille et faulx bou ro-s 

f • · . pres sur per d f " 
" oy, et des galleros quant aux 1 '' ne u ou!'t pour la pr·emière 

t ' · Ya Iueô et d'eRtre · 
e autres plus grandes peines cor ore!l ' , mys a muvrcs publrques 

ment, du 18 mars 1650 ut p es s Ils y escheefll.•• Arrêt du Par'e , supra. • -
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Nous retrouverons cette question du domicile de secours en 

parlant du Grand Bureau des pauvl'es et de l'Hôpital Géné

ral. Chacun de ces établissements appliqua plus ou moins 

rigoureusement la rrgle générale posée dans l'art. 73 de l'or

donnance de Moulins ; la déclaration de 1662 principalement, 

qui obligea toutes les villes ou communes à avoir un hôpital 

général, n'en fut que l'application pure et simple. 
Le domicile de secours est la conséquence nécessaire du 

principe de l'assistance communale. Ce principe domipe en

core aujomd'hui la législation charitable, il en forme la base. 

Sous l'ancien régime, il fut le corollaire d'un autre principe 

qui obligeait les communes à secourir leurs pauvres. L'assis

tance obligatoire se traduisant par l'imposition d'une taxe di

recte prélevée sur les habitants n'a dispai'U qu'après la Révo

lution. Nous verrons comment elle s'était établie insensible

ment lorsque nous rechercherons l'origine et la nature de la 

taxe des pauvres. Mais il est juste d'ajouter qu'elle ne fonc

tionna réellement dans toute sa force qu'au X VIe siècle, et 

que la taxe des pauvres, si elle subsista jusqu'à la Révolution, 

n'eut plus qu'une utilité secondaire; elle fit place à une nou

velle forme d'impositions, les octrois et le droit sur les spec

tacles, taxes indirectes qui a v aient sur l'ancienne taxe le grand 

avantage de produire beaucoup plus et de se faire plus dou-

cement sentir. 
Les principes généraux de la lég·islation sur la mendicité 

étant ainsi sommairement exposés, nous pouvons passer à 

l'étude des établissements créés pour la supprimer. Nous 

suivrons l'ordre chronologique de leur fondation, parce qu'ils 

répondent tous deux à des façons différentes d'envisager le 

problème. Au XVIe siècle, cc sont les secours il domicile qui 

forment la hase de l'assistance publique, toutes les autres 

œuvres leur étant en quelque sorte rattachées et subordon

nées, an tant que pouvait le permettre le respect que l'on avait 
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alors pour les institutions exist . . 
l'hospitalisation forcée ui d . antes' au XVIIe srècle, c'est 

le seul moyen pratiqueqd' 't ~vrde~t, pou~ les pouvoirs publics, 
. . e cm re le fleau. le d. . t d 

diCrté apparaît alors l'' ft . ' epo e men
cline et passe au ' drns I uhon des secours à domicile dé

secon rang. 
Une réaction se produira sous] R. . 

à domicile appa 't d a evolution, et l'assistance 
rar ra e nouveau comm 1 'Il 

de bienfaisance M · 
1 

. e e mm eur mode 
. . ' ars cs trms formes 1 l 

ciété vient en aide . par esque les la so-
aux pauvres se sont d. . . 

l'hôpital d · · d esormars constituées · 
' errvant e l'Hôtel-Die . l'h . - . 

Général; et les hu d b' u.' osprce, de l'Hôpital 

d 
reaux e renfarsance, du Grand Bur·eau 

es pauvres. 

§ 3.- L'assistance à domicile. 

Fondation du Grand Bureau d es pauvres. 

Lor·q ' 1u~~ :,; u en n44, François Je' fonda le G 

P
au 1 d' rand Bureau des 

vres, a rrcction des secours à d . '1 d . r d omiCl e ans Pans ] 
po rcc cs pauvres et des mend' t . ' a t S . ' ran s appartenarent au Pari -
men . ' on actwn s exerçait par l'intermédiaire d . . e 
Les curés et les maro· 'Il" . . es parorsses. 

. . o m rers, associes aux plus notabl 
rorss•.ens, devaient assurer l'exécution d es pa
ord . . e ses arrêts ct de ses 

onnances ; ris élisaient à cet effet << d . b 

l 
eux ons personna 

« ge s ... ou p usieurs selon 1 d -' a gran eur des pa · 
« visiter une fois la s . rorsses, pour 
cc • • • , emame, ou plus souvent s'il en est be-

som, les drts pauvres)) (1). 

La municipalité elle-même contl'ibuait . , 
vrc commun d' . · t pour sa part a 1 œu-

e assrs ance en or()'a · t d 

P
ou 1 .. d' . <:'' msan. cs travaux publics 

r es m rgcnts valides. 

1. « ÛI'donn:wces faites par la f:·Jui' our lil . . 
« de la nourriture el éducation de la c:m ' co:JllllualiOn el entretrnemcnt 
« Pat•is, et orJre cy-del'antaùi'I·s~ l l mulnau:e des Jl3UITes de la l'ille de 

F
'l"b" · oue Iilnl e f:uct d'', -e 1 Ien, P1·euves 1 p 6'~7 F Iceux. " 1013. Arl 30 

• • · • . ootanon, I, p. 91t. · • 
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Une taxe spéciale était perçue dans chaque paroisse sur 

les ha bitauts, et le produit en était affecté à l'entretien de la 

« Communauté des Pauvres. , Tel était le nom que l'on don

nait alors tt l'administeation des secours à ùomicile. 

Mais c'était là une tâche bien lourde, et le Parlement avait 

par ailleurs des attributions trop nombreuses pour qu'il pùt 

continuer à se charg·er d'une mission aussi difficile et sur

tout aussi absorbante. La plupart des villes du royaume s'oc

cupaient déjit elles-mêmes du soin de leurs pauvres; c'était 

là une fonction considérée partout alors comme un attribut 

des communes. François Je•, par ses lettres-patentes du 7 no

vembre 154'i, enleva au Parlement, pour l'attribuer à la 

municipalité parisienne, « la supcrintendance et conduite 

« des choses requises pour l' entretenement de la Commu-

« nauté des pauvres. )) 
Nous en donnons un large extrait, parce qu'elles posent en 

termes fort précis le principe de l'assistance communale con

sacré dix-sept ans plus tard par Charles IX (édit de 1561) : 

'' Comme nous ayons esté aclvertis que en toutes ou la plus

'' part des bonnes villes de notre royaume, ceux qui ont le 

« gouvernement et administration d'icelles, ont aussi pareil

" lement, ainsy qu'il est raisonnable, la supcrintendancc ct 

« conduite des choses requises pour l'entl'etencment de la 

« communauté des pauvres, que jusques icy a eu notre Cour 

« du Parlement ou ses députez ... 
« Nous à cette cause, disons, déclarons, statuons et ordon-

« nons, voulons et nous plaist que nos très chers et bien amés 

« les P des Met Ede nostre dicte ville de Paris ayent et pren

<c ncntdoresenavant cette charge ctsuperintenclancc des choses 

« requises pour l'cntretcucmcnt d'iceux pauvres, comme ont 

« les magistrats de nosd. autres bonnes villes, et que pour y 

« vacqucr, entendre et satisfaire avec le soing, cure ct dili

<c gence nécessaires, ils commettent el ùéputent ainsi qu'ils 
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<< ont accoustumé de faire pour le gouvernement de l'Hoste/

« Dieu, un certain hon nombre de notables bourgeois con

« seillers de la dicte ville et autres gens de bien notables et 

« charitables, lesquels ils présenteront d'an et an ou de deux 

« ans en deux ans ainsi qu'ils adviseront, à notre dicte Cour 

« de Parlement pour illec faire et prester le serment tel que 

« font et prestent en icelle les gouverneurs du dict Hoste}
« Dieu. » 

Les conseillers du Parlement a v aient l'ordre de « bailler et 

'' impartir à iceux P des M et E leurs commis et députés pré

« sents et advenir l'ayde et secours de la main de justice se
« lon et ainsi qu'ils en seront requis» (1). 

Le 16 novembre 1544, le Bureau de la Ville tenait une 

assemblée« pour ad viser sur les lettres-patentes envoyées par 

« le Roi n et prenait une décision ainsi conçue : « Suivant le 

<< voulloir du Roy, lad. ville doibt humblement accepter lad. 

cc charge des povres d'icelle, en remerçiant Dieu de ce qui 

« luy a pleu inspirer le Roy d'avoir cure et solicitude desd. 

<< povres de ceste ville, et ... pour commencer, au régime et 

« gouvernement d'iceulx ont esté esleuz pour gouverneurs 
' . ' 

<< 'c est assavotr M. le curé de Sainct Eustace, M. le curé de 

« Sainct Nicolas des Champs, M. le curé de Sainct Berthé

'' lemy, M. Hennequyn, conseiller en la Court, M. Meigret, 

« conseiller en lad. Coud; M. Rebours, M. le bailly Courtin, 

« M. Desprimes, M. Barillon, sire Claude Lelièvre, sire Ger

« main Lelieur et Joachim Rollaud ; pour trésorier d'iceulx, 

" M. Pilloys, et pour contreroolleur sire Jehan Choppin, es~ 
« chevin de lad. ville; ausquelz sera faict savoir lad. eslec-

1. Lettres-patentes du roi François Jer par lesquelles il commet la supérin
tenrlance des, pauvres de Paris :w Prèvost des marchands et Eschevins de 
cette vdle. Feltbten, Ht~lvtre de la ville de Paris. Preuves III "8" b ' 'p.~ .'.&, • 
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« tion et seront mandez en la Court de Parlement pour faire 

rr le serment » (1). 

Le 19 novembre, les nouveaux commissaires prêtaient au 

Parlement le serment de bien et fidèlement servir les pau

vres (2). 
Sur l'injonction de la Cour, les officiers munieipaux mirent 

à leur disposition une des salles de l'Hôtel de Ville; mais les 

bâtiments n'étant point alors complètement achevés, les réu

nions du Bureau eurent lieu dans deux maisons de l'hôpital 

du St-Esprit, dont les loyers étaient payés par le domaine de 

la Ville (3). 

La ·nouvelle administration était prête à fonctionner. Le 

31 décembre, ordre fut donné aux marguilliers des paroisses, 

aux administrateurs des hôpitaux, aux commissaires et exa

minateurs du Châtelet, et à tous les agents de la police mu

nicipale << d'obéir incontinent, promptement et sans delay aux 

« mandemans, injonctions et ordonnances desdits commis

'' saires par le roy deputez sur le faict desdits pauvres, et 
« comparoir par devant eux aux jours, lieux et heures qui 

« leur seront assignez "(4). 
Les marguilliers dressèrent dans chaque paroisse les rôles 

des pauvres, et le dimanche 11 janvier 15.iiJ, une première 

distribution eut lieu d'après ces rôles. 

La fondation du Grand Bureau des pauvres, dont nous ve

nons de faire l'exposé historique, se rattachait avant tout à 

une idée de police. Ce qu'il importe de faire ressol"tir ici, c'est 

1. P. Guérin, Registl·e des delibérations du. BUI·eau de la ville deParis, t. 
III, 1539-1552, p. 46. L'un de ces personnages pourtant refusa la charge 
qu'on lui confiait, ce fut JehH.n Barillon. Félibien, Preuves, II, p. 711, 7'12. 

2. Ibid. 
3. En i6t3, le Grand Bureau des pauvres acquit une rPaison voisine égale

ment située place de Grève, où il s'i us talla. Il y resta jusqu'au 3 octobre 1789, 
époque à laquelle le district;de St-Jean s'empara de la maison.- Husson, 
Eturfc s1w le.ç lu1pilrw:r. p. 321 Pn note. 

4. Félibien, P1·euves, Il, p. 712, b. 



- 80-

à la fois son caractère municipal nettement tranché, et aussi 

l'étendue de son action qui embrassait toute la police des 

pauvres. Comme nous venons de le voir, tous les établisse

ments charitables, hôpitaux, paroisses, etc., devaient contri

buer, sous sa haute direction, à l'accomplissement d'une œu

vre commune : le soulagement des pauvres et l'extinction de 

la mendicité; et les administrateurs des hôpitaux étaient in

vités à lui prêter leur concours et même ù exécuter ses ordres. 

Ainsi, l'action du Grand Bureau des pauvr~s s'exerçait, au 

X VIc siècle, sur tous les établissements dont l'ensemble cons

tituait à l'époque l'assistance publique. L'édit d'Henri II, pos

térieur de près de trois ans à sa fondation \9 juillet 1547), 

reliait dans un réseau unique toutes les institutions charitables 

et donnait le premier rang aux secours à domicile. Le Grand 

Bureau des pauvres marchait à la tête de toutes ces institu

tions, anciennes et nouvelles, qui devaient concourir au même 

but et it l'exécution du plan tracé par le roi. Sous cc rapport, 

l'édit de 1547 est une tentative remarquable en yuc d'une or

ganisation rationnelle des secours publics. Il nous faut arriver 

jusqu'à la Révolution pour trouver des dispositions législati

ves inspirées par de telles vues d'ensemble. Les secours à 

domicile formaient la base de l'organisation, l'assistance hos

pitalière, reléguée au second plan, n'était que l'accessoire. 

Ces deux parties d'un même tout devaient ag·irde concert pour 

mener it bien l'œuvre entreprise. 

Mais cette unité d'action, cette concentration de la force 

impulsive entre les mains elu Grand Bureau des pauvres, se 

brisa contre l'esprit d'indépendance des administrations par

tieulii~rcs qni dirig·eaient alors les hùpitaux d(~ Pal'Îs. L'{·dit de 

1 ii47 laissait ù chaque 1\tahlissement sa constitution. pm pre, 

ses règles particulières, et pour que son plan fut réalisahk, 

il eùt fallu une autorité centrale suffisamment puissante pour 
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faire plier les résistances et ne point s'en rapporter au con

cours volontaire de tant d'institutions indépendantes les unes 

des autres. Or, le Grand Bureau des pauvres émanait comme 

l'Hôtel-Dieu de la municipalité ; ses pouvoirs ayant la même 

orig·ine, il ne pouvait avoir sur lui aucune prééminence, et 

cela d'autant moins que l'Hôtel-Dieu avait pour lui sa haute 

antiquité et sa célébrité qui en faisaient le premier établisse

ment charitable de Paris et même de France. 

De cette tentative d'unification, il resta pourtant des traces: 

deux hôpitaux furent placés sous la dépendance du Grand Bu

reau : l'hôpital St- Germain, nommé depuis des Petites-Mai

sons, et l'hôpital de la Trinité. 
Le Grand Bureau des pauvres étant alors considéré comme 

l'organe central et directeur de l'Assistance publique, toutes 

les institutions nouvelles lui sont rattachées. 
L'hôpital des Petites-Maisons hospitalisa les vieillards de 

l'aumône générale, et servit même au traitement des véné

riens ; l'hôpital de la Trinité fut destiné aux enfants des pau

vres inscrits à l'aumône. 
Ainsi s'explique cette juxtaposition bizarre de deux éta

blissements hospitaliers à l'administration chargée de la dis

tribution des secours à domicile. 
Jusqu'à la fondation de l'Hôpital Général,en 1656, le Grand 

Bureau des pauvres resta le centre de l'activité charitable,mais 

depuis longtemps déjà, il ne répondait p~us aux besoins et 

on avait cessé de voir en lui l'instrument qui devait délivrer 

Paris des mendiants ; dès l'an 1612, on songeait à confier à 

d'autres mains la mission dont on l'avait invèsti au XVI• 

siècle. 
L'Hôpital Général remplaça le Grand Bureau des pauvres 

dans l'accomplissement de cette mission. A partir de ce mo

ment, le Grand Bureau cessa d'avoie la police des mendiants 

qu'il n'exerçait plus d"ailleurs depuis longtemps. Il conserva 
6 



~ulemeni son caractère d'établissement de seconrs à domi

cile et son importance diminua progressivement jusqu<'à la· 

Révolution. L'axe s'était .déplacé, l'Hôpita.l Général a v ait pris 

la tête, le Grand Bureau des pauvres n'était plus qu'une ms
'titution de second ordre. 

§ 4. 

Deux docu.ments nous montrent, aux deux époques que nous 
venons de signaler, l'organisation et le fonctionnement du 
Grand Bureau des pauvres. 

.Le .premier est dû à la plume d'un certain Montaigne, com

missaire du même Grand Bureau, qui le rédigea vers l'an 

~555. L'auteur ne le destinait pas d'abord à la publicité, il 

1 adressa seulement à l'évêque de Saintes à titre de rensei

gnement particulier. Mais sa forme simple et claire à la fois 

lui valut d'être considéré comme un document officiel, et de 

nombreux auteurs l'ont reproduit dans leurs ouvrages (1). 

Il nous présente un tableau curieux, succinct mais très

complet, de toute l'assistance publique au XVI" siècle or"'a

nisée à Paris sur les bases de l'édit de 1547.C'est une descr:p

tion de « la police et aumosne generalle des paouvres de Pa

« ris, ville capitale de ce royaulme de France très-chrestien, 

« fontainne de toutes sciences, exemplaire de justice, charité 
(( et police ». 

Le second document est postérieur à la fondation de l'Hô-

1. Le manuscrit a été retrouvé à la Bibliothèque Nationale pa M c 
t ï . . bi" . r , . oyec_ 

~ue,. e Ida 1~/te pdu Ie en 1888 dans le Bulletin de la Société de l'histoire de 
arzs et e le e France (15e année, p. 105-ll8). Le document a 't'l' 

rl 't d ... d 1 . vaJ e e 
repro u1 eJa ans p .us1eurs ouvrages, entre autres dans Fontanon, Edits 
et o1·donnances des rms de France depuis Louys VI dit le G · · 

• . . . . l'Os JUsques a 
present. Pam, 1~1 1, t.. I, p. 9Hl-923. Fehb1en: Histoire de la ville de Parit~· 
P_re~ves, !, p. 7~6 et s~tv. (Extrait de Fontanon). Dubreuil, Théâtre des An
tzq~ztez de Parzs. Parts, 1639, p. G99 et suiv. Bouche!, Bibliothèque ou 
TJ·eso1· du Droit François, Paris, 1667, t. II, p. 913-916. 
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pital-Général. Il porte poUt titre : Réglemens et ordomùùïces 

concernant l'exercice des charges de commissaires du Grand

Bureau des pauvres (1). 

Le Grand-Bureau est alors réduit au rôle d'établissement 

de secours à domicile, et il n'a plus, comme au siècle précé

dent, aucune action sur les autres établissements charitables 

de Paris. 

§ 5. Administration. 

Le Grand-Bureau des pauvres se composa d'abord unique

quemeni des commissaires élus par le prévôt des marchands 

et les échevins, en exécution des lettres-patentes de 1544 ; 

ils étaient au nombre de douze non compris le trésorier, et un 

échevin devait contrôler leur administration. 

Mais, dès l'année 1555, dix ans environ après sa fondation, 

nous constatons déjà l'existence,au-dessus du Bureau primitif 

institué par les lettres-patentes de 1544, d'une sorte de conseil 

supérieur qui s'était formé depuis. Le Grand-Bureau des pau

vres comprenait alors trente-deux personnages notables qui se 

scindaient en deux groupes de seize membres chacun. 

Le premier groupe formait le grand conseil dont nous ve

nons de parler, et ses membres portaient le titre de commis

saires honoraires et de conseil, on y rencontrait : six conseil

lers du Roi au parlement, un membre de la Chambre des 

comptes, deux chanoines de Notre-Dame ou de la Sainte-Cha

pelle, trois curés, docteurs ou bacheliers en théologie, et quatre 

avocats au Parlement ou au Châtelet. C'étaient prohahl,ement 

d'anciens commissaires sortis de charge. 

Au-dessous de ce conseil supérieur. il y avait ce que nous 

appellerons le bureau actif, c'est-à-dire l'ancien bureau, élu 

par le prévôt des marchands et par les échevins et composé de 

1. Paris, 1676, in-4.o 20 pages. Eclilé chez Le Prest, libraire rue St-Jac
éj\lès. 
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a: seze aultres notables personnaiges, tant nobles, officiers 

« royaulx, que marchans et hom•gois de tous estas choisis ès 

<• seize grosses paroisses et quartiers de Paris n. Ils Maie nt 

présentés au Parlement par le procureur général pour y prê

ter le serment d'usage. Ils restaient deux ans en charge<< sans 

« aulcuns gaiges ne proutfit sinon la grâce de Dieu n. 

L'assemblée des trente-deux commissaires tenait ses séances 

place de Grève deux fois par semaine, le lundi et le jeudi, à 

deux heures de l'après-midi, et aussi à certains jours de fêtes. 

Les fonctions des commissaires étaient de deux sortes: celles 

qu'ils exerçaient collectivement à l'assemblée du Grand-Bu

reau, et celles qu'ils rem plissaient chacun séparément dans 

leurs paroisses respectives. 

1° Le document que nous analysons énumère les travaux 

des commissaires en assemblée générale. Pour délibérer vala

blement, ils devaient être en« hon nombre n sans qu'unchiffre 

précis fût déterminé. Ils avaient alors à « entendre aux procès 

« et affaires desd. paouvres,cottiser à l'Aumome ceux qui sont 

« refusans d'y contribuer, faire payer les leg·s testamentaires 

<< et dons qui leur sont faictz et restes qui leur sont deuhz, tant 

<< desd. legtz que des restes des cottisations et aumosnes sui-
, ' 

« va nt les edictz du Roy et arrestz de sa dicte Court; faire por-

« ter les deniers au recepveur général des dictz paouvres, si

« non quelques petites sommes provenans des hoestes appor-

11 tees audict bureau, que l'on mect dedans ung coffre-fort 

« fermant à diverses clefs gardeez par divers commissaires, et 

« dont on fait registre, lesquelz deniers on distribue en plain 

« bureau aux paouvres,pour les faire penser et aux estrangers 

« pour passer chemin ou retourner en leur pays, afin de soul

« laig·er le dict recepveur général, qui néantmoins en faict 

« recepte et despense selon le registre du dict bureau; et aussi 

« entendre à ouyr et res pondre les re que stes de tous les paou

« vres qui y viennent de toutes pars pour estre pensés, médi-

1 

1 

l 
1 

1 
~ 
1 

~ 85-

« camentés, et mis à l'Aumosne ou leurs enfans à l'hospital 

« dela Trinité, ou ailleurs à mestier, à tous lesquelz est pdur

« veu par lesd. commissaires selon la nécessité et la qualité 

« de chascun paouvre n. 
En résumé le Bureau s'occupait des contestations relatives 

à la percepti~n de la taxe des pauvres, de l'acceptation des li

béralités entre vifs ou testamentaires faites au Grand-Bureau 

ou aux pauvres en termes généraux, de l'admission des ~ndi
gents ; il distribuait en outre ce que nous appelons aujour

d'hui des secours de route ou de rapatriement, et « l'aumône 

de passade », c'est-à-dire le secours donné aux pauvres voya-

geurs et aux pèlerins. 
2o Indépendamment de ces fonctions exercées en assemblée 

générale, les seize commissaires de quartiers avaient .chacun 
la direction de l'assistance à domicile dans leur paro1sse. Ils 

recevaient les demandes d'admission des indigents, prési

daient aux distributions de secours, et assuraient la percep

tion de la taxe des pauvres. Nous reparlerons tout à l'heure 

de ces différentes attributions lorsque nous nous occuperons 

des personnes assistées et de la taxe des pauvres. 
Le Grand-Bureau des pauvres avait aussi un receveur gé

néral pour la tenue de la comptabilité et le maniement des 

deniers. C'était « ung riche et notable bourgois », il était 

élu pour un an, et remplissait sa charge gratuitement. Il avan

çait même souvent <r grande somme de ses deniers pour nour-

« rir lesd. paouvres » (1). 
Il prêtait serment devant le Parlement, et rendait tous les 

ans ses comptes au Bureau. Il centralisait toutes les re

cettes et pourvoyait aux dépenses des différentes paroisses 

proportionnellement au nombre des indigents inscrits su~ le.s 

rôles de chacune d'elles. Le produit de la taxe des pauvres etait 

1. Pendant la disette de l'année !587, le receveur général avança ainsi la 

somme de 16.000 écus, Delamii.re, Traité de la police, t. Il, p. 364. 
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intégralement vers· d 1 . 
arf . e ans a caisse du receveur général ct ré-

p Ide là smvant les besoins. C'éta·t l' 'té d . 
son sens le l I um e cmsse dans 

p. us absolu. Toutes les recettes et toutes les dé-
penses.figurment dans le compte général du receveur (1 . 

tou~~ gl::ffi~: ou sec~ét~ire tenait les registres et contre1gnait 
p ces et ecritures savoir . 1 o t t 1 

« na d ' · « ou es es ordon-nees, man emens et exp , d. t. d 
les rôles de la t e I w.ns • es commissaires ; 2o 

l axe des pauvres qm devaient servir à en faire 
e recouvrem&nt . 3o L 

' es << raolles et billet de 
admis à l'Aum' z s paouvres >> 

. . one par les commissaires • et qui sont e . t 
« médicam t, p nses e 

en es ou envoyés à l'hos it l d 1 . . . 
« tres hos itaulx o P_ a e a Trmite et aul-

p u aux euvres pubhcques de lad 'Il 
T 1l · t · t 1 . VI e » e e e ai a composition du Grand B d . 

considéré dans ses ora-anes . . ureau es pauvres 
I'ét d d . t> prmCipaux. Avant de passer à 
0" .. u e e s~n fonctionnement, il nous faut exposer les cha 
oements qu Il subit dans la suite. n-

A l'origine, il avait, nous l'avons dit, un caractèr .. 
pal nettement accusé. C'étaient le prévôt d e mumCI
échevins ui ·1· · es marchands et les 

. q e Isment les commissaires et l'insft f d 
seil de direction n'avait point h . ' l u wn u con-
. c ange ce mode d . :\.ft 

hon. Mais les choses ne durèrent as . . . e nomma.~-
lution. Dès le XVIIe s·· l t , p amsi JUsqu'à la Révo

Iec e, res-probablement après l' étahlis-

1. L'édit de 1547 art 7 voulait 1 
cours des paroissPs pau.vre" Et que es paroisses riches vinssent aux se-

. "· « pour ce q ' 1 
« p:l.rOJsses si grand nombre d , u I se pourra trouver en aucunes 

. e pauvres ma'ades et · · 
<<gens nches et bien aisez que 1 ' IillpUissans, et si peu de 

' es questes et aum 
« pourront fournir, nous voulons et d osnes dessusd. ne leur 

<< ch "t or onnons que les h · api res, collèges et autres corn . proc ames parois•es 
<<auront. deni.ers bons et seront _munautez d'ICelle ville et faux bourgs "qui 

t puissans de leur fa. b . ' 
« c secourent lesdites paroisses part h . Ire su ventwn' en avdent 
« pauvr ' · rop c argees de pau v · • es n ayent occasion de'l · 1 res, a ce que lesdits . ' ar~sans eurs pa · 
« paroisses prochaines plus riches t . é rotsses, eux retirer aux dites 
C tt d. · · · e ais es.» Félibie p e e ·lsposrtwn pourrait porte . . n, reuves, 1, p. 641 b 

t . . r a crorre que les p · ' · 
un pa flmome particulier. N · arOJsses avaient chacune 
· . C'. . ous ne croyons pas d 

aiOsi. etait probablement 1 . cepen ant qu'il en ftit 
b d t d e receveur o-enéral q . . 1 • 

u ge e chaq•Je p1roisse au , d" Ul reg ait Iui·mém~ le 
t l d . ' proiala Il nombre d . 
ous es emers avaient été central'•' d . es pauvres, apr•ès que 

!"es ans ses ma,ws, 

l 

1 
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sement de l'Hôpital-Général, la municipalité parisienne ne 

jouait plus aucun rôle dans l'administration des secours à do

micile. Les mêmes causes qui modifièrent l'org·anisation admi

nistrative de l'Hôtel-Dieu contribuèrent aussi à transformer le 

Grand-Bureau des pauvres en institution exclusivement parle

mentaire. C'est ainsi que, par un curieux mouvement de recul, 

les secours à domicile dans Paris firent retour aux mains du 

Parlement. Ce fut le procureur général qui devint le chef uni

que du Grand-Bureau des pauvres et qui en prit la direction. 

Les seize membres honoraires composant le conseil supérieur 

ne siégeaient plus jamais. (1). Quant aux commissaires des 

pauvres, ils ne tenaient plus leur mandat de l'élection muni

cipale. Ils étaient élus par les curés et marguilliers de chaque 

paroisse, par les commissaires anciens et par des paroissiens 
notables. Les« règlemens et ordonnances concernant l'exercice 

« des charges de commissaires du Grand-Bureau des pauvres n 

nous font connaître la façon dont il se recrutaient. Ils étaient 

renouvelés chaque année. 

« Le sieur commissaire sortant de charge sur la fin de l'an

<< née prendra au greffe un mandement adressant à Messieurs 

« les Curé et marguilliers de la paroisse, portant qu'ils sont 

u priez de s'assembler avec Messieurs les commissaires an

<< ciens, et âutres qu'ils aviseront, pour faire élection d'un 

<< nouveau commissaire des pauvres, et d'un distributeur; le

« quel mandement il leur donnera le dimanche ou la veille de 

<< devant NoêL et en avertira Monsieur le Curé » art. 1 e.·. « La 

« dite nomination faite, ledit sieur commissaire ancien retirera 

<< l'acte d'icelle, et prendra la peine de se transporter aulogis 

« des personnes nommées pour commissaire et distributeur 

L Ce grand conseil se composait, en 1789 de huit administrateurs choisis 
parmi les anciens commissaires des pauvres de toutes les paroisses. lnstruc· 
lions envoyées à M. de Jussieu le 20 mai 1790. Tueley ; \' assistanct publi-
7ue à Paris pendant la Révolution, t. I, p. 395. 
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cc. nouveaux, et les priera de se transporter avec lui au Bu

<< reau des pauvres, au premier jour qu'il se tiendra, pour 

<< prester le serment ordinaire et accoutumé et remerciera 

<< ledit distributeur et luy dira de se retirer ». art. 2. De l'in

tervention des magistrats municipaux il n'est même plus 

question (1}. 

Ainsi les fonctions de commissaires du Grand Bureau des pau

vres étaient devenues des charges paroissiales sous lahaute di

rection du procureur général du Parlement qui s'en trouvait in

vesti en vertu de son droit général de grande police (2). La 
monarchie absolue avait produit ce résultat en éteignant l'indé

pendance du corps municipal. Cette évolution singulière de 
l'administration des secours à domicile, d'abord aux mains du 

Parlement qui la dirigeait comme étant l'organe principal de 

la police des pauvres, puis passant sous la domination directe 

1. On peut remarquer, d'ailleurs, que la municipalité parisienne ne se mon
tra jamais, sous l'ancien régime, bien jalouse de ses prérogatives en matière 
d'assistance, tout porte à croire au contraire qu'elle les accepta plutôt comme 
des charges, et cette indiffe1·ence n'est peut-être pas étrangère à son efface
ment déflnitif dans l'exercice de la eharité publique. En outre, les charges 
de commissaires furent,elles aussi, considérées comme des charges onéreuses, 
et il fallut, p:)ur assurer Je fonctionnement du Grand Bureau, menacer d'une 
amende ceux qui voulaient s'y soustraire. Un arrêt du Parlement du 15 mars 
f709 frappe d'une amende de 500 !iv. au proflt des pauvres, les commissaires 
régulièrement élus et qui ref'useut de remplir leurs fonctions. Murtin-Doisy, 
Dictionnaire tf economie charitable, p. I!G-97, t. II. 

2. Il n'est pas sans intérêt de rechercher dans quelles classes de la popula
tion parisienne se recrutaient les commissaires du Grallfl Bureau des pauvres. 
En 1729, par exemple, on peut voir que toutes les professions y avaient des 
représentants. Nous trouvons, en effet, pour les trente-deux paroisses exis
tant à celle époque : H marchands, 1 marchand tapissier, 2 procureurs au 
Châtelet, 3libraires, 1 marchand de vin, 1 procureur au Parlement, J maître 
ès-arts, 1 marchand de laine, 1 o!'flcier porteur de charbon, 1 maître chirur
gien juré, t maitre maçon, 1 procureur des co:nptes, 1 marchand de bois, 
1 maitre perruquier, 1 maitre vitrier, 1 laboureur, 1 marchand dinillateur. 
Noms el sumoms de Monseigneur le Procureu1· Général et de messiem·s les 
président, doyen et commissaires du Grand Bureau de.ç pauvres, in-4°, 63 p. 
Paris, 1729, 

' 
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. . . , 'influence de l'esprit municipal du 
de la mumCipahte, sous 1 1 t t lle elu Parlement par 

. , l fi retombant sous a u e . 
XVIe steC e, en m . . t'f d la monarchie abso-

' h' ent admtmstra I e 
suite de l enva tssem . . . . 1 s est un nouvel 

. d franchtses mumctpa e ' 
lue sur le terram es l' d 'nistr·üion charitable par 

• f rcée sur a mt ' 
exemple de 1 ac ton exe t aux différentes 
les principes qui dominent le gouvernemen . 

époques de l'histoire. 

d Bureau des pauvres. 
§ 6. _Ressources du Gran . . . 

cl Bureau des pauvres étatent moms 
Les ressources du Gran . 1 e rencontrons point 
. , 1 d l'Hôtel-Dteu. Nous n . 

vartees que cel es e . . ·z, es (1) ils étatent 
1 'l' Q ant aux przVI eg ' . . d domaine immo n ter. u . . ICI e . t 

t urtout peu tmportau s. 
Peu nombreux e s l'llôtel-Dieu des · 't f · comme · ' 

Le Grand Burea~ fmsar ;tre~ ~es qui présentaient les 
quêtes dans les éghses par es a 

, 't ( t 21 rècrP de 1676). 
pains-bem s ar · 0 • • • 1578 ordonnait l' éta-

Un arrêt elu Parlement du ~1 Jantvtde:ns to~s les monastères 
cl h que parOisse e 

blissement ans c a , :ttean pour la communauté 
de Paris,d'un tronc « avec un ecu 

« des pauvres de la ville >> (2). . t't aussi un droit de suc-
cl B des pauvres a va 

Le Gran nreau . 'ts à l'aumône. Lors-
. 1 T r des pauvres mscrt . 

cesswn sur le mon Ie . l missaire dressait ausst-
it à mounr e com 

qu'un pauvre vena ' f . 't procéder à la vente, et 
. bles atsat 

tôt l'inventaire de ses meu ' . t à la boête du 
. · n provena1en « 

portait ensuite les denters qm e 

Bureau » (3). 

~'l" en nole) donne la lisle de ces 
H (Etu de sw· les hôpitaux, P· <> ~ 

1. usson 
privilèges. l 

" LJusson, ibid., p. 513 en noe. 1. t . ue de la ville de Pa1'is, t. IJ, p. 
~·' n· · zre us orzq · 
3 llurtaut et Magny. u:l!l)nna . t·. at les ventes étaient faites 

· 'l 19 Les mven .ures ' . 1 · 521. Règlement de 1G76, al . . . ne touchaielll de cc fnil aucun sa aire, 
par les huissiers du Grand Bureau' qui dépassâ-t G livres (art. 20, règlement 
à moins que Je chiffre de la vente ne , 

de 1676). 
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Les seules sources de revenus méritant de retenir notre 

at~~ntion sont les libéralités et la taxe des pauvres : les pre
mteres, parce que les règles qui les régissaient subsistent en

core en partie aujourd'hui ; la seconde, parce qu'elle nous 

montre l'introduction du principe d'obligation dans l'exercice 
de la charité publique. 

1 L'b • r 
o. - z era 1tés. - Le Grand Bureau représentant légal 

des pauvres. - Les libéralités pouvaient s'adresser nomina

tivement au Grand Bureau, ou aux pauvres en termes géné

raux. Les unes et les autres étaient recueillies par le Grand 

Bureau des pauvres. Il était ainsi leur représentant légal, les 

pauvres formant à cette époque, comme aujourd'hui, une 
collectivité dotée de personnalité civile. 

Toutefois, nous avons vu qu'à partir de l'année 1576, le 

Grand Bureau dut partager par moitié avec l'Hôtel-Dieu les 

libéralités faites aux pauvres sans autre désignation (1). Les 

choses durèrent ainsi jusqu'à la fondation de l'Hôpital-Géné

r.al. (av.ri.l1656), ce fut alors à ce dernier établissement que ces 
hberahtes furent attribuées pour le tout (2). 

Pour stimuler la générosité des testateurs et pour assurer la 
publicité des actes contenant libéralités en faveur des pau

vres, le Parlement prenait, dès l'année 1543, des dispositions 
dont quelques-unes ont été reproduites dans nos lois moder
nes: 

. a) Les curés, vicaires ou notaires qui recevaient des dona

twns et des testaments, avaient ordre d'exhorter les donateurs 
et testateurs à laisser quelque aumône à la communauté des 
pauvres. 

b) Afin que ces actes « ne soient occultes, ains viennent à la 
<<lumière))' les curés et notaires devaient en communiquer d 

t 't . es 
ex rat s stgnés d'eux aux commissaires des pauvres dans un 

1. Voy. supr·a, p. 37. 

2. Art. 31 de l'édit de 1656. V. Code de !"Hôpital G .. 1 1 . 
· · èneru, p. · 08 et sur v~ 
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délai très court (1). En cas de nég·ligence, ils s'exposaient à se 

voir frappés d'une amende de cent livres parisis applicable 

« à la boëte des dits pauvres )) et condamnés it payer le qua

druple du montant des aumônes. 

c) Toute personne ayant connaissance de libéralités de cette 

nature était tenue d'en révéler l'existence aux commissaires 

des pauvres dans un délai de huitaine, courant, s'il s'agissait 

de legs, du jour du décès du testateur. Les commissaires fai
saient rédiger ces révélations" .par esc rit et signer par ceux qui 

« feront les dites révélations, ou s'ils ne sçavent escrire, par 

« un ou deux notaires>>. Une amende de dix marcs d'argent en 

faveur des pauvres, ou le bannissement de Paris pendant un 

temps plus ou moins long, frappaient les contrevenants. 

d) Le procureur g·énéral devait solliciter de l'évêque de Pa

ris des monitoires in forma malefaclorum, enjoignant aux 

fidèles de divulguer dans un délai de six jours les libéralités 

faites aux pauvres dont ils pourraient avoir connaissance. Ces 

monitoires devaient être lus deux fois par mois aux prônes 

des églises paroissiales et affichés aux portes de toutes les 

églises et à tous les carrefours« afin qu'aucunn'en puisse pré

« tendre cause d'ignorance >l (2). 

Nous n'avons retenu aujourd'hui de toutes ces prescriptions 

que l'obligation imposée aux notaires de communiquer aux 

établissements de bienfaisance des extraits des dons et legs 

qui leur sont faits. 

Aux libéralités faites nominativement au Grand Bureau 

des pauvres ou à la collectivité des pauvres, nous ajouterons 

les fondations dont certains couvents avaient été gratifiés à la 

charge d'en distribuer les revenus aux pauvres. Des distribu-

t. Ce délai, pour les legs. ét:lit de trois jours et courait du jour du décès 
du dispoEant. 

2. Arrêt du Parlement dl] i2 novembre 1543! urt. 5, 7~ 8 el 9. Félibien, 
,Preuves, 1, p. 6'.!4 a. 
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tions publiques se faisaient ainsi aux portes des monastères 

en exécution de ces fondations; mais elles avaient l'inconvé

ni~nt de rendre stériles les efforts faits par les pouvoirs pu

bl~cs en vue d'éteindre la mendicité. Aussi furent-elles sup

primées;. et pour ne pas frustrer les pauvres des secours qui 

leur avaient été destinés par la charité des fondateurs, les 

monastères durent verser le montant de ces fondations à la 

caisse du rece~e~r général de lacommunauté. des pauvres (1). 
Nous voyons ICI la première application d'un principe qui 

s'.es~ plus nettement manifesté de nos jours : celui de la spé

Cialité des établissements publics et d'utilité publique. Nous 

retrouverons du reste cette question avec l'Hôpital Général 

auquel les fondations dont nous parlons furent dévolues. ' 

. Ho- La ta:l'e des pauvres.- Ce fut au XVIe siècle que l'as

sistance obligatoire s'établit en France pour la première fois 

d'ùne façon définitive et régulière. 

1~ ne. faudrait pas toutefois s'exagérer la portée de cett.e 
obhg-atwn qui pesait sur la collectivité et qui se traduisait 

par l'établissement d'une taxe sur les habitants. Remarquons, 

en ~ffet,que le droit au secours ne fut jamais reconnu, du 
mow_s légalement, à l'indigent avant la Révolution; et par 
consequent, au devoir d'assistance qui incompait à la société, 

n.e ~orr~spondait point une créance véritable au profit de l'as
Siste. _SI même l'on veut aller au fond des choses, on est 

amene à reconnaître, comme nous le ferons du reste ultérieu

rement, que l'obligation légale imposée aux habitants d 
'b e contri uer au soulagement de la classe indigente a toujours 

existé depuis le XVI• siècle, malgré la diminution et la dis-

1. Abbayes et prieurez qui doivent aumosnes publiques contribuëront à 1 

noumture des pauvres. Francois Ier 15'~6 I3oucf1ef J'> ·bi' th· · a l · . · ' ' · ' >t zo eque ou tresor 
lu Dl'oll Francozs, t.II, p. 0!3. Puris 1667 Il ('St prob bi · · 1 · · · ' . . • · a c, ueaurno111s que 
es. d1s~nbutwns p~bl1ques continuèrent à se fairee 11 dépit des ordres roy~ux, 
pu~s~u au xvn• SICCII:', on réitéra les mèrnes m()sures. v. in(l'll, Hôpital-
General, . 

( 

t 

\ 
t 
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parition de la taxe des pauvres, puisque l'impôt a toujours 

fourni le complément nécessaire au fonctionnement de 

l'assistance publique. La taxe des pauvres diminuant, ce fut 
l'octroi qui la remplaça. La forme seule changea; le principe 

resta le même. 
La genèse de la taxe des pauvres nous donne d'ailleurs la 

clef du système de charité lég·ale en vigueur sous l'ancien ré

gime et nous fait connaUre sa base véritable. Primitivement, 

les d~!Térents services d'assistance étaient entre les mains du 
clergé, et formaient une des branches de l'administration ec

clésiastique. La législation charitable était alors régie par le 

droit canonique, et pour subvenir aux dépenses nécessitées par 

le soin des malades et l'entretien des pauvres dans les hôpi

taux ou à domicile, l'Eglise recommandait aux fidèles d'y con

sacrer une partie de leurs revenus. Elle leur présentait l'au
mône comme le meilleur moyen de racheter leurs fautes et 

de mériter les récompenses éternelles (1). L'exercice de la 

charité était un devoir de conscience dont on ne pouvait 
s'affranchir sans manquer à l'exécution des prescriptions 

divines. 
Lorsque l'autorité civile, poussée par l'intérêt politique ~t 

social qui s'attachait à l'extinction de la mendicité, entreprit 

de diriger elle-même l'administration charitable, elle ne fü 

que continuer ee qui se pratiquait auparavant; elle conserva 

l'organisation telle qu'elle existait, avec ses mêmes règles, ses 

mêmes procédés, ses mêmes ressources, sans modifier so~ 
fonctionnement. Bien plus, elle s'inspira des mêmes senti
ments et des mêmes doctrines. Elle prétendit seulement exé

cuter elle-même le précepte de la charité qui jusque-là n'a

vait été mis en œuvre que par la puissance ecclésiastique. Elle 

crut accomplir une mission qui lui était imposée par Dieu· 

1. St-Jean Chrysostôme définissait l'aumône : la rançon_ r:e l'àme: Àvrpov 

~vxiic; i
11

-:-iv n.o'/l;to"vv'/l. Homélie sur la pénitence, (3• homehe). 



~ !)4 

Mms- en même temps à 1· . . . · 
glise dormait a l'e . 't. adsanctwn toute spirituelle que l'E-

. xecu wn e ses pre . f . 
vil substitua la sa t' , . scrip wns, le pou voir ci-

ne wn materielle q '1 tt h 
de ses lois il vo·uiut tt u 1 a ac e à Ja violation 

' me re au se · d 1 dont il disposait 0 . . rvwe e a religion la force 
. . n passa amsi, de la facon la 1 
du droit canon au dr 't . 1 d . . p us naturelle, 

Nous trouvons la pol CIVI 'a· e la loi divine à la loi humaine. 
reuve e cette · 1 f 

successifs rendus par 1 p I evo u Ion dans les arrêts 
1' e ar emeut Il corn t d' b 

aumône volontaire po J' • J' .• p e a o rd sur 
ur 1a1re 1ace ·wx b · d 

Son ordonnance du 22 avril153· ' esoms es pauvres. 
l'occasion de citer un t 't 2, _dont nous avons eu déjà. 

ex rai ' ne fmt mêm 
une taxe quelconque Ell d e aucune allusion à 
h . e or onne seulement ( t 6 

c aque paroisse des qu 't Il' ar . ) dans 
, e es pu) Iques et l t 1 

<< et autres gens d'EO'r. d . . ' ex wr e es prélats 
tl Ise, e rehgwn et t . t . 

« coustumé de f . ous au res qm ont ac-
aire aumosnes et charit hl' 

<< fes de bailler , . . ez pu Iques ou secret-
. d ' .... ce qu ûs voudront et auront d' f a· 
« onner par charité et . evo Ion e 

. . aumosnes aux pauvres >> (1) 
Mais lesaumônesvolontairesde,. . . . 

et il fallut que le Pari t . ~ mrent hien tôt insuffisantes, 
emeu mtervmt p t · 

ment les habitants à h t, h, . our con ramdre au paie-
ob li e les . c ari e esitante. Dès l'année 1533, il 

g chapitres et couvents d l' . 
contribuer à la nourriture de e re .Ig1eux dans Paris à 
de leur te rn or . ' s pauvres, Il menace de la saisie 

. I. P el ceux qm s y refuseraient (2) En 153'' F 
ÇOIS er ordonne la levée d' . . . . <>, ran-
. une Impositwn de 12 000 l' 

les habitants de p · · Ivres sur 
ans « pour subvenir à 1 . 

< 1 d a nournture et so 
< agement es pauvres )) (3) C tt · . . u-

d t 1 · e e Impositwn d'ab d . 
en e le, devient régulière et d 'f' 't' ' or acCI-. e 1m Ive à part' d 1 hon du Grand-Bureau des pau N Ir e a fonda-

vres. ous donnons ici un ex-

1. Fontnnon, p. 908. 
2. Arrèt du Parlem~nt du 22 août 11 . 

t. V, p. 111. ;33. Bnllon, Dictz"onnaire des A 1'rÛs 

.3: ~evée ordonnée par le Roy pour les au\• . . ' 
Fehbien, Preuves; p. 685, II b. p res de Pans (6juillet Hi35). 

i 
1 

f 
1 
~ 
r 

ttafi de l'arrêt du Parlement, du 1~ n'ov·emf'>'tè :fiM:l; qtti 
paraît êtt·e Ie point de départ de la: tâ~e· des p-auvres, e~ qui, eii 

tous cas, fait ressortir d'une façon saisissànte son vé'ritable 

cataetère eHes motifs de son établissement: 

(( Pour ce que les aumosne·s, qui sont le fondement de· la 

(( nourriture et éducation des pauvres, dépendent principale:.. 

« ment de la chari té des bons et notables bourgeois, n'lanans et 

« habitans de la ville de Paris, laquelle a esté merveilleuse.: 

é.' ment refroidie depuis le commencement de l'institution de 

« la communaulté des pauvres, en manière que les aumosn:es 

~ sont diminuées des trois-quarts ou plus H, la: Cour enj~i'rrf 

M'X curés et vicaires des églises paroissiales, ainsi tjt'liau·~ 

<f prescheurs )) de la ville de Paris « d'admonester le popu" 

« laire de faire l'aumosne à la communauté des pauvres ... en 

« leur faisant claire demonstrance, par raisons vives et effi

<t ca:ces, qu'ils y sont Cenus et obligez, et que, pour l'exécution 

« de l'obligation divine, il fau dm que la justice séculière y 
<t mette lu. rna in; et conséquemment de ce qu'ils peuvent 

<t' faire de leur bonne volonté, et par ce moyen mériter envers 

<t Dieu et la république, ils pourront estre contraints de le 

<t faire par justice, et perdront la plus grande part du mé

<t ri te >> ( 1 ) . 

.La taxe des pauvres était donc avant tout une aumône· que 

lès habitants pouvaient donner volontairement. Ils étaient 

1. Fontanon, t. I, p. 911. Félibicn, Preuves, I, p. 623 a. Ces derniers mots 
de l'arrêt sont évidemment inspirés de ce passage de St-Paul : « si valens huc 
• ago, mercedem habebo ; si invitus, dispensatio mihi credita esl.l> fre aux 
Corinthiens IX, 17. Hien n'est curieux comme de voir l'ancien régime tiret• 
précisément du christianisme le principe de l'assi:;tance obligatoire et, d'un 
devoir moral, faire une obligation positive. Ce n'était d'ailleurs pas la pre
mière fois que celte déduction avait été faite, et déjà au IXe siècle, Charlema
gne ordonnait à chaque fidèle de nourrir un pauvre : « De mendicis qui per 
c patrias discurrunt, volumus ut unusquisque fidelium nostrorum ~uum 
<1 pauperem de beneficia, aut de propria familia nutriat, et non perrnitlat 
« aliubi ire mencl:cando ... )J Capilul. L. I, C. 114. Cité par l\1, Thomassin, 
lliscipline de l'Eglise, I, p. 1102. 
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appelés d'abord à se taxer eux-mêmes, et à fixer la somme 

" qu'ils entendaient fournir ; les offres de chacun devaient être 

proportionnées à sa fortune. C'était seulement en cas de refus 

ou d'offres jugées insuffisantes que la « justice séculière » ap

paraissait pour forcer les récalcitrants à payer une aumône en 

rapport avec leurs moyens. La taxe des pauvres avait ainsi un 

caractère mixte: elle était d'abord une aumône volontaire, et 

subsidiairement un impôt. 

Une déclaration du roi Henri Il, du 13 février 1551, main

tint la taxe des pauvres et la rendit définitive (1 ). Enfin l'ar

ticle 73 de l'ordonnance de Moulins (mars 1556) la g·énéralisa 

en imposant à chaque commune le devoir d'assister ses pau

vres « ... et à ces fins, seront les habitans tenus de contribuer 

• à la nourriture desdits pauvres, selon leurs facultés, à la 

cc diligence des maires, échevins, consuls et marguilliers des 
cc paroisses>> (2). Le devoir de l'assistance était désormais la 

loi générale du royaume. 

La taxe des pauvres était d'ailleurs universelle. Personne 

n'en était exempt; ecclésiastiques, nobles, roturiers, tout le 

monde la devait. La déclaration du 13 février 1551 ne faisait 

à ce sujet aucune distinction : paiera la taxe « chacun manant 

cc et habitant, en quelque qualité qu'il soit». Un siècle après, le 

Parlement, dans un arrêt du 9 février 1650, enjoignait encore, 

conformément aux anciens règlements, à toutes personnes de 

payer la contribution établie pour la nourriture et subsistance 

des pauvres (3). 

L Isambert, Recueil gènéral des anciennes lois françaises, t. XIII, p. 262. 
2. Ibid., t. XlV, p. 209. L'ordonnance du 22 mai 1586 reproduisait Je 

même principe. « Les habitans de toutes et chacune les autres villes de notre 
«dit royaume seront tenus nourrir et entretenir leurs pauvres ... » Ibid., p. 600. 

3. lsambert, t. XVII, p. 201. Brillon, Dictionnuù·e des An·êts, t. V, p. 113. 
Les ecc\é~iastiques sont imposables pour la nourriture des pauvres, ibid., p. 
H 1. Pourtant, Je personnel des hôpitaux directement occupé au service des 
pauvres parait bien avoir été soustrait à la taxe. Brièle, delib. de l'ancien 
Bureau de l'Hôtel-Dieu, :H août 1668, t. I, p. 184. 
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11 n'y avait point que les particuliers qui fussent sujets à la 

taxe. Les couvents, chapitres et communautés y étaient égale

ment soumis: la saisie de leur temporel garantissait l'acquit

tement de leur obligation (1). 
Voici maintenant comment cette taxe était perçue. Les par

ticuliers ou communautés déclaraient au commissaire du 

quartier le montant des sommes auxquelles ils se cc cottisaient». 

Le commissaire dressait un rôle nominatif contenant le nom 

de chaque contribuable et le chiffre de sa cotisation ou son 

refus de se taxer. Ce rôle était envoyé au Grand-Bureau des 

pauvres, chargé d'examiner et d'arrêter les rôles de toutes les 

paroisses. Les cotisations étaient augmentées si elles étaient 
jugées insuffisantes, et ceux qui refusaient étaient taxés d'of

fice, non sans avoir été préalablement convoqués et entendus 

par le Bureau (2). 
Les rôles une fois arrêtés étaient signés du greffier, et ren

dus exécutoires par le Parlement, conformément à la décla

ration du 13 février 155 L. 
Ces rôles servaient à la perception de la taxe qui avait lieu 

dans chaque paroisse, comme les distributions, une fois par 

semaine. Ce furent d'abord des habitants qui durent, bon gré 

mal gré, accepter cette charge cc pour ce que, dit un arrêt, 

cc ledit office de demander pour les pauvres est tant pitoyable 

<< et charitable que plus ne peut, et n'est dérogeant aucune

« ment à l'honuesteté des notables bourgeois, mais plustost 

cc convenable ... ». Chaque semaine « deux bons et notables 

personnages n étaient élus cc par les marguilliers desdites pa

• roisses et autres paroissiens qui ont accoustumé eux assem-

1. Brillon, Dict. des Arrêts, t. V, p. 111, arrêt du 22 août 1533. Félibien, 
P1·euves, l, p. 624 b. Arrèt du Parlement du 12 nov. 1543 art. 10 et 11. 

2. Ceux qui refusaient d'acquitter la taxe étaient condamnés au paiement 
du double. A rrèts du Parlement du f7 août 1577 et 16 mars 1 ?18. Brillon, 

ibid., p. 113. 
'7 
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<< bler pour ce faire, pour aller lesdits deux bourgeois en

<< semble ès maisons desdits paroissiens, avec une tasse à 

<< découvert, et demander aumosne pour la communauté des 
« pauvres, en remonstrant à ceux à qui ils la demanderont, 

t< l'indigence et nécessité desdits pauvres » (1 ). 

Mais les bourgeois se prêtant de mauvaise grâce à cet << of

fice », on eut bientôt recours à des collecteurs ou receveurs 

particuliers, rétribués à raison de trois sols pour livre. Il y en 

avait un par paroisse. Bien que le collecteur dut se faire ac

compagner d'un marguillier ou d'un habitant << pour voier ce 

<< qu'il reçoit et le certiffier au recepveur général » (2) etqu'il 

dût porter avec lui le rôle de la taxe arrêté par le Grand-Bu

reau des pauvres, des détournements furent commis. Les col

lecteurs gardèrent pour eux une bonne partie des sommes 

perçues, si bien que la moitié à peine du produit de la taxe 

arrivait au Grand-Bureau. Dès l'année 1574, une assemblée 

des paroisses avait décidé de revenir à l'ancien système des 

quêteurs non salariés, mais cette résolution était restée sans 

effet. Le 7 août 1577, le Parlement rendit alors un arrêt << or

« donnant que doresenavant la collecte desdites aumosnes se 

<< fera par chacune dizaine gratuitement et sans aucun sa

« laire, par les bourgeois, manaus et habitans de ceste dite 

« ville et fauxbourgs de Paris, de quelque estat, qualité ou 

« condition qu'ils soient, gens solvables et chefs de maisons, 

« par eux ou gens solvables qu'ils commettront, et respon

cc dront des deniers que lesdits commis auront receus, et à 

« tout ordre de vicinité par quatre semaines consécutive

« ment ... » (3). Il est très probable que les habitants goûtaient 

peu ce devoir qu'on leur imposait d'aller quêter dans les 

i. Arrêt du Parlement, 12 novembre 1543, art. 13, H, iB et 16, ut 
supr11. 

2. Document du XVI• siècle sur la police des pauvres à Paris, ut supra. 
3. Fontanon, t. I, p. 923. 
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maisons; et l'on finit par charger de ce soin les commissaires 

eux-mêmes. On lit en effet dans le règlement du XVIIo siècle 

que les commissaires « ayant en mains les dits rôles, feront, 

a: si faire se peut, eux-mêmes en personne le recouvrement 

<< des taxes y contenues ... » art. 17. 
Les deniers ainsi recueillis à domicile étaient portés par les 

commissaires de quartier au receveur général qui leur en don

nait quittance. 
Un rôle nouveau des personnes qui n'avaient pas payé la 

taxe était ensuite établi, « raolle des restes de la dicte au

<< mosne que les collecteurs affirment et monstrent par leurs

<< dictz rolles estre deubz, et signé du greffier << pour faire 

<< contraindre et exécuter les redebvables à payer leurs restes 

<< et aumosnes » (1). 

Quant aux taxes dut;ls par les communautés religieuses et les 

chapitres, elles étaient perçues par un huissier du Bureau 

chargé aussi de recevoir les dons et legs faits à la eommu

nauté des pauvres. Le produit en était versé tous les trois 

mois dans les mains du receveur général. 

La taxe des pauvres resta jusqu'au XVII• siècle la grande 

ressource de la bienfaisance publique. Lorsque Louis XIV 
fonda l'Hôpital-Général, il maintint le principe de l'assistance 

1. Document du XVIe siècle. La taxe des pau \Tes devait être proportion
nelle, non seulement aux ressources perwnnelles des habitants, mais encore 
aux besoins des pauvres. Aussi, aux époques de disette, la part contributive 
de chaque habitant était-elle augmentée extraordinairement. Pendant l'hiver 
de 1565, par exemple, les habitants durent doubler leurs aumônes « pour 
« demy an seulement et sans tirer à conséquence. >> (Félibien, Preuves, t. II, 
p. 818 b). La disette de l'année 1B87 ayant augmenté le nombre des pauvres 
jusqu'à 17.000, le Parlement et les cours souveraines décidèrent l~.le\·ée de 
trois années de la taxe, et un emprunt de dix mille écus compléta la somme 
nécessaire pour faire face aux besoins de la classe indigente (Delamare, 
Traité de la police, II, p, 364). Un arrêt du 5 mars 1602 ordonna de même 
la levée de trois années de la taxe des pauvres « la première présentement. 
« la seconde deux mois après, et la troisième quand il en sera besoin.~> (Féli• 
bien, Preuves, JII, p. 485 a. 
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obligatoire, et l'édit de 1656 établit même au profit du nouvel 

établissement une taxe directe semblable à celle du Grand 

Bureau des pauvres (art. 35). L'Hôpital-Général devenant le

principal organe et comme le centre de l'administration chari

table, le Grand-Bureau. des pauvres se trouvait en réalité dé

possédé à son profit. Mais lorsque le Parlement enregistra 

l'édit de 1656, il refusa d'admettre la taxe directe pour l'Hô

pital-Général, sauf celle qui était perçue sur les chapitres et 

les communautés (1 ). 

La taxe des pauvres, en effet, n'avait pas donné les résultats 

qu'on en espérait. Créée pour remédier à la diminution des 

aumônes, elle fut impuissante à ranimer l'élan charitable de 

la population parisienne, et elle ne fut pas acceptée par elle 

sans protestations. Il fallut maintes fois recourir aux voies 

coercitives (2); encore ne fut-il pas toujours possible de la 

faire paye1• intégralement. 

Les pouvoirs publics cherchèrent ailleurs une forme d'im

positions qui pût remplacer la taxe des pauvres. Les octrois 

et les impôts indirects, qui avaient l'avantage de produire 

beaucoup plus et de se faire plus doucement sentir, devinrent 

la mine féconde où la charité publique puisa de quoi suppléer 

aux lacunes laissées par les aumônes individuelles. Le Grand 

. 1. Arrêt de vérification de l'édit d'avril1656. fer septembre 1656 c d d 
de l'Hôpital-Général, p. 278. · 

0 
e e 

2. Dès l'~nnée 1535 des dil"ficultés s'élevaient pour la perception de la taxe 
de i2.000 hvres ordonnée par François I•r. Le 16 juillet, le Parlement cons
tate que « les plus_ solvables n'ont encore payé leur cottisation. » Félibien, 
Preuves, II, p. 68<J b .. En 1727, les habitants et même le curé de la paroisse 
St-Jacques la flouch.ene refusèrent de payer la taxe. Le commissaire des pau_ 
vres. nomme ~our 1 ~nuee -1728 ne put obtenir la remise du rôle de l'année 
precedente('! 127) qui lui eût sen·i à établir celui de 1728. Il se plai(J'nit au 
Parlement. Un arrêt du 5 septembre 1730 commit deux a ·1e ·" · . . ne ns comnnssa1res 
et admimst_mteurs du Grand Bureau pour dresser un nouveau rôle de la taxe 
~ur les ?ab1ta~_ts de la paroisse St-Jacques la Boucherie, d'après les anciens 
e~ats,. bien_ qu Il~ fussent vieux et compt·issent les noms de personnes décé
dees.l\Iartm-Dmsy, Dwt. d'Economie charitable, t. II, p. H2. 

1 
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Bureau des pauvres s'était soutenu par une taxe directe : 

l'Hôpital Général eut les octrois et le droit sur les spectacles. 

C'est une nouvelle phase qui commence. 
L'année 1656 marque pour le Grand Bureau des pauvres 

la période de déclin. La taxe des pauvres diminue de toute 

l'importance acquise par le produit des octrois, et jusqu'à la 

Révolution, elle ne donna pas plus de 50 à 60.000 livres par 

an. Son caractère primitif même se modifia. Son taux qui,d'a

bord, se mesurait aux besoins des pauvres et variait avec 

eux, devint fixe et dépendit de la qualité des personnes qui 

la devaient (1). En 1ï89, elle n'était plus qu'une exception 

dans le système des impositions charitables. 

Les ressources du Grand Bureau des pauvres devaient être 

considérables à l'origine, mais, nous venons de le dire, elles 

diminuèrent beaucoup après l'établissement de l'Hôpital Gé-

néral. 
A l'époque de la Révolution, elles ne dépassaient pas 58.000 

livres, et se décomposaient de la façon suivante : 

Taxe de pauvres . 52.000 livres 

Quêtes, troncs, dons volontaires des 

commissaires lorsqu'ils rendaient 

leurs comptes 6.000 livres 

En outre, les communautés ecclésiastiques payaient leurs 

taxes directement au receveur. Ces taxes montaient à 3.898 

livres, et elles étaient affectées à l'hôpital des Petites-Mai-

sons (2). 

1. Autrement dit, elle cessa d'être, pour employer des expressions mo
dernes, un impôt de répartition, et devint un impôt de quotité. Il est inté
ressant de connaître quelles étaient, au XVIIIe siècle, les sommes à payer 
par ]es redevables de la taxe. A ce sujet, Hurtaut et Magny nous donnent les 
chiffres mi vants :«Le commissaire doit tirer d'un maître des req uètes 10 !iv. 
« 8 s.; d'un président ou conseiller -10 li v. 8 s.; d'un secrétaire, d'un audi
« teur des comptes, d'un avocat 2liv. 12 s.; d'un bourgeois, d'un marchand, 
« 1 !iv. 6 s.; d'un artisan 13 s.» Di ct. historique de la ville de Paris, t. II!, 

p. 52L 
2. Tuetey, ut suprà, p. 391. 
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§ 7 · -Les personnes secourues. 

. Une .d~stinction fondamentale fut toujours faite sous l'An
men Regime dans la classification des personnes qui avaient 

recours à la charité publique, distinction qui est d'ailleurs 

:ans la nature des choses et qui a formé à toutes les époques 

a base même de l'organisation des secours publics. Elle 
range d'un côté les valides et de l'autre ceux que l'âO' 
l l d' oe ou 
es ma a Ies rendent incapables de travailler Cette d' t' r · Is mc-
IOn, en. quelque sorte classique, en entrainait une autre 

non mom~ rationnelle en ce qui concerne le mode d'assis-
tance destmé à chacune de ces cate'g . A 

or1es. ux uns et aux 
autres, la société venait en aide, mais d'une facon d'œé t 
A rd • 1w ren e. 

ux v~ I es, elle donnait du travail; aux infirmes seuls étaient 
réserves les secours proprement dits. 

Le système charitable de l'ancien régime est t t t' d . . · ou en 1er ans 
cette pr~position : travail au valide, secours à l'infirme, << sui-
« vant 1 ordre de charité qui est de nourrir le· s p . r auvres mva-
« Ides et de faire travailler ceux qui peuvent gagner leur vie 
<< au labeur de leur corps n (1). 

Nous retrouvons cette division dans tous les arrêts du Par

lement et dans tous les actes royaux. Mais un édit se distin-
gue entre tous par la netteté et la , . . d . . 
. , , . . , preCisiOn e ses dispos1-

tions, c est l edit d Henri II du 9 juillet 1547 d t 
dé'à 1 C ' on nous avons 

J par é. et édit coordonna les arrêts a t, . d p 1 n er~eurs u ar-
emeut et les édits royaux et forma comme un 

code général 
1. « A.rrèt du Parlement sur l'entretenement d l . 

« de la communauté des p d 
1 

. e a nournture et éducation 
F . . . auvres e a ville de Paris • 12 b 

elJbien, P~euve~, I, p. 622 b (art. 30). novem re 15i3. 
MontesqUieu disait au sièele dernier. <<Un h , 

« qu'il n'a rien. mais parce qu'J'! net . "li omme n est pas pauvre paree 
. · ravai e pas C 1 · · • . 

« qm travaille est aussi à son aioe 
1 

. .' e UI qm na aucun bien et 
· - que ~e m qm a cent écu d « travailler. Celui rjui n'a ri l . . . s e re1·enu sans 

en e qm a un metier n'est p 1 
<< celui qui a dix arpents de t as Pus pauvre que 

b erre en propre et qui doit 1 t ·u 
• su sis ter. " Esprit des Lois, L. XXIII, ch. 29. es ravai er pour 

1 
1 
1 

1 

i 

f 

• 
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de l'assistance publique dans Paris, au point de vue de la 

classification traditionnelle des pauvres. 
to Indigents valides. -Nous savons déjà que des travaux 

publics étaient organisés pour eux par le prévôt des mar

chands et les échevins, suivant les prescriptions du Parle

ment et les édits royaux. Il est à remarquer que la muni

cipalité resta toujours investie de cette mission, même après 

la fondation de l'Hôpital Général, à une époque où elle fut 

écartée de l'administration charitable. Les lettres-patentes de 

1544 n'avaient fait que confirmer, sous ce rapport, les arrêts 

du Parlement et notamment celui de 1532 (1). 

La déclaration du 16 janvier 1545 ordonna d'affecter au 

salaire des indigents « les premiers et les plus clairs deniers 

de la ville n (2). Une taxe spéciale fut même levée dans cer

taines circonstances sur les habitants pour l'entretien de ces 

travaux (3). 
L'assistance par le travail ne date donc pas d'aujour

d'hui, elle fut autrefois d'une application constante. Elle est, 

1. c Et par ce qu'il se trouve en notre dicte ville plusieurs oisifs et vaga
c bons et mendians valides, qui ne servent que de charger le reste du peuple, 
« nous voulons que lesdicts P des M et E les employent et facent besongner 
« aux ouvrages des réparations et fortifications qui se font en icelle ville, 
« et que, sur les deniers par nous octroyés pour lesd. fortifications, il leur 
« soit baillé à chacun le salaire qui sera advisé pour leur nourriture, à ce 
« qu'ils n'aient plus occasion d'aller discourir et mandier comme ils font 
« chacun jour par icelle 1·ille, sur les peines qui leur seront sur ce indictes. » 

Félibien, Preuves, III, p. 28ti a. 
2. l\lonnier, Histoire de l'assistance publique, p. 311. 
3. Injonction du Parlement au prévôt des marchands et aux échevins de 

contraindre les pauvres valides à travailler aux fortifications de Par;s «pour 
« demie année, à partir du j•r janvier, auquel jour seront les bourgeois, ma
« nans et habitans cottisés à la somme de 6 livres tournois et au-dessous 
11 pour les fortifications, tenus et contraincts avancer ct délivrer les deniers 
« de leurs cottisalions • au receveur des deniers des fortifications pour être 
employés par le prévôt des marchands et les échevins « ou ceux qu'ils corn
« mettront auxdits pau1·res ouvrans auxdictes fortifications, soit en pain, ou 
« en deniers. " Ordonnances en faveur des pauvres pendant la cherté, 22 
décembre 1565. Félibien, Preu11es, II, p. 818 b. 
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en effet, le seul 
f . , moyen propre à écarter les mendiants de 

pro esswn et a assurer autant ue . . 
ti d ' q possible, la Juste réparti-

on es secours entre ceux auxquels ils sont , 
tinés. Mais les difficultés que présente son reelll~mt~nt des-

't d · d · app ICa wn par 
S~l e du Jeu es.lois économiques relatives au travail l'ont fait 
a an onner auJourd'hui par l'A . t . 
l . , ,. . . . ssis ance pubhque, et elle 
aisse a lihmahve privée le soin d l f . . 

d 
. e a aire revl vre dans la 

mesure u poss1ble. 

2o Pauvres impuissants. - Cette catégorie bénéficiait s l 
des secours proprement dits. eu e 

L'édit de 154 7 faisait ici une sous-d. t' t' . . 
lh Is mc Ion . parmi ces 

ma eureux, les uns avaient und . '1 .. 
. omicl e << maisons, chambres 

<< loges et heux de retraite » les autre"' n'e . ' 
· ' " n avment p t trouvaient sans asile. as e se 

Ceux-ci étaient envoyés dans les hô 't 
P1 aux ou à l'Hôtel-Dieu 

« pour y estre nourris, secourus et entretenus d d . 
« re ven d d 't h . es emers et 

us es 1 s ôpitaux.n Les premiers étaient à la char ·e 
du Grand Bureau des pauvres. g 

C'est ici que se manifeste véritablement l'esprit d l', d't 
Il embrassait l'ensemble de l'assistance il f . e e 1 . 

· . ' en ormait un tout 
umque et assignait à chacun des organes . 1 
une fonction déterminée. qm a composait 

Dans cette organisation générale le rôl d G d 
d , . ' e u ran Bureau 

es pauvres etait nettement limité au . . 
. 1i . x pauvres mvahdes do-

mici .és à Paris ou dans les faubourgs. 

Mais les termes généraux de l'édit de 1547 . 
tionnait · 1 · . ' qm ne men-

parmi es mdigents secourus à d . 'l 1 d . omici e que les ma-
a es et les mfirmes, demandent à être pre·c· , Il ' 
l t lses. n est pas 
cou eux que, sous la dénomination d'infirmes f 
P · t . 'ne ussent com-

rls ous ceux qm, pour une cause quelconque àg 1 
d' 't · t · ' e ou ma a-

Ie, e men m~apables de travailler L . '11 
f . · es V1e1 ards et les en-
ants étaient donc « mis à l'A 

umosne » comme les infir 
Ils n'étaient d'ailleurs pas les seuls à P t' . I mes. 

ar IClper aux secours 

1 
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distribués par le Grand Bureau. Les veuves, les ménages 

chargés d'enfants et dont le salaire ne suffisait pas à soutenir 

la famille, étaient aussi du nombre des pauvres dont s'occupait 

le Grand Bureau. << Quant aux aultres paouvres qui sont sains 

« de leurs membres et néantmoins sont invalides pour tra

« vailler, comme jeunes enfans ou gens vieulx et decrepitez, 

« chargés ùe femme malade, et de grand nombre d'enfans 

« ou qui aultrement ne peuvent gaig·ner leurs vies et de leur 

« famille sans l'aide et la subvention de la dicte Aumosne 

« generalle, il leur est aussi pourveu à tous selon leurs aages, 

« nécessités, charges et qualités ... » 

Quant aux enfants « les ungs, mesmes ceulx qui sont àgés 

« de six ans et au dessoulz, sont nourris par leurs pères et 

« mères, parens, voisins et amis, en leurs chambres, aus

« quelz on distribue pour ce faire, chascune septmainne, en 

« leur paroisse et quartier, certainne (1) somme d'argent jus

<< ques ad ce qu'ilz soient grands et capables d'aprendre mes

« tier; et lorz ils sont mis à mestier dans la ville ou audict 

« hospital de la Trinité. » 

Admissions.- Les admissions étaient prononcées par le 

Grand Bureau des pauvres sur la proposition des commis

saires de quartier. Les pauvres adressaient leurs requêtes, 

verbales ou écrites, soit au commissaire du quartier, soit di

rectement au Grand Bureau, place de Grève. Dans ce dernier 

cas, si le pauvre sc pr~sentait en personne, on lui faisait su

bir un interrogatoire sommaire, et, au besoin, s'il alléguait 

quelque infirmité, on le faisait examiner par le barbier de ser

vice. Nous allons voir, en effet, que les barbiers de la ville 

étaient députés à tour de rôle au Grand Bureau pour exa

miner les pauvres qui sollicitaient leur inscription sur les 

rôles, et tâcher de découvrir les « impostures et desguise

« mens dont plusieurs usent pour avoir occasion de belistrer 

1. Certain a ici son vieux sens: somme fixée d'avance, 
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<< et vivre sans rien faire, en frustrant les vrays paouvres de 
« leurs aumosnes. J) 

La demande était alors transmise aussitôt au commissaire 
du quartier où le pauvre avait son domicile. 

Celui-ci procédait à une enquête immédiate sur le domi

cile du solliciteur, sur son état de santé, ses moyens d' exis

tence, ses charges de famille. Le domicile de secours était la 

première condition à l'admission des indigents. << Lesd. corn

« missaires des pauvres feront sommaire inquisition assavoir 

« si lesd. pauvres sont natifz de cested. ville ou forsbourgs ... 
cc Toutesfois demeureront esd. roolles ceux qui ne seront na 

« tifz de cested. ville qui y auront demeuré cinq ans ou autre 

« long temps, que les commissaires adviseront selon leurs 

« consciences, comme artisans et gens de mestier gaignans 

« leur vie lesquelz par maladies, pertes ou autrement, sont 

<< tombez en pauvreté ou impotence et seront reputez comme 
<< manans et habitans » (1). 

~~s commissaires prenaient leurs informations auprès des 
VOisms afin de s'assurer de la sincérité des déclarations. Ils 

faisaient leur rapport à la première assemblée du Grand 

Bureau << verbalement ou par escript J) (2). Ce rapport était 

· 1. « Povres valides enchesnez >>. Arrest de la Cour de Parlement du 18 
mars 1550. touchant la police des povres de Paris, ut suprà. 

2. ~e _reglement du XVII• siècle (1676) ne semble autoriser que les rap
ports ecrits_. « Et en feront leur rapport fidèle au bureau qu'ils écriront au 
<< bas desd1tes requestes, qui portera le nom, âge, qualité et lieu de la nais
« sance et demeur~ des supplians, et le nom et surnom de celuy ou celle en 
« la flace du~uel tl entrera ... » art 7. Nous appelons l'attention sur cette 
dermere mentwn, elle démontre en effet qu'à cette époque le n b d · d' · . , om re es 
m 1gents mscnts sur les rôles était fixe et qu'on ne pouvait en admettre de 
no.uveau_x que lorsqu~ d_es vacances se produisaient. Ces détails peuvent pa-
raJtre mmutJeLJX, mais Ils empruntent un reaain d'actual'te' d' ·t· . , o 1 aux 1spos1 wns 
~u dt>_cret du w_ n~l·embre 189tî sur l'organisation de l'assistance à domicile 
a Pans. Cette limllatron du nombre des indicrents n'est d'ailleurs 1 1 · t d' 1 . o . pas e seu 
pom an_a og~e entre les deux organisations ; et nous pouvons faire remar-
quer que Jamais, a vaut 1789, les commissaires des pauvres ne purent inscrire 
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appuyé, s'il était nécessaire, des certificats délivrés par le 

chirurgien de service, et l'assemblée prononçait l'inscription 

sur le rôle de la paroisse << pour certain temps ou à toujours» 

et pour telle somme ou tel secours, ou rejetait la demande, 

suivant les cas. 
Les inscriptions étaient donc de deux sortes : définitives ou 

temporaires; les premières comprenant sans doute les vieil

lards et les infirmes incurables, et les secondes les enfants. 

les ménages nombreux et les malades. 
Les pauvres, une fois admis à l'aumône, étaient tenus de 

porter u~c marque dite << marque du bureau », « sçavoir une 

cc croix de toille rouge et jaulne qu'ils doibvent porter sur 

« l'espaulle droicte, afin d'estre congneuz. » Il leur fut même 

défendu, à partir du xvne siècle, de s'absenter de leur pa

roisse sans le congé du commissaire (art. 24, règlement de 

16761. 

Révision des rôles. - Les commissaires visitaient périodi

quement les pauvres« pour chasser et mectre hors de l'au

« mosne ceulx qui sont guéris ou hors de leur temps, qui s'en 

<< peuvent passer » à charge « de tout ce faire rapport au 

cc Bureau de ladite pollice >> (1). 

un seul indigent sans l'autorisation du Grand Bureau ; on vient de le voir 
par ce que nous disons dans le texte, et le règlement de 1676le stipule for
mellement dans son art. 2l «ne pourront les dits commissaires mettre au· 
« cun pauvre à l'aumône et sur le rôle d'icelle, ny en rayer et rejetter aucun 
« de ceux qui y sont employez, que ce ne soit par ordonnance et permission 
i< dudit Bureau ... >> Conf. arl. 20 et 21 du décret du 1!) novembre 1895. 

1. Voy. l'ordonnance de la chambre des vacations touchant les pauvres 
(i535). Fontanon, t. 1, p. 910. 

Aussi l'ordonnance du Parlement du 12 novembre 1543 art. 30. Ibid., 
p. 914. 

Aussi : Arrest de la Cour de Parlement du i8• mars Vc L touchant la po
lice des povres de Paris ... << pour ce que, depuis l'institution première de 
cc lad. police, le nombre des pauvres qui furent enroUez lors est de présent 
, augmenté de plus de. troys part, feront les commissaires des pauvres, as
'' sis tans les margùillers et cinq ou dix: des plus notables bourgeois en chas-
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Indépendamment de ces révisions partielles faites par les 

commissaires dans leurs quartiers respectifs, on procédait 

tous les ans à un recensement général de la population indi

gente de Paris.« Tous les ans ès mois de may ou de juin (1), 

« seront aussi deputez trente lesdits commissaires anciens 

« alternativement, pour se transporter en toutes les paroisses 

« de la ville et fauxbourgs de Paris, sçavoir dix en celles de 

« la Ville, dix en celles de la Cité et dix en l'Université, pour 

« y faire les réformations ordinaires, retrancher les pauvres 

« qui ne seront plus de la qualité de l'aumosne, seront reve

« nus en biens, recouvert leur santé, ou qui seront valides 

« pour pouvoir gagner leur vie, se faire représenter par le 

« commissaire de la paroisse, les requestes et ordonnances 

« du Bureau en vertu desquelles la distribution leur a été 

« faite par semaine, et vérifier les rôles du distributeur, pour 

« reconnoître s'il aura été payé ausdits pauvres plus ou moins 

cc de ce qui leur a été accordé et taxé par le Bureau ; et de 

cc tout en faire rôle nouveau, qui sera signé desdits commis

<< saires deputez pour ladite réformation, qui feront raport 

cc au Bureau général de leur dite commission, pour, sur les 

<< difficultez qu'ils auront rencontrées, être ordonné ce que de 

cc raison n (Règ. de 1676, art. 40). 

Distributions.- Les di.;;tributions avaient lieu dans chaque 

quartier sous la surveillance du commissaire, par l'intermé

diaire d'un distributeur ou répartiteur. Elles étaient hebdo

madaires. Le rôle des pauvres, signé du greffier, leur servait 

cc cu ne paroisse de ceste dicte ville et forsbourg, une reveue et visitacion 
" generale de tous les pauvres qui sont sur les rool!es orninaires des aulmos
« nes en chascune parroisse, assistans ung chirurgien pour veoir et visiter 
« lesd. pauvres ... » Arch. nat. Registre du Conseil du Parlement, X 1 a 
1568, fol. 548, Vo 551. 

1. Ce recensement cessa de se faire régulièrement il. partir de 1701, il 
n'eut plus lieu depuis cette date, que sur les ordres du procureur général. 
Martin Doisy, Dict. d'Ec. charitable, t. II, p. 115. 
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ôl · l caisse du 
de base Le distributeur passait avec ce r e a a 
receveu~ o·énéral pour toucher, contre quittance,~~ ~ont~nt 

b • • • 1 ·le La distribution 
des deniers à distribuer mdique sur e ro . 
se faisait ensuite, au jour et au lieu fixés en présence_ ~u c~~
missaire qui la certifiait, et publiquement. Cette pubhc~té e~alt 

Our I·nviter les manans et habitans de cestedite ville 
exigée« p 
« à estre ;lus enclins à contribuer à ladite aumosne, en co-

noissant que ladite aumosne sera bien employée >> (1). 
(( g d. 

Nous rappelons que, outre ces distributi~ns ~ebdoma aires 

dans chaque paroisse ou quartier, on distrtbuait encore « en 

« plain bureau>>, place de Grève, l'aumône de passade .(2). 

. , l' al a' domicile. - Les malades recevawnt à Servzce me( zc 

C r du 12 novembre 154.:-J, art. 31. Fontanon, t. I, 
1. Ordonnances de_ ~a oud f t' nnat' res Rpéciaux: et salariés furent 

A xvme stecle es one 10 c 

p. 9!4 · u ' . . dont la charo-e était de plus en plus 
, 0 lager les comm1ssa1res o 

creés pour s u . d . Ces fonctionnaires, nommés vergers 
. . l habtlants es par01sses. · · 

évtlee par es . 1 dres des commissaires, de tout ce qu1 
d s'occupa1ent, sous es or es pauvres, . 1 d' . 1. de" pa unes Le verger des pau· 

'tl' d 8 la pol,ce et a lSClp we " · concerna! or r ' . . · , ·, ·t ceux: qui élai,"nt nouvelle-, 1 . tre des tndJo-ents v ws< mal 
vres tena1t e regJs . " . :t·. t sortis de l'aumône. " Il com·o-

. t ayatl ceux qUI e a1en « 
ment admts, e en r . , d. t 'b t'ons notait les absents et re cher-

. 1 es ass1statt aux lS rt u t · 
qualt es pauvr ' E 1-90 les salaires de tous les vergers de 
h · 1 e de leur absence. n 1 

' d c a1l a caus 
1
. Itlstructions sur l'établissement u 

· t · 1538 tvres par an. 
Paris montaten a é à M de JussieU Tuetev, l'Assistance 
Grand Bureau des pauvres, en voy s . . . s!:Ïts 

. . ·is endant la Révolution, t. I, p. 391. Parts 1 . 
publtqu_e a Par . ~ f ndation curieuse faite par le président au Parlement 

2 Stgnalons !Cl une o . 't . l' môn-! . 1 . des Trépassés cent pauvres msr.rt s a au 
Repault. Tous le~ ans, el JOUhr' 't'ers du fondateur partle par les commissai-

d, · · part1e par es en 1 ' et estgnes, . , . Grand Bureau place de Grève, et rece· 
d oisses éta1ent reunts au ' . 

res es par ' d d Ils se rendaient ensuite, sous lacondutte 
vaient cha~un_deux. au~e.s . el ~a: st-Es rit, à côté du Granrl Bureau, pour 
des commtssatres, a _l ~op~~~hbrait Les ~ommissaires marchaient à l'offrande 
assister au sen•Jce qm s y , b ·e ardante à la main, et leur drap sur 
suivis de cent pau~res « av_ec_ un: r:~:~ait au Bureau, où chaque pam·re re
l'épaule.>> Le servJc~ termme, o . même temps qu'on l'exhortait'' de 

· 12 demers et un pam, en . 
ce~alt encore! ,. des défunts fondateurs de ladtte aumosne, dtsant 
pner pour es ames 

. . ace >> (art 36 du règlement de 1676) · 
+ Requusca~t ~~ p . l' : . . e sont émaillées de particularités de ce 

Les instüutwns de ancten regtm . . . , 
genre qui leur donnent un caractère orJgmal et vane. 
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domicile les soins et 1es remèdes que réclamait leur état 

- L'~dit de 1547 ne destinait, en effet, aux hôpitaux que ceu~ 
qm se trouvaient sans asile. Il va sans dire qu'avec le svs

tème d'ad~ission ~n usage à l'Hôtel-Dieu, cette prescription 

~e. pouv~It recevoir. d'application ; néanmoins, le principe 
etait pose, et on avait organisé tout un service au Grand Bu

reau des pauvres pour le traitement des malades à domicile. 

A la tête de ce service, on avait placé un médecin et un chi

rurgien élus pour un an. En outre, tous les maîtres barbiers 
de Paris et des faubourg·s étaient obligés, par arrêt du Par

le~ent, à prêter gratuitement leur concours pendant trois 
illOIS (1). Un roulement de service les dési0nait cinq par cinq 

~ tour de rôle pour visiter et panser les pauvres sur l'injonc

tion des ~ommi~saires. On leur avait assigné certaines parties 
de 1~ ~apitale ; Il y en avait deux pour la Ville, un pour la 
la Cite et deux pour l'Université. 

Chacun d'eux devait aussi, lorsque son tour arrivait, se 
rendre pendant un mois aux assemblées du Grand-Bureau, 

place. de Grève, et se tenir aux ordres des commissaires pour 

exammer les pauvres qui sollicitaient leur inscription (V. 
supra). 

Un barbier était spécialement chargé de donn · 
er ses soms 

aux malades atteints d'affections chroniques et qui étaient cc de 
« longue et difficile cure ». Il était seul rétribué. 

Les vénériens, nous l'avons observé déjà, étaient à la charge 

1.. On. avait rendu obligatoire un usage qui a 1·ait sans doute cessé d'être 
prat1q~e. Nous voyons en effet dans le règlement des chirurgiens de la Yille 
de Pans, approuvé par le roi Charles V le 21 

1
·uillet 13-o h. 

· •·t · . . . ' , que ces c 1rur-
g1ens se a1ent e~gages a so1~ner gratuitement les pau \Tes qui n'étaient pas 
reçus dans les hop1taux. cc U ex habundanti attento quod d'let· 

, 1 exponentes 
« S8 sponte offerunt pro nobis et remedia anime nostre ... gratis visituros 
« et prepa_r~tu~os. pau peres qui in hospitalibus recipi 0011 possunt, et ui 
« eorum VIsllatwmbus et remediis indiO'ebunt >> 0.1 d R q 
F . .. .. o . · · · 1 l onnances es oys de 

rance de la lrolSleme race. L:mnere, conhnué par Secousse t v p 3')3 
Pans, 1736. ' · ' · • · 

l 
1 

-1H-

du Grand Bureau des pauvres. Le Grand Bureau distinguait 

ceux qui avaient contracté la maladie sans leur faute cc comme 

cc une femme de bien à qui son mary paillart l'aura donnée ou 

cc la femme impudicque au mary », et les a: caignardiers, ca

« gnardières et putains publiques qui... ne craignent point 

cc d'offenser Dieu». Les premiers étaient soignés à l'hôpital des 

Petites-Maisons; quant aux seconds, le Grand-Bureau refusait 

« de les faire panser... pour les ab bus et inconveniens qui 

cc en sont venus et pour servir d'exemple aux aultres... ». 

Sépulture des pauvres. -Le Grand Bureau ne se conten

tait pas d'assister les pauvres de leur vivant, il s'occupait en

core de leur assurer la sépulture. « Et advenant que les dits 

<< pauvres vieiment à décéder, ledit sieur commissaire les fera 

« mettre en sépulture au cimetière de sa paroisse, en payant 

cc au fossoyeur pour son droit de fosse, descente et portage, 

« ce que le défunt a voit coutume de prendre pour son aumosne 

« par semaine ». Le curé ou ses vicaires faisaient gratuite

ment le service religieux ... (art. 25 et 26, Règ·P de 1676). 

Les pauvres honteux.- C'est aujourd'hui une question fort 

débattue que celle qui concerne les moyens à employer pour 

procurer du soulagement aux personnes dont l'indigence n'est 

pas l'état habituel, mais qui, par suite de circonstances indé

pendantes de leur volonté, sont tombées dans le malheur après 

avoir joui d'une certaine aisance. Comment découvrir ces mi

sères cachées? comment surtout arriver jusqu'à elles sans 

blesser la fierté, comment concilier les moyens d'informations 

toujoursnécessaires avant de délivrer l'aumône, et la discré

tion qui est de rigueur en pareille circonstance? 

Nous ne dirons point si le problème avait été résolu par nos 

aïeux. En tous cas, les pauvres honteux n'étaient pas oubliés. 

Mais ce n'était point le Grand-Bureau des pauvres qui s'en 

occupait. « Messieurs les curés et marguilliers de leurs pa

<• roisses qui les congnoiscent leur distribuent l'aumosne se-
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<< crètement des deniers qui sont questés pour eulx en leurs 

« dictes paroisses, et selon qu'ils congnoiscentleurs paouvretés 

« et nécessités. >> Des bureaux de charité, indépendants du 

G~and-Bureau des pauvres, existaient ainsi dans chaque pa

rOisse sous la direction des curés: ils portaient le nom de 

« Charités des pauvres honteux ». Nous aurons occasion d'en 
reparler. 

De leur côté, les commissaires du Châtelet, lorsqu'ils ve

naient à découvrir dans leurs quartiers re~pectifs des per

sonnes qui n'osaient pas révéler leur état de g·êne, em

ployaient leur crédit auprès du magistrat de police ou d'au

tres personnes, pour leur venir en aide. «Il s'est souvent vu 
' 

« dit Delamare, qu'un secours obtenu à propos des boutez du 

« Roy, par le magistrat de police, sur les avis des commis

« saires, a soutenu des familles considérables qui périssoient, 

« et en a relevé nombre d'autres qui étoient déjà tom
« bées» (1). 

La police des mendiants. - Le bailli et le sergent des 

pauvres.- Un des traits caractéristiques des institutions de 

l'Ancien Régime est d'avoir réuni dans les mêmes mains des 

attributions qui sont aujourd'hui absolument séparées. Le 

~rand-Bureau des pauvres fut à la fois un instrument de po

lice et un corps administratif. A côté de sa mission d'assis

tance, il avait la charge de rechercher et de poursuivre les 

délits de mendicité. A cet effet, il avait sous ses ordres un 

bailli des pauvres et des sergents. Le bailli était commis par 

le lieutenant-criminel, mais sur la présentation du Grand

Bureau. Les sergents étaient pris chaque semaine, à tour de 

rôle, parmi « les maistres des confrairies tant des sergents à 

« verge que de la douzaine du Chastel et de Paris ». Ils a v aient 

à rechercher les mendiants dans les rues de Paris, appré-

1. Delamare, Tl·aité de la police, t. I, p. 227. 
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bender ceux qu'ils pouvaient rencontrer, et à les amener au 

bailli (1). Quant aux mendiants que l'on surprenait à l'inté

rieur du Palais, ils étaient justiciables du bailli du Palais, 

et ceux qui mendiaient à l'intérieur des églises étaient ar

rêtés par ordres des marguilliers et des ministres du culte. 

Cette juridiction, qui ne put jamais s'exercer effectivement à 

cause de l'hostilité des habitants (2), passa en 1656 àl'Hôpital

Général. 

Depuis cette époque, le Grand-Bureau des pauvres borna 

son action à la distribution des secours. Son rôle, d'ailleurs, 

r devint de plus en plus effacé. En 1789, cet établissement qui 

avait eu son heure de célébrité et d'éclat an XVIe siècle, n'as

sistait plus que 1172 vieillards et 492 enfants, au total 1664 

personnes, les premiers touchant 12 sols et les seconds ti sols 

par semaine, soit 50 sols et 2n sols par mois. La dépense mon

tait à 46.000 livres (3). 

Il ne faudrait pas croire que ce fût là tonte l'assistance à 

domicile dans Paris à la veille de la Hévolution. Les paroisses 

avaient leurs bureaux de charité qui agissaient en dehors du 

Grand-Bureau des pauvres et le complétaient pour ainsi dire, 

1. Ordonnance de la Cour, du 10 janvier -1545. Félibien, Preuves, li, p. 
713 b.- Un arrêt du Parien~ent créa même deux baillis des pauvres au lieu 
d'un, an~c :::ix sergents sous les ordres de chacun d'eux: l'un était chargé 
de la police de l'Université et rle la Cité; il était logé à l'hôpital St-Germain 
(Petites-1\laisons); l'autre avait la police de la \"ille et demeurait il l'hôpital 
dda Trinité. lb1d., p. 800 a. 

2. « Encores y a il plusieurs gens mutins, ignorantle faict de larlite pollice 
« q ni quelquefoys s'efforcent empescher lesd. sergens de meu er lesd. bel istres 
« prisonniers, et sout cause du desordre que l'on y peult voier, combien qu'il 
<< soit défendu par le Boy et par la Court à toutes personnes, sur peinne de 
«prison et punition corporelle, cl'empescher lesd. sergens et officiers de lad. 
" policP, ains leur est cnjoinct de leur ayJr.r à faire lesrlictes captures et em
" prison:1ement pour le bien des vrais paonnes et santé publicque. '' Police 
des paul'l'Cs de Pn.ris, ut SUJim. 

:-L Sigismond-Lacroix. Actes tle la commune de Pw·is perultwt la Révolu
tùm, t 1, p_ :Jf>5-55G Paris, 1891j. 



-114-

en assistant une foule de malheureux. Néanmoins, la grande 

impulsion donnée au X VI• siècle aux secours à domicile a v ait fait 

place à un nouveau mode d'assistance consistant dans «l'en

fermement » des pauvres. 
L'Hôpital-Général était devenu l'organe central et direc-

teur de la bienfaisance publique. 

§ 8. - Etablissements dépendant du Grand-Bureau 

des pauvres 

Nous avons eu déjà l'occasion d'observer que le Grand

Bureau des pauvres n'avait point pour unique objet la distri

bution des secours à domicile. Il hospitalisait aussi des pau

vres et des enfants inscrits à l'aumône générale dans deux éta

blissements: l'hôpital des Petites-)laisons, situé dans le fau

bourg St-Germain, sur la route de Sèvres; et l'hôpital de la 

Trinité, rue Saint-Denis, en face l'église St-Sauveur; le pre

mier faisant corps avec le Grand-Bureau, sans revenus parti

culiers, le second constituant une personnalité juridique dis

tincte, avec un patrimoine propre. 
1° L'Hôpital des Petites-Maisons. -L'idée qui inspira la fonda

tion de l'hôpital des Petites-Maisons est la même que celle qui 

détermina Louis XIV à créer l'Hôpital-Général (1): arriver à 

l'extinction complète de la mendicité en enlevant la liberté 

aux mendiants et en les enfermant dans des maisons de travail. 

C'est l'origine de nos dépôts de mendicité. 
Cet hôpital porta d'abord le nom d'hôpital St-Germain. 

Il s'éleva sur l'emplacement de l'ancienne maladrerie de 

St-Germain construite sous le règne de Charles VIII pour 

le traitement du mal de Naples (2). Cette maladrerie fut 

bientôt abandonnée, et en 1554 (3), elle fit place au nouvel 

1. Voy. infra, Hôpital-Général. 
2. D'A. Pignot. L'Hôpital du l)!lidi et ses ur-iyines, p. 47. Paris, 1885. 
3. Contrat de vente fait el passé doubln le 3 février 1 i)5i: ... devant Bruslé 
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hôpital St-Germain << pour y loger, enfermer et nourrir 

« sobrement lesdictz hommes et femmes et aultres paou

« vres incorrigibles ou invalides et impotens, les hommes 

« séparés des femmes s'ilz ne sont mariés, sans manyer 

« argent ne boyre vin, sinon par maladie, grande vieil

« lesse, faiblesse ou nécessité, parce que le vin et l'ar

« gent sont les deulx choses plus allechantes lesd. belistres 

" et qui les attirent à Paris de toutes pars ... » Les mendiants 

valides devaient y être « tenuz enfermés soulz bonne 

« garde » (1 ). 

Cett~ claustration des pauvres avait été décidée par suite de 

l'impossibilité d'empêcher les « incorrig·ibles » de mendier 

dans les rues. La nouvelle tentative ne réussit pas mieux que 

les mesures précédentes, et peu à peu l'hôpital St-Germain, 

qui avait pris le nom de Petites-Maisons, cessa d'être un dépôt 

de mendicité pour devenir un hospice. Quatre catégories de 

pauvres y furent admis: les vieillards et infirmes, les teigneux, 

les vénériens et les aliénés (2). 

et Fournier, notaires à Paris, par Robert Fallentin, aux commissaires du 
Grand Bureau des pauvres, d'une maison, cour, étable, jardin, lieux et ap
partenances <.:ontenant en fonds de terre trois arpens ou environ, le lieu ainsi 
qu'il se comportait, appellé anciennement la Maladrerie de Saint-Germain 
des Prés lès Paris, pour être ledit lieu appliqué à un hôpital pour lesdits 
pauvres. - Instructions à M. de Jussieu, lieutenant de maire au départe
ment des hôpitaux.- Tuetey, ut supra, l, p. 392. 

1. L'ass. pub. à Paris au XVIe siècle. Coyecque, ut supra. Bulletin de 
l'histoire de Paris (déj<i cité). 

2. Le même document publié par Fontanon (I, p. 921) nous apprend qu'il 
y avait, pour les vieillards et infirmes «deux chauffoirs communs, faits en 
« forme de cloche, l'un du côté des hommes, et l'autre du côté des femmes ... 
(< Mais audit hospital sont receus les en fans et pauvres cag-narrliers, tant fils 
« que filles, qui o;ont malades de la teigne, qui l'ont gagnée à coucherez bat
(< teaux, les autres sous les estaux ou p<1r les rues, et sont pensez, medica
<( mentez et guaris, tellement qu'en un an s'est trouvé le nombre de deux. 
« cens qui y unl receû guarison. 

«Encore su nt reèeus audit hospital. .. pauvres allienez de biens (sic) et de 
« leur esprit et eouraus les ruës,comme fols, incensez; desquels plusieurs, avec 
« le temps et bon traictemeut qu'on leur fait,reviennent en bon sens et santé.» 
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a. Les vieillards et infirmes formaient la plus g-rande partie 

du contingent de la maison; ils étaient plus de 500 en 1790. 

De bonne heure les places avaient été réservées aux pauvres 

inscrits à l'aumône, et ils y entraient par ordre d'âge d'après 

une liste dressée par le Grand-Bureau. Ils devaient avoir au 

moins 60 ans. Ils recevaient pour leurs frais de nourriture une 

paye hebdomadaire (1) (comme aujourd'hui à l'hospice des 

l\iénages). 
b. Les teigneux étaient pris parmi les enfants inscrits à l'au

mône. Leur nombre était fort restreint (de 18 à 25). 

c. Les vénériens. - On n'en comptait plus que 14en 1790. 

Les pauvres qui avaient contracté cette maladif' par liberti

nage subissaient, avant d'entrer dans l' établissen: ent, la peine 

de la fustigation, pour leur faire apprécier les principes de la 

morale qu'ils avaient outragée. 
rl. Les aliénés. - Des formalités particulières précédaient 

toujours l'admission des aliénés. Toute demande d'interne

ment faite par les parents devait être accompag·néc d'un cer

tificat d'un médecin de la faculté et d'un chirurgien, énonçant 

d'une façon nette et précise les faits de démence. Ce certificat 

ne suffisant pas, l'aliéné était encore examiné,avant d'entrer, 

par le chirurgien de la maison en présence de deux commis

saires qui en faisaient leur rapport au Grand-Bureau. Cc der

nier rapport devait contenir des conclusions conformes au 

premier certificat pour permettre l'admission. Ces formalités 

étaient destinées à empêcher les internements arbitraires (2). 

L Celle paye, fixée en 173f i 30 sols par semaine, fut successivement 
au"menlée et portée à 3 !ines. On donnait en outre aux pauvres une livre 
de 

0

~el tous les mois, du bois de chauffage deux fois l'an, sans compter 
quelques oislributious de pain faites en exécution de fondations particulières. 

Tuetey, ut supm, t. 1, p. 31)2. 
2. Au XVIIIe siècle, les trois dernières catégories payaient une pension 

qui étaient de 300 à 400 li v. par an pour les insen~és, de_ 165 !iv .. pour l~s 
vénériens, el de 30 !iv. pour les teigneux. li y avatt ausst aux Petiles-Mat· 
sons des vieillards payant 1500 li1·. pour être au préau et 2.400 liv. pour 
être à l'infirmerie. Ibid, p. 393-31)5. 

r 
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L'hôpital des Petites-Maisons était administré directement 

par le Grand-Bureau des pauvres. Les commissaires en charge 

y devaient chacun à tour de rôle un mois de service. Ils 

étaient en fonctions quatre à la fois, délibéraient et faisaient 
aux pauvres les distributio~l3 hebdomadaires. Tous les mois, 

une assemblée de douze commissaires, dont six étaient choisis 

parmi les anciens, c'est-à-dire parmi les commissaires sortis 

de charge, se réunissait à l'hôpital pour « ouïr les plaintes 

« des pauvres '' et statuer sur les difficultés qui pouvaient se 

présenter (art. 31 et 39 du règ·lement). 
Les Petites-Maisons contenaient, en 1790, 538 personnes. 

Leur bonne tenue et leur salubrité furent l'objet des éloges du 

comité de mendicité. Après la Révolution, cet établissement 

est devenu l'hospice des Ménag·es (1). 
2° L'hôpital de la Trinité. -Une école professionnelle sous 

{Ancien Régime.- L'arrêt du Parlement de 1535 avait prescrit 

de mettre les enfants de l'aumône générale en apprentissage 

chez les maitres de métiers de Paris. Il faut croire que les 

ordres du Parlement ne s'exécutaient qu'avec beaucoup de 

difficultés, car Félibien nous rapporte qu 'en1545, les mesures 

de répression prises contre les mendiants '' laissaient, comme 

« on dit, sur le pavé, une infinité d'enfans .. dontlcs pères et 

« mères se trou voient hors d'estat de les assister ... » (2). On 
résolut de recueillir ces enfants ct de les mettre à même de 

gagner leur vic. Le vieil hôpital de la Trinité, qui servait alors 
de théàtre aux confr~rcs de la Passion, fut choisi pour l'exé

cution de ce projet (3) C'est depuis cette époque que l'hôpital 

L Remarquons •1u'avant -1 i8\), les 1nénrv.;-e> étaient bospitalisé8, non pas 
aux Petites-Maisons, où on ne recevait <]U<J des veul"s el des veuvPS ou des 
célibataires, mais <L la Salpètriè1·e. Voy. infra, llôp.-Général. 

2. Félibien, t. Il, p. 1018. 
3. L'hôpital de la Trinité éti!il un des plus anciens hôpitaux de Paris. D'a

près Lebeuf el Félibien, il fut fondé vers l'an t:WO par deux frères, Jean 
Paalée el Guillaume l~sluacol. A l'origine, il était un asile destiné aux pèle· 
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cr. de la Trinité fut destiné aux enfants des pauvres de l'aumône 

générale, et qu'il devint la céli~bre école professionnelle à la

quelle notre industrie nationale a dû plus d'un de ses illustres 
représentants. 

Le premier règlement rédigé par les administrateurs, et 

dont nous ne pouvons malheureusement reproduire que de 

courts extraits ( 1), contient des détails fort curieux sur l'en

seignement industriel organisé pour les Enfants Bleus (c'était 

le nom donné aux enfants de la Trinité). Il témoigne d'une 

connaissance approfondie du jeu des lois économiques, en 

même temps que d'une parfaite intelligence des véritables 
besoins de l'enfance. 

a. Administration. - L'hôpital de la Trinité était adminis

tré par trois gouverneurs nommés par le Parlement (2), sous 

la surveillance d'un conseiller au même Parlement d'un 
' homme d'église et d'un officier du roi. 

L'un des trois gouverneurs avait le titre de receveur, l' é

tablissement, nous l'avons vu, ayant un patrimoine distinct 

rios et aux passants. Les religieux prémontrés d'Hermières en avaient la 
direction, et de bonne heure ils en louèrent la salle principale aux confrères 
de la Passion pour y représenter les mystères " de sorte que cette maison, 
« consacrée dans son origine au service de Dieu et des membres de Jésus
<< Christ, devint un théâtre de comédiens et de basteleurs., Au XVIe siècle, le 
Parlement le rendit à sa destination charitable, et en 1535, il l'affecta aux 
vénériens et aux teigneux. Cette mesure ne fut pas exécutée. Dix ans après, 
les comédiens l'évacuèrent et on y reçut les enfants de l'aumône générale. 
Félibi11n, t. 1, p. 235. 

1. Ce règlement porte pour titre " Institution des enfans de l'Hospital de 
« la Trinité avec la forme du gouve1·nernent et ordonnance de leur· vivre. » 
Bouche!, Bibliothèque ou Tré.mr du Droit françois, t. II, p. 313 et sui v. Edi
tion de 1667. 

2. Pourtant, il semble qr1'au début, ces administrateur<; étaient nommés 
par les commissaires du Grand Bureau des pauvres. V. arrêt du Parlement 
déboutant Louis Gayant, prévô.t des marchands, qui réclamait le droit de 
nommer le gouverneur de la Trinité, et confirmant la nomination qui avait 
été faite par les commissaires du Grand Bureau des pauvres, de Jean Lecoq, 
curé de St-Eustache, etc ... en qualité de gouverneurs (6 aoùt 1547). In
vent. Somrn., t.III, p. 242 no 10. 
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de celui du Grand-Bureau des pauvres. Les dépenses étaient 

ordonnancées par les gouverneurs. Toutes les semaines, le 

bureau examinait la comptabilité. Les comptes étaient rendus 

chaque année « quinze jours après l'année eschéant au jour 

<< St-Jean-Baptiste, et ce, par ordonnance de ladite Cour, par 

« devant ledit conseiller commis par icelle pour avoir esgard 

« audit hospital, et des deux commissaires du chastelet de 

« Paris, en la présence de deux ou trois desdits commissaires 

« du Bureau des pauvres, qui sont nommez par ladite cour, 

« et des gouverneurs dudit hospital de la Trinité, et tels au

« tres personnages qu'il plaira à ladite cour commettre et 

« députer. >> 

Le spirituel était confié à des prêtres séculiers. 

b. Revenus. - Le patrimoine de l'hôpital de la Trinité était 

insuffisant eu égard aux charges qu'il devait supporter. Le 

docum~nt que nous analysons n'évaluait pas au-delà de trois 

cents livres environ le revenu ordinaire de l'établissement; 

aussi lui avait-on assigné, sur la quête des pauvres de la 

ville de Paris, six deniers tournois par jour et par enfant, or

donnancés par les commissaires du Grand Bureau des pau
vres. Il se faisait, en outre, aux jours de fêtes, dans toutes 

les églises de Paris, une quête spéciale pour les Enfants

Bleus. 
c. Destination. - L'hùpital de la Trinité recevait les en

fants d'au moins cinq ans « pris et segregez des maisons des 

« pauvres de la ville et faux-bourgs de Paris. » Ces enfants, 

une fois admis, ne restaient pas oisifs. Le travail était la loi 

fonùamentale de la maison, et les administrateurs l'avaient 

approprié et proportionné à chaque àge. 
On instruisait« en ]a loy chrestienne » ceux qm « pour 

« leur petit aage • étaient encore trop faibles pour faire des 

travaux manuels, et on leur apprenait à lire et à écrire. 

On commençait ensuite à leur enseigner un état, et l' ap-
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prentissage était plus ou moins long suivant les métiers. Tout 

d'abord, les enfants furent placés chez des artisans, mais la 

plupart quittaient leurs patrons sans attendre le terme de 

leur apprentissage. « Toutesfois, du nombre de trois à quatre 

« cens desdits enfans qui ont esté mis apprentifs et à mestier 

« se sont départis les deux tiers du service de leurs maistres 
' « les autres par le mauvais traitement de leursdits maistres 
' '' et aucuns par suscitation des pères, mères et autres leurs 

<< parens. " Le Parlement était bien intervenu pour empê

cher de retirer ces enfants d'apprentissage (1), mais ses in

jonctions avaient été vaines. Les enfants retournaient mendier 

comme auparavant<< tellement que la peine et solicitude que 

<< mettent les commis et députez pour l'administration dudit 

<< hospital est perduë et ne vient à aucun profit. n 

Aussi les administrateurs obtinrent-ils du roi l'autorisation 

d'établir,dans l'hôpital même, des métiers e~t des manufactu

res. Les enfants retenus de force ne pouvaient plus déserter le 

travail comme auparavant; le règlement se félicite à ce sujet 

des résultats obtenus.« Et il se trouve qu'aucuns d'iceux, d'eux

<< mesmes se sont duits et apprennent les mestiers qui leur 

<< ont esté proposez : dans lesquels mestiers ils ne se veulent 

<< tenir que quand ils sont en la ville et s'enfuyent comme dit 

<< est, et es tans audit hospital à apprendre mestier, n'en pour
'' ront sortir >> (2). 

Les administrateurs ne s'étaient pas cantonnés dans le do

maine exclusif de la charité : leurs vues allaient plus loin, et 

ils voulaient modifier jusqu'aux conditions économiques et in

dustrielles. La concurrence faite par l'hôpital de la Trinité 

1. lnvent. Somm., t. III, p. 253, no 3. 

, 2." Par _un contrat conclu le 22 février 1553 avec les administrateurs de 
1 ~otel-Dwu, lès. go~verneurs de l'hôpital de la Trinité acquirent un terrain 
d:p~ndaut d_u cnnet1ere de la Trinité pour y établir des manufactures, et 
ced~reot en echan_g~ un autre lermin attenant au même r.imetière, et qu'ils 
avaient achete a 1· hop1tal Ste-Catherine. Ibid., p. 242, n• 11. 

. 
t:,.\ 
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devait avoir pour résultat, dans l'esprit des auteurs du règltt

ment, de faire baisser le prix de la main-d'œuvre qu'on trou

vait alors excessif, contrairement à ce qui se produit aujour

d'hui. ,, Et quand lesdits enfans auront esté instruits et en

'' seignez èsdits mestiers audit hospital, les ouvrages set·ont 

,, à meilleur marché et de moindre prix : attendu qu'il s'en 

<< fera quantité audit hospital, souz les artisans de la ville de 

« Paris, pour tel prix par jour advisé; et aussi que lesdits 

« enfans ayans esté quelque temps audit hospital, pourront 

'' tenir ouvroir en ladite ville : où l'on en pourra bailler aux 

« maistres des mestiers. Lesquels enfans, ayant esté nourris 

,, et entretenus en sobriété et travail, retiendront quelque 

,, chose de ceste nourriture : tellement que lesdits maistres 

,, desdits mes tiers ne seroicnt contrains d'eux servir d' ap

'' prcntifs ct d'ouvriers qui se desbauchent souvent, et de

« mandent salaires à haut prix : et si ce fuisant y aura plus 

,, grande multitude d'ouvriers en ceste ville de Paris qu'il n'y 

« a de present» (1). 

Les artisans et maitrcs de métiers prirent ombrage de cette 

concurrence. L'industrie de cette époque, enfermée dans le 

régime des corporations. n'aimait point qu'une influence étran

g·èrc troublât son fonctionnement méthodique ct on pourrait 

presque dire administratif. Il y eut une véritable émeute or· 

ganisée par les chefs d'industrie pour entraver l'enseignement 

professionnel des maîtres établis dans l'hôpital de la Trinité, 

ct le Parlement dût intervenir le 12 mars 1352, pour défendre 

les privilèg·es de l'établissement. 

D'ailleurs, pour ménager autant que possible les profes

sions particulil'~res, les administrateurs avaient cu l'ing<'·nieuse 

idée d'importer dans l'hôpital des industries drang·.-·rcs, par 

1. A celte époque, on se préoccupait, non pas d'augmenter les salaires, 
mais au contraire de les faire baisser, parce que, les ouiTiers « se desbau· 
<< chent et hantent les ta l'ernes et lieux publics, les festes et jours ouvriers.» 



-122-

exemple, la fabrication de « chemises de mailles et de bri

<• gandin es ... de draps d'or ct de sove. n 

Le travail rtait r<·parti suivant l'âge des enfants. On les oc

cupait << les uns ~Ill' les mesticr·s de l'aage de treize, quatorze, 

<< quinze et seize ans, aucuns à dévider la soye et faire des 

« canettes, et ce en l'aage de neuf, dix, onze et douze ans : 

<< les autres il faire fustaines, serges, autres choses qui sc font 

« en païs estrange. ,, 

L'intention des administrateurs était de fournir des ouvriers 

à toutes les branches de l'industrie nationale. 

<< Les autres enfans seroient espingliers, esguiletiers, bon

<< netiers, bout·siers, faiseurs de cardes à carder et d'autres 

<< mes tiers usitcz en France ... n L'introduction d'industries 

étrangères devait ouvrir de nouveaux débouchés et multi

plier les professions « et ce que dessus n'apporterait aucun 

<< dommage, ne viendrait en aucune conséquence aux mes

<< tiers usitez en France. » 

Les manufactures établies dans l'hôpital de la Trinité n'em

pêchaient pas de placer en ville, chez des patrons, un cer

tain nombre d'enfants, les revenus modiques de l'établisse

ment ne permettant pas de payer des maîtres en nombre 

suffisant à l'intérieur de l'hôpital. 

La royauté favorisa de tout son pouvoir cet enseignement 

professionnel. En 1554, Henri II déclarait susceptibles de 

passer maîtres, sur la simple présentation des administrateurs 

de l'hôpital, les artisans qui avaient « montré leur métier » 

aux enfants de la Trinité, sans flu'ils fussent obligés de faire 

de chef-d'œuvt·e. En 1536, il pr·eml << sous sa protection et 

<< sauve-garde » les maitt•es de métiers de l1uîpital. 

Les cours souveraines imitent les rois. Les enfants de la 

Trinité peuvent Mt·e reçus comme fils de maîtres, lors même 

qu'ils ont fait leur apprentissag·e << hors de l'enclos du dit hô

<< pit l. )) 
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Au XVII• siècle, le nombre des enfants, d'abord illimité, 

fut réduit à 100 garçons et 36 filles (Règlement de 1676, art. 

13 ct 14) ; et au XVIUC siècle, on établit même un prix de 

pension à payer pour l'admission des enfants. La modicité 

des ressources, qui avait occasionné ces mesures, empêchè

rent aussi les administrateurs de réparer les bâtiments qui 

tombaient en ruines, et en 1789, l'hôpital fut démoli. 

Ainsi disparut l'une des plus intéressantes institutions cha

ritables de l'ancien régime, dont l'idée a été reprise de nos 

jours, et reçoit un nouveau développement sous l'impulsion 

du Con~eil général de la Seine. 



CHAPITRE III 

L'HOPITAL-GÉNÉHA L. 

K 1 [' 
ill · - « , enfermement " des pauvres mendiants. 

Nous avons vu que tous les moyens employés pour arrêter 

le flot grossissant de l'armée des mendiants étaient restés 

presque sans effet. Ni la menace des plus durs châtiments ni 

l'organisation de travaux publics, ni l'extension donné~ à 
l'assistance ·' d · 'l · 1 · · , . a omtct e, m a creation de nouveaux hôpitaux, 

n avatent pu délivrer Paris de cette véritable maladie sociale. 

Au lieu de diminuer, sinon de disparaître, la mendicité s' é

te~dait ~e plus en plus ; on eùt dit que le mal s'aggravait en 

raison dtrecte des efforts tentés pour l'enrayer. Le mendiant 

se dérobait aux poursuites, échappait à la répression, glissait 

e~t~e les mains de la justice. Son audace puisait dans l'impu

mte de nouveaux stimulants, ct au xvn· siècle elle ne con

~ai~s~it plus de bornes. Les mendiants n'agissaient pas en 

mdtvtdus isolés, ils étaient devenus pour ainsi dire un ordre 

dans l'Etat, t~naicnt lcues as;cmblécs, élisaient un roi aux 

~rdres. duquel ils obéissaient. Sauvai nous a tracé la dcscrip

h~n ptttoresque de ces cours de miracles (1), où les men

dtants avaient lems quartiers généraux, où l'on arrivait par 

des rues sales et dôtournécs, où les officiers de police cux

m~~mes n'osaient s'aventure!' sans ceaintc, où vivaient pêlc

mele, dans des réùuits infects, hommes, femmes, vieillards 

et enfants, au milieu de tous les vices, livrés à toutes les dô. 

t. Voy. supra, p. 70. 
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banches, d'où rayonnaient dans toute la capitale ces ribauds, 
ces tire-laine, ces bélistres, ces f'rancs-mitou:r, piètJ·es, ma

lingreux, cagous, coquillards, etc., dont les noms seuls in

diquaient la fonction spéciale. Ces mendiants n'étaient pas 

alors moins de quarante mille à Paris. 

« La malice des mendiants », dit le prélude des lettres

patentes de 1()12, « a surmonté la vigilance des magistrats, 

·< aimant mieux vaguer et caïmander par les villes que tra

« vailler ct employer leurs forces pour gagner leur vie, a1Ju

« sant de la dévotion ct charitô des gens de hien qui leur 

« font de si grandes aumosnes qu'ils leur donnent moyen de 

« vivre sans travail et sans soing, d'où vient qu'ils se retirent 

« tous ez villes, et, c1uelque valides qu'ils soient, se donnent 

<< licence de remplir les rues, les églises et autres lieux pu

« blies, à la honte et très g·rande incommodité des habitans, 

(< spécialement de nostre bonne ville de Paris, en laquelle de 

<< toutes parts ils abordent en affluence ... n (1). 

La reine Marie de Médicis résolut de porter le fer rc~1gc 

daris cette pbic vive. Pensant que l'insuccès des efforts tentés 

jusque-là tenait ida liberté qu'on avait laissée aux: mendiants, 

elle entreprit de généraliser nu procédé dont on n'avait usé 

que dans une limite assez restreinte à l'hôpital du faubourg 

St-Germain (2). L'étroite surveillance de la police et la con

trainte au travail n'avaient pu corriger les mendiants : elle 

les fit enfermer. 

Elle loua à cet effet plusieurs maisons dont la principale 

était la Pitié, et où ils devaient .< estre nourl'is et entretenus 

<< sans vagner ailleurs '' (3). Les valides furent assujettis à 

un travail long et pénible « pour ne les entretenir en leur 

1. Monnier, Hist. de t'ass. pub., p. 318. 
2. Voy. suprà, p. 112. 
3. Les lettres-palentes de H 12 JiYisaienl les plU\TCS en trois groupes: 

1° les bommes valides ; 2° les l'cm mes et les enfants au-dessous de huit 
ans; 3" les infirmes des deux sexes absolument incapables de travailler. 
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« oysiveté )) (1) et nourris de la façon la plus austère. Cette 

austérité du régime avait pour but d'écarter les faux pauvres, 

et ~e les in~iter à éviter, par leurs e~s personnels, une 
assistance qm leur était si chèrement vendue. 

Le nouvel établissement portait le nom d' « hôpital des 

« Pauvres Enfermés. )) Il était dirigé par un certain nombre 

de bourgeois notablès qui devaient prêter serment au Parle

ment comme les commissaires du Grand-Bureau des pauvres 
et les administratem's de l'Hôtel-Dieu. 

Le dépôt de mendicité se substituait donc au système des 
travaux publics. 

Ce ne fut là qu ·une tentative. L'institution ne dura pas plus 

de cinq ou six ans. L'œuvre fut peu à peu abandonnée et les 

prescriptions royales tombèrent dans l'oubli. Seule, la mai

son de la Pitié continua à entretenir quelques vieilles femmes 

infirmes et un certain nombre d'enfants. 

§ 2. - Fondation de l'Hôpital-Général (avril 1656). 

Si la tentative échoua, l'idée qui l'avait inspirée subsista, 

et Louis XIV la reprit quarante ans plus tard. 

Louis XIV se flattait d'extirper de son royaume ce mal que 

l'on commençait à considérer comme incurable. Il mit en 

œuvre les puissants moyens d'action dont il disposait, et réa

lisa l'effort le plus considérable qui ait encore été ace~m pli 
pour éteindre la mendicité. · 

Les troubles de la Fronde avaient encore apporté un sur

croît de misère à la population du royaume. A Paris, les pau

vres affluaient en masse, leur nombre devenait un danger pu

blic, il fallait aviser aux moyens d'y remédier. 

Sur les cons~ils du premier président au Parlement, Pom-

1. Voir stat.uts des pauvrrs enfermés. Code de l'Hôpital-Général, édition 
de 1781.i, p. 284. 
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pone de Bellièvre, Louis XIV, encouragé par Mazarin, décida 

de nouveau lf~ <( renfermement )) des mendiants. Le projet de 

Pompone de Bcllièvre devint l'édit du 2'1 avril1656. L'Hô

pital-Général était fondé. Les dons affluèrent pour doter le 

nouvel établissement, et il commença à fonctionner avec un 

premier fonds de 150.000 livres (1). 

Le 18 avril1657, le Parlement enjoignait aux pauvres <<de 

« se rendre, depuis le lundi septième jour de mai prochain, 

« huit heures du matin, jusqu'au treizième dudit mois inclus, 

<< dans la cour de Notre-Dame de Pitié, au fauxbourg St

« Victor, pour être par les directeurs envoyés et départis 

« aux maisons dépendantes de l'Hôpital-Général, auxquelles 

« ils seront logés, nourris, entretenus, instruits et employés 

<< aux ouvrages, manufaeture et service de l'Hôpital-Géné

<< ral, selon qu'il leur sera ordonné. )) Ceux qui n'avaient 

pas obéi à cet ordre dans le délai imparti devaient y être 

contraints par le bailli et les archers de l'Hôpital-Général 

(art. 3). 
L'enferme ment des pauvres se fît sans bruit, et Paris fut 

momentanément délivré des mendiants (2). 

§ 3. -Administration de l'Hôpital-Général. 

Louis XI V donna à cette grande institution une organisa

tion conforme à ses idées de toute puissance ct d'absolutisme. 

Non pas qu'il la plaçât vis-à-vis de lui dans une ôtroite dé

pendance, son trait saillant, au contraire, est avant tout une 

autonomie fortement constituée, une· indépendance presque 

absolue avec des pouvoirs très étendus. 

1. Code de l'Hôpital-Général, p. 64. Voy. l'édit. d'avril 1656. Code p. 

261-274. 
2. Nous croyons devoir faire remarquer à ce propos que St Vincent de 

Paul l'ut l'un des inspirateurs de l'idée d'un Hôpitul-Geuéral, mais il différait 
~ur les moyrns :\ employN : au lieu d'enfermer ]P,s pauvre~ de force, il vou

lait une maison ouverte où ils pussent entrer volontairement. 
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La municipalité parisienne n'y fut pas représentée, du 

moins au début. Seuls la Royauté et le Parlement, qui furent 

les créateurs de l'institution, eurent une action directe sur son 
fonctionnement. 

I. Chefs de la direction et directeurs. - D'après l'édit de 

1656, l'administration de l'Hôpital-Général comprenait deux 
bureaux: 

a. Le premier ,;e composait des chef~ de la direction. 

Ces chefs ne furent d'abord que deux: le premier pi'ésidcnt 

du Padement et le procmeur-génél'al (1 ). 

Deux déclarations postél'ieures it l'édit en augmentèrent le 

nombre ct formèrent un Grand· Bureau identique au Grand

Bureau de l'Hôtel-Dieu. La première, du 22 avril 1673, 

nomme l'archevêque, de Paris; la seconde, du mois de janvier 

1690, nomme les premiers présidents de la Chambre des 

comptes et de la Cour des aides, le lieutenant de police et le 

prévôt des marchands comme chefs de la direction. 

Tous ces magistrats étaient membres de droit, désignés 

« pour être, eux et lems successem·s èsditcs charges, chefs dit 

« la direction dudit Hôpital (2) ... et ce, en conséquence de 

« leurs charges, et sans qu'il soit besoin d'autre élection en 
« prestation de serment (3). >> 

Ce conseil su périe ur ne s'occupait que des aflilÎres majeures, 

des questions d'administration génémle, et de l'apmcrncnt des 

comptes; ses membres « ne pouvant, pal' l'étendue de leurs 

<< oecupations personnelles, sc livrer il des examens par
" tiels (4,). >> 

b. - Le second bureau était composé de vingt-six ,, direc-

t. Pompone de Bellièvre et Fouquet. 
2. Edit. d'avril 1656. 

:1. D~claration du mois de janvier 1090. Code de l'IIùp.-Général, p. 96. 
4. Rapport fait au nom du c,):nité de menrli~:iti• p:tr La Hol:hefoucauld. 

Liancourt, Paris, 1790; 96 pages, in-12. p. 89, 
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<< teurs et perpétuels administrateurs (1). >l Les premiers di

recteurs furent désignés par l'édit même de 1656 (art. 3) ; 

mais ils nommèrent eux-mêmes leurs successeurs. Ce bureau, 

en effet se recrutait lui-même. Un règlement du 27 avril, , . 
faisant suite à l'édit, et précisant certains détails, détermi-

nait (art. 33) la procédure à suivre pour la nomination des 

directeurs futurs (2). « Lorsqu'il y aura une place vacante par 

<• le décès d'aucun des directeurs, l'huissier en avertira tous les 

« directeurs, pour, au jour du bureau suivant, proposer les 

« personnes les plus capables pour la remplir, et en la pro

« ch~ine séance, en être fait réduction au nombre de quatre, 

<< par billets ou bulletins secrets de ceux qui seront présens, 

« laquelle élection ne pourra être valable, qu'elle ne soit aux 

« deux tiers des voix au moins. >> 

Ces élections devaient être confirmées en bureau général, 

et elles l'étaient toujours, en fait. Les directeurs prêtaient 

serment au Parlement, ils étaient inamovibles. 
c. Les chefs de la direction et les directeurs tenaient 

deux sortes d'assemblées : 1° des assemblées générales, à l'ar

chevêché, lorsqu'il s'agissait d'une décision importante à 

prendre (3); 2o des assemblées ordinaires,qui se tenaient deux 

fois par semaine à la Pitié ; on y délibérait définitivement 

1. Le règlement du 24 mars 171)1, art. 1~, ~~ fixa plus le nor~bre des ·di
recteurs, qui pouvait être augmenté par decJslûn du bureau genéral, Code 

de l'Hôpital-Général, p. 295. 
2. Ibid., p. 276. . 
3 Sous Je nom de matières importantes, déclarons comprendre la no mt-. (( . 

« nation à faire des directeurs, quand le cas y échéra, et du receveur_ chanta-
« ble dudit Hôpital-Général, la nominatiou des éco~omPs ~t _supéneurs de 

Chacune des maisons dépendantes dudit Hôpttal, 1 approvJslûnnernent des 
(( . l t 
« différentes maisons, et les marchés qu! ser~nt à fair~ à ce sujet,, a cons r~c· 
<< tion des nouveaux bâtimens, ou rééd1ficatwns co~sJd~rables, l acee_p:a.tw~ 
« des donations et des legs faits audtt Hôpilal, les ahenattons, le~ acql!lsitwn_ 
« ou les emprunts qui seront à faire, les procès _et inst~nces à mtenter o_u a 
« soutenir, ]a police et la discipline générale desdlles ma1sons, e~ autre_s ~bJels 
« semblables., Declaration duRoi,portant règlement pour l admmtstra· 

9 
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sur<< les affaires communes », et provisoirement seulemen· 
·sur les matières importantes. 

« Aucune distinction de qualité » ne donnait aux directeurs 

prééminence les uns sur les autres dans ces assemblées · 
' leurs droits étaient égaux, et ils prenaient rang suivant leur 

ordre de nomination et de réception (art. 30). 

Le quorum nécessaire à la validité des délibérations variait 
suivant leur importanee. a: Aux affaires communes, ès-jours 

« ordinaires du Bureau, pourront les directeurs délibérer et 

« résoudre au nombre de sept; et aux affaires importantes, 

c: de dix au moins, après que les présens et absens auront été 
« convoqués. » (Art. 32.) 

Le Bureau avait un greffier et un receveur choisis par lui 
hors de son sein, et n'ayant point voix délibérative ( 1). 

Le receveur prêtait serment au Parlement. Il rendait tous 

les ans son compte au bureau, et l'affirmait véritable par 
serment prêté devant le président du bureau. 

II. Attributions des directeurs. - Elles étaient beaucoup 

plus nombreuses et surtout beaucoup plus étendues que ne 

le sont aujourd'hui celles des administrateurs des hôpitaux et 

hospices. Aucun corps n'a jamais joui d'une indépendance 
aussi absolue. 

D'abord, cc afin qu'ils ne puissent être distraits d'un service 

cc si important», les directeurs et le receveur jouissaient indi

viduellement, en vertu de l'édit (art. 79) de certaines préro-

tion de l'Hôpital-Général de la ville de Paris; 24 mars 1751. Code de 
l'Hôp.-Gén., p. 294. 

Le~ chefs et_ directeurs de l'Hôpital-Général s'assemblaient une fois par 
se1_name au n:oms dans la maison archiépiscopale, pour y régler les matières 
qm ne pouvaient être décidées définitivement dans les assemblées particu
lières. Ibid., art. 8. 

:1.. Le greffier avait une place séparée pour écrire les délibérations. Le 
registre était signé par le président et trois des plus anciens directeurs 
présents. Il ne pouvait en être délivré d'extraits que sur l'ordre des direc
teurs. 

1 

t 
j 
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gatives: a. - Ils avaient le privilège de committinius au 

grand sceau (1 ). b.- Ils étaient exempts de certaines charges 

(tutelle, curatelle, guets, fortifications, gardes aux portes) et de 

certaines contributions (taxes de ville etc ... ) (art. 80). 

Les pouvoirs des directeurs étaient de quatre sortes : A. 
Pouvoirs de direction et d'administration proprement dits.

B. Autorité sur le personnel de l'établissement. - C. Tutelle 

des mineurs et curatelle des aliénés placés dans les maisons 

dépendant de l'Hôpital-Général. - D. Pouvoirs de juridic

tio:n et de police. 

A. Pouvoirs de direction et d'administmtion proprement 

dits. _ C'est ici que se manifeste cette autonomie complète de 

l'Hôpital-Général, qui est le trait caractéristique de son ad

ministration. L'article 12 de l'édit donne aux directeurs <• tout 

« pouvoir et autorité de direction et d'administration », et ces 

mots ne comportent aucune limitation. Ils peuvent s'assembler 

où et quand ils le jugent à propos, soit au bureau de la Pitié, 

soit dans un autre lieu dépendant de l'Hôpital-Général cc pour 

cc y proposer, délibérer et résoudre les affaires ainsi qu'ils avi

ce seront>>. (Art. 74). 

Les art. 45, 46 et 47 de l'édit, relatifs aux actes de la vie 

civile de l'établissement, l'affranchissent entièrement de ce 

qu'on a appelé depuis, quoique assez improprement, la tu

telle administrative. Acceptation des libéralités entre vifs, 

testamentaires ou à cause de mort, universelles ou particu

lières, acquisitions, échanges, ventes, aliénations, emprunts, 

1. Ord. ci v. d'avril 1667, tit. II, art. 12. "Gommittimus, rio us dit Claude de 
" Ferrière dans sa Nouvelle Int1·oduction à la Pratique (t. I, p. 331. Paris, 
« 1768) est un droit ou un privilège que le Roi accorde au~ officiers d~. sa 
" maison, et à quelques personnes ou communautés, de plaider en premiere 
((instance aux requêtes du Palais, ou de l'Hôtel en matière5 pures per
ec sonnelles, possessoires ou mixtes et d'y faire renvoyer ou évoquer celles 

· cc qui seront commencées devant d'autres, où ils auront intérêt, pourvu que 
(( ce soit avant que la cause ait été contestée de leur part. II y adeux sortes 
cc de committimus: celui du grand sceau et celui de la petite chancellerie .•• 
(< Le committimus du grand sceau s'exécute par tout le Royaume ... >> 



- f32-

c'est-à-dire non-seulement les actes d'adm' . t t' 
t di . Ims ra wn pro 

men ts, mais même tous les actes de dis . . pre-
lesquels on exiû'e d' d' . . positwn, ceux pour 

o or IUaire auJourd'h . l'' t 
l'autorité su · · UI m ervention de 

perwure, sont exempts d t 
toute surveillance ·les ad .. t e out contrôle et de 

' mm1s rateurs peuv t 1 f . 
« qu'ils en . t en es aire cc sans 

SOien responsables ni tenus d' 
cc à quelque personne que ce ~oit Il en rendre compte 
gager et soutenir d , . » s peuvent encore en-

es proces transig t 
l'édit valide tous t ' · er e compromettre, 

ces ac es cc comme s'il ét . . 
cc majeurs pour leu . s ownt faits entre 
d' . . r propre mtérêt. n Ils ont même 1 d 't 

expropnatwn cc po 1 é . e ro1 
t 1 G. . ur a n ces si té et commodité du dit Hô . 

" a - eneral, en payant p 1 . PI-
cc timation qui en ser f t ar eux a JUste valeur' suivant l'es-

. a aie, au cas que les pro . ï . 
cc Sins fissent refus d'en traiter , , . prie aires voi-

C' t . a l amiable ... » (art 48 ) 
. es en vam que l'on chercherait, même so , . . . 

gime, une institution jouissant d' t 11 ~s 1 Ancien Ré-
l ' une e e ommpote . avocat-général du p 1 nee, aussi 

ar emeut dans un , 
1767 par l'Hôpital-Général ' . . . proces soutenu en 
cc d ' pouvait-Il dire : cc II n'y a ; t 

e. corps dans le royaume auquel il ait été do po Ln 
cc vo1rs aussi étendus » (1). nné des pou-

B. Autorité sur le personnel de l' 't bl' 
dr l l' e a zssement - L' 

e' a po Ice et la discipline de l'Hô "t l G . . . or-
entièrement aux directe Il . PI a - eneral appartenaient 

urs. avawnt à cet eŒ t 
presque sans bornes sur tout le e une autorité 
l'Hôpital-Gêné l personnel. Tous les officiers de 

. ra , receveur gref'cer h . . 
' u , mss1ers et · t · nommés par eux et ré hl c., e aze nt 

voca es par eux (art 76) T 
· · ous, sauf le 

f.Codedel'Hôp a· . . .- en.,p. 6.- En l'an VIII le 't . 
disait des administrateurs de l'H't 1 n· ' pre et de la Seme, Frochot 

· 0 e · Ieu et de l'H' · 1 ' cc autorité était absolue. 1·1s adrr
11

- . , . 
1 

opJta -Général : << Leur 
. · ms.rOient es bi · . 

" ordonnOient les dépenses re' "'loi·e t t 1 ens, surveiilOient les détails 
h. ' " n ous es mou ' 

« c me et ne rendoient compte qu'· vements de cette vaste ma-
I 1 ' a eux-mêmes en sot , cc roya' orsqu un seul pouvoir maîtrisait t I ' t e que, sous I empire 

« nistration était municipalement . lé ous es corps de I 'Etat, cette admi 
· reg e, et pour ses él f -

« ralwns ».Husson, Etude SUl' les ' . . t ec IOns et pour sesopé 
1Wp' aux, p. 520. • 

1 
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receveur, prêtaient serment au Bureau, entre les mains du 
président. 

Le personnel subalterne directement au service des admi
nistrés était aussi sous l'entière dépendance des directeurs 

(art. 18 de l'édit de 1656, et art. 25 du règlement faisant suite 
à l'édit (1). 

Afin de mieux assurer la marche des services, les direc
teurs pouvaient faire des règlements de police non contraires 

à l'édit de fondation; ils se partageaient la surveillance et l'ad

min.istration>c des emplois et commissions de l'Hôpital... pour 
cc plus grande facilité de la direction, soulagement des direc
« teurs, et bien des pauvres» (art. 39 du même règlement). 

Les chefs de la direction avaient la haute surveillance des 

maisons de l'Hôpital-Général et l'inspection des services (art. 
13, Déclaration royale du 24 mars 1751) (2). 

De même que les directeurs, les officiers et les domestiques 
de l'établissement, pour éviter qu'ils ne fussent distraits de 

leur service, avaient un privilège particulier: celui de garde
gardienne devant le prévôt de Paris, c'est-à-dire le droit de 

faire évoquer toutes leurs causes devant le prévôt de Paris 

(art. 81), et ils jouissaient des mêmes exemptions de tutelle 

etc. et de contributions publiques. 

L Code de l'Hôp.-Gén., p. 276. 
2. << Les chefs de l'administration visiteront, au moins une fois tous les 

« mois, les maisons de l'Hôpital-Général et des hôpitaux qui y sont unis, soit 
<< tous ensemble, soit l'un d'eux; ils se feront représenter, lors desdites visites, 
« les registres particuliers de l'administration de chaque maison; recevront les 
<< plaintes qui seront faites contre les officiers, officières et autres; s'informe
<< ront si lesdits officiers, officières et autres s'acquittent de leur devoir et de 
<< leur emploi avec exactitude; si les pauvres sont traités avec humanité; si on 
« observe les règlements concernant la police ella discipline de chaque mai
« son: ils pourront sur ce donner les ordres qu'ils jugeront nécessaires; et à 
<< la première assemblée qui se tiendra en la maison archiépiscopale, à la suite 
<< de chaque visite, ils rapporteront ce qu'ils y auront ordonné, pour ètre, sur 
« ce qu'ils représenteront, prises les délibérations les plus utiles pour l'ad mi
" nistration. , Règlement du 24 mars 1751, art. 13. Code, p. 294-~95. 
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~es chefs de la direction et les directeurs n 1avaient de pou

vOirs que pour l'administration temporelle. Le spirituel c'est

à.:dire l'administration des sacrements et « l'assistance 'et con

« solation des pauvres» relevait entièrement de l'archevêque 

de Paris. Il était confié à des prêtres séculiers ayant à leurtête 

u~ r~cteur, nommés et destitués par l'archevêque (1). Celui-ci 

faisait les règlements « pourla conduite spirituelle ... et célé

<< bratio~ du service divin». Tout ce qui se rapportait, de près 

ou de lom, au service religieux, voire même l'instruction des 

pauvres, regardait l'autorité diocésaine. 

En revanche, les ecclésiastiques étaient, pour la discipline 

temp~relle, sous l'entière subordination des directeurs qu'ils 

devaient regarder « comme leurs supérieurs dans le tem

«. porel » et pour lesquels ils devaient avoir « la déférence qui 

« leur est due» (art. 5 du règlement du 24 mars 1751) A , d . ,. uss 
evaient-ils être présentés au bureau des directeurs et agréés 

par eux, avant d'exercer aucune fonction dans l'établissement. 

Cette double dépendance des prêtres chargés du service de 

1~ maison offrait des inconvénients. D'une part, ces ecclésias

ti~ues devaient forcément se considérer comme dépendant 

bien plutôt de l'autorité diocésaine que des administrateurs, 

tan_t ~cause d~ mode de leur.nomination que de leur caractère 
religieux; et d autre part, entre les deux autorités spirituelle 

et temporelle, qui s'exerçaient simultanément qui· . , se co-
toyaient perpétuellement dans des matières dont le caractère 

et la _nature étaient mal définis, s'élevaient des rivalités et des 

conflits (2). Nous retrouvons encore ici, comme à l'Hôtel-Dieu 
' 

L L'édit de 1656 _do_nnait l'administration spirituelle de J'Hôpital-Général 
aux prêtres de la miSSIOn de St-Lazare · mais ils décline' rent l' ff · 1 
ét "t 1 "t · ' 

0 
re qm eur ai aie, craignant de ne pouvoir, à cause " de la multitude d · · 

« t ] . d "l · es miSSIODS 
~ emp ~Is ont .I s ét01ent chargés » remplir dignement la nouvelle charO"e 

qm leur mcomba1t. Il fallut alors recourir à l'autorité ec 1 · · t" "· 
d 

. . . c es1as 1que qm 
n_omma es pretres secuhers. Code de l'Hôp.-Gén., p. 292. 

2. "·:. Il s'est élevé plusieurs difficultés dans la l'orme de l'adm" · t t' • · · lOIS ra lOD 

<< prinCipalement sur l'autorité qui doit appartenir à J'archevêque de Paris dan~ 
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la même question du spirituel et du temporel. "Elle était d'ail-' 

leurs générale et régnait alors dans toute l'organisation poli-

tique du pays. 
Nous citons, à titre d'exemple, le conflit qui éclata en 1749 

entre l'archevêque de Paris 8t les directeurs. La supérieure et 

les sœurs chargées à la Salpêtrière du soin des administrés et 

du service des salles avaient toujours été nommées par le bu

reau, et l'usage avait prévalu de prendre la supérieure parmi 

les sœurs en service. En 1749, la supérieure de la Salpêtrière 

étant morte, il fallut pourvoir à son remplacement. L'arche

vêque proposa aux administrateurs une personne de son 

choix, la veuve Moyssan, absolument étrangère à l'hôpital. 

La majorité du bureau émit un vote contraire et nomma une 

sœur qui exerçait déjà provisoirement les fonctions de supé

rieure. L'archevêque prétendit imposer sa volonté malgré 

l'opposition des directeurs, et il fit installer la veuve Moyssan 

à la place de la supérieure nommée par eux. Les directeurs 

se plaignirent alors au Parlement que l'archevêque, usur

pant une autorité qui ne lui appartenait pas, avait empiété sur 

leurs prérogatives. Le Parlement ne répondit pas, et, les 

choses traînant en longueur, par suite de son hésitation, 

les directeurs démissionnèrent à l'exception de quatre 

d'entre eux qui restèrent à la tête de l'administration avec 

l'archevêque. Le Roi, sur l'avis de son conseil, donna alors en 

mars 1751, la direction entière de l'Hôpital-Général à l'arche

vêque de Paris; mais le 20 juillet suivant, le Parlement annula 

l'élection dela veuve Moyssan (1). Cette résistance du Parle

ment eut pour résultat de le faire exiler. Ce conflit, né d'un 

1 
O"ouvernement spirituel dudit Hôpital, soit pour la nomination du recteur 

« eb . · · 1 · "t 1 d 1 
« et des prêtres établis pour ]es foncll~n~ qm concernent e. spm ue é ~ 
<< maison, soit pour la nomination des prediCateurs, l'approb~t1~n de ceux qu1 
« sont chargés d'enseigner les enfans, et autres choses qm dependent de la 

« j urisdiction ecclésiastique. » Code, p. 293. 
1. Code de l'Hôp.,Gén., p. 504. 
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incident mesquin, et qui eut un grand retentissement, ne prit 
fin qu'en 1758 (1 ). 

C. Tutelle des mineurs et curatelle des aliénés placés dans 
les maisons de l'Hôpital-Général. 

Cette tutelle des mineurs s'exerçait à l'exclusion de tous les 

parents ; les directeurs administraient les biens et représen

taient les mineurs dans tous les actes qui intéressaient leur 
patrimoine; ils devaient consentir à leur émancipation (2). 

Les revenus des insensés, dont les directeurs avaient la cu

ratelle, étaient perçus par le receveur de l'Hôpital-Général (3). 

Les directeurs tenaient ces attributions, non pas, remar
quons-le, des édits royaux, mais des arrêts du Parlement et 
des sentences du Châtelet. 

D. Pouvoirs de juridiction et de police. 

L'édit de 1656 attribuait à l'Hôpital-Général la police des 

mendiants de la ville et des faubourgs de Paris; il héritait de 
la juridiction du Grand-Bureau des pauvres. 

Cette juridiction s'exerçait à l'intérieur et au de hors. 

Les directeurs avaient, dans les maisons de l'Hôpital-Gé

nér~l, des poteaux, carcans, prisons et basses-fosses, ils ju

geaient sans appel et punissaient comme ils l'entendaient les 
faits délictueux commis par les pauvres (4). 

Hors de l'établissement, ils veillaient à l'exécution des or

donnances royales sur la mendicité. Ils avai~nt à cet effet sous 

leurs ordres un bailli de l'Hôpital et des sergents des pauvres 

· « et tous autres officiers nécessaires>> convenablement armés 

pour appréhender les mendiants et les conduire dans les mai
sons de l'Hôpital-Général. 

1, D• Louis Boucher. La Salpêtriël·e son histoire de 1656 à 1790, p. 
105 et suiv. Paris, 1883. ' 

2. Code de l'Hôp.-Gén., p. 510 et suiv. 
3. lbt'd,, p. 528 et sui v. 

4. Ibid., p. 500. Règlement du 27 avril1656 art, 26. 
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Cette multiplicité d'attributions nuisait à la bonne adminis

tration de l'établissement. Les directeurs s'étaient bien par

tagé la besogne, suivant les prescriptions de l'édit de 1656, 

mais leur tàche écrasante et le peu de temps qu'ils pouvaient 

y consacrer (la plupart remplissant des fonctions publiques ou 

occupés de leurs affaires particulières rendaient presque 
impossible le bon fonctionnement de l'administration (1). Le 

Yice principal de cette institution résidait dans son immensité 

même; elle portait dans son étendue, le germe de sa déca

dence, Les défauts de son organisation rendaient stériles les 

efforts des hommes dévoués qui avaient accepté la lourde 

charge de son administration, et dont Larochefoucauld-Lian · 

court, pourtant sévère à l'égard de l'administration hospita

lière de son temps, s'est plu à faire l'éloge dans les termes sui
vants : « Choisis dans la meilleure bourgeoisie de Paris, et 

« parmi les hommes qui généralement avaient dans leur vie 

« acquis une réputation plus reconnue de probité, ils appor
« taient toujours, dans l'administration, des vues désinté

« ressées et des intentions pures. C'est un hommage quenous 

<< nous croyons en droit de leur rendre d'après la voix pu

<< blique confirmée par tout ce que nous avons été à portée de 

« reconnaître plus particulièrement • (2). 

§ IV.- Revenus de l'Hôpital-Général. 

Ce n'est guère que du règne de Louis XIV que commence 

à se dessiner la théorie moderne de la personnalité civile. Les 

établissements de mainmorte ne tiennent leur existence que 

de la volonté royale qui est maîtresse de la leur conférer ou de 

f. « L'administration de dix maisons qui secourent près de quinze ~ille 
« individus est une machine immense qu'il est au-dessus des forces humames 
« de ré"'ir avec tous les soins de détail qu'exige l'assistance des malheureux." 
Rapp01i de La Rochefoucauld-Liancotwt au nom du comité de mendicite, p. 5. 

2. Même rapport, p. 5. 
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la leur retirer. L'édit de 1666 défend de créer. sans la permis

sion du Roi, aucun établissement public « même sous pré

« texte d'hospice ». 

L'examen des différentes parties du patrimoine de l'Hôpi

tal-Général va nous montrer en germe les règles qui régissent 

aujourd'hui le patrimoine hospitalier. 

Les sources de ce patrimoine peuvent se ranger sous les 

articles suivants : 1 a Réunion des biens de diverses commu

nautés et de ceux de l'hôpital du Saint-Esprit; 2o Domaine 

immobilier; 3o Libéralités et fondations ; 4o Produit de 

quêtes et de troncs ; 5o Confiscations et amendes ; 6o Taxes 

directes; 7° Concessions royales. 

1°. - Réunion des biens de diverses communautés et de 

ceux de l'hôpital du St-Esprit. - Le principe de droit public 

dérivant du droit romain en vertu duquel aucun corps, au

cune communauté ne pouvait exister sans la volonté du sou

verain, tendait de plus en plus à prendre place dans la légis

lation. Le roi seul pouvait donc doter un établissement de la 

personnalité civile sans laquPlle il est impossible de posséder, 

d'acquérir et de faire les actes de la vie civile. Réciproque

ment, si les personnes morales ne tenaient leur existence que 

de l'autorité royale, elles devaient disparaître lorsque le roi 

révoquait les actes qui la leur avaient conférée. C'était là le 

corollaire logique et comme le complément du principe qu'elles 

ne sont que des créations de la loi. Le même pouvoir qui leur 

donnait l'existence pouvait la leur retirer lorsqu'elles ne cor

respondaient plus au but primitif de leur fondation, lorsque 

les circonstances avaient rendu impossible ou dangereux l'ac

complissement de la mission dont elles avaient été investies à 

l'origine. 

Louis XIV fit de cette doctrine une application fréquente (1 ). 

· 1:. Déjà, bien avant Louis' XIV et en vertu du même principe, on avait 
songé à fondre ensemble divers hôpitaux ayant des tlestinations analogues. 

'l~' 

1 
1 
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L'article 33 de l'édit de 1656 'attribuaàl'Hôpital-Généraltous 

les biens « abandonnés, us~rpés ou employés à un autre usage 

« que celui de leur fondation, et même ceux qui sont... des

« ti tués de légitimes administrateurs ... soit de notre fonda-

<< ti on ou autres ». 

Les lettres-patentes du 20 mars 1671 réunirent à l'Hôpital-

Généralles biens de différentes communautés dont la suppres
sion était ordonnée. « Unissons et incorporons audit Hôpital

cc Général tous les fonds, biens et revenus, meubles et im

« meubles appartenant aux dites maisons, pour en jouir et 
« disposer à perpétuité, ainsi que des autres biens dudit hôpi-

« tal. ... ». (1). 
Le 23 mars 1680, les biens de l'hôpital du St-Esprit furent 

de même unis à l'Hôpital-Général. De ce jour, l'hôpital du 

St-Esprit cessa d'avoir une personnalité propre, et son patri

moine fut confondu avec celui de l'Hôpital-Général. 
Ces unions n'avaient lieu qu'à la charge d'acquitter les fon-

dations des établissements supprimés. 
2o Domaine immobilier. - Il était bien moins considérable 

que celui de l'Hôtel-Dieu. Il se composait des biens-fonds des 

maisons qui avaient été données à l'Hôpital-Général par l'édit 

de fondation et des biens provenant des« unions». Ces mai

sons étaient la Pitié, le Refuge (Ste-Pélagie) au faubourg St

Victor; la maison de Scipion (faubourg St-Marceau); la Sa-

C'est ainsi qu'en 1556, le Conseil privé du Roi avait uni les trois hôpitaux 
de la Trinité du St-Es prit et des Enfants-Rouges.Cet arrêt ne fut pas exécuté• 
il est vrai à, cause de la résistance des administrateurs, mais il n'en démon· 
trepas m~ins que c'était déjà pour le R~i u~ ~roit i?contesté d~ retirer l'e~i.s
tence civile aux établissements dans un mteret public. Inventatre-Somman e, 

t. III, p. 242 no 12, p. 189, n°8 63 à 65. 
1. Code de l'Hô p.-Général, p. 232. ll faut remarquer toutefois que les éta-

blissements religieux ne pouvaient être supprimés que du co?sent~men~ d.e 
l'autorité ecclésiastique. C'était logique, puisque leur créatw~ necessitait 
aussi ce consentement. Voy. ordonnance de l'archevêque de Paris .du.12 dé
cembre 1671, qui statue sur le jour où l'Hôpital-Général entrera en JOUISSance 

des biens des communautés supprimées. Ibid, · 
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vonnerie de Chaillot et Bicêtre (art. 4 de l'édit de 1656). Des 

lettres-patentes du mois d'avril y ajoutèrent la Salpêtrière (1). 
L'Hôpital-Général possédait aussi des rentes: 

3o Libéralités et fondations. - La représentation lêqale des 
pauvres. 

a) L'Hôpital-Général avait le droit de recevoir« tous dons 
' 

<< legs et gratifications universelles et particulières, soit par 

« testament, donations entre vifs ou à cause de mort, ou par 

« quelque autre acte que ce soit.. .. » (art. 45 de l'édit). 

Cette capacité de recevoir et d'accepter toutes les libéralités 

qui lui étaient faites était accordée à l'Hôpital-Général d'une 

façon si complète qu'elle l'exceptait des restrictions appor

tées à ce droit par l'édit de 1749. L'édit de 1656 contenait en 

effet cette clause : « .... dérogeant expressément à tout ce qui 

« pourrait être contraire à ces présentes, et aux dérogatoires». 

L'Hôpital-Général était donc en dehors du droit commun et 
' l'édit de 17 49 qui défendait aux gens de mainmorte de rece-

voir des libéralités immobilières ne lui était pas applicable : 
generalia non specialibus derogant. 

Un arrêt du Parlement du 13 mars 1767, rendu contre les 

héritiers d'une veuve Lemannier au profit de l'Hôpital-Géné
ral, fixa la jurisprudence en ce sens. 

« Attendu que, par les art. 45, 46,47 et 51 de l'édit de 1656 
' « l'administration dudit hôpital est habilitée à recevoir tous 

« legs, même universels, à acquérir et vendre des immeubles 
' « sans être assujettie à aucune formalité ni droit d'amortis-

« sement ; que, même par ledit édit de 1656, il a été dérogé 

« à tous dérogatoires, et que les privilèges de l'Hôpital-Gê

« néral n'avaient, par conséquent, pas pu être révoqués par 

« l'~dit de 1749 qui n'y déroge, ni littéralement, ni par l'es

<< prit de ses dispositions .... » (2). C'est la plénitude des 

1.(Invent. Somm., p. 229. 
2. Code, p. 3 et 4. 
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droits reconnus, mais d'une façon limitée, aux établissements 

de mainmorte. 

b) La représentation légale des pauvres était dévolue en

tièrement à l'Hôpital-Général par l'édit de 1656. Il succédait 

au Grand-Bureau des pauvres et à l'Hôtel-Dieu dans le droit 

de recueillir les libéralités faites aux pauvres sans autre dési

gnation. Les libéralités de cette nature faites dans le ressort 

de la prévôté de Paris lui étaient attribuées par l'art. 31 de 

l'édit, sous réserve toutefois de celles qui étaient faites aux 

pauvre~ honteux ou malades, et qui étaient recueillies par les 

curés et marguilliers des paroisses ( 1). 

oc. Si les établissements de mainmorte avaient besoin 

pour exister et posséder d'une autorisation royale, ils ne pou

vaient exercer leur action que dans le but auquel ils étaient 

destinés. Ils devaient se cantonner dans l'exercice de la mis

sion dont ils avaient été chargés par l'acte même de leur fon

dation. Nous voyons poindre déjà à cette époque le principe 

moderne de la spécialité des établissements publics et d'uti

lité publique, qui n'ont qu'une capacité limitée à leur desti

nation même. 

~· L'art. 34 de l'édit attribuait à l'Hôpital-Général les 

fondations dont plusieurs communautés séculières et réguliè

res, ou même de simples particuliers, étaient chargés envers 

les pauvres. Ces biens, en effet, n'avaient été donnés qu'avec 

cette destination, et les monastères faisaient effectivement des 

distributions publiques. Lorsque l'édit de 1656 eût ordonné 

de renfermer les pauvres, et prononcé l'interdiction des au

mônes publiques, les fondations à la charge des monastères 

en faveur des pauvres ne pouvaient plus par là même recevoir 

aucune exécution. Aussi devait-on, pour respecter la volonté 

des bienfaiteurs, ~onfier désormais l'acquittement de ces fon-

L Arrêt du Parlement du i" avril i669, contradictoire avec les curés e\ 
marguilliers de St-Roch. Code, p. Hi. 



- !42-

dations à un établissement dont la missîon particulière était 

de secourir les pauvres. Un arrêt du Conseil du Roi du 15 dé

cembre 1676, rendu en exécution de l'article 34, prescrivit 

aux abbayes et aux prieurés du ressort du Châtelet de Paris, 

de fournir aux directeurs de l'Hôpital-Général, des états dé

taillés de toutes les fondations existant à leur charge en faveur 

des pauvres et qui étaient dévolues à l'Hôpital-Général (1). 

y. C'est dans le même ordre d'idées que furent attribués 

aux hôpitaux, en 1683, les biens légués aux pauvres de la re

ligion réformée. Avant l'année 1683, ces legs étaient recueil

lis par les consitoires. On avait reconnu aux protestants le 

droit de recevoir des libéralités en faveur de leurs pauvres. 

Par les déclarations du 15 janvier 1683 et du 21 août 1684, 

ces libéralités furent dévolues aux hôpitaux des lieux ou 

étaient situés les consistoires ou aux hôpitaux les plus pro

chains (2). Mais, pour ne point dépouiller les protestants pau

vres des biens qui leur étaient destinés, la déclaration de 

1683 ajoutait que les pauvres de la religion réformée devaient 

être reçus dans les hôpitaux« indifféremment des catholiques, 

cc· et traités aussi charitablement que les catholiques, et sans y 

cc pou voir être contraints à changer de religion >> ; corn pensation 

illusoire, puisque jamais l'entrée des hôpitaux n'avait été re

fusée aux protestants, et que les édits royaux leur avaient 

toujours· reconnu ce droit \3). 

l. Code, p. 70-71. 
2. Ibid., p. 73-76. S'il faut en croire la déclaration de 1683, les consis

toires avaient employé à d'autres usages, notamment à obtenir des conver
sions, les fondations en faveur des protestants pauvres, "bien que la per · 
« mission accordée à ceux de la Religion Prétendue Réformée ... de faire des 
cc legs aux pauvres de leur religion, n'ait été donnée que dans la vue que les 
« biens légués seraient employés à les soulager dans leurs nécessités, sui va nt 
« l'intention des donateurs ... » 

3. Edit d'août 1570 (Charles IX) art.15; édit de juillet 1573 (Charles IX), 
art. 8 ; édit du 7 septembre Hî77 (Henri III) art. 15 ; Edit de Nantes, 3 avril 
i598, art. 22; déclaration du fer février 1669 (Louis XIV) art. 42. Néron et 

j 
1. 
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C'était donc à l'Hôpital-Général que revenaient toutes les 

libéralitss faites aux pauvres ou à certaines catégories de 

pauvres (sauf celle que nous avons indiquée), en sa qualité 

de représentant légal de cette collectivité. 
c) Afin d'assurer la publicité des dons et des legs, l'édit de 

1656 renouvelait les dispositions introduites par le Parlement 

et alors en usage: obligation pour les notaires et autres person

nes ayant qualité pour recevoir les donations et les testaments 

d'adresser au bureau de l'Hôpital-Général des extraits de 

ceux qui contenaient des clauses à son profit ou en faveur des 

pauvres (art. 69). En outre, les notaires, curés et vicaires 

étaient tenus d'exhorter les testateurs à laisser quelque chose 

aux pauvres cc sans néanmoins les y obliger». Une amende de 

4 livres parisis (1) sanctionnait le défaut d'accomplissement dê 

cette formalité qui, tout en prétendant écarter lacontrainte,ne 

laissait pas de peser sur la volonté des malades et des mou-

rants. 
4o Produit de quêtes et de troncs.- L'Hôpital-Général avait 

le droit de quêter et de placer des cc troncs, bassins, grandes 

cc et petites boîtes, en toutes les églises, carrefours et lieux 

« publics de la ville, fauxbourgs~ prévôté et vicomté de Pa-

cc ris ... et en tous lieux où l'on peut être excité à faire la cha-

cc rité ... n (art. 36 de l'édit). 
Un arrêt du Parlement du 5 décembre 1659 l'autorisait à 

établir une quêteuse dans chacune des paroisses de la ville 

et des faubourgs de Paris (2). 
5° Confiscations et amendes. - Appartenaient à l'Hôpital-

Général: 

Girard, Recueil d'édits et ordonnances royaux, t. Il, p. 888, 892, 902, 924, 

964, 967. 
1. La sanction portée par l'édit était la nullité du testament ; mais cette 

disposition était trop contraire au droit et à la justice pour recevoir aucune 
l'application, et le Parlement, lorsqu'il enregistra l'édit, la remplaça par une 
amende à la charge des curés et notaires. Code, p. 2~8. 

2. Code, p. 58. 
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a) Les amendes infligées dans le ressort de la prévôté de 

Paris en faveur des pauvres en termes g·énéraux (art. 31 ). 

b) Le quart des amendes prononcées pour les délits, mal

versations et usurpations des eaux et forêts de France. 

c) Le quart des amendes de police et des marchandises 
confisquées. 

d) Enfin, une déclaration du 28 octobre 1711 adjugeait aux 

hôpitaux tous les biens des condamnés pour crime de duel. 

La répartition en était faite à raison d'un tiers à l'Hôtel-Dieu, 

un tiers à l'Hôpital-Général, et l'autre tiers pour moitié à l'hô

pital de la ville où était situé le Parlement dans le ressort 

duquel le duel avait eu lieu, et à l'hôpital du siège royal le 

plus proche du lieu du crime (1). 

6o Taxes en faveur de l'Hûpital-Général. - L'art. 35 de 

l'édit établissait, au profit de l'Hôpital-liénéral, une taxe di

recte à payer par les communautés et même par les particu

liers. C'était la taxe des pauvres du Grand-Bureau que Louis 

XIV voulait appliquer à l'Hôpital-Général. 

Cette taxe directe ne fut maintenue que pour les commu

nautés (2) ; lorsque le Parlement enregistra l'édit de 1656, il 

inséra cette restriction que les bourgeois ne pouvaient être 

taxés qu'en cas de nécessité (3). Ainsi, dans les circonstances 

exceptionnelles seules, en temps de disette ou pendant les 

hivers rigoureux, la taxe des pauvres pouvait être établie sur 

les particuliers. 

Ce fut pendant l'hiver de 1709 que l'on eut recours à cette 

taxe. « Année malheureuse, dit Brillon, dont le souvenir se 

1. Code, p. 89. 
2. Les communautés et corporations ne montrèrent pas plus d'empresse

ment que les particuliers à payer la taxe. L'arrêt du ~6 avril 1662, les taxant 
à 100.000 livres, n'avait encore reçu aucune exécution en 166il ; et le Parle
ment du' saisi r-arrèler les revenus de plusieurs d'entre elles entre les mains 
de leurs débiteurs et de leurs locataires. Code, p. 68. 

3. Gode, p. 278. 
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« perpt'tuera dans tous les siècles ; les asiles de l'indigence 

« étaient insuffisans. Le pauvre n'avait plus rien à vendre 

« pour vivre, et les hôpitaux étaient obligés de vendre leurs 

« domaines pour apaiser la faim et la soif d'une infinité de 

« gens, à la veuë desquels on d~vait rougir d'être ou riche 

<< ou heureux >> (1). Nous avons dit que le 3 septembre 1709, 

Louis XIV établit, pendant une année, au profit de l'Hôtel

Dieu, de l'Hôpital-Général et de toutes les paroisses de Paris, 

sans préjudice de la taxe ordinaire du Grand-Bureau des pau

vres, une taxe sur les particuliers et les communautés qui 

n'exerçaient pas l'hospitalité (2). Suivant les principes gé
néraux qui régissaient cette taxe, les habitants devaient 

fixer eux-mêmes volontairement leur contribution et faire des 

offres en rapport avec leur fortune. Ces offres furent telle

ment insuffisantes que le Roi, pour y suppléer, fixa lui-même 

la somme due par chaque habitant au double de celle à la

quelle il était imposé pour l'enlèvement des boues et l'entre
tien des lanternes (3). 

Les rôles furent dressés et remis aux receveurs particuliers 

de chaque quartier nommés par les administrateurs de l'Hô

tel-Dieu et de l'Hôpital-Général. Le 13 novembre, le Parle

ment en ordonnait l'exécution. Mais la perception fut très 

laborieuse ; elle ne put même se faire complètement, et les 

délais fixés pour le paiement étaient déjà expirés que la plus 

grande partie des taxes n'étaient pas acquittées. Le Parlement 

dressa un nouvel état de répartition, mais ses nouveaux efforts 

n'eurent pas plus de succès, et à la fin de l'année 1716, les 

deux administrations de l'Hôtel-Dieu et de l'Hôpital-Général 

abandonnaient les sommes qui restaient dues et qu'on avait 

en vain réclamées (4). 

1. Dictionnaire des Arrêts, t. III, p. 633, 634. 
2. Invent. Somm., 1. n° 4.927. 
3. 1 bid., no 4.928. 
4. Brièle, Délib., 1, p. 274. - Invent. Somm., no 4.9~9 et suiv. 

10 
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L'échec de cette mesure condamna définitivement un pro

cédé qui avait contre lui l'opinion publique, qui prêtait aux 

immixtions vexatoires dans la vie privée des citoyens, et qui, 

d'ailleurs, n'existait plus que dans une limite restreinte au 

profit du Grand-Bureau des pauvres. 

Cependant, ce procédé fut appliqué aux offfciers des cours 

souveraines et des juridictions inférieures, qui devaient payer 

une taxe à l'occasion de leur réception. Les cours souveraines 

fixaient elles-mêmes le montant de la somme à payer par 

leurs membres (1), et le Parlement arrêtait celles qui étaient 

dues par les magistrats subalternes. 

Les compagnons de métiers, lorsqu'ils obtenaient leurs 

brevets d'apprentissage, et les maîtres au moment où ils pré

sentaient leurs chefs-d'œuvre étaient pareillement tenus « de 

« donner quelque somme modique n à l'Hôpital-Général (2). 

C'était là tout ce qu'on avait conservé de l'ancienne taxe 

des pauvres. 

7• Concessions royales. - A. Privilèges et exemptions. -

La plupart de ces privilèges étaient les mêmes que ceux dont 

jouissait l'Hôtel-Dieu. Ils sont énoncés dans les art. 51, 52: 

1. Arrêt de la Cour des monnaies, qui spécifie la taxe de tous officiers dé
pendans de ladite Cour, en faveur de fHôpital.Général, 29 décembre 1657. 
Code, p. 483-485. 

Arrêt du Parlement, du 22 janvier 1657, déterminant les taxes à payer 
par les officiers : Le bailli du Palais, le prévôt de Paris, chacun bailli et 
chacun sénéchal, 30 livres ; un président au présidial et lieutenant général, 
25 livres; un lieutenant-criminel, lieutenant particulier, assesseur et substitut 
dudit procureur-général, un prévôt royal et un lieutenant de la prevôlé, 20 
livres ; un conseiller du présidial et un avocat du Roi, 15livres ; un con
seiller et avocat du Roi en chacune prévôtl~, ou autre siège royal, 12 
hvres; un avocat, un procureur et un huissier de la Cour, 10 livres ; Code, 
p. 482. 

2. Un arrêt du Parlement du 6 septembre 1659 fixe la taxe à payer par les 
officiers de police, les marchands et artisans. Chaque maître des six corps 
et marchand de vin, 3livres ; chaque maître, soit des autres corps et corn_ 
munautés, soit des arts et métiers de Paris, 3 livres ; chaque apprenti de ces 
corps et commuuautés, 20 sols. Code, p. 27, 30, 31,32 et 33. 
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59, 60, 62, 63, 66, etc., de l'édit de 1656 (1). Les exemptions, 

d'ailleurs, étaient de droit commun pour les hôpitaux qui 

n'étaient point tenus en titre de bénéfice, car autrement« ce 

« serait, n dit la déclaration de François 1••, du 17 juin 1544, 

(( indirectement diminuer la nourriture et entretenement et 

« aliment des pauvres >> (2). 

B. Octrois. -Nous avons vu que, la taxe des pauvres se 

percevant fort difficilement et ne produisant pas assez, les 

rois avaient dû se tourner d'un autre côté et chercher ailleurs 

une . source de revenus abondants et peu onéreux pour le 

public. Ils la trouvèrent dans les octrois et dans certains im
pôts indirects. 

Les octrois se présentent donc à nous comme le prolon

gement de la taxe des pauvres; si l'impôt change de forme, 

son origine est toujours la même. «Ils n'avaient point d'autre 

« cause », dit la déclaration du 11 février 1658, « qu'une 

« aumône générale et universelle,de laquelle personne ne peut 

« et ne doit ètre exempt, selon les anciens règlements et or

« donnances sur le fait des pauvres ... et devaient être payés ... 

« généralement par toutes sortes de personnes, exemptes ou 

« non exemptes, privilégiées ou non privilégiées, ecclésiasti

« ques, gentilshommes, officiers de nos cours souveraines et 

« subalternes, notaires et secrétaires de nos maisons et cou

« ronne de France, anci~es et nouveaux domestiques, et 

cr commensaux des maisons royales,et autres tels qu'ils soient, 

« ou puissent être, sans aucune exception ni réserve, quoi

« que non exprimés, même sur le vin destiné pour l'usage 

« desdites maisons royales, et celle des princes ct officiers de 

« la couronne, dcsdites compagnies souveraines et des mai

« sons ct communautés séculières, nonobstant tous privilèges, 

« à quoi nous dérogeons pour ce regard ... » (3). 

t. Voir Code de l'llôp. Gén., p. 174 à 227. 
~. Ibid., p. 178. 
3. Code, p. 1tl2. 
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Ne croirait-on pas lire une paraphrase de l'édit de 1551 ? 

Comme la taxe des pauvres, les octrois sont une aumône, et 

comme les aumônes, ils sont dus par toute personne sans 
exception. C'est toujours le régime de la charité légale pui

sant dans l'impôt les ressources que les aumônes individuelles 
ne suffisent plus à lui donner. 

Aux termes si clairs de la déclaration de 1658, nous ajou

terons, s'il est nécessaire, ceux de la déclaration de 1690, 
pour bien faire ressortir la relation étroite qui existait entre 
la taxe des pauvres et les octrois. Pour motiver l'établis

sement du droit de 30 sols par muid de vin au profit de l'Hô

tel-Dieu et de l'Hôpital-Général, cette déclaration rappelle 

que « tous les habitants de notre bonne ville de Paris sont 
« obligés, suivant la loi commune de notre royaume, de faire 
« subsister les véritables pauvres qui s'y rencontrent ... , (1). 

Est-il possible d'être plus explicite et d'énoncer plus mani

festement que c'est toujours le principe de l'assistance obli

gatoire qui domine l'administration des secours publics? 

Néanmoins, on s'achemine insensiblement vers le système 

de l'assistance publique subventionnée, entretenue par les re
venus de l'impôt ordinaire, et on s'éloigne de plus en plus de 

l'aumône primitive dont la taxe des pauvres, malgré son ca

ractère obligatoire, conservait encore la physionomie. 

Ces octrois consistaient en certains droits spéciaux accor
dés exclusivement à l'Hôpital-Général, et non pas, commè 

aujourd'hui, en un prélèvement sur un produit total et uni

que, variant suivant les besoins de l'assistance publique. Les 
droits d'octroi, avant 1789, étaient proportionnels à la con

sommation, tandis que la taxe directe des pauvres n'avait 

d'autres limites que le nombre des misères à soulager. La 

subvention municipale actuelle, prise sur le produit total de 

1. Code, p. i46. 

r 
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l'octroi municipal, participe donc à la fois des deux systèmes 

anciens : comme les anciens octrois, elle est un impôt indi

rect ; mais aussi elle augmente suivant les dépenses aux

quelles elle doit faire face, et à ce titre, elle tient de la taxe 

des pauvres. 
Il ne faut donc pas se dissimuler qu'aujourd'hui, comme 

au XVI• siècle, nous vivons sous le régime de l'assistance 

obligatoire ; et que la subvention prise sur l'octroi, malgré 

son caractère subsidiaire, bien qu'elle soit appelée unique
ment à combler l'insuffisance des dons individuels et des 

revenus propres de l'assistance publique, n'est elle-même 

très probablement qu'une étape, un état transitoire entre 

l'ancien système charitable basé sur l'aumône volontaire et 

l'assistance publique entretenue par l'impôt avec son corol

laire nécessaire du droit au secours. 
C. -Droit sur les spectacles. - Ce droit, qui est encore 

aujourd'hui une des sources les plus productives de la fortune 

de l'assistance publique, repose sur cette idée que, toute ré

jouissance faisant présumer la possession d'un certain super
flu, ceux qui y prennent part doivent contribuer au soulage

ment de la classe pauvre. Impôt somptuaire, égalitaire et cha

ritable tout à la fois, le droit sur les spectacles a paru si juste 

au législateur et surtout si bien approprié à son objet qu'il l'a 

fait revivre après la Révolution tel qu'il existait auparavant. 

Il est le seul des droits appartenant aux établissements hospi

taliers qui ait survécu sans modification. 
Le droit sur les spectacles fut créé en faveur de l'Hôpital

Général par une ordonnance du 25 février 1699. Il fut établi 

à perpétuité « pour servir à la subsistance des pauvres » et 

son taux fut fixé au sixième en sus des sommes perçues à l'en

trée des opéras et comédies. 
L'ordonnance du 5 février 1716 étendit ce droit à l'Hôtel-Dieu 

et le fixa au neuvième par augmentation du prix des places. 
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Ces deux droits du sixième et du neuvième portaient le pré

lèvement en faveur des pauvres au quart de la recette brute. 

Il était donc plus élevé qu'aujourd'hui (1). On l'appelait le 
« quart des pauvres. ll 

Dès l'origine, ce droit donna lieu à des contestations entre 

l'administration hospitalière et les entrepreneurs de spec

tacles. Ceux-ci prétendirent que le sixième établi au profit de 

l'Hôpital-Général ne devait être pris que sur le bénéfice net 

de la recette, déduction faite des frais de représentation, et 

non pas sur la recette brute. [ne première ordonnance du 30 

août 1701 trancha la question en faveur de l'flûpital-Général. 
Les entrepreneurs de spectacles ne désarmèrent . t pas. e , 
~près l'établissement du neuvième au profit de l'Hôtel-Dieu, 

Il fallut qu'une nouvelle ordonnance du 4 mars 1'719 vint dis

siper toute équivoque et réduire à néant leurs prétentions. 

Nous citons les termes mêmes de l'ordonnance. parce qu'ils 
peuvent encore aujourd'hui servir à fixer la doctrine sur cette 

matière. a ... D'autant que le sixième et le neuvième etant 
« perçus par augmentation, les directeurs de l'opéra et les 

<< comédiens reçoivent pour leur compte les mêmes sommes 

« qu'ils faisoient précédemment sans aucune diminution, et 

« sur lescruelles ils étoient obligés de payer les mêmes frais, 

« auxquels les spectacles sont nécessairement assujettis .... en 

« conséquence, la perception elu sixi(~me ct du nem·i1\me con-

« tinuera à être faite par aur;mentation des somrrle. · . . . s cru on re-
(( cevmt avant lesdites lettres-patentes et oedonnance 

< ... sans 

1. Par contre, son assiette était moins larcre car il ne f'r"PP" .Il l 
t 1 • , · · " ' · " " que es 

sp~c ac :s·. C ~st aalSl que le Vaux!Jitll, le Coli;;c':e ou Ci 1·qLH'-1\oyal n'étaient 
po1nt asc~JetlJs au rp1art des pau \Tes, parce qu'il ne s'v 1·ouait et rc•Jr{•c, t· ·t 
aUCilfl8 p1e' [ 1 1 ' ' 1 J· 

1 
·
1 

•ll . : ce, e ce a, rna gré les rr~clamatious a•lrniuislrativcs ·,
1
u1· 1• 1 · t 

fa1re r • t t 1 , ou,a1eo 
• 

1 pu er spec ac es " to1Js Ir•;; r:·11lroits où le fluillic paie po t , 
« ou 1 u , 1 • [' 1 . ur f. n rr r et 

I 1 qu un pro 1te ru héndice résultant du dr11it rl'entrr'•e et · :, . 
« a1·aJt de' ) ·t l . . · · · uu Ir 1 ' . "ore Ies res et res danses CJUI, wrlépPndamtn<'l<l rlu local 1 .• 
'' meme rr'' t t eu ut-' esen en un :,;prctacle continuel.'' Bnèle Ud''· Il 112 ' w., 'p. . 

- 151-

c< aucune diminution ni retranchement sous prétexte de frais 

« ou autrement i.lJ. )) 
~lal!..!Tt' ces ar2·nmcnts dôci~if:;, le conflit subsista jusqu'i.t.la 

suppre,.;sion clu.droit en 1ï90. Il a reparu lorsque le d~oit a 

été rétabli sous le Directoire, et aujourd'hui encore, Il met 

aux prises l'administration de l'A ssistancc Publique, chargée 

de maintenir dans leur intégrité les pré·roga ti v cs des pauvres 

qu'elle représente. ct les directeurs dP spectacles qui sc refu

sent toujoms à voir clans le droit des pauvres autre chose 

qu'une fine qui les atteint personnellement, et diminue un 

bénéfice dont ils doivent, d'aprr\s eux, profiter intégralement. 

Néanmoins, si les administrations hospitalières se mon

td·rerlt toujours intransigc:mlcs sur le principe même du 

droit. elles accordèrent sonvent des remises aux entreprises 

théâtrales dont les affaires périclitaient, ct leur consentirent 

des abonnements it un prix inférieur, mais avec cette réserve 

que les remises daient faites << sans tirer à conséquence pour 

<< l'avenir .... et p::tr gTâcc et sous le bon plaisir de l'adminis-

<< tration ( 2). )) 
En 1790, apr€•s le décret de l'Assemblée Constituante sur 

]a liberté des thé<Hrcs, le droit sur les spectacles cessa d'être 

pcr~u. 11 disparut anc les autres privilèges des hôpitaux. 

Cette rapide énumération des ressources cle l'llûpital-Gé

néral nous montre que l'impM prend de jour en jour une 

place plus importante dans les revenus clc la bienfaisance pu-

blique. 

1." Le quart qui appartient aux hôpitaux, lisons-no~s, enco:e dans. un 
mémoire rédigé en n:io par J'un des wlmtnt,;lralrurs de l!l•Jtr~I.Dteu, c< n est 
,, pui11t une dislracti•FI fait•: sur l'ancien produit r!Ps spedacles .• C'est .un: 
" auo·mentation dablie directement en favcur dr~s fH!Uvr·cs, et qm n arlumnue 
" en ~wcune l'a<;:Jn les rlroit:;rJes cumé,Jiens; ils n'unt ri une rien à revendiquer.)) 

Brii•le. o,:uiJ .. !, p. :\:i0. II. p. 70 ct 2H. , , 
2. Code de l'llôp.-CJ,·~rL, p. ;JtiG, ;jt)G. Brièle,Délib., li, p. 70, 88, 14\i, 15\i, 

157, 2Gs •. :wv, 274, 21s. 
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L'aumône volontaire s'efface peu à peu devant lui, et l'assis

tance publique revêt un caractère administratif plus accentué. 
L'évolution néanmoins n'est pas encore terminée en 1789. 

Là faute de la Révolution fut de vouloir précipiter les choses 

et devancer les faits, sans chercher à savoir si le terrain sur 
lequel elle voulait construire était suffisamment préparé. 

Lé chiffre total des ressources de l'Hôpital-Général suivit 
une progression continue depuis sa fondationjusqu'à la Révo

lution. D'après l'état de situation dressé en 1663 par les direc

teurs, son budget, d'abord de près de 600.000 livres, s'éleva 

rapidement à la somme de 900.000 livres (1 ). Les charges 

toujours croissantes qui pesaient sur l'établissement par 

suite de l'augmentation incessante du nombre des pauvres 

nécessitèrent la création de nouveaux revenus : les octrois et le 

droit sur les spectacles apportèrent à l'Hôpital-Général le for

midable appoint à l'aide duquel il put satisfaire à ses dépenses. 

En 1790, le revenu total atteignait le chiffre de 3.007.093 

livres ; les octrois et le droit sur les spectacles y figuraient 
à eux seuls pour la somme de 2,599.300 livres (2). 

Le déficit fut du reste la règle constante de l'administra

tion, et les dettes contractées par elle, soit par voie d'em

prunt, soit par suite des charges des libéralités qu'elle accep

tait, consommèrent toujours une grande partie des ressources. 

En 1663, l'Hôpital-Général avait 150.000 livres de dettes· et 
' en 1790, le chiffre des rentes qu'il avait à payer montait à 

100.000 livres. 

En 1790, sur un revenu de plus de 3 millions, il dépensait 

1.055.504liv. 7 s. 11 d. pour le service des pauvres, soit pour 
les établissements qui le composaient. 832.204 l. 7 s. ft d. 
et pour l'habillement. 223.300 l. 

Total. . 1.055.504 l. 7 s. 11 d. 

1. Code de l'Hôp.-Gén .. , p. 64. 

2. Réimpression de l'ancien Moniteur, séance du 8 juillet 1791 ; t. IX, p. 7~. 

! 
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Le reste des revenus, c'est-à-dire, environ 2 millions, pas

sait en frais d'administration, paiement de rentes, réparations 

de bâtiments, ctc.(1). 
C'est cette disproportion exorbitante entre les frais d'admi

nistration et les sommes affectées directement au service des 

pauvres, fait pour ainsi dire général à cette époque, qui dé

termina le comité de mendicité à demander la réunion au do

maine national des biens hospitaliers. 

§V.- Destination. 

I. L'Hôpital-Général, dépdt de mendicité. - Le« renfer

« mement » des pauvres mendiants, fut l'objet primitif de la 

fondation de l'Hôpital-Général. Il fut donc à ses débuts un 

vaste dépôt de mendicité où entrèrent de gré ou de force, pour 

y être assujettis au travail, tous les pauvres qui remplissaient 

les rues de Paris. 
,< Voulons, disait l'édit, que les pauvres mendiants valides 

« et invalides de l'un et de l'autre sexe soient enfermés dans 

« un hôpital, pour être employés aux ouvrages, manufactures 

« et autres travaux, selon leur pouvoir ... » Art. ter. 
Toutefois, si tous les pauvres étaient admis à l'Hôpital-Gé

néral, on ne les gardait point tous indistinctement. On tenait 

compte, dans une certaine mesure, des règlements sur le do

micile de secours, et l'on renvoyait dans les villes où il 
devait y avoir « fonds pour leur subsistance » ceux qui n' é

taient point de Paris. 
Quant aux vagabonds et aux gens sans aveu, il étaient 

chassés de la capitale. 
L'édit de 1656 défendait d'admettre les mendiants mariés 

« tant par le défaut de logements nécessaires et convenables 

L La Rochefoucauld-Liancourt, Rapport fait au nom du comité de men· 
dicité, Paris, 1790, 96 pages in-1~, p. 93. 
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« aux personnes de cette condition, que par la difficulté du 

« gouvernement de tant de différens ménages et petites fa
« milles. » 

L'Hôpital-Général n'en avait pas moins la charge: il leur 

distribuait des secours à domicile; c'était le mode d'assistance 

qu'on avait jugé le plus convenable pour cette catégorie d'in

djgents, parce qu'il laissait au père et à la mère toute liberté 

de gagner leur vie en faisant valoir leur industrie. L'Hôpital

Général aidait à leur subsistance « jusques à la concurrence 

<< de ce qui s'en pouvoit manquer. ,, Nous voyons ici une 

première application de l'idée, qui a été reprise de nos jours, 

d'associer les établissements hospitaliers au service des secours 
à domicile. 

Mais cette distribution de secours aux ménages non hospi

talisés par l'Hôpital-Général, loin d'éteindre la mendicité ne 
' fit que lui donner un aliment nouveau, et accrut les dangers 

de la a mendicité héréditaire » chez les enfants. Le nombre 

des ménages secourus augmentant sans cesse (ils étaient trois 

mille en 1662), la dépense qui en résulta pour l'Hôpital-Gé

néral ne monta pas à moins de 200.000 livres par an. Aussi la 

déclaration royale du mois d'août 1661 abrogea-t-elle l'art. 5 

du règlement du 27 avril 1656 (1). Désormais, les ménages 
pauvres furent admis à l'Hôpital-Général (2). 

Enfin, comme l'Hôtel-Dieu et le Grand-Bureau des pauvres, 
l'Hôpital-Général donnait aussi << l'aumosne de passade » aux 

passants et aux voyageurs, sauf leur retraite aux hôpitaux St
Gervais et S1•-Catherine. 

II. - Le domicile de secours et la déclaration de juin 

1662.- Établissement d'un Hôpital-Ghu'ral dans' toutes les 

villes ou gros bourgs du Royaume. - Cette facilité d'admis-

1. Code de l'Hôp.-Gt!n., p. 420. 
2. Ils furent hospitalisés à la Salpêtrière. Rapport de La Rochefoucauld, 

p. 76. 
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sion attira bientôt les mendiants de toutes les provinces, et 

l'Hôpital-Général en fut surchargé (1). Le but de sa fondation, 

qui était de supprimer la mendicité, allait ainsi se trouver 

manqué, puisqu'en 1662 on voyait encore dans les rues un 

grand nombre de mendiants qu'on ne pouvait hospitaliser. le 

revenu de l'Hôpital-Général ne montant pas « à la moitié de 

<< la dépense qui se fait par chacun an dans icelui. » Le 

nombre des pauvres hospitalisés par lui atteignait alors le 

chiffre de plus de six mille. Il ne fallait point songer à agran

dir l'établissement: quelque accroissement qu'il pût prendre, 

il n'eût jamais été suffisant, l'exemple de l'Hôtel-Dieu était là 

pour le démontrer, pour tous les pauvres qui affluaient de 

tous les points de la France dans l'espoir d'y trouver assis

tance. Il fallut alors remettre en vigueur les anciennes ordon

nances royales sur le domicile de secours afin d'empêcher 

cette migration incPssante des mendiants dans Paris. Re-

. nouvelant les dispositions de l'article 73 de l'ordonnance de 

Moulins (février 156ü), Louis XIV, considérant<< qu'il n'est 

« pas juste que sa bonne ville de Paris fournisse seule la 

« nourriture que les autres villes du royaume doivent chacune 

« à leurs pauvres, selon l'équité naturelle n, ordonne l'établis

sement d'un Hôpital-Général. dans toutes les villes ou gros 

bourgs du royaume « pour y loger, enfermer et nourrir les 

« pauvres mendians et invalides natifs des lieux, ou qui y au

« ront demeurés pendant un an, comme aussi les enfans or

« phelins ou nés de parens mendians (2). n 

i L'arrêt du Parlement du 15 février 1680 constate que« la facilité que 
« J'~n a eue d'y receYoir presque tous ceux què l'on y présentait, y a fait amas

j << ser un nombre considérable de personnes qui n:y devraient pas être, ~~par
! << ticulièrement des enfants dont les pères ou meres, la plupart remaries, ou 
j << autres plus proches parens, ont été bien aise de s'en décharger, quoiqu'ils 

<< les pussent faire subsister ... » Code de l' H6p.-Gén., _P· 493. , . 
2. Déclaration du mois de juin 1662 portant établissement dun Hôpllal

Général en toutes les villes eL gros bourgs du royaume. Code, p. 423. 
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Les habitants devaient y contribuer et pouvaient y être con

traints « par toutes voies dues et raisonnables. >• 

Cette création des hôpitaux généraux dans toutes les villes 

ne fut qu'une des formes d'application du domicile de se

cours. Les pauvres ne pouvaient plus désormais « ni vaguer, 

« ni aller de ville en ville. » 

III. - Personnes secourues pm· l'Hôpital-Général après la 

déclaration de 1662.- 1° Admissions. L'effet de cette mesure 

se fit aussitôt sentir dans la façon dont on procédait à l'admis

sion des pauvres. La déclaration royale du 23 mars 1680 dé

termina les conditions et les formalités de cette admission. 

« Voulons que ... les pauvres qui voudront y être reç.us ... 

« mettent leurs noms, leurs àg·es, leurs demeures et l'état 

<< de leurs familles entre les mains du greffier dudit hôpi

« tal ; lequel chaque jour de bureau présentera tous les mé

<< moires qu'il aura reçus à celui qui présidera, lequel les 

<< distribuera s'il est nécessaire à ceux des directeurs qu'il 

<< trouvera bon, pour s'informer, en la manière et par les 

« voies qu'ils estimeront les meilleures si les y dénommés 

« sont de la qualité prescrite ci-dessus, pour être reçus dans 

<< ledit hôpital, ou refusés sur le rapport qui en sera fait de 

<< quinzaine en quinzaine, par l'un des directeurs, s'il n'est 

<< jugé nécessaire de pourvoir plus prompte au soulagement 

<< de quelque pauvre qui en auroit un besoin plus pres

« sant(1) .... » 

L'Hôpital-Général n'était donc plus. comme en 1656, un 

asile ouvert à tous. Il se réservait d'examiner si les pauvres 

qui s'y présentaient remplissaient certaines conditions exigées 

par les ordonnances ct les règlements. La première de ces 

conditions était,· on vient de le voir, le domicile de secours. 

Remarquons que le périmètre de ce domicile dépassait l'en-

1. Code de l'Hdpital-Général, p. 494. 
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celnte de Paris. De nombreuses communes environnantes Y 

étaient comprises, car il embrassait tout le ressort du Châtelet 

de Paris. Les pauvres de ces communes pouvaient être reçus 

à l'Hôpital-Général. La destination même de cet établissement 

' lui donnait donc un caractère moins municipal qu'au Grand-

Bureau des pauvres (1). 
Les admissions avaient lieu au bureau de la Pitié, et on exi-

geait la signature de deux directeurs au moins (2). 
L'Hôpital-Général recevait aussi, sur la simple présentation 

d'un binet d'envoi, les malades g·uéris, mais infirmes, qui lui 

étaient envoyés par l'Hôtel-Dieu. C'est ce qu'on appelle au

jourd'hui les admissions à l'hospice par transfert. Elles 

avaient lieu pour les paralytiques, les insensés, les épilepti

ques, les vieillards de plus de 60 ans, les enfants de moins de 

12 ans et les galeux (3). Toutes ces personnes étaient entrées 

1. Voir Code de l'Hôp.-Gén. Ressort du Châtelet d~ Paris ~o~r .établi.r ~e 
domicile des pauvres qui sont dans le cas d'être admis dans 1 Hopttal-Gene-

ral, p. 629 à 642. . . . 
2. Il n'v avait pas d'exception à cette règle ; m les directeurs, m les che:s 

de la dir~ction ne pouvaient disposerindividuellementd'une seule place. Mais 
ces prescriptions ne furent pas toujours exacteme.nt observ.ées :. tantàt les 
directeurs dé li v raient à leur domicile même des billets de receptiOn ; tantàt 
les réceptions de la Pitié étaient faites par un s~ul directeur; ~antàt en fi~ elles 
avaient lieu sans enquête préalable, sur la s1mple déclaratiOn des cures des 

paroisses relatives à l'indigence et au domicile. . . 
Régulièrement, les requêtes des indigen~s deva1e~t être accomp~gnees des 

certificats suivants: JO certificat de domiCile, déh vré par le cure de la pa 
roisse · 2o certificats des maîtres ou patrons, s'il s'agissait d'ouvriers ou de 

domestiques. Ces certificats, délivré.s devant le c~rnmissai•r·e ~u Ch.âtel;t ?e 
Paris du quartier, ou devant le notaire royal du heu, SI c et~It hors lan~ • 
étaient déposés, avec les autres pièces nécessaires, à la rnmson de la Pitie' 
quelques jours avantla réunion des directeurs. Code,_ p. 49~-498. . . 

3. Ces admissions des malades sortant de l'Hôtel-Dwu avaient donne heu à 
des différends entre les deux arlministralions. Un accord intervint entre elles 
en 1783. ct il fut décidé que \'llotel-Dieu n'enverrait à l'Hôpital-Général que: 
to Les r~mrnes et filles grosses qui ne seraient pas encore dans le neu:ième 
mois de leur grossesse· 2o Les impotents, hors d'état de marcher, les msen-

' 1 n· d · s sés et les épileptiques ; 30 Les pauvres envoyés à l'Hôte- 1eu es ~a1son 
dépendant de l'Hôpital-Général; qO tous ceux qui, âgés de plus de 60 ans, et 
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à l'Hôtel-Dieu pour maladie aiguë; leur guérison laissait sub

sister l'infirmité ou les affections qui ne permettaient pas de 

les garder à l'Hôtel-Dieu: aussi les envoyait-on à l'Hôpital

Général. 

2° Catégories d'individus hospitalisés par l'Hôpital-Géné

ral. - La déclaration du 23 mars 1680 et les délibérations 

postérieures déterminaient les catégories d'indigents suscep

tibles d'entrer dans les maisons de l'Hôpital-Général. 

a) Les enfants. Les garçons devaient avoir moins de quinze 

ans et les filles moins de treize ans. 

b) Les vieillards des deux sexes âgés d'au moins soixante 

ans. 

c) Les épileptiques. 

d) Les aveugles et les incurables. Ils étaient reçus seule 

ment à titre provisoire, en attendant qu'il y Clit des places va 

cantes aux Quinze-Vingts et à l'hôpital des Incurables. 

e) Les vénériens. - L'édit de 1656 excluait les lépreux et 

les vénériens : les premiers, qui d'ailleurs avaient presque 

complètement disparu, trouvaient asile dans les léproseries ; 

les seconds étaient envoyés aux commissaires du Grand-Bu

reau des pauvres. Mais bientôt, les vénériens envahirent l'Hô

pital-Général, et malgré les prescriptions de l'édit, on dut se 

résigner à les garder. D'abord tolérée, leur présence dans les 

établissements de l'Hôpital-Général ne tarda pas à être officiel

lement acceptée: l'ordonnance de 1684 établit à la Salpê

trière une prison pour les filles de débauche, et L'on dut dès 

lors y soigner les prisonnières malades : enfin en 1690, le 

Parlement décida que les vénériens des deux sexes recueillis 

par l'Hôpital-Général seraient soignés à Bicêtre. 

f) Les aliénés furent aussi au nombre des personnes assis-

ayant été traités à l'Hôtel-Dieu, demanderH.ient des billets d'envoi ; enfin, 
·~ 5° les enfants au-dessous de 12 ans et les galeux. Brièle, Délib., de l'ancien 

\ Bureau de l'H6tel-Dieu, f9 février i 783, Il, p. 139. 
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tées par l'Hôpital-Général ; ils étaient sous la curatelle des 

directeurs, et leurs revenus étaient gérés par le receveur. La 

législation d'alors ne déterminait point la condition jurielique 

des aliénés placés dans Les hôpitaux, la jurisprudence seule 

des parlements réglementait cette matière ( 1). 
g) Enfin, les mendiants valides étaient enfermés à l'Hôpi-

~ tai-Général. On les y faisait travailler âux manufactures éta

blies à cet effet (2). Les ordonnances chassaient de Paris ceux 

q'ui n'y étaient point nés ou qui n'y résidaient pas depuis plus 

de trois ans, et leur enjoignaient de retourner dans leur pays 

pour y travailler (3). La déclaration royale du 15 avril 1685 

organisait des ateliers publics pour les mendiants valides ayant 

à Paris leur domicile de secours. L'Hôpital-Général y en

voyait aussi les enfants de plus de douze ans qui ne mon

traient pas « une grande disposition pour apprendre les mé

<< tiers auxquels on a accoutumé de les instruire (4). » 

1.. Un arrêt du 30 août 1711, permetb.nt aux administrateurs de faire la 
preuve de faits de dol dont une aliénée détenue à la Salpêtrière ayait ét~ vic
time, nous montre que l'internement des aliénés ne changeait pas leur capa

cité légale. Code, p. 529. 
2. A partir de l'âge de 16 ans, on leur donnait le tiers du produit de leur tra

vail ; les deux autres tiers appartenaient à l'Hôpital-Général. Art. 29 du 
règlement du 27 avril 1656. 

3. Les contraventions étaient punies d'une détention d'un mois dans les 
maisons de Bicêtre et de la Salpêtrière ; et, en cas de récidive, des galères 
pendant cinq ans pour les hommes, du fouet et du carcan pour les femmes, 
et du fouet pour les enfants. 

4. Les mendiants valides devaient se faire <<enrôler)) sur un registre tenu 
à l'hôtel de ville par le greffier. Les ateliers publics étaient soumis à une 
discipline très sévère. << Défendons très expressément à ceux qui seront en
" rôlés po11r tra1·ailler auxdits ouvrages, de vaguer par la vil!e durant les heu
« res qui se•·ont réglées pour le travail par le prévôt des marchands et èche
" vins, et de quitter lesdits ateliers, sans un congé exprès d'un officier qui sera 
(( préposé pour cel effet par lesdits prévùt des marchands et èehe1·ins, à peine 
" d'être mis au carcan dans l'atelier, ou punis d'autres ou moindres peines, 
" ainsi qu'il senJ. ordonné par les sieurs prévôt des marchands et échevins, sur 
" le rapport qui leur en sera fait par l'officier qui sera préposé pour la con
" duite des ateliers, sans aucune forme ni figure de procès, ni sans appel.» 

Code, p. 430 
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Les malades. - L'Hàpital-Général n'avait point de service 

organisé pour le traitement des pauvres qui y tombaient ma

lades. On ne soignait que « les indispositions communes des 

« pauvres » ct les maladies des officiers de la maison. Aussi, 

l'article 27 de l'édit prescrivait-il d'envoyer à l'Hôtel-Dieu 

ceux qui étaient atteints << de maladie formée >>. Ils étaient 

ramenés à l'Hôpital-Général après leur convalescence (1). 
C'était là un système déplorable, cause de mortalité, et aussi 

d'abus. Il faut lire dans le rapport de Larochefoucauld au 

comité de mendicité, dans quelles conditions se faisait encore 

en 1790, le transport des malades de Bicêtre à l'Hôtel-Dieu : 

« Tout ce qui n'est que pauvre, dit-il, est, dès qu'il est ma

« lade, porté à l'Hôtel-Dieu; la rigueur des saisons, leur 

<< intempérie, le caractère de la maladie, rien ne trouve 
« grâce contre la règle de la maison, qui veut que ces malheu

« reux soient voiturés à l'Hôtel-Dieu, entassés dans un tom

« bereau non suspendu, ou, s'ils sont dan~ le cas le plus 

« grave de maladie, portés à bras sur des brancards décou

« verts, couchés sur une simple toile, et confiés ainsi à des 

« vieillards de la maison, que leur manque de force oblige de 

« s'arrêter sans cesse dans le trajet ... Aussi assure-t-on que 

« le nombre de ceux qui meurent en chemin est très grand>> (2). 

L Conve_ntion entre les administrateurs de l'Hôpital-Général et de l'Hôtel
Dieu au sujet de la réception à l'Hôtel-Dieu des pauvres malades envovés de 
l'Hôpital-Général. « A esté arresté que les malades envoiez sur le cer.tificat 
« d'un des médecins de l'Hospital-Général seront receus audit Hostel-Dieu 
" après néant moins quP. les malades auront esté veus par le visiteur ordinair~ 
<< du dit Hostel-Dieu, qui en pourra sursoir la réception ... Art. 9. Les certifi· 
« cats des médecins pour em·oier les pauiTes dudit Hospital-Général audit 
" Hostel-~1eu: ser~nt i_mprimés _et en sera le modèle inséré dans les registres: 
« J~ ~oussrgne, medecw ord1na1re de l'Hospital-Général, certifie avoir veu et 
" VJ~lt~. •. pa~vre. ·. malade en la maison de ... dépendante dud it Hospital
« General, qu Il est nécessaire de faire promptement porter à l'Hostel-Dieu 
" ~our y estre pensé charitablement, comme les autres malades. Fait à ...• : 
« JOur de •••• mi~-six-cens •••• » Brièle, Délib. du 3i janvier 1659 ; 1, p. 134. 

. 2. Rapport fait au nom du comité de mendicité par La Rochefoucauld· 
Liancourt; ut supra, p. 42. 
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L'Hôpital-Général envoyait aussi iLl'Hùtel Dieu les malades 

de force. Ils y occasionnèrent de nombreuses révoltes (1); les 

administrateurs s'en plaignirent, ct en 1704, ils refusèrentde 

les recevoir. Une imtance s'engagea devant le Parlement 

entre les deux administrations, et un arrêt du 28 août 1767 

ordonna aux directeurs de l'Hôpital-Général de garder ces 

malades et cl 'établir des infirmeries (2). 
Pour supprimer lïnconvénient des transports et mettre un 

terme aux conflits qui survenaient à chaque instant au sujet 

des malades, Louis XVI, par ses lettres-patentes elu 22juillet 

1780, ordonna la création d'infirmeries dans les maisons dé

pendant de l'Hôpital-Général. Il profita de cette occasion pour 

recommander de mettre les malades « chacun seul dans un 
" lit >> (3). Les ordres royaux ne furent exécutés que très lente

ment, et lorsque la Révolution éclata, la réforme qu'ils avaient 

voulu réaliser restait encore inachevée (4). 

IV. - Maisons dépendant de l'Hôpital-Général. - Les 

pauvres assistés par l'Hôpital-Général, dont nous venons cl'é

numéree les catégories principales, étaient répartis dans cinq 

maisons. Nous ne parlons pas ici des enfants trouvés qui 

constituaient une administration séparée, quoique rattachée à 

l'Hôpital- Généml, et qui feront l'objet d'un chapitre spécial. 

Ces cinq maisons étaient : 
1° La Pitié, située faubourg St-Victor, siège de l'adminis

tration. C'(~Lait lit que devaient être faites, à peine de nullité, 

les significations des actes judiciaiecs et extrajudiciaires con

cernant l'Hôpital-Général (5). 

La Pitié servait aussi de magasin central pour toutes les 

étoffes destinées it l'habillement des pauvres. 

l. Brièle, Délib., I, p. 36:1, 36;j-367, 378-379, 390, 391. 
2. Code de l'llrJp.-G1ht., p. J,Oi. 

3. Ibid., p. 408. 
4. Rapport de La Rochefoucauld, p. 4:1 . 
;). Arrèt du Parlement du 18 a1·ril W"J7. Cod'!, p. 435. 

11 
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Elle était enccre un hôpital d'enfants. On les y recevait de
puis quatre ans jusqu'à douze. Ils venaient de l'hôpital des 

Enfants-Trouvés, des paroisses de Paris et des localités envi

ronnantes. Leur nombre variait de 1000 à 1200 (1). L'éduca

tion était la même que dans les autres hôpitaux d'enfants: ils 

recevaient l'instruction jusqu'à l'âge de seize ans (2); et on les 

mettait ensuite en apprentissage chez les maîtres-ouvriers de 

Paris qui les demandaient. L'administration leur donnait à 

cette occasion un petit trousseau et payait les frais du brevet. 

Un inspecteur les surveillait: ceux qui tournaient mal étaient 

ramenés à la Pitié; et les sujets incorrigibles étaient envoyés 

à Bicêtre. 

2" La maison de Bicêtre était affectée aux pauvres du sexe 

masculin. 

On y h·ouvait des vieillards, des enfants, des paralytiques 

des écrouelleux, des fous, des épileptiques, des vénériens (3), 

1. Pourtant en i 790, il y en avait 1396, mais La Rochefoucauld, à qui 
nous empruntons ce chiffre, ajoutait qu'il excédait le nombre ordinaire. Rap
port, p. 10. 

2. Un usage qui s'était répandu dans la population parisienne était de 
demander des enfants des hôpitaux de Paris pour les faire assister aux enter
rements (Code p. 302). La Rochefoucauld blâme cet usage qu'il trouve 
immoral pour les enfants. «Il nous semble que des jeunes gens que l'on ac
« coutume ainsi à jouer à côté des cadavres et des cérémonies les plus tristes 
« de la religion, doivent recevoir de cette habitude une empreinte dedûreté et 
« d'immoralité qui peut se retrouver dangerem:ernent dans le cours de leur 
« vie. , Rapport, p. 1 i. C•)de, p. 302. Plus tard, la Révolution les mit à la 
disposition des directeurs de théâtre pour les représentations. Rapport au 
Conseil général des hospices par le citoyen Camus; fructidor an XI, p. 127. 

3. Bicêtre avait un service spécial pour le traitement des vénériens, hom
mes et femmes, qui présentaient un certificat des chirurgiens de l'Hôtel
Dieu, et pour lei' femmes que la Salpêtrièr·e y enwyait. ~lais le nombre des 
places était J'ort resLI·eint; et on ne ::oignait à la J'ois qu'uoe centuine de 
malades. Le traitement durant deux mois, on n'en soignait erwiron que 600 
par an. Comme leur nombre était ,bien supérieur (il atteignait le chiffre de 
f8 ou 1900), ils devaient d'abord se faire inscrire et attendre leur tour; on 
en recevait quelques-uns comme expectants. L'insuffisance de ce service clé
termina Louis XVI à fonder un hôpital spécial pour les vénériens ; on l'ins-

- 163 

et aussi des individus renfermés en vertu d'ordres royaux et 

d'arrêts du Parlement. Bicêtre était tout ensemble hospice, 

hôpital, maison de retraite, de force et de correction. 

La population totale était considérable, et montait à 4500 

personnes en 1769 (1); à 3874 au 5 mai 1790 (2). Cette popu

lation entassée dans des espaces resserrés, se trouvait dans 

les conditions d'hygiène les plus défectueuses. La Rochefou

cauld-Liancourt en a tracé le sombre tableau, et décrit les 

abus qui régnaient dans l'établissement; c'était bien plutôt 

une prison qu'un établissement de charité. 

8° La Salpêtrière était la plus vaste des maisons de l'Hô

pital-Général. Elle renfermait en juin 1790, 6704 personnes 

pour la plupart des femmes. Enfants, vieillards, infirmes, 

aveugles, paralytiques, folles, formaient l'ensemble de la po

pulation. Les femmes enceintes entraient aussi à la Salpètrière 

pour attendre leurs couches ; elles allaient ensuite les faire à 

l'Hôtel-Dieu et revenaient pour leur convalescence (3). 

talla dans l'ancien couvent des capucins, au faubourg St-Jaques, où il est 
encore aujourd'hui (hôpital Rico rd) ; mais il ne fut ouvert que sous la Révo · 
lutioo. Rapport de La Rochefoucauld, p. 55·56. Dr A. Pignot, l'Hopital du 
Midi, p. 109. 

1. Tahleau de l'humanité, p. 27. 
2. Rapport de La Rochefoucauld, p. 38. 
3. N~us rappelons que depuis 1661, le;; ménages étaient admis à l'H?pital

Général. C'étaient d'abord des ménages chargés d'enfants ; dans la smte, on 
ne reçut que les vieillards mariés, ayant à Paris leur don,1.icile de seco~rs: 
L extrait baptistaire, l'acte de marmge et le certificat d Indigence dehvre 
par le curé de la paroisse devaient être produits ~ l'~p~ui des rlemandes po~r 
entrer comme ménau-e à la ::lalpètrière. Il y avaiL ainsi :WO chambres de me
nao-es. Quand l'un d~s deux époux venait à mourir, le survivant était obligé 
de 

0

quitter la chambre ; si c'était le mari, on l'envoyait à Bicêtre ; si c'était 
la femme, elle passait dans un dortoir de la Salpêtrière. 

Après la H.èvolutiou, les ménages furent placés dans _l'ancien. hôpital des 
Petites-Maisons. Quant aux enl'ants de la Salpêtrière, ils venaient, les uns 
de l'hôpital des ~:nl'anls-Trouvés, les autres des paroisses de Paris. Ils 
étaient âgés de t it 1:2 ans. Un les sépamit en deux groupes: les enfants en 
bas àge étaient mis à lu Creche, ils y restaient jusqu'à 7 anf' et passaien 
alors les filles dans un autre bâtiment de la ::lalpètrière d'où elles ne sor-

' 
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. De même que Bicêtre, la Salpêtrit·re contenait des quartiers 

th1s de Force, des1inés à l'emprisonnement (les condamnées, 

des filles de mauvaise vie et des jeunes filles enfermées par 

mesure de correction. 

Cet établissement était donc pour les femmes à peu près ce 

que Bicêtre était pour les hommes. << II réunit dans la même 

« enceinte, dit La Rochefoucauld, tous les âges de la vie de

<' puis la plus tendre enfance jusqu'à la caducité; et les i~ter
« médiaires de ces deux termes sont remplis par toutes les mi

« sères et les infirmités de la nature humaine >>. 

On y rencontrait aussi la mê~e confusion et les mêmes 

abus. « Si on excepte un petit nombre de o-randes d' · · b lVlSlOllS. 

« tous les âg·es, toutes les infirmités sont confm ément mêlé~ 
cc dans ce chaos de misères n. 

4° La maison de Scipion servit d'abord, en 1612, d'hospice 

pour des femmes et des enfants en bas-àge (1); elle dépendait 

alors de l'hôpital des pauvres enfermés fondé par Marie de 

Médicis. Après 1656, elle fut convertie en dépôt général des 

vivre~ et dev_int le centre commun d'où partaient tous les jours 

le pam, la VIande et la chandelle servant à la consommation 

des autres maisons de l'Hôpital-Général. 

5" Le Refuge ou Ste-Pélagie était destiné aux filles et aux 

~e~mes d.éhauché~s enfermées d'après les ordres royaux; elle 

ehu: a~s~1 ~me maison de ~etraite pour les filles repentantes. 
6 L hu;ntal du St-Esprzt en Grève; sa réunionâ l'Hûpital

Géné?'~l e~ 168~.- L'hôpital du Saint-Esprit était situé place 

de Greve, a côte du Grand-Bureau des pauvres (2). Sa fonda-

laient qu'à 25 ans, et les garçons à l'hôpital de la Pitié. La Roch f Id 
Rapport, p. 71-ïZ. e oucau , 

. !._C'était encore sa destination en 166il. V. état de l'Hôpital-Gê .. ll 22 
Janl'ter 1663. Code, p. 66. nera e 

. 2. Il fut transféré en 1790 au collège des Bernardins et ses b't' t 
lurent occupés a tmen s l . z·. par un corps de troupes. InventniTe-Sommal:re des m·c/, 
!Osplla teres, III, p. 219. Hôpital du St-Espt·it en Grève, nos 43--1, 435. . · 
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tion remontait à l'année 1362. Une association charitable s'é

tait formée à cette époque, sous le nom de Confrèrie du Saint

Esprit, dansle but de recueillir les orphelins des deux sexes 

qui se trouvaient sans nsik <-has Paris ~,t). Ses statuts furent 

approuvés par Jean de Meulan, évêque de Paris, et par les 

lettres-patentes de Charles V, du mois de mars 1362. 

Cette confrérie se composait de hourg·eois; elle avait ses 

maîtres, ses procureurs, etc. Les maîtres et g-ouverneurs 

étaient renouvelables par moitié tous les deux ans; ils n'a

vaient aucun gage (< mais tant seulement le font en l'honneur 

cc de Dieu et de sainte charité n. Plusieurs d'entre eux étaient 

désignés pour assister à l'audition des comptes (2). 

L'hôpital du Saint-Esprit ne recevait que cc les orphelins de 

<< pères et de mères procrées en et de loyal mariage, et non 

<< ayant aucuns paœnts ou amis qui les pussent ou eussentde 

<< quoi gouverner ni alimenter >> (3). Les bâtards en étaient 

exclus d'une façon formelle par les lettres-patentes de 
Charles Vl-du 4 août 1445, dont il est superflu de rapporter 

les termes si connus et si souvent cités. 

1. A l'origine, les membres de ln, confrérie recueillaient ces enfants chez 
eux. cc In domibus suis recolligeotes quotquot quisque polel'ilt, in ipsis pie
« tatis opera exercr;Lmnt ». Lettres-patentes de mars 1:15:2. Code de l' Hôp.
(J/n., p. 379. L'hôpital du SI-Esprit fut au~si au début un asile de nuit pour 
<<les pauvres femmes pèlerines et autres filles passant leur chemin. »C'était 
mèmfl lit sa principale destination, les orphelins n'y étant admis <<que par 
<< manière d'u.ugmR:ltation ù'icr-1\e !'onrlation. » L~tlres-patentes du 4 aoùt 

H45. Code àe l'Hôp.-Gén., p. 38l. 
2. Invent.Sornm., Ill, p. 186, n° G. Code del'/ILÎJL-Gèn., p. 380. 
3. Une délibération du bureau de l'Hôpital-Général, assemblè dans les 

bâtiments de l'hôpital du St-Espril le 1er aoùt 1725 précisait les conditions 
d'admissioc: pour les eul'ants. Ils devaient être: 1• natifs cie P.1ris, des fau
bourgs, et nés en légitime mariage ; 2• orphelins de père et de mère; 3o in
demnes de toute infîrrnité on muladie; '•" ;lgès, les garçons cie 3 il 8 a11s, les 
filles (:e il à 7. Code de l'Ilôp.-Gén., p. :1SG. Voy. or,Jonnance du roy pour 
le règlement des maistres et gou\'erneurs de l'ho~pital du S:Lint-Esprit de 
la ville de Paris et des en t'uns orphelins es tans en iceluy. Fontanon, 1, p. 

917 et IV, p. 583. 
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La déclaration royale du 23 mars 1680, considérant<< qu'il 

« était plus utile au public q u ïl n'y eût pas tant de différentes 

« maisons destinées pour les mêmes objets n, prononça l'u

nion de l'hôpital du Saint-Esprit it l'Hôpital-Général (1). 

Cet établissement avait eu, comme l'hüpital de la Trinité, 

une importance assez grande et qui diminua sensiblement au 

XVII• siècle et surtout au XVIIIe. Le nombre des enfants, qui 

était encore de plus de 200 en 1680 (2), était tombé à cent en 

1779, soit 40 garçons et 60 filles (3). Au moyen-âge, les filles 

étaient mariées à de bons ouvriers sur lesquels l'administra

tion prenait de sérieuses informations; les « bons valets et 

« compagnons de métiers 11 en demandaient souvent en maria"'e 
0 

« pour ce que», suivant le style naïf des lettres-patentes de 

1445, ~< elles sont approuvées être nées et venues de loyal 

<< mariage. par la règle toute notoire qui d'ancienneté a été 

« gardée de recevoir audit hôpital enfants approuvés être nés 

« en loyal mariage, et non autres ... )) (4). Au XVIII" siècle 
' cet usage était depuis longtemps tombé en désuétude (5). 

On donnait aux enfants une éducation et une instruction 

assez complètes; à 16 ans, on les mettait en apprentissage. 
La maison les perdait alors de vue et ne les surveillait plus. 

« Elle ignore ce qu'ils deviennent 11 dit la Rochefoucauld, « et 

« n'entend parler d'eux qu'à l'âge de vingt-cinq ans, où I'éco

« nome leur rend le compte de leur minorité, et quand ils 

L Code, p. 377. 
2. Déclaration du 23 mars 1680. Ibid. 

3. Hurtaut et Magny, Dictiontwù·e historique de la ville de Paris et de ses 
environs, tome III, p. 242. Paris, 1779. 

4. Lettres-patentes du 7 aoùt 1445. Code, p. 382. 
5. La Rochefoucaulrl-Liancourt. RaJiport, p. 3;), 36. -Au i go siècle on 

exi~ea pour l'admission des enfants le versement d'une somme qu'on ie:Jr 
restltua1t il. leur majorité. C'était une dérogation aux règles primitives, puis
que le~ lettr_es-patentes de 1445 parl;tient d'enfants non ayans aucuns parens 
ou amzs qut les pussent ou eussent de quoi gouverner et alimenter. V. H urtaut 
et Magny, ut supr·a, Rapport de La Rochefouca-;_I!d, p. 33. 
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« réclament quelques secours pris sur leur avoir, et qu'encore 

« une fois la fondation leur attribue sur les fonds de l'hôpital». 

Aussi les résultats de cette éducation étaient-ils peu satis

faisants, et l'hôpital du Saint-Esprit, avec des ressources rela

tivement élevées « formait des ouvriers toujours communs, 

« souvent mauvais, et quelquefois sujets dangereux » (1). 

7" Mont-de-Piété. - Etabli rue des Blancs-Manteaux par 

lettres-patentes du 9 décembre 1777, le Mont-de-Piété faisait 

des prêts d'argent sur des objets remis en gage, et les bonis 

étaient versés à la caisse de l'Hôpital-Général. Il était << sous 

« l'inspection et administration» du lieutenant-général de po

lice et de quatre commissaires nommés par les directeurs de 

l'Hôpital-Général. 

§ VI.- Les Enfants-Trouvés 

Tous les établissements dont nous venons de parler, sauf 

le Mont-de-Piété, n'en formaient qu'un avecl'Hôpital-Général, 

ils n'avaient aucune individualité propre, et leurs biens réunis 

ne faisaient qu'une seule masse. 
Les Enfants-trouvés, au contraire, bien que rattachés à 

l'Hôpital-Général constituaient une administrationd~u~e ~·u~e 
autonomie pal'ticulière. L'édit de juin 1670 (2), qm l umss~It 

à l'Hôpital-GénéraL lui donnait en même temps la capamté 

« d'agir, contracter, vendre, aliéner, acheter, acquérir, corn

<< paroir en jug·ement et y procéder, recevoir toutes do~ations 
« ct legs universels et particuliers, et généralement faire tous 

,, autres actes dont les hôpitaux de notre dite ville de Paris 

,, sont capables ... )) 
1. _ L'institution des Enfants-trouvés fonctionnait déjil 

antérieurement à 1670. ~ans remonter à l'origine dn droit 

1. Rapport, ibid., p. 37. 
2. Code de l'Hôp.-GAn., p. 303. 
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féodal qui ne laissait pas de place à une institution de cc 

genre, puisque les enfants trouvés, en leur qualité de hàtards. 

devenaient les serfs des seigneurs justiciers, et tombaient con

séquemment à leur charge; examinons brièvement ce qui se 

passait à Paris avant 1670, et comment prit naissance l'œuvre 
des Enfants-trouvés. 

A Paris, jusqu'au XVIe siècle, c'était le chapitre de Notre

Dame qui s'était chargé de la nourriture et de l'entretien de 

ces enfants (1). D'abord recueillis à l'Hôtel-Dieu, ils fttrent 

envoyés en 1552 à l'hôpital de la Trinité (2). Quelque temps 

après, les chanoines leur destinèrent deux maisons situées au 

port Saint-Landry. Le Parlement, alors, par son arrêt de 1570, 

constitua la nouvelle administration des Enfants-trouvés ; elle 

fut confiée à trois dames charitables et à un receveur chargé 

d'encaisser les sommes dues par les seigneurs justiciers de 

Paris. L'institution naissante ne put se développer au milieu 

des fureurs des guerres de relig·ion ; elle périclita même, et au 

XVIIe siècle, lorsque parut Mon~ieur Vincent, il n'y avait plus 

à la maison du port Saint-Landry qu'une veuve et deux ser

vantes pour s'occuper du soin des Enfants-trouvés. Tout a été 

dit sur le sort misérable de ces enfants, voués à une mort 

presque certaine, quand ils n'étaient point vendus pour vinO't 

sols à des mendiants et à des bateleurs. Le célèbre promote~r 
de l'œuvre des Enfants-trouvés sut, par son éloquence entraî

nante, émouvoir les dames de la Cour et provoquer les libé-

L Les lettres-patentes de François Jer, portant création de l'hôpital des 
Enfant-~ouges, pa~lent en effet des • bastards yue les doyens, chanoines et 
« chappltre de Pans ont accoustumé de recepvoir et faire nourrir pour l'hon-
" neur de D1eu '' Invent So• m III 981 E 1· · . · ,n ., , p. - . ~n anls·Rouges, no 2. 
<< 2. "Car les pelis ~nfants. nouveaux-nez exposés, desarh-oués el abandonnés 

par leurs rnaulva1s et misérables pères et mères et trouvôs parmy les rues 
«.sont re.ceus par les mais tres et Gouverneurs de l'hospital de la Trinité ,: 
d1t la police des pauvres de Paris du f 6c siècle Citee su pm v Gra dB 
des pauvres L 11 d H. . · · · ' n ureatJ 

134 
·.- a eman , tsl01re des enfants abandonnes et delaiss/s p 

-136. Pans, 1885. · ' · 

f 
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ralités royales. Les Enfants-trouvés, d'abord installés en 1638 

dans une maison située à la porte St-Victor, sous la direction 

de Mlle Legras et des Filles de la Charité, furent transportés 

an chùtcau de Bicêtre mis par la reine à leur disposition, ct 

ramenés bientôt it Paris, au faubourg St-Denis. 

C'est là que se trouvait l'œuvre lorsqu'elle fut rattachée à 

l'Hôpital-Général. 
II. - Avec l'année 1670 commence une nouvelle période. 

L'hôpital des Enfants-trouvés devient ce qu'en langage admi

nistratif moderne nous appelons un établissement public. L' é

dit elu mois de juin 1670 le déclare en effet << l'un des ho

« pitau,x de notre bonne ville de Paris.' n 

Il en confie la direction aux directeurs de l'Hôpital -Géné

ral. « Mais, ajoute-t-il, comme elle ne désire pas un si gTand 

« nombre de personnes, voulons que le premier-président et 

« notre procureur-général en notre Parlement de Paris en 

« prennent soin avec quatre directeurs dudit Hôpital-Géné

<< ral, et y serviront pendant trois ans, s'il n'est trouvé a pro

<< pos de les continuer, apri~s ledit tems expiré ..... Et feront 

« pendant cc tems toutes les choses nécessaires pour ladite 

« administmtion, à la réserve néanmoins des aquisitions ou 

« aliénations d'immeubles .... lesquels ne pourront être arrê

« tés que dans le Bureau dudit Hôpital-Général. '' 
III. -La nouvelle administration étant organisée, il fallait 

lui assurer des ressources. A l'origine, cc furent les seigneurs 

justiciers qui curcntla charg·c des Enfants-trouvés corrélative

ment à leur droit de déshérence et de hàtardise. (1) Cc prin

cipe de droit féodal fut consacrô par un aerèt du Parlement de 

Paris du 13 aoùt 1552, qui fixa it ~)60 livres parisis la contri

bution à payer par les seigneurs hauts-justiciei'S de la ville et 

des faubourgs pour l'entretien, subsistance ct ôducation des 

1 Beaune. Droit coutumie1· fran~·rtis, l. If, p. 202 et s. 
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Enfants-trouvés. ( 1) Par ses lettres-patentes de juillet 1642, 

Louis XIII assigna à l'établissement, sur sa ferme de Gonesse, 

et « par forme de fief et aumônes '' la somme de quatre
mille livres ; et deux ans plus tard, Louis XIV alloua huit mille 

livres à prendre annuellement sur le revenu des cinq grosses 

fermes (lettres patentes de juin 1644). (2) Le roi agissait là 

commcseigneurjusticier et non pas comme roi, mais il voulait 

se signaler par l'importance de sa contrib~tion, hien qu'il n' eùt 

« que la moindre étendue de haute justice en cette ville. ,, (3) 

Un arrêt du Parlement du 3 mai 1667 porta à quinze mille 

livres par an la contribution des seigneurs hauts-justiciers. 

Enfin, le 1" décembre 167 4 « le roi ayant, par son édit du 

<< mois de février précédent, réuni à la justice royale des ChA

<< telets de Paris, toutes les hautes justices de l'archevêché, 

« du chapitre de Notre-Dame et des abbayes, prieurés et cha

« pîtres dans la ville, fauxbourgs et banlieue de Paris », prit 
à sa charge l'indemnité des hauts justiciers, et la porta même 

à la somme de vingt mille livres. '1) Cette subvention dura 
jusqu'à la Révolution. 

L'hôpital des Enfants-trouvés eut aussi une part dans les oc

troi~ concédés à l'Hôpital-Général ct à l'Hôtel-Dieu. (5) 

Une ressource qui lui fut particulière fut la concession de 

loteries, procédé que l'expérience et la science économique 

ont condamné depuis. Cc fut en 1 ï17 que M. de Mesmes, pre

mier président au Parlement, autorisa la première loterie. Ces 

1. Lallemand, ut supra, p. 113. 
2 .. Code de l'llôp.-Gén., p. 307 et 308. 

3. Arrêt du Parlement du 3 mai 1667. Code, p. 310. Félibien, Il, p.HiOO. 
4. Code, p. 314. 

3. L'hôpital des Enfants-trouvés a mit, sur· le produit de l'octroi de 30 sols 
par muid de vin accordé à lïlûtel-Dieu et à l'Hôpital-Général, un quatorzième 
~e.la ~art revenant au premier et un cinquième de celle du second. Il par
tr~Ipa ega!ement à pl~sieurs autres droits concurremment avec I'Hôpital-Gé
neral. (dro!ls sur le bOis et le charbon, droit du vingtième, etc), Code, p. 156 
et SU! V. 
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loteries, qui rapportèrent jusqu'à 240.000 livresparan, furent 

supprimées par un arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 1776 ~t 

remplacées par une loterie unique sous le nom de loterze 

royale de France. La part attribuée à l'hôpital des Enfa~ts~ 

trouvés sur le produit fut fixée à 97 602liv. 5 s: 4. d., etle rodm 

accorda une somme supplémentaire de 42. 632li v. 12 s. 4 d. ( 1) 

A toutes ces concessions royales s'ajoutèrent encore des li

béralités extraordinaires. C'est ainsi que, par arrêt du Conseil 

d'Etat du 1•• janvier 1767, une subvention annuelle de 150.000 

livr~s· à prendre sur la caisse d'Escompte fut accordée, et que: 

le 9 mars de la même année, le roi y ajouta un secours annuel 

de 120.000 livres. (2) 
Ces ressources ne suffisaient pas encore ; et pour accroître 

]e patrimoine des ~!_lfants-trouvés, on eu_t recours .à un J?ro

cédé dont nous avons déjà parlé, je veux dtre aux unzons. Nous 

ne reviendrons pas sur le motif juridique qui les autorisait, 

nous nous contenterons de mentionner celles qui furent pro

noncées au profit de l'hôpital des Enfants-trouvés. 

La première est de 1676 ; un arrêt du Conseil du H avril 

de cette année réunit à l'Hôpital-Général les biens et reve

nues de la Confrérie de la Passion et Résurrection de Notre

Seigneur (3) « pour être lesdits biens et revenus employés 

« (la charge du service divin déduite et satisfaite) à la no ur-

t. Code, p. 3t9 à 326. 
2 _ Code, p. 317, nota. , 
3. La confrèrie de la Passion s'était formée sous le règrre de Charles ~VI 

pour représenter les mystères de l'ancien et du nouvea~ testan:ent.. E~l~ 
s'était installée dans une des salles de l'hôpital de la Trmrle qm !ur avart ete 
louée par les religieux d'Herrniilres (v. sujwa). Elle y r~stajusr1u'en 1545. Les 
conl'rères de la Passion occupèrent ensu1te l'ancren bote! de~ rluc~ de ~our
crocrne dans la rue l\lauconseil - mais le l'arlr>me:Jt leur ayant mtcrdrt de 
;e;rèsenter les nr.rstères, ils lou~renlleur hôtel aux Enl'ants Sans Soue~. ,l~n 
1(;:;-9, une nouvelle troupe d'acteurs ùorrna sa célébrité au tbeàtre de.! bote! 
de Bourgogne et en 16ti9, Moliôre y jona des com<'rlies (Chéruel, Hwt. des 
Institutions de la l·'rance, II, p. 1209). 
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« riture et entretien des pauvres de l'hôpital des Enfants-trou
« vés n •.... (1) 

La déclaration royale du 9() mai 1680 un1't cl • E - . e meme aux <..n-

f~nts-tro~vés les biens de l'hôpital des Enfants-Rouges. Ce der

mer hôpital ~ut même. définitvcmcnt supprimé par lettres-pa

tentes du mo1s de mai 1ï72, ct les enfants furent transférés 

dans les maisons de l'Hôpital-Général. Cette suppression était 

commandée par la situation financière des Enfants R · . · ' - ouges qm 
ne pouvaient plus subsister sans une subvention de 15 240 li-

vres qui leur était fournie par l'Hôpital-Général et les Enfants
trouvés. (2) 

~nfin, l'union des biens de l'hôpital Saint-Jacques aux Pè-

lerrns fut prononcée par les lettres-patentes de mai 1781 . . , pour 
permett~e aux administrateurs des Enfants-trouvés d'acquérir 

un_e mms~n pour les enfants << reconnus, soit par la visite et 

« mspectwn, soit ~ar les témoig·nages des accoucheurs et sages

<< femmes, pouvmr être atteints de maladies communica
« bles. » (3) 

L'hôpital des Enfants-trouvés avait aussi un domai'ne . bT Immo-
l JCr, mais peu important, parce qu'il était toujours à bout de 

ress~urces, et qu'il fut obligé maintes fois d'en aliéner une 
porhon. 

Indépendamment de ces revenus permanents, les Enfants

trouvés bénéficièrent de dons nombreux ( 4). Les Enfants-Rou

g~s l~ur apportèrent l'appoiul du produit de leurs quêtes qu'ils 

fm sare nt dans toutes les écrliscs c1c l·t vi' ile ct d . f 1 l 1j • , es au wurg-s cc 

l. Code de l'llôp.-Gén., p. ::J:'!ï. 
. 2. La recette des Enrants.Jlougcs ne rnontait qu';! Il :'80 ]. ' 4 ' 

depense éta·l 1 "û '''Il) 1. · ·· '
1 

• so,s, ct la 
• 1 r c- .u:.. Il', 13 so~;:. Code de l'llôfi.-Gdll P· 3'~8 "'3'1 

3 Code '13'3 3;)- · · · ·' _, · 
0

' -· 
bic,~ 1 ' .. ~; .. t. -•.• 1. ::iur· les Or'lgrrH'S de l'hilpitnl St-.Jarrpws, l'ov. Féli-

' ' p. 0 J,) 8 SUl\', • 

'·L Voir Lallemand, ut supra. La liste des principaux b';enraiteurs des 
Enlants-Trouvés, p. 146 et sui v. -
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Paris (1). Un berceau placé id'entrée de Notre-Dame (2), sui

vant un usage très ancien, et où l'on exposait quelques enfants, 

pris parmi les plus jolis, servait à provoquer les aumônes des 

fidèles « pendant les jours solennels. '' (3) 

Enfin, l'assistance des enfants aux convois dans les diverses 

paroisses de Paris donnait aussi â l'htJpital des Enfants-trouvés 

quelques modiques revenus. 
Les ressources de l'hôpital des Enfants· trouvés, malgré leur 

variété, furent toujours au-dessous des charges qu'il avait à 

supporter. Plus ces ressources augmentaient, plus aussi g-ros

sissait le nomhee des enfants abandonnés, malg-ré les précau

tions prises pour empêcher les provinces de les envoyee à Pa

ris (4). Aussi l'Hôpital-Général était-il obligé de combler le 

déficit au moyen de subventions importantes. Les sommes 

fournies par lui du 1 ''janvier 1667 au mois de mai 1712 mon

tèrent de ce chef à 288.000 li v res (o). 
IV. -En i789, trois maisons étaient destinées aux Enfants

trouvés: 1o La maison de la Couche, située rue Neuve Notre

Dame, acquise par les administrateurs, le 24 fénicr 1672 ; -

2o La maison du faubourg St-Antoine (achat du 26 septem

bre 16ï4) (6) ; - 3° La maison de Vaugirard, pour les« en

« fans gastez n (bail de 1786). 

1. Arrêt du Parlement du 11 décembre 1538. Codr•, p. 32\l. 

2. Brièle, Cornples, I, p. 2ï7. 
3. Bouche!, Thresor du Droit fmnçois, t. 1, p. 101:·1-1014. 
4. Arrêt rlu Parlement, rlu 8 février 1()6;) dél'cndant à tous mes;;agers, 

Yoituriers, conducteut·s de coche5, tant par eau que par terre, d'amener à 
Paris aucuns enfants qu'ils n'en aient les noms et surnoms sur leurs livres, 
avec les noms et surnoms de reux qui les en auront chargés et J'adresse de 
ceux entre les mains desquels ils les devront remettre dans Paris, ii. peine de 

punition corporelle. Code, p. 309 . 
Arrèt du Couseil elu 10 janvier 1779, défendant à tous mes& ... gers et voitu

riers, sous peine de mille livres d'amende, de ne se charger d'aucun enfant 
abandonné et nouvellement né, à moins que ce ne soit pour le conduire en 
nourrice ou à l'hôpital des Enb1ts-trouvés le plus voisin. Code, p. 317. 

;,, Code, p. :~40. 
ti. Code de l'Jiûp.-Gén., p. JW. «Il y a dan8 Paris deux maisons destinées 
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a mazson de la Couche.- C'était 1• L · 
aujourd'hui l'hospice d. 't . ce que nous appelons 

eposi aire. Les enfa t . . 
recueillis par les corn . . . . n s exposes éta1ent 
ris . . . o· • missaires-exammateurs au Châtelet de Pa-
E qm redibeawnt un procès-verbal de levée et d' . . 

nfants-trouvés. La maison de la Co . envoi aux 
enfants qui lui ét · t uche r.eeevait aussi les 

awn envovés de l'Hot 1 n· 
Général ou par le r t · . . e - Ieu, de l'Hôpital-

leu errant cnmmel 
Au XVIII" siècle, la coutume d . . . 

en désuétude 1 b d es exposüwns étant tombée 
h 1 ' e~ a an ons furent faits directement à 1 C 

c e par es n:mrriCes, les sacres-femm l a ou
tème des tours fut t . b b es ou es parents. Le sys

OUJOUrs a solument inconnu . P . 
la Révolution (1) rn · 1 d . . a ans avant . ' ais es a mlsswns se. faisaient 
nos Jours, sans aucune formalité. ' comme de 

cc Aucun renseignement dit La R h f . ' oc e oucauld n' t d 
<< mande à ceux ou celles q . ' es e-m apportent ces enf t 
« condition n'est · . an s; aucune 

Imposee pour leur admission (2) 
2• Placement des enfants à l . )) bourg St A t . a campagne; la maison du rau-

- n ozne. t' 

Les enfants apportés à la Cou h ' . 
envoyés en nourrice à 1 c e n y restaient Pas. Ils étaient 

. a campagne. Ce pta t d 
presentait à l' · · d . cemen es enfants 

. 
origme es difficultés Immenses, étant donné 

" particulièrement pour les Enfants-Trou . . ' 
" appelée la maison de la Cou h , ves' lune, rue Neuve Notre-Dame 

c e, ou on apporte 1 ' 
« ceux qm naissent à l'Hôtel-Dieu e ~s nouveau-nés exposés, et 
« trière; le Bureau envoie ces enfant' t dans les heu x de force de la Salpê-
« d , s en nourrice dans ]"ft· t e ceux qu on rapporte de . . cl eren es provinces· 

' sevrage, on en rese e . ' 
" qu on élève dans cette maison de la rouch ~v soixante ou soixante-dix 
" dans la mmson des Enfants-tro . d f e , et les autres sont envoyés 
« t' t . . uves u aubouro- St A t . . Ien sept a hmt cents tant a n " - n ome, qu' en con-
Code' p. :143. , g r ,.ons que filles. >> Délib. du 7 janvier 1761. 

l. Lallemand, oum·. cité, p. 154-161 
2. « On reçoit dans cette · · d 

1 
maison en tout tems et · t h 

« e_ a nuit, sans aucune question tous a oute eure du jour et 
« presente. La seule l'ormalit€> est ' _les enfans nouveaux-nés qu'on y 
« p un proces-verbal fait 

our constater le jour et l'beure où l'enf . . par un commissaire 
« personne qui le présente . . . ant _a ete trouvé et le nom de la 

,· , qm n est polllt obh,· d · . 
« circonstance.» Tableau de l'h . . "ee e nen dire sur aucune umamte. p. 67. 
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l'état défectueux des communications ; elles furent surmon

tées, quoique d'une façon bien imparfaite, an moyen de l'ins

titution des meneurs, sortes d'intermédiaires qui s'offrirent pour 

faciliter le recrutement des nourrices de la campagne ( 1 ). 
Ce qu'il importait d'éviter avant tout, c'était de prolonger 

le séjour des enfants à la maison de la Couche, leur agglomé

ration dans un espace aussi restreint présentant des dangers 

pour leur santé. 
Les enfants envoyés en nourrice et en sevrage dans les pro-

vinces furent d'abord tous ramenés à Paris, aussitôt qu'ils 

avaient atteint l'à ge de trois ans (de cinq ans à partir de 1696), 

et placés à la maison du faubourg St-Antoine. Mais le nom

bre des enfants-trouvés augmentant sans cesse, cette maison 

devint insuffisante, et le surplus des enfants fut placé à la Pi

tié et à la Salpêtrière. Aussi les administrateurs furent-ils con

duits à adopter en 1761 un autre système : celui de laisser les 

enfants il la campagne. 
« La commission a observé que ces enfants, passant les pre-

« mières années de leur enfance dans les campagnes, ne con-

« naissent d'autre patrie que les lieux où ils ont été élevés, que 

(( c'est les expatrier que de les en retirer à l'âge de cinq à six 

« ans, que l'expérience prouve que le changement d'air en 

« fait périr un grand nombre, par celui qu'ils respirent dans 

« les maisons de la Pi~ té et de la Salpêtrière ; que leur conser

« vation est très intéressante pour l'Etat ; que le moyen le plus 
« certain de la pi'ocurer et de les rendi'e utiles il la patrie, 

« c'est de les laisser dans les lieux où ils sont élevés dès leur 

cc naissance, et de destiner les garçons, soit au labourage, soit 

<< à des métiers, ou il devenir soldats, et d'employer les filles 

« à des ouvrages convenables à leur sexe ... )) (2). 
Un règlement annexé à ce rapport, et arrêté par le bureau 

1. Code, p. 3~9. 
2. Code, p. 3H. 
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de l'administration le 7 janvier 1761, prit des dispositions con

formes à ces vues. et décida que les enfants« lorsqu'ils auront 

« atteint Lige de six ans, seront confiés aux bourgeois, !abou

'' reurs, marchands ou artisans qui les demanderont pour les 

'' élever jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans n (1 ), art. 3. A partir de 
1772 (délibération du 3 aoùt), le temps de l'engagement im

pos{~ aux enfants fut limité à l'âge de vingt ans accomplis, l'ex

périence ayant f:ât connaître '' qu'il n'était pas possible de re

'' tenir en service dans les campagnes, des enfants jusqu'à 

'' vingt-cinq ans, sans leur donner d'autres gages que leur en

'' trctieu, surtout les garçons auxquels l'amour de la liberté et 

<< l'envie de gagner de l'argent, faisaient oublier leur en

'' gagcment avec ceux à qui ils sont donnés, et les portent à 

<< quitter quand ils sont parvenus à l'âge de seize à dix-huit 
'' ans.>> (2) 

Ce fut lù un veritable progrès, et le placement des enfants 

à la campngnc, aussi favorable à leur santé qu'à leur moralité, 

est l'l'sté depui~ cette époque le système invariable de l'admi

nistration des enfants-assistés. La Hoclicfoucauld-Liancomt en 

constatait les henrcux efl'ets en 17()0. << Presque taus ces en

'' fcmts, conservés par les nourrices par-delà le premier terme 

<< fixé, sont gardés dans leur maison jusqu'à cc qu'ils sc marient, 

'' y sont traités comme leurs propres enfants ; le plus grand 

'' nombre tournent bien, et deviennent de bons habitants des 

'' campagnes. (3) 

Ceux des enfants qu'on ne trou\ait pas h placer, 011 <JUi, étant 

placés, étaient mal soignés par les personnes qui en étaient 

chargées, étaient ramenés it la. maison du faubourg St-Antoine 

" pour y ètrc élevés, et ensuite placés dans les villes et pro-

l. L'hôpital payait la pension à ceux qui se chargeaient de l'érluco.tion des 
enfants. Code, p. 352. 

2. r:ode, p. :J~i2. 
3. Rapport {ait au nom du Comitr: de mendicit,: 1790, p. 2i.i. 

- i77-

,, vinees où l'on en demandera ... n ad. 26 du règlement du 

28 mars 177 ~- (1) Ils y recevaient une instruction assez soignée 

après laquelle on les mettait en apprentissage dans la ville et 
les faubourgs, mais les résultats obtenus n'étaient pas aussi sa
tisfaisants que pour les enfants placés à la campagne. << Le 

,, nombre de ceux des deux sexes, dit La Rochefoucauld, qui, 

,, mis en métiers, deviennent de bons ouvriers et de bons sujets 

" est bien peu considérable. » 

3o L'inspection des enfants. -Ce qui laissait le plus à dé

sirer dans cette organisation, c'était le service de 1 'inspection. 

Dans les premiers temps, alors que le nombre des enfants trouvés 

n'était pas encore bien grand, on avait commis deux sœurs de 

charité pour faire '' de temps en temps n la visite des enfants 

mis en nourrice, << tant pour s'assurer de l'état desdits en

'' fants que pour être informé du soin qu'en prennent les no ur

« rices, et de la santé desdits enfants (2). » 

Dans la suite, le service ayant pris de l'extension, les deux 

sœurs ne suffirent plus à la surveillance des enfants placés à 

la campagne. Aussi le règlement du 24 septembre 1765 char

gea-t-il les meneurs de faire des tournées semestrielles (3). 

Par une délibération du 7 juin 1773, homo~oguée par le Par

lement, le bureau s'assura le concours des inspecteurs déjà 

préposés ,, à la visite des nourrissons, enfants des bourgeois 

1. Code, p. 367. Voy. aussi art. 2 du règlement du 7 janvier 1761. Ibid., 

p. 3Mi. . .. 
2. Délib. du 21 juill. 1703, Code, p. 338. Délib. du 3 mai 1712, tbzd., 

p. :~41. . . . . 
3. << Ils feront, au moins tous les SIX mois, la VISite des enfans, tant de 

" ceux qui sont en nourrice et en sevrage, que de ceux qui sont placés, en 
" exécution dt~ la délibération du 7 j<tn1·ier 17GI, à l'etfet de connaître l'état 
" des enl'itns. el si ceux qui en sont chargés lPs élèvent avec soin; dont ils 
" rendr·ont compte au hur·eau, et rapporteront les certifi·~ats de messieurs les 
" curés, 011 it lem dé:·ant, du syndic el de deux principaux habitans de la 
" paroisse, attestant qu'ils ont fuit leur 1·isite ... »art. 2\, ri>g·lcmentdu 24 
srj•l. !ïti::i. Cude, p. :l:JO. 

12 
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« de Paris, qui pouvoient, sans déranger leur~ marches, visiter 

« en même temps les enfans-trouvés .... (1) , 

Cet essai fut de courte durée. Ces inspecteurs ne s'acquittè

rent que d'une manière très incomplète de leur mission, et le 

31janvier suivant(1774),un administrateur constatait que,dans 

l'espace de quatre mois, sur plus de dix mille enfants, ils n'en 

avaient visité que 2305. Les dépenses occasionnées par cette 

inspection étant assez élevées (2), et d'autre part le service se 

trouvant compliqué « d'une foule d'opérations superflues », 

l'administration crut devoir « se contenter de l'essai qui ve

« nait d'être fait », et s'adresser de nouveau aux sœurs de la 

charité (3). 

4° L'hospice de Vaugirard. Parlons en terminant des «en

« fans gastez »,c'est-à-dire des enfants atteints de maladie vé

nérienne, et de l'hospice de Vaugirard que le lieutenant géné
ral de police Lenoir ouvrit pour eux vers la fin du XVIIIe 

siècle. Jusqu'alors, ces enfants étaient mis en pension dans 

Paris, ou envoyés à Bicêtre et à la Salpétière ; mais aucun 

traitement ne leur était appliqué. Lenoir essaya de les gué

rir à l'hospice de Vaugirard en les faisant allaiter par des 

femmes atteintes de la même maladie. Ce système parut donner 

de bons résultats, et Louis XVI, voulant seconder les efforts 

des administrateurs en vue d'améliorer le sort des enfants 

nouveau nés «atteints de maladie communicable», céda à l'hô

pital des Enfants-trouvés les biens de l'hôpital Saint-Jacques. 

aux pèlerins, au mois de mai 1781. 

Ces enfants devaient «être nourris et élevés sans nourrices, et 

« avec du lait, en employant toutes les précautions nécessaires 

« pour leur conserver la vie, ct prévenir toute contagion ( 4) » 

1. Code, p. ::158. 
2. Ibid., p. 362. 
3. Code, p. 363. 
4. Ibid., p 334. 
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Ce dessein fut réalisé quelques années plus tard, lorsque les 

administrateurs louèrent en 1786 la maison de Vaugirard 

pour le traitement des << enfants gastez. >> 

Tel est, tracé dans ses grandes lignes, l'exposé du fonc

tionnement du service des Enfants-trouvés avant 1789. 

Ce service, d'abord peu étendu, se développpa rapidement 

surtout à la fin du XVII• siècle. Le chiffre des admissions, qui 

n'était encore que de 312 en 1640, atteignit 1998 en 1699. 

et dépassa même 7000 dans les années 1771 et 1772. (1) 

La cause de cette augmentation effrayante était due en partie 

aux envois fréquents d'enfants qui se faisaient des provinces. 

« Ces enfants, disaient les administrateurs en 1772, sont en

« voyés des généralités les plus éloignées, telles que d'Au

'' vergne, de Bretagne, de Flandre, de Lorraine, d'Alsace 

<< des trois Evêchés, etc... non seulement par les pères et 

<<mères qui les abandonnent. mais par les hauts justiciers 

<< qui seraient tenus de les élever ct par quelques hôpitaux 

<< mêmes de ces provinces... " 
Le Bureau veut remédier à cet abus, et considérant « qu'il 

<< étoit de l'ordre, de la charité et de la justice que chaque 

<< ville et province nourrît ses pauvres », il réclame des pei

nes contre les messagers et voituriers qui se chargeraient d'a

mener à Paris des enfants abandonnés, ces enfants devant 

être envoyés « dans les hôpitaux les plus prochains, qui se
<< ront tenus de les recevoir (2). » 

L'effet de cette décision se fait aussitôt sentir, et le nom

bt·e des enfants apportés à la couche, de 7676 qu'il était en 

1772, tombe l'année suivante à 5989 (3). 

Maintenant que nous avons examiné toutes les parties qui 

composaient l'administration de l'Hôpital-Général, nous pou-

1. Lallemand, Histoire des enfants abandonnés. Annexe no 3, p. 7 41. 
2. Code de l'Hôp.-Gén., p. 355. 
3. Lallemand, ut supra. 
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vons apprécier, dans une vue d'ensemble, l'importance de cet 

établissement. Dans la pensée de Louis XIY, il était appelé 

à comprendre tous les services d'assistance, à en devenir le 

centre, à supplanter dans ce rôle le Grand Bureau des pau

vres. C'est ce qui nous explique son universalité ; toutes les ca

tégories de pauvres, sauf pourtant les malades, furent secou

rues par lui. A us si leur nombre fut-il dès le début considé

rable, et dépassa-t-il de beaucoup les ressources de l'établis

sement. Ses commencements furent très pénibles. Un compte 

rendu publié en 1663 par les administrateurs et adressé au 

public pour ranimer '' cette sainte ferveur que Paris avait té

cc moignée d'abord pour un établissement si ho:wrable et si 

<< utile» (1), nous apprend que, dans les moindres années, il y 

avait à l'Hôpital-Général environ six ou sept mille pauvres. 

Il nous donne le décompte exact de la population de l'Hôpital

Général pour l'année 1663, par établissements et par catégo

ries. Le total des individus atteignait le chiffre de 6171 ; sur 

ce nombre, il y avait environ 3000 valides, 1300 vieillards et 

infirmes, 1300 enfants, 250 ménages, et 200 femmes grosses 

ou nourrices. 

1. L'art de la réclame ne date pas d'aujourd'hui, et cc compte-rendu nous 
en offre un exemple: « Dans Paris, qui est la cité sainte, qui a plus de fonds, 
" de richesses et de vertu que tout le reste de la France, l'Hôpital-Général 
« est prêt il tomber, et l'on sera contraint de le rompre,si l'on n'est prompte

« ment secouru. 
« Paris a trop de cœur et de bonté, d'honneur el de charité, pour souffrir 

" que les autres villes lui reprochent qu'il ait manqué de puissance et de 
" piété, dont il a donné l'exemple ; qu'après avoir as8isté toutes les provin
" ces affligées, et jusqu'aux terres les plus inconnues, par des libéralités 
" pieuses, qui ont été admirées par toul !P. monde, il ait voulu défaillir à 
" ses pauvres domestiques et ù ses propres entraille~ : qu'il ait aimé mieux 
« nourrir les méchants paunes, qui dérobent les aumônes, pour se charger 
« de tous les crimes qui suivent la fainéantise et la mendicité, et qui peuvent 
« attirer la colère de Dieu ; que de recevoir les bénédictions que peuvent 
« mériter le partage égal des charités, le soulagement assuré des véritables 
<< nécessités, et des prières ir1t1ocentes ... » Code de l' Jlôp.-Gén., p. 67. 
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L'hôpital-Général était encore à cette date un grand dépôt 

de mendicité. 
Si nous le considérons à la veille de la Révolution, en 1786, 

il contenait 12000 individus, dont 1667 malades, 6930 infir

mes et aliénés, 1655 enfan:.; ct 1748 détenus. Ne sont pas com

pris dans cc chiffre les 15.000 enfants abandonnés placés à la 

campagne. L'Hôpital-Général est alors, on le voit, un hospice 

et non plus un dépôt de mendicité. 
Cette population considérable faisait de l'Hôpital-Général 

le plus grand établissent charitable qui eût encore existé en 

France et justifiait ces paroles de La Rochefoucauld « Au

<< cun autre lieu du monde ne donne l'exemple d'un établisse

'' ment charitable d'unè aussi grande étendue et qui, dans 
,, l'intention de sa fondation, doive pourvoir aussi complète

« ment aux besoins de ceux qu'il assiste » (1). 

f. Rapport déjà cité, p. 88. 



CHAPITRE IV. 

ETABLISSEMENTS DIVERS. 

Il nous reste à examiner, pour compléter l'étude de l'assis

tance à Paris avant 1789, un certain nombre d'œuvres privées 

dont quelques-unes ont subsisté et se sont fondues dans l'or

ganisation de l'assistance publique à Paris. Toutes ces œuvres 

formaient des établissements particuliers ayant une vie pro

pre et indépendante de l'Hôtel-Dieu, du Grand Bureau des 

pauvres et de l'Hôpital-Général. 

§ 1. -Etablissements hospitaliers. 

1° Etablissements faisant aujourd'hui partie de l'Adminis

tration Générale de l'Assistance Publique à Paris. 

A. -L'Hôpital de la Charité, fondé en 1637 par les frères 

de la Charité, de l'ordre de St-Jean de Dieu, (1) et construit sur 

un terrain dépendant de l'abbaye de St-Germain-des Prés. Il 

était spécialement affecté aux hommes atteints de maladies 

aiguës et curables. Il contenait 208 lits en 1786, et les auteurs 

1. Les frères de la Charité furent appelés de Florence à Paris par Marie 
de Médicis. Ils se consacraient au service des malades. En t 605, elle les 
établit au lieu qu'occupèrent plus tard les Petits-Augustins, rue de Petite
Seine, devant le port de MalaquaJs (Husson, Etude sur les hôpitau.v, p. t 6 
en note). 

Ce fut en 1637 qu'ils construisirent l'hôpital r:e la Charité au lieu où il 
est encore actuellement, et qu'ils y établirent le chef-lieu de leur ordre. Voy. 
aussi : l'hôpital de la Charité de Paris. D'A. Laboulbène. Paris, 1878. 
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contemporains ont bien soin de nous faire remarquer que cha

que malade avait un lit partulier. Il était, en effet, au témoi

gnage des commissaires du Comité de mendicité, l'un des hô

pitaux les mieux administrés de Paris. 
B. -La maison de l'Enfant-Jésus (aujourd'hui hôpital des 

Enfants-Malades) dont l'établissement, dù à Languetde Gergy, 

curé de St-Sulpice, remontait à l'année 1718. Elle était desti

née à trente jeunes filles nobles et pauvres. depuis l'âge de 

huit ans, jusqu'à vingt ans. Les dames hospitali.ères de St-Tho

mas de Villeneuve en avaient la direction sous la surveillance 

du curé de St-Sulpice (1). 
C. -L'hospice de St-Sulpice (hôpital Necker), établi en 1778 

par Mme Necker dans l'ancien couvent de Notre-Dame de 

Liesse, rue de Sèvres. Louis XVI le dota d'une somme annuelle 

de 42000 livres sur les fonds de la loterie royale. Il était spé

cialement réservé:aux maladesindigentsdesparoissesde St-Sul

pice et du Gros-Caillou. Il y avait 128lits individuels (2). 

D.- L'hospice de St-Jacques du 1/aut-Pas(hôpital Cochin) 

dù aux libéralités de M. Cochin, curé de St-Jacques du Haut

Pas (1780). Il contenait 16 lits d'hommes, 18 de femmes, et 

2!t lits pour des pensionnaires infirmes (3). 
E. -La i}faison Royale de Santé (aujourd'hui maison de 

retraite de La Rochefoucauld) fut ouverte au mois de juillet 

1783 il la barrière d'Enfer, pour servir de retraite à des offi

ciers infirmes ou indigents, à des ecclésiastiques pauvres, et à 

des magistrats ayant subi des revers de fortune (4). Elle était 

administrée par les frères de la Charité, et contenait 23lits. 

1. Tableau de l'humanité, p. 205-208. 
2. Raymond Gervais, Histoire de l'hôpital Necker. Paris, 1885. 
:~. D' Ju•:quet rie la Tuffière, Documents historiques sur l'hôpital Coc/U:n. 

Paris, !886. 
4. La vicomtesse de La Rochefoucauld fut la fondatrice de celte maison ; 

elle donna une somme de 36.352 fivres; et Louis XVI contribua à cette fon
dation par une dotation de 10.000 livres rie rentes sur les aides et les 
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F. -L'hospice Beaujon, portant le nom de son fondateur, 

fermier général, construit en 1784 au faubourg du Roule, don

nait l'hospitalité à 24 orphelins (12 garçons et 12 filles) (1). 

G. - L'hôpital du St-Nom de Jésus, faubourg St-Laurcnt, 

dû à la charité de St-Vincent de Paul (vers 16iS3). Il était di

rigé par les prêtres de la Mission et hospitalisait trente ou qua

rante vieillards (2). Il devint plus tard l'hospice des Incurables
hommes (3). 

2o. - Etablissements supprimés pendant la Révolution. -
Nous ne donnons que les principaux : 

A. -L'hôpital des convalescents, rue du Bac, fondé en 1642 

par Angélique Faure, femme de Claude Bullion, surintendant 

des finances. Il était dirigé par les frères de St-Jean de Dieu, 

et recevait les convalescents sortant de l'hôpital de la Charité, 

excepté toutefois les prêtres, les soldats et les domestiques (22 
lits) (4.). 

B. - Les Cent filles, rue Censier, dans le faubourg S1 Mar

ceau ; maison fondée en 1624 par Antoine Seguier, président 

à mortier au Parlement de Paris, pour cent filles orphelines 

de la ville et des faubourgs de Paris. Elle était dirigée par le 

premier président, le procureur général du Parlement et le 
chef de la famille Seguier (5 ). 

C. -Les quatre maisons dites des Hospitalières de la Mi

séricorde (rue Mouffetard), de la place Royale, de la Roquette 

gabelles; la ville de Paris et le clergé s'y associèrent, la première en donnant 
une rente perpétuelle de 1.800 livres et le second en donnant 100.000 livres. 
Husson, Etude sur les hôp., p. 327 en note. 

. L , ~r C~ar!es Fo~rnel. L'hôpital Beaujon; histoire depuis son o1·igme 
JUsqu a nos Jow·s. Par1s, 1884. 

2. Hurtaut et Magny. Dict. historique de la ville de Paris, tome IJI, 
p. 225. 

3. C. Camus. Rapport au Conseil d'administmtion des hospices civils de 
Paris su1· leur état au fer Germinal an XI, p. 132-133. 

4. Tableau de l'humanité, p. 118. 
5. Ibid., p. !35--147. 
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et de St-Mandé, comprenant ensemble environ 115lits. Le 

service était fait par des religieuses de l'ordre de St-Augustin, 

dont les statuts avaient été approuvés en 1624 par François de 

Gondi, archevêque de Paris et par le pape Urbain YIH (1 ). 

D. - Le vieil hôpital des Haudriettes, destiné à des veuves, 

fondé en 1306 par Etienne Haudri, pannetier de Philippe le 

Bel et situé à l'entrée de la rue de la ~lortellerie (2). 
' 

Enfin de nombreux établissements et des communautés reli-

gieuses hospitalisaient des orphelins, des femmes et des filles 

qui avaient vécu dans le désordre et qui voulaient changer de 

vie (le Bon Pasteur, rue du Cherche-Midi; les filles péniten

tes de Ste- Valère, rue de Grenelle ; les filles de la Madeleine, 

dites les Madelonnettes, rue des Fontaines, quartier du Tem

ple, etc.) (3). 

Asiles de nuit. - Il y avait encore à Paris, en 1789, deux 

asiles de nuit célèbres: l'Mpital Ste-Catherine, rue St-De

nis, au coin de la rue des Lombards ; et l'hôpital St-Gervais 

ou de Ste- Anastase, rue Vieille du Temple, au marais. 

Le premier de ces établissements remontait au Xli" siècle: 

un acte de l'année 1188 en mentionne pour la première fois 

l'existence. D'abord appelé hôtellerie de Ste-Opportune, et 

destiné aux pèlerins, il changea de nom dans la suite et fut 

placé sous l'invocation de Ste- Catherine. Il héberg·eait pen

dant trois jours et trois nuits les femmes, filles ou veuves qui, 

venues de la province à Paris pour une cause quelconque, se 

trouvaient sans asile ct « étaient oblig·ées de coucher dehors 

1. Hurtaut et Magny, ut supm, voy. hôpitaux destinés aux femmes et 
aux filles, p. 229 et suiv. Ces quatre maisons furent suppnmées par un 
décret du 28 nivôse an III et remplacées par deux nouveaux " hospices 
,, d'humanité, l'un à la ci-devant maison Baujon, l'autr,; dans le b;ltiment neuf 
" de l'abbaye Antoine». IUimpression de l'mwienlJfonùeur, t. XXlll, p. 236. 
Séance du 28 ni \'Ô se an II!. 

2. Félibien, I, p. G6il. Le grand aumônier de France était supérieur de 
cette maison. 

3. Tableau de l'hwnanit1:, p. 179-205, 21;) et suiv. 
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c< avec grande incommodité et péril de leur pudeur. » (1) Les 

religieuses de Ste-Catherine étaient de l'ordre de St-Augus

tin ; elles avaient aussi la mission d'ensevelir les corps morts 

trouvés dans les rues de Paris ou dans le lit de la Seine, et 

déposés à la basse géôle du Châtelet, qui était alors la morgue 

de Paris. Les cadavres étaient portés de là à Yhôpilal Ste

Catherine, en la rue St- Denis, où les religieuses leur rendaient 
les derniers devoirs (2). 

L'hôpital St-Gervais était au moins aussi ancien que le pré

cédent. Son origine est indiquée dans une charte de Robert, 

frère de Louis le jeune, de l'année 1171 (3). Cet hôpital, d'a

bord situé rue de la Tixeranderie, fut transféré en 1656 rue 

Vieille du Temple, à l'hôtel d'O. Il logeait les pèlerins et les 

passants, les hommes seulement, pendant trois nuits consécu

tives. Il donnait ainsi L'hospitalité à un nombre de pauvres va

riant entre 30 et 200 par jour ; il en recevait certaines années 

jusqu'à 36.000 (pour une année entière) (4). «On leur donne 

c< à souper, dit l'auteur du Tableau de l'humanité, environ une 

« livre de pain, une bonne écuellée de soupe et une portion 

« de viande ou de légumes, selon les jours. n (5) Il était des
servi par des religieuses de St-Augustin (6). 

3o Etablissements qui ont subsisté mais qui sont en dehors 

de l'arlminist1·ation de l'Assistance Publique. - Nous avons 

omis à dessein dans notre étude, plusieurs autres établisse

ments qui existent encore aujourd'hui, mais qui sont rattachés 

à d'autres administrations que l'Assistance publique. C'étaient 
aussi des hôpitaux importants: 

A. -Les Quinze- Vingts, situés rue St-Honoré, vis à vis la 

1. Poignant, cité par Husson. Etude sur les hôp., p. 482 en note. 
2. llrièle. L'Hôpital de Sainte-Catherine en la rue St-Dcnis. Paris, 1890. 
3. Du Breul ; Théâtre des A ntiquilez de Paris, 16il9, p. 708. 
4. Tenon, cité par Husson, p. 483 eu note. 
5. Tableau de l'humanité, p. -164. 
6. L'hôpital St-Gervais fut supprimé par un décret du 18 ventôse an III. 
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rue Richelieu, et fondés par St-Louis en 1254 pour trois cents 

aveugles. Ce fut en 1780 qu'on les transféra dans le faubourg 

St-Antoine, dans l'ancien hôtel des mousquetaires noirs. Cet 

établissement dépendait du Grand Aumônier de France (1). 

B. -La maison de Charenton, appartenant aux religieux de 

la Charité, créée en 1641. C'était un asile destiné aux aliénés ; 

Il y avait 92 lits (2). 
C. - L'Hôtel Royal des Invalides, érigé par Louis XIV en 

1671 pour les soldats et les officiers blessés à la guerre, ou par

venus à un âge avancé après de long·s services dans les armées. 

Il comptait 3000 lits en 1786 (3). . 
D. - L'hôpital militaù·e du Gros-Caillou, fondé en 1759 

pour les gardes françaises et suisses (264 lits) ( 4) 

§ 2. - Etablissements de secours à domicile. 

1 o Bureaux de Charité. - Le Grand-Bureau des pauvres ne 

fut pas la seule institution qui distribuât des secours à do~i
cile. A côté et en dehors de lui, il y avait dans chaque parOisse 

des bureaux de charité. Ces bureaux, qui fonctionnaient sous 

la direction des curés, avaient deux objets principaux : le trai

tement des malades à domicile ct les secours aux pauvres hon

teux. Chaque paroisse était divisée en un certain nombre de 

quartiers ; dans chacun d'eux une dame de chari~é visitait 

les pauvres ; un trésorier commis par le curé remettait aux da

mes de charité les sommes dont elles avaient besoin pour leurs 

distributions, et elles lui en rendaient compte. Les secours 

consistaient en argent ou en nature. <c Si l'aumône se fait en 

-1. Hurtaut et Magny, ut supm. Hôpitaux destinés aux hommes seulement, 

III, p. 227. . . , . 
2. Tuetey. L'Assistance publ-ique a l'ans pendant la llevolutwn, t. l, P· 

XCVIII. lntrorl uction. 
il. A. !\lon nier. llistoi1·e de l'Assistance pubhque, p. 386. 
1. Monin. L'état de Paris en 1789, p. 248. Paris, 1889-
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« argent, la dame de charité le donne elle-même ; si c'est en 

« habit ou linge, etc., comme il y a des magasins pour ces ob

« jets, elle y envoie le pauvre avec un billet signé d'elle, qui 

« contient ce qu'on lui doit donner, et ce qu'elle juge lui être 

« le plus nécessaire. » (1) 

Des sœurs de charité ,·isitaient les malades, leur distribuaient 

les « portions » ct les remèdes. 

« •.. Un parent, un voisin ou voisine vient les avertir qu'il y 

« a un malade dans tel quartier; sur le champ une d'elles se 

« détache, va voir le malade, elle en rend compte au médecin, 

« s'il en est nécessaire, ou au chirurgien, si la chose le re

" garde, et le malade est promptement secouru. )) (2) 

Elles tenaient un registre où étaient inscrits le nom la de-, 
meure ct la qualité des malades ; et tous les jours, les mé

decins passaient les prendre à la maison de charité avant de 

faire leurs visites Des chirurg·iens faisaient les saignées or
données par les médecins. 

Il n'y avait aucune condition à remplir pour obtenir ces se

cours médicaux. Alors, comme aujourd'hui, l'inscription sur 

le registre des malades précédait toujours l'enquête, l'assis

tance médicale présente en effet un caractère d'urgence qui 
ne souffre aucun examen préalable. 

Malheureusement, cette assistance ne durait que trois s.c

maincs; « ensuite, sïl n'y a point d'apparence que la personne 

, « malade guérisse, la charité la fait porter à l'Hôtel-Dieu, 

« ou en quelque autre endroit destiné à recevoir les pauvt·cs 
<< malades (3). )) 

Les Charités des pauvres honteux sc composaient du curé 

et des marguilliers.<< Les marg·uillict·s Hyant connaissance de 

t. Tableau de l'humanité. Charités Lie la paroisse St·EusluctJe, p. 23:l. 
2. Ibid., p. 254. 

3. Hurtaut et Magny. T. II, p. 276. Voy. aussi Léon Lal!tlmand, l'Assis
tance medicale au XVIII' siècle. Paris, 1895, in-So 22 pages. 
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<< ces pauvres honteux de leur paroisse, leur donnent ou leur 

tt envoycnt toutes les semaines, ou tous les quinze jours, quel

<t que petite somme d'argent(!).'' 
Les bureaux de chHrité étaient dotés de personnalité civile. 

Ils pouvaient recevoir des dons et legs ; ct même, les libéra

lités qui s'adressaient aux pauvres honteux ct aux pauvres ma

lades, sans désignation particulière, leur étaient dévolues (2). 

Ils faisaient des quêtes et avaient des troncs dans l'église de 

la paroisse. 
2o Compagnies de secours aux JI1'Ïsonniers. -- Deux com-

pagnies avaient pour objet d'apporter des ·;ecours mor~-ux et 

même matériels aux prisonniers. L'une était composée d hom

mes et l'autre de dames. Elles étaient sous la haute direction 

du procureur-général.clu Parlement. Leur origine remontait au 

XVl0 siècle (3). 

Nous avons terminé l'étude des institutions cltaritablr:.; de 

Paris sous l'Ancien Régime. Ainsi qu'on l'a pu constater, elles 

étaient innombrables. 
Les trois principales, l'Hôtel-Dieu, le Grand Bureau des 

pauvres et l'Hôpital-Général, formaient comme les ~rois 
grandes colonnes de l'édifice ; autour d'elles se prcssatent, 

inclépendHnts les uns des autres, une multitude cl' établisse

ments de moindre importHnce, créés pour des besoins divers, 

avec des destinations que l'imagination des fondateurs avait 

rendues extrêmement vari(~es. Leurs ressources étaient con-

1. Hurlaulet Magny, ibid. Voy. supra, p. 108. 
2. Arrèt du Parlement, i ~' avril16:29. « La Cour ... ordonne que toutes 

«les fondations faites aux pauvres de ladite paroisse de St-Roch en gènérul 
«seront délivrées aux adminiElrateurs r'e l'llôpital-Gén~ral, et celles faites aux 
<<pauvres honteux ou malades de la môme paroisse sero.nt délivrées aux curé 
«et mat•guilliers, pour être pttl' eux rrnployres selon lmtentlon des fonda

« leurs." Cude de l'llôp.-Gen., p. H 1. 
3. Tableau de l'humanité, p. 261 et suiv. 
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~idérables, et ils soulageaient tous les genres d'infortunes, 

mfirmités, vieillesse, maladies. Aussi le citoyen Duquesnoy, 

membre du Conseil Général des hospices, pouvait-il dire en 

l'an XI : « Avant 1789, les secours publics étaient immenses 

(( à Paris ; ils étaient variés sous toutes les formes.. . . Par

. < tout on parloit le langage de la charité ; partout il étoit 

« entendu .. . et dans les pays où l'on vante le plus le bien 

(( qui se fait, peut être en faisait-on moins qu'en France; nulle 
«part on ne donnait plus (1). >> 

Malheureusement, si la somme d'efforts dépensés était im

mense, elle ne produisait pas tout le bien qu'on eût été en droit 

d'attendre. Le vice essentiel de cette organisation, en effet, 

était le manque d'unité, l'absence de lien entreles diverses 
institutions qui la composaient. 

On avait bien tenté, à plusieurs reprises, de les grouper en 

un seulfaisce.au, d'imprimer à tous leurs moyens d'action une 

direction unique, et l'on se rappelle que l'édit de 1547 avait 

cherché à opérer une concentration des forces de la bienfai

sance, mais que l'autonomie complète dont jouissaient les éta

blissements charitables avait fait avorter ce timide essai. 

Louis XIV avait voulu aussi remédier à cette situation en 

donnant une direction unique à l'administration hospitalière; 

et les chefs de la direction de l'Hôpital-Général étant membres 

du Grand Bureau de l'Hôtel-Dieu, devaientforcément apporter 

dans l'administration de ces deux établissements un ensem

ble de vues, une unité d'action qui pouvaient contrebalancer 

dans une certaine mesure la dualité qui les séparait. Pour 

établir un certain accord entre les deux administrations, on 

avait même parfois donné aux mêmes personnes la double 

qualité d'administrateurs de l'Hôtel-Dieu et de directeurs de 

1: Rapport rw Conseil grnh·ai des hospices sur les secours à domicile par 
le citoyen Duquesnoy ; ter germinal an XI, in-40 p. 12. 
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l'Hôpital-Général (1). En outre, le procureur général du Par

lement était à la fois chef unique du Grand-Bureau des pau

vres, chef de la direction de l'Hôpital Général. et membre du 

Grand-Bureau de l'Hôtel-Dieu. 
Mais cette unité de direction était plus théorique que réelle . 

En fait, les administrations demeuraient presque étrangères 

l'une à l'autre, et se jalousaient même au point de lutter pu-

. bliquement, comme le Bureau de l'Hôtel-Dieu ct celui de l'~ô
pital-Général, pour des questions de préséance (2). La riVa

lité naissait aussi naturellement dela concurrence dans la pour

suite des libéralités que les administrateurs revendiquaient 

avec une âpreté qu'ils n'eussent peut-être point montrée pour 

leurs intérêts personnels. 
Au point de vue financier, autres inconvénients. Tous ces 

établissements jouissaient de la personnalité civile, et leur pa

trimoine n'était pas toujours en proportion des charges qu'il 

devait supporter. Les uns étaient tl'Op pauvres, les autres trop 

riches ; et cette inégalité, produit de l'immobilité des fonda

tions jointe aux changements incessants que le temps apporte 

dans l'état économique de la société, engendrait des abus d'au

tant plus criants qu'ils paraissaient s'exercer aux dépens des 

pauvres eux-mêmes. En effet, les sommes c~nsacrées au sou

lacrement des catégories de malheureux plus spécialement se-
~ . 

courus par chaque établissement n'étaient point proportiOn-

nées aux besoins respectifs de ces institutions, mais dépendaient 

de libéralités dont l'importance variait suivant l'influence des 

administrateurs. Ici, pléthore, les secours allant à ceux aux

quels ils n'étaient pas absolument nécessaires ; là, disette, le 

1. ,, Et d'autant qu'il y a quelques légères plaintes faites respective:nent 
«par lesdits Hostels-Dieu et Hospital-~eneral, la Compagnie a p;ié mes~Ieurs 
(( Lhoste, de (1omont et Levieulx, qu1 sont gounerneurs de l un et l autre 

l!ôpitaux d'en conférer au Bureau de l'Hôpital-Général, affin de trouver les 
(( ' . d'. d 
(< movens d'accommorler les choses, et garder l'union qui est a es1rer ans 
"ces,deux compagnies.>> llrièle, Délib., \,p . .1ti8. 

2. Brièle, II, p. 6. 
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malheureux manquant de tout ct ne pouvant trouver auprès 

des administrations appelées à lui venir en aide les subsides 

nécessaires à ses premiers besoins ( 1). 

Enfin les divers établissements n'avaient point un champ 

d'action limité avec précision. Certaines catégories de malheu

reux, renvoyées de l'un à l'autre (2), restaient sans secours; 

d'autres, au contraire, pouvaient être secourus successivement 

ou simultanément de plusieurs côtés ; et, malgré la rigueur 

des édits royaux, le nombre des mendiants professionnels crois

sait en raison même de l'abondance des secours. 

Le défaut de plan et de méthode dans l'organisation neu

tralisait les efforts de la charité, et le citoyen Duquesnoy s'é

tonnait du peu de résultats obtenus avec des ressources aussi 

abondantes. « Qui ne croiroit, disait-il, qu'avec des moyens 

« si variés. on eût dû parvenir à détruire entièrement la 

<• mendicité'? Qui ne croiroit qu'avec ces immenses secours, 

« il ne dùt pas exister un pauvre à Paris? Cependant ils y 

« affluoient ; les événcmens de la Révolution ont assez prouvé 

d combien leur nombre étoit grand : certainement ce mal 
« avoit une cause ; il en a voit plusieurs )). 

« Les secours étoient souvent mal distribués; ils étoicut trop 

<< souvent appliqués à des besoins du moment: sans aucun plan, 

1. Louis XIV avait ob1·ié dans une certaine mesure à cet inconvénient au 
moyen des unions ù'bôpitaux, ne faisant qu'tme seu!e musse ries biens de 

plusieurs hôpitaux qui ne pouvaient plus subsister séparément par leurs pro
pres ressources. 

2. Br·ièie, Delit., I, p. 1:H. Accord entre les administrateurs rle l'Hôtel
Dieu et de l'Hôpital-Gén~ral pour la réception des malades envoyés de ce 
deruier établissement, p. 136 (6 juin 165\-1); p. 161 (26 octobre 1GG3): p. 197 
(H) décembre 1G73); 14 avril 168:3, p. 223. « On a dit au Bureau que mes
<< sieurs les direetems Je l'Hospital-Général refuzent les pauvres de I'IIoslel
« Dieu qui rH' ;;ont p:ts de la qutllité pour y demrnrer,comtne les puraliliques 
<< et autre;;. Snr 'jiiOÎ lu Compagnie a :ll'eslè de les en1·oict· à l'ordinait·e, et si 
<< on les refuze, rie les laisser snr le pavô. '' p. :)85 (29 avrill761;; p. :·lG5-3G7 
(7 elU. jnin 175'.), 378, :nu, 390, :è\JI. 11, p. J:l:l (i déeetuure 1782); p. 2:ls 
(4 mars 1789). 
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" sans aucune règle, d'après les affections particulières ou des 

<< sentiments individuels ; on donnoit beaucoup, mais on ré

<< partissoit mal; il n'y avoit nulle liaison, nul rapport entre 

<< les différentes branches de l'administration des secours, 

<< et l'intention des hommes charitables étoit trop souvent dé

<< çue >> (1). 

Quelques années plus tard, en 1816, un autre membre du 

Conseil Général des hospices, le marquis de Pastorct, écrivait 

à son tour : << Il manquait peut-être à de si nobles efforts 

<< cette unité ou du moins cette centralité qui place mieux les 

<< bienfaits en distribuant avec plus de lumières et d'égalité 

<< les ressources offertes au malheur)) (2). 

1. RapJ'Ort du cituyen Duquesnoy, p. 13. 
2. Rapport an Conseil genéml des hospices par un de ses memb1·es sm· l'état 

des hôpitaux, des hospices et des secours à domicile à Paris depuis le 1er jan· 
vier 1804 jusqu'au fer janvieJ·f814. Paris, 18-16, p. 2. 

13 
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DEUXIÈME PARTIE . 

LA RÉVOLUTION. 

La Révolution allait ouvrir une ère nouvelle dans l'histoire 

de l'assistance publique, ère de vicissitudes et de transfor

mation. 

L'ancienne administration charitable reposait sur le prin

cipe de l'autonomie des établissements auxquels incombait 

la mission de secourir les pauvres ; on ne la concevait pas au

trement que confiée à des organes distincts et spéciaux centra

lisant et régularisant en quelque sorte les a um6nes individuelles 

pour les répandre ensuite sur la population qu'ils assistaient. 

C'était l'action de la charité privée rendue pour ainsi dire ad

ministrative et réglementée. Tout établissement de bienfaisance 

était donc doué d'une vie propre et indépendante, doté d'un 

patrimoine particulier, fonction~ait dans la limite de sa desti

nation et n'en dépassait pas l'horizon. 

La Révolution devait prendee le conteepied de ce système. 

A une assistance née de la générosité des fidèles, entretenue 

et encouragée par la piété des rois, alimentée par des dons 

volontaires, distribuant ses secours sous l'empire d'un senti

ment religieux ou humanitaire, elle allait substituer une 

assistance fondée sur l'idée de solidarité sociale, dont le fonc

tionnement devait être assuré par les revenus de l'impôt, et 

qui devait par· suite êtee étroitement rattachée à l'administra

tion du pays; en un mot elle allait créer la conception moderne 

et pour ainsi dire philosophique de l'assistance publique. 



CHAPITHE PREMIEH 

PuN GÉNÉHAL DU CoMITÉ LJ(,; :MENDICITÉ 

~ 1. -Les cahiers des Etats Généraux. 

C'est en vain que l'on chercherait dans les cahiers des Etats 

Généraux de Paris la moindre allusion à la transformation ra

dicale de l'ancien système charitable qui fut élaborée au sein 

du Comité de mendicité nommé par l'Assemblée Constituante 

ct réalisée par les décrets de la Convention. 

Sans parler des cahiers du Clergé et de la i':oblesse, qui se 

bornaient à réclamer la suppression du Mont de Piété, la pu

blication des comptes des hôpitaux, le redressement des abus, 

la création dans les provinces d'hospices pour les enfants-trouvés 

afin de décharger celui de Paris (1), le cahier du Tiers-Etat 

ne portait aueune atteinte à la base même de l'édifice charitable. 

En effet, la modification la plus profonde qui devait résulter 

de ses vœux était la restauration d'un état de choses analogue 

à celui du XVIe siècle : l'assistance publique dépendance de 

la Commune. L'art. 27 de la 4° partie des cahiers était ainsi con

çu : " Les administrateurs des hôpitaux seront renouvelés par 

« moitié tous les trois ans ct choisis par les communes de la 

« ville où se trouvent ces hôpitaux. Ils seront responsables en

(( vers ces communes, sous la surveillance des assemblées mu

« nieipales ct des assemblées provinciales n. (2) 

L Ch. L. Chassin. Les élections et les cahie1·s de Paris en 1789. Tome 
III, p. 310 et 311. 

2. Ibid., p. 354. 

• 

197 

Accessoirement, le troisième ordre demandaitl'abolition des 

dépôts de mendicité ct l'ouverture d'ateliers publics sous l'ins

pection des assemblées municipales et provinciales. 

L'Assemblée de Paris devait mettre << au nombre de ses 

<< premiers ct de ses plu> imi:JJrtants h·avaux de s'occuper des 

<< hopitaux de Paris, n et en attendant, les comptes de tous les 

hôpitaux devaient être rendus publics par la voie de l'impres

sion(!). 
De la vente des biens hospitaliers après leur mise à la dis

positioJ;J. de la nation, de l'organisation de l'assistance publique 

par l'Etat, pas un mot. Si nous feuilletons maintenant les 

cahiers des districts, nous n'y découvrons rien qui puisse faire 

supposer un instant dans la population parisienne la pensée de 

briser les anciens cadres et de déraciner en quelque sorte l'arbre 

plusieurs fois séculaire de la bienfaisance publique (2). 

~ 2 L'œuv1·e du Comité de Mendicité. 

L'Assemblée ConstitC~ante « mettant au rang des devoirs 

1. Ch. L. Chassin. Les élections et les cahie1·s de Paris en 1789. Tome 

III, p. 360. 
2. Voici, à titre d'exemples, quelques-unes des propositions des assemblées 

de districts : 
Ordonner la construction des quatre hôpitaux projetée par les commissaires 

de l'Académie des Scier.ces (district des Mathurins et de SI-Germain-des
Prés ; district des Minimes de la Place Royale). 

Réforme de l'administration des hôpitaux (Mathurins et St-Germain·des· 
Prés, .Jacobins el St-\larlin-des-Champs). 

Droit d'élire tous les administmteurs (Val-de-Gnlce). 
Application des rerenus des bénéfices ccclésiastir1ues au hôpitaux, ju~qu'ù 

concut·rence des perles résultant de la suppression des droits d'entrée à leur 
profit (St-Marcel) ; s'occuper sérieusement de l'art de g-uérir les maniaques 

(Théatins). 
Education des enfants tronvt\s (SI-Eustache). 
Publicité des déiibémlions ct des comptes annuels ries hôpitaux (St-l~us-

tache, Barnabites), etc ... 
Ch. L. Chassin. !.es élections et les cahiers de Parts en 17 89 (t. Il, p. 

410, 429, 432, ~:n, 1t45, 465). (Tome ll[, p. 229 en note). 
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« les plus sacrés de la Nation l'assistance des pauvres dans tous 

<< les àges et toutes les circonstances de la vie, )) aborda de 

suite la question de réorgani'lation de l'assistance publique. 

Pour mener à bien une Utche aussi importante et aussi diffi

cile, elle institua un« Comité de Mendicité H, composé de mem

bres du Clergé, de la Noblesse et du Tiers-État connus pour 

leur esprit de charité etleurs sentiments de philantrophie (1 ). 

L'œuvre de ce Comité est une des plus gigantesques qui aient 

été accomplies au point de vue doctrinal. Elle forme une série de 

quatorze rapports qui furent présentés à L<\ssemblée Nationale 

pendant les deux années 1790 et 1791. Le Comité de Mendicité 

se livra à une vaste enquête sur les institutions hospitalières 

du royaume et apporta une attention particulière dans son exa

men sur les hôpitaux de Paris ; il en démontra les vices, dé

voila les abus qui y régnaient, et pénétra jusque dans les moin

dres détails de leur administration. 

La Rochefoucauld-Liancourt, président du Comité, établit 

dans son troisième rapport à l'Assemblée Nationale, les bases 

constitutionnelles sur lesquelles devait désormais reposer le 

système général de la législation et de l'administration des se
cours. 

Ce rapport serait à reproduire intégralement si les limi

tes forcément restreintes de cet exposé historique ne nous in

terdisaient pas les trop longs développements. C'est l'exposé 

du plan général dont la réalisation fut pou~/;uivie et qui 

était comme le but final auquel on voulait ~tteindre après 

bien des hésitations et bien cles atermoiements. Le rapport 

commençait ainsi : « La législation qui, ayant pour objet 

<< l'extinction de la mendicité, veut porter des secours à lavé

<! ritable indigence, doit poser sur les bases communes de la 

1. Le Comité de mendicité ne comprit d'abord que qli1lre membres: MM. 
de Li_ancourt, Massieu, Prieur et l'abbé d'Abbecourt ; ils s'adjoignirent le 
2 a~nl1790 les évèques de Rodez et d'Oléron,l'abbé Bonnefoy, l\ll\1. Decretot, 
Gmllotm et David, puis MM. de Virieu et Barère de Vieuzac comme sup
pléants. 
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« Constitution, et employer les moyens d'administration indi

« qués par elle, pour l'administration de toutes ses autres par

« ties.» La conséquence immédiate de ce principe était la réu

nion entre les mains de la Nation de toute la fortune hospita

lière pour la répartir ensuite dans toutes les parties du royaume, 

suivant l'exacte proportion des besoins. << Il faut donc poser 

<< pour principe que les biens des hôpitaux seront réunis en une 

<< masse commune dans les mains de la Nation, qui les alié

<< nera à son avantage, pour affecter des sommes nécessaires 

« ct complètement suffisantes au soulagement des malheureux; 

« et que, dans cette sainte intention, l'administration des secours 

« publics sera assimilée aux autres parties de l'administration 

« publique, dont aucune n'a lieu avec des revenus de biens

« fonds particuliers. » 
Ce rapport aurait pu servir d'exposé des motifs aux décrets 

ultérieurs de la Convention. Ce fut en effet la Convention qui 

réalisa la pensée de La Rochefoucauld- Liancourt en ordonnant 

la vente des biens hospitaliers, et en organisant une assistance 

publique sous la direction de l'Etat, alimentée par les revenus 

de l'impôt. La Constituante et la Législative n'osèrent pas se 

charger de l'exécution de ce plan. Lorsque, le 27 septembre 

1791, La Rochefoucauld soumit à l'Assemblée Nationale un 

projet de décret ayant pour but de mettre l'assistance publi

que à la charge de la Nation, l'Assemblée en prononça l'ajour

nement, et « laissa à la législature suivante l'honorable 

<< soin de remplir cet important devoir» (1). Elle jugea prudent 

de ne pas substituer tout d'un coup à une organisation qui. 

ma !gré ses défauts incontestables, avait au moins pour elle la 

consécration du temps et de l'expérience, un système général 

d'assistance par l'Etat <JUine pouvait invoquer en sa faveur 

que des raisonnements dont la logique abstraite n'avait encore 

reçu des faits aucune confil'mation. Pourtant, et pour éviter 

i. Réimp. de l'ancien Moniteur, t. IX, p. 792. 
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qu'on interprétât son vote dans le sens d'un désnveu donné aux 

doctrines du Comité de Mendicité, elle écrivit dans la Consti-

tution de 1791 que cc les biens destinés ...... à tous les servi-

cc ces d'utilité publique, appartiennent à la Nation et sont, 

cc dans tous les temps, à sa disposition )) . 

Elle ajouta ensuite : cc Il sera créé et organisé un établisse

cc ment général de secours publics pour élever les enfants ab an

cc donnés, soulager les pauvres infirmes, et fournir du travail 

cc aux pauvres valides qui n'auraient pas pu s'en procurer n. 

Mais ce n'était là qu'un principe, l'exécution en fut ajournée à 

une date ultérieure. 

L'Assemblée Législative n'avança point d'un pas la solution 

du problème. Les décrets promulgués par elle ne furent, comme 

ceux de la Constituante, que des mesures provisoires destinées 

à combler le déficit des établissements de bienfaisance, occa

sionné par la suppression de leurs exemptions et de leurs pri
vilèges. 

Ce fut seulement la Convention qui, par ses trois fameux dé

crets des 19 mars, 28 juin et 19 août 1793, consacra législati
vement l'œuvre du Comité de Mendicité. 

Nous nous réservons de revenir sur cette question, mais il 

était nécessaire de montrer dès l'abol'd quel était, à travers 

toutes les dispositions provisoires prises par la Constituante et 

la Législative, le but depuis longtemps poursuivi d'absorber 

dans l'Etat tous les établissements autonomes investis d'une 

mission d'assistance. Le résultat fut tel que le Directoire, pour 

relever les hôpitaux de l'état de ruine où les plongea l'appli

cation au ·moins prématurée des doctrines de La Rochefou

cauld, dut revenir à l'ancien principe de l'autonomie et ren

dre aux établissements hospitaliers le patrimoine qu'on leur 
avait enlevé. 

De 1789 à l'an IX s'étend ainsi une période intermédiaire 

dans l'histoire de l'assistance publique, période de crise et de 
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douloureux enfantement. Toutes les institutions charitables pas

sèrent au creuset révolutionnaire et en sortirent transformées, 

fondues en une seule masse, mais aussi amoindries, diminuées, 

presque anéanties. 
L'ancien moule de l'organisation charitable fut brisé ; il en 

résulta pourtant un bien, car, si le régime de secours publics 

rêvé par La Rochefoucauld, appliqué par la Convention. 

échoua, du moins des principes nouveaux se firent jour en 

matière d'assistance, et portèrent plus tal'd leurs fruits. , 

La période révolutionnaire se divise donc en deux parties 

la première va de 1789 à l'an V ; l'assistance est alors dette 

nationale, les privilèges, les droits des hôpitaux sont abolis, 

leur patrimoine vendu, et les secours prélevés sur l'impôt ; la 

seconde va de l'an V à l'an lX, le Directoire replace, avec cer

taines modifications, l'édifice sur ses anciennes bases et pro

mulgue les lois qui sont encore aujourd'hui le fondement de la 

législation charitable. 



CHAPITRE II 

PREMIÈRE PÉRIODE.. - DE f 789 A L'AN V. 

Le droit au secou••s. - L'Assistance dette nationale. 

§ 1 "'. - Les H ôpitau:r:. 

Les électeurs de Paris ne se séparèrent point après la nomi

nation de leurs représentants aux ~:tats Généraux; ils formè

rent l'Assemblée Générale des électeurs de la Commune de Paris. 

Cette assemblée institua un comité permanent dont Bailly, 

au lendemain de la prise de la Bastille, fut nommé président 
avec le titre de Maire. 

En présence de cette substitution d'un comité révolution

naire au Conseil de la Ville que présidaient le prévôt des mar

chands et les échevins, les administrateurs de l'Hôtel-Dieu 

et ceux de l'Hôpital-Général comprirent qu'ils ne pouvaient ni 

ne devaient conserverie gouvernement des établissements hos
pitaliers, et donnèrent leur démission. 

Le Bureau de l'Hôtel-Dieu, dans sa séance du 19 aoùt 1789 
' arrêta les termes de la lettre par laquelle la compagnie faisait 

remise de ses fonctions au Maire de Paris (1). 

L << Monsieur, les cahiers remis aux députés de la ville de Paris à l'As
« semblée nationale présentent un neu des citoyens de donner à l'arlminis
" t~alion de l'Hôtel-Dieu une nouvelle organisation. C'est en cette qualité de 
• cttoyens que nous avons élé présentés par le corps municipal au Parle

ment, où nous avons prêté serment pour l'administration de l'Hôtel-Dieu et 
<< de l'hôpital des Incurables. C'est en cette même qualité que nous avons 
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Sur la demande des autorités municipales, les administra

teurs de l'Hôtel-Dieu et de l'Hôpital-Général restèrent en fonc

tions jusqu'à ce qu'il fût procédé règulièrement à leur rem

placement. 

Le 8 octobre 1789, l'administration municipale fut confiée 

à un Conseil de Ville dont les attributions étaient réparties 

entre huit départements; et àla tête de chacund'eux fut placé 

un lieutenant de Maire, assisté de quatre à six représentants, 

dits conseillers administrateurs. L'un de ces huit départements, 

placé sous la direction de M. de Jussieu (1 ), professeur de bo

tanique au jardin du Roi, fut spécialement chargé des hôpitaux 

et des ateliers de charité. 

Un décret de l'Assemblée Nationale du 14 décembre 1789 

vint régulariser en quelque sorte cette situation, en déter

minant les fonctions propres au pouvoir municipal. L ·art. 50 

rangeait parmi ces fonctions « l'administration des établisse

« ments qui appartiennent à la commune, qui sont entretenus 

« de ses deniers, ou qui sont particulièrement destinés à l'u

« sage des citoyens dont elle est composée. n Le Moniteur Uni-

« consenti à nous charger des fonctions pénibles, que des vues d'humanité et 
« de religion po•Jvoient seules nous faire accepter et remplir. Nous devons 
« donc, dans les circonstances présentes, faciliter autant qu'il est en nous 
<< l'exécution des vues rie nos concitoyens. En conséquence, nous avons 
« l'honneur de vous remettre, Monsieur, et en votre personne au corps muni
<< ci pal dont vous. êtes le chef, l'arlrninistration qui nous avoit été confiée. 
' Cependant, les mêmes sentimens qui nous ont animés, en acceptant ces 
« fonclions et en les remplissant, ne nous permettent pas de laisser à l'ahan
<< don des maisons aussi précienses à la religion el à l'Etat, et de donner 
<< lieu il la moindre interruption rians la gestion des biens et clans la manu
' tention du bon ordre. Nous continuerons donc à veiller comme par le 
<< passé au gouvernement de ces maisons et des lienx qui en dépendent, 
c: jusqu'à ce que le r.orps municipal y ait pourvu, et nous lui donnerons tous 
" les rlocumens, éclaircissemens et renseiguemens dont il pourra avoir 
<< besoin, tant pour la régie des biens que pour la discipline de ce> deux éta
' blissemens. " Brièle, Dt! lib., II, p. 2;i3. 

1. M. de .JussiPu était assisté de;) conseillers administrateuro dont voici 
les noms : Baigni<''t'Cf, Guignard, Si!batier, de Langlard rt de la Siluda,le. 
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Zle;·sel du 24 novembre ·1789, se faisant l'interprète des idées 

du jour, appréciait de la façon suivante la nouvelle organi

sation : «L'administration, le soin, la régie des hôpitaux for

« ment autant de soins qui appartiennent de droit à la Muni

« cipalité et qui composent un des départements de celle de 

«Paris. :VI. de Jussieu est le lieutenant qui y est attaché ; 

«nommer ce savant et judicieux médecin, c'est faire l'éloge 

« du choix et donner lieu d'espérer qu'enfin les malheureux 

«qui vont chercher le repos et la santé dans les hôpitaux n'y 

« trouveront plus de fatigues ou la mort. '' 

Huit jours après la promulgation du décret du14 décembre, 

1 'Assemblée Nationale, le 22 du même mois, en votait un autre 

dont voici les termes : '' Les administrations du département 

« seront encore chargées. sous l'autorité et l'inspection du Roi, 

«comme chef suprême de la Nation et de l'administration 

« générale du royaume, de toutes les parties de cette adminis

« tration, notamment de celles qui sont relatives : 1° Au soula

« gement des pauvres et à la police des mendiants et vaga

« bonds; 2° A l'inspection et à l'amélioration du régime des 

« hôpitaux, hôtels-Dieu, établissements et ateliers de charité, 

« pL·isons, maisons d'arrêt et de correction ...... 4" A la manu

« tention ct à l'emploi des fonds destinés, en chaque départe

« ment à l'encouragement de l'agriculture, de l'industrie, et 

« de toute espèce de bienfaisance publique. '' 

Toutes ces dispositions législatives, mal définies, et presque 

contradictoires, furent encore rendues plus confuses par les 

décrets de l'Assemblée sur l'organisation de la Municipalité de 

Paris, sanctionnés par le roi le 27 juin 1790. L'article 52 du 

titre 1 •r dispos:lÏt en effet : « Parmi les fonctions propres à l'ad

« ministration g·énérale, la Municipalité de la capitale pourra 

« avoir, par délégation, et sous l'autorité de l'administl'ation 

« du département de Pal'is ....... 2" La direction des établis-
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« sements qui n'appartiennent pas à la commune, ou qui ne 

,, sont pas entretenus de ses deniers. » 

Ainsi la Municipalité pouvait invoque!' les décrets du 14 dé

cembre 1789 et du mois de mai 1790, et de son côté, le dépar

tement pouvait revendiquer cette même administration en 

vertu du décret elu 22 décembre 1789. 
Quelle r1ue fût la situation en droit, la Municipalité conserva 

jusqu'au 11 avril 1791 la direction des hôpitaux. Son rôle 

fut d'abord réduit à peu de chose en fait, puisque le Bureau 

de l'Hôtel-Dieu et celui de l'Hôpital-Général continuaient 

d'assurer les services. Il se borna à une enquête générale sur 

la situation des hôpitaux, et la seule décision importante 

que prit la Municipalité fut la translation de l'hôpital du 

S'-Esprit de la place de Grève au collège des Bernardins(!). 

Lorsque le Directoire du Département fut définitivement 

constitué, il prit le 11 avril1191 un arrêté par lequel la direc

tion des hôpitaux était confiée à une commission de cinq 

membres. Une lettre de M. de Pastoret, procureur général 

syndic du département, le notifia aux administl'ateurs de 

l'Hôtel-Dieu et de l'Hôpital-Général (2). 
Le Bureau de l'Hôtel-Dieu se réunit pour la dcmière fois le 

15 avril 1791 : il avait fonctionné 286 ans, de 1305 à 1791. 

Le premier soin des commissaires des hôpitaux, it leur en

trée en fonctions, fut de rétablir la paix it l'Hôtel-Dieu entre 

les religieuses et le personnel laïque qui s'étaient trouvés en 

lutte au sujet d'une adresse envoyée à l'Assemblée Nationale 

1. Jltfimprcssion de l"anden 1lloniteur, t. Ill, p. 511. 
2. La lettre adressée au Burt'au de l'Htllcl-Dieu était ainsi collçue : « Mer

" credi t:l avril Jï01. J'ai l'honneur, l\lessieurs, de vous pt·évenir que, sur la 
" ct 1~mission que vous avez rlonni~e de vos fonctions d'administrateurs de 
c J'lll!lcl-Dieu, Je Directoire :1 ,·nnliû prMisoiretncttl P-elle administration it 
c l\IM. Moulinot, Cousin, Tbourei, f:èlbanis et Aubry-JJ,tmesnil. Le procureur 
(( "enél'<li svndie du dé[HHlemeul. Signé: Pastorel. » Bride, II, p. 2Ki. 

b • 
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par la Communauté, et contenant à l'égard du personnel laï

que des termes jugés offensants par lui (1). 

Le Direc1oire du Département ne conserva que seize mois 

la direction des hôpitaux. Le 10 août 1792, les commissaires 

nommés par les sections s'emparèrent de l'Hôtel de Ville, et 

la Commune, maîtresse de Paris, fut de nouveau placée à la 

tête de l'administration hospitalière. Elle y resta près de deux 
ans. 

C'est alors que furent promulgués les décrets des 19 mars, 

28 juin et 19 août 1793 sur la nouvelle organisation des secours 

publics, celui du 24 vendémaire an II (15 octobre 1793), 

relatif à l'extinction de la mendicité, et enfin la loi du 23 mes

sidor an II (1 1 juillet 1794) qui ordonnait la vente des biens hos
pitaliers. 

La chute de Robespierre, 9 thermidor an II, (27 juillet 1794), 

entraîna celle de la Commune de Paris ; et le 14 fructidor (31 

août) la Convention rattacha l'administration de la commune 

de Paris aux douze commissions nationales créées par le dé

cret du 12 Germinal précédent (1" avril) en remplacement des 
ministères (2). 

L'une de ces commissions, la Commission des secours pu

blics, fut chargée de la direction immédiate des hôpitaux et hos

pices et de la distribution des secours (3), et le 2 vendémiaire 

au III (23 septembre 1794) eut lieu l'installation des commis

saires spéciaux nommés par la Commission des secours publics 

pour l'administration des hôpitaux de Paris (4). 

1. Ibid., p. 286. 

2. Le décret du 12 Germinal an II supprimait le conseil exécutif provi
soire, et le remplaçait par douze commissions. 

3. Jtfoniteur Un~:versel du 16 fructid•.1r an Il, p.1424. Voy. aussi .4.lma
nach Nat_ional de l'an Ill, p. 162, 167. Commission des secours publics, 
rue de LJ!le, n° 559, comprenant l'atlrninistration des hôpitaux civils et 
militaires, les secours ;l domicile, l'extinction de la mendicité, les iuvalides, 
les sourds el lllllcts, les enfants abandonnés, la salubrité des maisons d'ar· 
rêt. C. Martique; C. Derniau, commissaires ; C. Roland, adjoint. 

4. Troisième division de la Commission des secours publics : Hospices 
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Les ministères furent rétablis par le décret du 10 vendémiaire 

an IV (2 octobre 1795), et la direction des hôpitaux fut pla

cée dans les attributions du ministre de l'Intérieur (1). 

Un an après, le Directoire promulgait la loi du 16 vendémi

aire au V (7 octobre 1796), rendait aux hôpitaux le patrimoine 

qui leur avait étélenlevé par la loi du 23 messidor an II et insti

tuait des commissions administratives élues par la Commune. 

En moins de sept ans, les hôpitaux de Paris avaient donc 

été administrés successivement par le Département des hôpi

taux, par le Directoire du Département, par la Commune, par 

la Commission Nationale des secours publics et enfin par le mi

nistère de l'Intérieur. 
Des changements aussi fréquents ne pouvaient qu'apporter 

un complet désarroi dans l'administration hospitalière de Pa

ris. La société était alors en pleine.effervescence, les événements 

politiques se précipitaient et se répercutaient sur toutes les ins

titutions. 

§ Il. - Les secours à domicile. 

Le Grand Bureau des pauvres, organe de l'administration 

des secours à domicile avant 1789, subit les mêmes vicissitu

des que les hôpitaux de Paris; il passa comme eux sous la di

rection de la Municipalité, du Directoire du Département etc. 

Il ne disparut pas immédiatement au début de la Révolution, 

car nous le trouvons encore mentionné dans l'Almanach Na

tional de l'an II (p. 424). A partir de l'an III il n'existe 

plus que de nom. En i 790, le siège de son administration 

civils de Paris : C. Cousin, C. Levasseur, C. Thouret, chefs. Elle avait pour 
objet « la surveillance de tous les hospices el établissements de bienfaisance 
<< de la commune de Paris, et la cvrrespondance y relative. » Almanach Na-
tional, ibid. · 

1.. Le ministre de l'Intérieur est chargé : de la direction et de l'administra
tion des hospices ch,ils de Paris, la ~e division des bureaux est chargée des 
détails y relatifs. C. Derniau, chef. 
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avait été transféré rue de la Chaise no 8 ; ma1s il est très 

probable que, dès ce moment, son ag-onie était presque con

sommée. En l'an Il, l'ancienne taxe des pauvres avait été con

vertie en une aumône volontaire perçue chaque année par le 

Grand Bureau. 
Mais déjà la Municipalité s'était activement occupée des se

cours à distribuer à la population indigente de Paris. Prenant 

à cœur la mission qui était toujours incombée aux représentants 

de la Ville de Paris d'organiser des travaux publics pour les 

malheureux valides, elle avait multiplié les ateliers de charité, 

ct une souscription ouverte dans ce but au mois de décembre 

1790 par Bailly, maiec de Paris, avait produit la somme de 

72.837 livres 8 sols (1). Le 18 décembre, les sections avaient 

été convo,Juées à l'Hôtel de Ville pour y délibérer sur la situa

tion des pauvres. 

Un décret de l'Assemblée Nationale, du 20 mai 1791, sanc

tionné pal' le roi le 25 mai suivant, chargea la Municipalité de 

nommer une ou plusieurs personnes pour recevoir la totalité 

des revenus appartenant aux pauvres de Paris, et de faire cha

que semaine, entre les trente-trois paroisses, une répartition 

de ces revenus. Le 5 août, le corps municipal prit, en exécu

tion de cette loi, un arrêté désignant M. Vallet de Villeneuve, 

trésorier de la Ville, pour percevoir les arrérages des rentes 

appartenant aux pauvres de Paris, échus le 1 cr janvier 17!)1. 

Le même arrêté créa une Commission rnwâcipale de bienfai

sance, chargée de présenter chaque semaine un état des som

mes perçues et un projet de répartition de ces sommes entre 

les trentc-h'ois paroisses de Paris. Cette commission devait 

dresser nn état général des rf'ntes ct rcsenus appartenant aux 

pauvres, cd aussi nn état de la population indigente de Paris 

1. Compte des deniers de la souscripli•m ouverte pour faire travailler les 
pauvres. Tuetey, t'Jssistance publiijue à Paris pendaut la llt:volution, 
tome I, p. 4H. 

-209-

sous le double rapport du nombre des pauvres de chaque 

paroisse et de la nature de leurs besoins. 

Cette organisation n'était que provisoire; la Commission mu~ 

nicipale de bienfaisance a v ait mission de présenter un plan dé

finitif pour l'administration des secours à domicile dans Paris. 

Les troubles politiques qui agitaient alors la société française 

ne lui permirent pas de faire ce travail. 

« On n'a pas oublié à Paris, dit Duquesnoy, tout le bien qu'y 

« fit cette commission ; mais il n'est pas étonnant que, dans la 

cc longue tourmente du corps social, on n'ait pas pu former 

cc un plan; entraîné par les événements rapides et journaliers, 

cc livré à des craintes ou à des espérances sans cesse renais

cc santes, personne ne pouvoit poser des fondements dura

cc bles ... >> (1) 
La Municipalité conserva la direction des secours à domi

cile jusqu'en 1793. La Convention, par un décret du 28 mars de 

cette année, la lui retira pour la confier provisoirement à une 

Commission centrale de bienfaisance (2) dont les membres, 

élus par chacune des 48 sections de Paris, à raison d'un mem

bre par section, étaient renouvelables annuellement par moi

tié. La Commission centrale nommait dans son sein un direc

toire ou bureau d'agence composé de seize membres, et 

renouvelable tous les six mois. Les 48 sections élisaient éga

lement un trésorier salarié tenu de donner caution. Les fonc

tions de secrétaire étaient remplies par un membre de la 

commission choisi par ses collègues. 

La Commission centrale était chargée de l'administration 

des revenus appartenant aux pauvres et de leur répartition tri-

1. Rapport sur les secours à domicile. 1" germinal an XI, in-4°, p. 14. 
2. Cette commission centrale devait fonctionner jusqu'à ce que l'organisa· 

tion générale des secours publics fût en a~tivité (art. 1"). Cette organisation 
générale n'ayant jamais passé de la théorie à la pratique, le décret du 28 
mars 1793 continua de régir l'administration des secours à domicile et ne 
subit rle modifications que sous le Directoire (loi du 7 frimaire an V). 

He 
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mestrielle entre les 48 sections, proportionnellement au nom

bre d'infirmes et de nécessiteux de chaque section, et suivant 

des états de population dressés chaque trimestre après un re

censement exact des pauvres. 

Les sommes attribuées à chaque section dans le total des 

fonds à répartir étaient fixées d·après ces états de recensement. 

Les fonctions des membres de la Commission centrale de 

bienfaisance étaient gratuites. Tous les ans, cette commission 

rendait un comple général qu'on publiait par la voie de 

l'impression et de l'affiche, après avoir été visé par la Muni

cipalité, et arrêté par les administrateurs du directoire du dé

partement de Paris. 
Un arrêté du corps municipal du 24 août 1793 ordonna la 

cessation des fonctions de la Commission municipale et des 

trente-trois commissions paroissiales établies en 1791, et l'en

trée en fonctions de la Commission centrale et des 48 comités 

de bienfaisance des sections créés par le décret du 28 mars 1793. 

La Municipalité sc trouvait donc dépossédée du service des 

secours à domicile à elle attribué par la loi de 1791, et l'on 

revenait à une organisation semblable à celle du Grand-Bu

reau des pauvres. Les secours à domicile étaient de nouveaux 

confiés à un organisme distinctfonctionnant séparément, et cela, 

au moment même où la Convention votait des lois traçant pour 

la France· entière un plan d'assistance publique qui réunissait 

tous les services hospitaliers et à domicile sous l'autorité uni

que de l'Agence des secours. Cette exception remarquable au 

droit commun donnait à Paris une organisation spéciale qui a 

subsisté quant au fond, en dépit des changements apportés par 

les lois postérieures. 
La tâche de cette Commission centrale de bienfaisance dut 

être bien difficile au milieu du tourbillon de la tempête révo

lutionnaire ; et pourtant, le citoyen Duquesnoy signale « tout 

<< le bien fait par cet établissement, le zèle, le dévouement et 
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« l'humanité>> des citoyens qui avaient accepté la mission de se

courir les indigents.« C'estune chose digne de remarque, dit

« il, honorable pour notre nation, honorable pour la Ville de 

« Paris, que, dans l'oubli de toutes les loix, dans le boulever

« sement de toutes les idées morales et reli.gieuses, on ait trouvé 

« un grand nombre d'hommes qui se sont livrés au soula

« ment des indigents d'une manière obscure, ignorée ; qui ont 

'' supporté avec patience tous les dégoûts, toutes les peines 

« qui accompagnent des soins de ce genre ; et cela, sans au

« cun espoir de renommée, sans chercher à occuper d'eux le 

<< gouvernement ou le public, et par le seul amour du bien»(1). 

§III. - La fortune hnspitalière sous la Révolution. De 17 89 à 

l'an V. 

L'objectif principal de la Révolution en matière adminis

trative fut la destruction de tous les corps autonomes dans les

quels elle voyait un danger public et c< qu'un état vraiment li

bre ne devait pas souffrir dans son sein » (2). 

Elle en déduisit naturellement que tous les biens qui autre

fois étaient possédés par les corporations, communautés, éta

blissements quelconques, devenaient la propriété de la Nation 
et devaient être vendus. 

Pourtant, la loi du 5 novembre 1790 excepta de cette vente 

<c les biens des hôpitaux, maisons de charité et autres établis

'' sements destinés au soulagement des pauvres ». Les hôpi

taux continuaient d'avoir la jouissance de leurs biens, mais le 

véritable propriétaire était l'Etat (Constitution de 1791). 

1. - Le patrimoine hospitalier, en ùehot'S des biens immo

biliers, et du produit des libéralités, comprenait aussi, nous 

l. Rapport sur les secours à domicile, p. i5. 
2. Loi relative à la suppression des congrégations séculières et des con· 

frairies, 18 aoùt 1792. 
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l'avons vu, des exemptions d'impôt, des privilèges et des droits 
qu'ils tenaient des concessions royales. 

Toutes ces immunités, tous ces droits disparurent successi
vement. Déjà, le 31 mai 1788, un arrêt du Conseil du Roi 

avait fait rentrer tous les établissements hospitaliers dans le 

~roit commun e~ matière d'impôt, avait supprimé leurs exemp

twns et les avait remplacées par une allocation équivalente 

en argent payable par le Trésor Royal ou prise sur le re

venu des villes. Cette allocation prit fin elle-même en vertu 
du décret des 10-21 septembre 1790 (1). 

Quant aux concessions de droits comme les octrois, elles se 
trouvèrent également anéanties en 1791 :un décret des 2-17 

mars 1791 supprima toutes les taxes indirectes, et un autre du 
22 août suivant arrêta la perception des octrois. 

Les revenus hospitaliers diminuèrent alors dans une effray

ante proportion. A Paris, l'Hôpital-Général, qui tirait des 

octrois et du droit sur les spectacles la plus grosse partie de ses 

ressources, se vit presque ruiné ; quant à l'Hôtel-Dieu, son 
patrimoine s'amoindrit de près de moitié (2). 

1 .. L'indemnité de franc-salé fut supprimée à compter du jour de la sup
presswn de la gabelle; celle remplaçant l'exemption des droits d'entr' · 
~ompter du 1••_jan~ier 1791 ; et celle qui remplaçait les droits de péag:,e,d: 
Jour, de la pub_hcatwn du décret supprimant les péages (art. 5). 

L Eta~ ~e d~c?argea des dépenses des hôpitaux sur les départements et 
les mumClpahtes (art. 7). 

2. Nous extrayons du Moniteur, mal"'ré sa confusion l'exposé d 1 · 
t r fl '' f . " ' e a st
~a wn manctere aile à ces deux établissements par les décrets de la Cons-

tituante. 

« Tableau des réclamations des principales villes du royaume sur la dé
" tresse actuelle des hôpitaux. » 

«, L:s _neuf ~a~sons ou hospices qui sont compris sous la dénomination 
« d !lopz_tal-General de Paris, possédaient en 1790 un revenu qui se mon
« tatt, su_tvant les etats, à 3. 007. ù93 li \Tes. Elles perdent en droits d'octrois et 
« en drot~s sur les spectacles 2.!)99.300 livres. Les nouvelles impositions 
c sur les tn:meubles s'éléveront probablement à 50.000 livres. Les charges 
« ~ont ces IIIJmeubles sont grevés sont de 84.000 livres, En tout 2. 733.300 
« hvres. Il ne leur reste donc que 273.793 livres et les appointements rles · 
" em~loyé_s se s~n~ élevé~ pour 1790 à plus de 260.000 livres. » 

« L Hôp1tal-General dott en outre environ un million et n'a d'assuré en 
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Pour réparer le préjudice que ses décisions causaient aux 

hôpitaux, l'Assemblée Constituante n'avait pas trouvé d'autre 

moyen que de les indemniser au moyen d'allocations provisoi

res sur le Trésor. Elle vota ainsi: 1° le paiement d'une somme 

de 4.058.204 livres destinée aux enfants-trouvés, aux dépôts 

de mendicité, et à certains hôpitaux ayant besoin de secours (loi 

du 29 mars, 3 avril 1791) (1); 

2° Une somme de trois millions« pour les besoins pressants 

« et momentanés des hôpitaux du Royaume » (loi des 8-25 

juillet 1791). 

3° Une somme de 1.500.000 livres (loi des 4-12 septembre 
1791). 

Mais toutes ces subventions n'étaient que des avances ; l'Etat 

devait se les faire rembourser dans un délai assez court sur le 

produit des impositions mises à la charge du département pour 

l'année 1791. En définitive, la dépense des hôpitaux retombait 

donc sur le département (2). 

L'Assemblée Législative continua le système des allocations 

« recouvrements que 306.000 livres, et dans la supposition la plus a vanta
' geuse 222.166 livres 13 sous 4 deniers de plus. >> 

« Ainsi, d'un côté, il supporte une perte en revenus de 2.649.000 livres; 
« et de l'autre, il est grevé de près de l>30. 000 livres de dettes.>> 

« La situation de l'Hôtel-Dieu n'est pas aussi fàcheuse. Il contient à peu 
« près par jour 3. 400 individus. Ses revenus, deduction faite des charges, 
« montent, suivant!' état, à L 303.350 !iv. -13 sous. Il perd par Iii suppression 
« des octrois 5!î6. 366 li v, 10 sous 3 deniers. >> 

cline lui reste par conséquent que 746. 984liv. 2 s. 3 deniers. , 
Réimp1·ession de l'ancien Moniteur, tome IX, p. 72-73 (Séance du 8 juil

let1791). 
1. Une autre loi du même jour ordonnait que les sommes nécessaires au 

service des hôpitaux pendant le 2• trimestre d'avril, seraient perçues par 
émargement sur les rôles des impositions ordinaires de 1790 ; et dans les 
villes tarifées, par émargement, sur les rôles de la contribution foncière et 
mobilière pour i 791 ; en outre, les villes étaient autorisées à faire des em· 
prunls remboursables sur le produit de ces mêmes impositions. 

2. Suite du rapport du minist1·e de l'inté1·icur sur les hôpitau.r civils, en
fants trouvés, dépôts de mendicité; travaux de secours. lmp. Nat., in-1~, 

23 p., p. 6. 



-2U-

provisoires. Un décret des 17-22 janvier 1792 accorda 1. 500.000 

livres pour les hôpitaux de Paris et du royaume; 100.000 

livres pour les enfants-trouvés, et 2.500.000 livres p•mr secours 

et travaux jusqu'au ter juillet de la même année. Enfin le 10 

août 1792, la Législative mit une nouvelle somme de trois mil

lions à la disposition du ministre de l'Intérieur pour les dépen
ses des hôpitaux (1). 

Malgré l'importance des sommes votées, la situation finan
cière des établissements hospitaliers devenait de jour en jour 

plus critique. La répartition des fonds, d'ailleurs, n'allait pas 

sans difficultés. Les lenteurs occasionnées par les formalités 

à remplir pour participer aux subventions apportaient des re

tards considérables dans les paiements. En effet, les hôpitaux 

qui réclamaient des secours provisoires devaient avoir obtenu 

préalablement l'acquiescement des conseils généraux des com

munes donné sur l'avis des directoires de district et de dépar

tement (art. 2loi des 8-25 juillet 1791) ; ils devaient produire 

à l'appui de leur demande un état certifié de leurs revenus à 

l'époque de la Révolution, et des pertes qu'ils avaient éprou

vées par la suppression des droits abolis, et ces états, visés et 

certifiés par le directoire de district, devaient encore passer 

par celui du département (art. 2loi des 10-!2 août 1792). On 

conçoit qu'une procédure aussi compliquée ait rendu fort dif

ficile le paiement des subventions allouées par le législateur, 

~· La C~nvention elle-même, av_ant de promulguer ses décrets sur I'orgam
satwn génerale des secours publics, vota le 3 février 1793 une som e d 

t 11· ' rn e qua re mi Io?s « pour secourir les hôpitaux dont les revenus ne seroient plus 
« en ,?roport_IOn _des b~soins,_ soit par rapport aux pertes et suppressions 
« qu_Ils a~01ent eprouvees, soit par un accroissement momentané d'infirmes 
« qm auro1ent pu ou pourroient y être admis. » Réimpr. de l'anc. Moniteur 
XV, p. 35~. ' 

. De ~~me, le 13 pluviôse an II, (1er février 1794), répartition d'un secours de 
diX _rn_IIh.ons dans_ toutes l?s co_n:munes de la République. Le f4 juillet 1793, 
8 rniiJ~oi:s sont rn~s à la clis positiOn du Ministre de l'Intérieur pour les besoins 
des hopitaux. lbtd., t. XVII, p. 127. 
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et si l'on ajoute à cela que ces allocations avaient lieu en assi

gnats, et que ces assignats perdaient rapide~ent leu~ vale~r, 
on voit que la détresse des hôpitaux appelait un remede defi

nitif et autre chose que des indemnités presque toujours insuf

fisantes et d'un recouvrement incertain. 

« Il n'y a pas de jour, disait à l'Assemblée un membre du 

« Comité des secours publics, où l'on ne nous entretienne des 

« besoins des pauvres de tout l'empire, pas de jour où nous 

« ne recevions des départements les détails les plus affligeants 

,, sar la pénurie de leurs hôpitaux et où on ne sol!icite .pas 

« pour eux les plus prompts secours .... Dès le mois de Jan

« vier dernier, vous avez décrété des fonds de secours pour 

« tous les départements ; ces fonds sont tout à l'heure épuisés; 

« les six mois auxquels ils appartiennent sont près d'expirer, et 

« sous peu de jours peut-être, on va vous proposer d'en dé

c< crêter de nouveaux. Il est temps pourtant de cesser d'avoir 

<c recours à tous ces palliatifs, de traiter le mal en grand, de 

<< l'attaquer à la racine ; rien n'est aussi essentiel, aussi ur

<< gent » (1). 

II. _ Les privilèges et les droits des hôpitaux avaient été 

supprimés en 1791 ; leur patrimoine immobilie~ le~r fut.co_n~ 
servé jusqu'en 1793. Mais depuis longtemps déJà, Il avait ete 

l'objet de nombreuses attaques ; on critiquait son faible rende

ment les frais d'administration considérables auxquels il don-
' . b nait lieu, les dépenses d'entretien et de réparations qm a sor-

baient une grande partie du revenu, l'insolvabilité des fermiers 

et des locataires, les procès dont ils étaient l'occasion, le temps 

et les soins que réclamait leur administration, toutes circons

tances enfin qui rendaien(cette~propriété onéreuse et peu pro

ductive. Toutes ces raisons que l'on invoquait contre la pro· 

priété immobilière des établissements hospitaliers, bien qu'elles 

1. Discours de 1\l. Bernard, au nom du Comité des secours publics; séance 
du 13 juin 1%2.- Réimp. de l'Ancien Muniteur, tome XII, p. 655. 
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ne fus~ent pas sans justesse, cachaient peut-être la seule vé

ritable, je veux dire la préoccupation des pouvoirs publics en 

face de l'accroissement progressif et continu des biens de main
morte. 

Nous avons parlé dans un chapitre précédent des digues 
que le législateur avait essayé d'y opposer; les édits de 1666 ct 

de 1749 manifestaient dèjà cette crainte des dangers de la pro

priété de mainmorte, crainte qui ne fit que s'accentuer et qui 

le poussa plus tard à réunir au domaine national le patrimoine 

hospitalier. L'édit de 17 49 ne touchait pas à la propriété des 

hôpitaux, il mettait seulement des barrières à son extension · , 
l'édit du mois de janvier 1780, rendu sur les instances de Nec-

ker, alla plus loin, il préconisa la vente des biens hospitaliers, 

le prix de cette vente devait être affecté au paiement des dettes 

des hôpitaux, ou versé à la caisse générale des domaines. Des 

garanties particulières étaient accordées par l'Etat aux établisse

ments qui voulaient user de la faculté de placer leurs fonds à 

cette caisse. Cet édit, précurseur des lois de la Convention, les 

contient en germe, et s'il ne fut pas exécuté, c'est qu'en réalité 

il ne prescrivait rien et prenait seulement le ton de la prière. 
Necker attribuait à cette cause, en 1784, l'insuccès de cet édit, 

et s'en prenait au roi de ce que « pour ménager les droits de 

« la propriété et pour ne point exciter la défiance, il n'avait pas 
'' voulu adopter des voies coercitives ( 1 ). >> 

L'édit de 1780 n'était au fond qu'un expédient financier des

tiné à combler le déficit du Trésor Royal ; il révélait cepen

dant les tendances gouvernementales et le plan tracé depuis 

par La Rochefoucauld dans le rapport que nous avons déjà 
signalé. 

. La Révolution allait entreprendre l'application de ces prin
Cipes. 

Le décret de l'Assemblée Constituante du 2 novembre 1789 

1. Necker: de l'administration des finances. Cité par Monin. L'Etat de 
Paris en 1789, p. 255. Paris, 1889. 
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mit tous les biens du clergé à la disposition de la Na ti on, et 

un autr·e décret du 14-22 avril1790 confia (art. 1 :') aux direc

toires de département ou de district l'administration des biens 

nationaux (1), mais l'art. 8 du même décret excepta de cette 

diposition « les hôpitaux, maisons de charité et autres où sont 

,, reçus les malades ..... lesquels continueront, comme par le 

,, passé, et jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné par 

" le corps législatif, d'administrer les biens..... )) 
La vente des biens nationaux ayant été résolue, la loi du 

5 novembre 1790 déjà mentionnée par nous en excepta formel

lement cc ]es biens des hôpitaux, maisons de charité et autres 

<< établissements destinés au soulagement des pauvres..... )) 

(Tit 1 rr art. 1er). Ces biens continuèrent à être administrés 

comme ils l'étaient au 1er octobre 1790 (art. 13) La vente n'était 

« qu'ajournée H,ce qui prouve bien qu'elle était déjà résolue 

en principe. 
Quant aux rentes et aux dîmes que les hôpitaux avaient sur 

les biens déclarés nationaux, l'Etat les leur conserva également. 

Celles de ces rentes et dîmes qui étaient constatées par des titres 

authentiques continuèrent à être payées aux époques ordinaires 

(loi des 5-10 Avril 1791; art. 1 et 2) (2). Mais les paiements ne 

se firent que très difficilement et l'Assemblée Législative dut 

prendredesmesures pour« assureravecpromptitud.elarentré~ 

« des fonds qui doivent servir ..... au secours des citoyens qm 

,, trouvent un asile dans les hôpitaux n. Loi du 12 septembre 

1792 (3). 

1. A Paris, l'administration des biens nationaux fut confiée provisoirement 
à la Municipalité par un décret du 818 juin 1790. Collection générale des 
lois, (t. r, 2' partie, p. 923). . . . . 

2. Le payement en fut assuré d'abord jusqu'au fer Janvier 1792, pms JUS-

qu'au fer janvier 1793 (art. 2 loi des 19-22 janvier 1792). . 
3. La loi du 24 aoùt 1793 sur la formation d'un grand ltvre de la dette 

publique non viagère, ordonna (art. 23) l'inscription sur ce grand livre des 
rentes et iutérèts au profit des pauvres, des hôpitaux et des autres etablisse
ments qui, d'après les décrets, conservaient l'administration provisoire de 

leurs biens. 
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Ainsi, les biens hospitaliers étaient propriété nationale, pro

visoirement l'Etat en laissait l'administration aux hôpitaux. 

Cette situation dura jusqu'au décret du 19 mars 1793. La Con

vention alors proclama l'assistance du pauvre dette nationale, 

et décida en conséquence que les biens des hôpitaux, fonda

tions et dotations en faveur des pauvres seraient vendus. Mais 

cette aliénation, décrétée seulement en principe, fut encore 

ajournée jusqu 'à« l'organisation complète, définitive et en pleine 

activité, des secours publics », (art. 5) (1). On n'attendit pas 

jusque là, et la loi du 23 messidor an II vint réaliser une me

sure depuis longtemps projetée. Elle réunit au domaine national 

l'actif et le passif de tous les établissements hospitaliers. 

« Art. 1er. Les créances passives des hôpitaux, maisons de 

« secours, hospices, bureaux des pauvres, et autres établisse

« ments de bienfaisance, sous quelque dénomination qu'ils 

« soient, sont déclarés dettes nationales , . 

« Art. Il. L'actif des établissements mentionnés en l'article 

« précédent fait partie des propriétés nationales; il sera admi

<< nistré ou vendu conformément aux lois existantes pour les 

« domaines nationaux. n 

Cette loi complétait l'œuvre de la Révolution. L'assistance 

était désormais dette nationale, elle avait sa source dans l'im

pôt, elle était une branche de l'administration publique, et elle 

reposait sur les bases de la Constitution. 

Mais les théories ne valent que par l'application ; et laper

fection d'un instrument ne s'apprécie que par l'usage .. En ma

tière de législation, l'abstraction et le raisonnement ne sont 

rien si l'expérience ne vient pas les confirmer. Ce fut ce qui 

sc produisit pour le système d'assistance échafaudé par la 

1. Un décret de la Convention du 1er mai 1793 excepta aussi de la vente 
ordonnée par la loi du 18 août 1792, portant suppression des congrégations 
séculières el des con frairies, les biens formant la dotation des hôpitaux et 
maisons de charité des frères de St-Jean de Dieu ; conformémentà l'art. 5 
du décret du 19 mars 1793. 
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Convention d'après les principes posés par le Comité de men

dicité. Théoriquement, ce système semblait parfait ; la répar

tition des secours devait se faire dans la proportion exacte 

des besoins, et « suivant les règles de l'égalité la plus par

« faite qui puisse être atteinte.» Par malheur, les faits ne répon

dirent pas à la théorie. La mesure désastreuse ordonnée par 

la loi du 23 messidor, à l'instig·ation de Cambon, ne tarda pas 

à inquiéter ceux-là mêmes qui en étaient les auteurs. 

La France avait alors à faire face à la coalition étrangère, 

et ses finances périclitaient de jour en jour. Aussi l'État se 

vit-il bientôt dans l'impuissance de soutenir les nouvelles 

dépenses qui résultaient pour lui de l'application de la 

loi de messidor. Des réclamations incessantes se produi

sirent de la part des administrations hospitalières qui ne 

trouvaient pas dans le buget de l'~~tat une compensation suf

fisante aux revenus certains qu'ils tiraient autrefois de leurs 

propriétés. D'ailleurs, l'état d'effervescence dans lequel se trou

vait alors la France, les dangers de l'invasion, n'étaient point 

des circonstances propices à la mise en œuvre du nouveau 

système ; d'autre part, on n'avait pris aucune mesure pour as

surer son fonctionnement, et au sein même de l'Assemblée 

conventionnelle se manifesta un courant tendant à restituer 

aux hôpitaux les biens qui leur avaient été enlevés. 

Dès le 9 fructidor an lll, la Convention, sur la motion d'un 

de ses membres, décrétait qu'il était sursis à la vente « des 

« biens des hospices de vieillards, de malades, d'enfants, mai

« sons de secours et autres établissements de bienfaisance n, et 

le 10 vendémiaire an IV, elle demandait au comité des se

cours publics un rapport sur la proposition de rapporter la 

loi de messidor. Ce rapport fut déposé le 3 brumaire an IV, 

il explique dans les termes suivants les causes de l'échec de la 

nouvelle législation hospitalière. 

«La loi du 23 messidor, que Cambon a fait rendre, enlève 
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<< aux hôpi~aux les biens qu'ils possédaient, et met à la charge 

« de la nahon la dépense de ces établissements. 

<< Cette loi aurait pu avoir quelque chose de spécieux, peut

« être même d'utile, si, au moment où elle a été rendue on . ' 
« avait réglé tout ce qui a rapport à l'administration des se-

(( cours, si l'on avait déterminé le nombre des hôpitaux, la 

<< ~esure de leurs dépenses, le mode de leur comptabilité; 

" SI, en un mot, la loi eût pu être complète :mais rien n'a été 

<< prévu; de toutes parts il n'y a eu qu'incertitudes et désordres. » 

<< Des débats se sont engagés entre les directeurs de ces 

« établissements et les corps administratifs ; chaque hospice 

<<a exagéré ses besoins et sa dépense, et s'est refusé le plus 

<< souvent à la méthode prescrite de rendre ses comptes. 

<< Enfin, la Commission des secours, à qui l'on n'avait tracé 

(( aucune règle, s'est trouvée dans l'impuissance et de répon

<< dre aux réclammations qui lui arrivaient en foule, et d'assu

<< rer d'une manière directe et uniforme le service des hôpt 
<<taux. 

<< Ces inconvénients, nés de l'imperfection de la loi, se sont 

<< accrus par le malheur des circonstances. 

<< Le prix de toutes les choses consommables est devenu ex

(( cessif; les demandes de chaque hospice ont été exorbitantes, 

<< et la dépense pour le trésor public s'est élevée dans une 

((progression rapide ; enfin, l'on est aujourd'hui parvenu à ce 

« point que, quoique l'on dépense des sommes considérables 
' l'on ne peut que très difficilement faire droit à toutes les récla-

mations et satisfaire à tous les besoins. 

<< Voilà l'état des choses auxquelles il faut pourvoir. 

<< Votre comité n'a aperçu qu'un moyen efficace: c'est de 

<< rendre aux hôpitaux et à tous les établissements de charité 

<< qui partagent leur détresse, non pas la propriété, mais les 

« revenus les biens don tils étaient autrefois en possession ( t). » 

l. Reimpression de l'ancien Moniteur, tome XXVI, p. 317. Séance du 3 
brumaire an IV. 
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Les lois du 3 brumaire et du 28 germinal au IV arrêtèrent 

le naufrage du patrimoine hospitalier. Elles suspendirent l' exé

cution de la loi de messidor et rendirent aux hôpitaux la 

jouissance provisoire de leurs revenus. Mais on n'avait point 

renoncé aux projets de la Convention, et l'on attendait toujours, 

pour les réaliser, « qu'il eût été statué sur l'organisation défi

<< nitive des secours. >> 

<<L'organisation définitive " tant attendue ne vint jamais, 

et la ruine des hôpitaux était presque consommée lorsque le 

Directoire replaça le régime hospitalier sur ses anciennesbases 

par la loi du 16 vendémiaire an V. 

§IV. - Les catégories d'indigents. 

Le droit aux secours. 

Le Comité de mendicité, dans son plan général d'organisa

tion de l'assistance publique, posa le principe du droit au se

cours pour l'indigent, corollaire forcé de l'assistance publique 

nationale fonctionnant avec les revenus de l'impôt, comme 

les autres branches de l'administration. << Tout homme a droit 

<<à sa subsistance» disait le rapporteur du Comité de mendicité; 

mais en échange il doit son travail à la société, s'il est valide, 

et aucun secours ne lui est dû, s ïl se soustrait à cette o bliga

tion. «Le travail est la seule assistance qu'un gouvernement 

<< sage peut donner à l'hommevalide ..... " Seuls, les indigents 

incapables de travailler peuvent participer aux secours gratuits. 

La Rochefoucauld résumait au sein de l'Assemblée Constituante 

les vues du comité du mendicité dans les termes suivants (1) : 
« Etablir les droits de l'homme pauvre et valide à sa sub

« sistance par le travail, ceux du pauvre invalide à des secours 

« gratuits, enfin ceux de la société sur le travail de l'homme 

« indigent et valide qu'elle secourt ...... Protection pour les 

i.. Réimpr. de l'anc. Moniteur, tome IV, page 6!3. Séance du 12 juin 
!790. 
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« indigents de Paris, ou qui, nés dans le royaume, se trou

« vaient dans la capitale ; remède à la pauvreté par le travail . 
<< enfin justice à tous. Telles étaient ses vues. » ' 

. ~a Convention formula législativement le principe affirmé 
deJà par le Comité de mendicité. La loi du 19 mars 1793 pro

clama<< que tout homme a droit à sa subsistance par le travail 

<< s'il est valide; par des secours gratuits, s'il est hors d'état d~ 
<< travailler » (1), et la constitution du 24juin 1793 reproduisait 

le même principe. «Les secours publics sont une dette sacrée. 

<< La société doit la subsistance aux citoyens malheureux, soit 

<< en leur procurant du travail, soit en assurant les moyens 

<< d'exister à ceux qui sont hors d'état de travailler. » 

La ~~i du 19 mars précisait ensuite le mode d'assistance ap
proprre à chacune des catégories d'indigents établies par elle : 

art. 8. " Les fonds de secours que la République destinera à 
<< l'indigence seront divisés de la manière suivante : 

«Travaux de secours pour les pauvres valides, dans les temps 
« morts au travail ou de calamité : 

<< Secours à domicile pour les pauvres infirmes, leurs en
« fants, les vieillards et les malades · 

' 
<< Maisons de santé pour les malades qui n'ont point de do-

<< micile, ou qui ne pourront y recevoir des secours · , 
<< Hospices pour les enfants abandonnés, pour les vieillards 

<< et les infirmes non domiciliés. >> 

<< Secours pour les accidents imprévus. » 

La loi du 28 juin 1793 vint développer les dispositions de 

celle du 19 mars, et entra dans le détail de son exécution. 

Elle détermina les conditions à remplir pour participer aux 
secours, é tahlissant une classification nette et teanchée entre 

les familles chargées d'enfants, les enfants abandonnés, les vieil

lards et les infirmes. Seuls, les aliénés étaient passés sous si-

\ Dé~à, l'A.ssemblée législative, da~s ~es consi~érants de la loi du 12 août 
179~, declaratt «que le pauvre a dt·ozt a une ass1stance natiouald. » 
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lence (1) (Ce n'est d'ailleurs qu'en 1838 que le législateur s'oc

cupera spécialement de cette catégorie.) 
La loi du 24, vendémiaire an II (15 octobre 1793) prit des 

mesures pour l'extinction de la mendicité et posa les règles du 

domicile de secours. 
Enfin une loi du 22 floréal an II (11 mai 179i), rendue sur 

le rapport de Barère, organisait l'assistance publique dans les 

campagnes. 
Ces quatre grandes lois forment comme le code général de 

lalégislationrévolutionnaire sur l'assistance publique. Elles ne 

purent être ramenées à complète exécution. 
II est impossible de ne pas reconnaître à ces lois une clarté, 

une précision et une netteté méthodique qui n'ont jamais été 

surpassées. Malheureusement, la Convention croyait qu'il suf

fisait, pour la perfection d'une loi, qu'elle répondit aux don

nées de la raison, etaux axi6mesde la logique; et Roger-Ducos, 

dans la séancedu29 prairial an II, traduisait cet état d'espritdans 

les termes suivants : << Les Assemblées Constituante et Légis

<< lative ont beaucoup parlé d'indigence et de mendicité; mais 

,, elles n'ont, pas plus que l'ancien gouvernement, réalisé au

<< cun moyen de soulager le pauvre et de faire disparaître le 

<< mendiant. Vos lois seules ont atteint ce but: il ne s'agit que 

<< de les faire exécuter. (2) » 

L'expérience se chargea de démentir les espérances qu'on 

avait conçues, etle résultat fut tout autre que celui qu'on 

attendait. L'organisation existait sur le papier, elle y était com

plète, parfaite, coordonnée, méthodique, mais elle ne passa 

point dans les faits. 
L'œuvre des trois premières assemblées révolutionnaires fut 

donc toute doctrinale. 
1. Ne croyons pas que ce silence ïût un oubli. Les aliénés rentraient dans 

la catécrorie des malades. Ils étaient d'ailleurs soignés à l'Hôtel-Dieu et hos

pitali:é~ à la Salpêtrière, à Bicêt1·e et aux Petites-1\lai~o?s. 
2. Réimpr. de l'anc. Monitew·. Séance du 29 pramal an Il, tome XX, 

p. 754. 



CHAPITRE III 

2e Période. 

DE L'AN V A L'AN IX 

LE DIRECTOIRE. - RÉTABLISSEMENT DE L'AUTONOMIE. 

§ ter 

La Convention avait voulu faire grand. L'échec de sa tenta

tive avait démontré qu'en matière d'assistance, il ne faut point 

viser trop haut sous peine de manquer le but. En pareille ma

tière, la prudence commande de ne pas perdre de vue le réel; 

l'abstraction et l'idée ne peuvent commander les faits. 

Déjà, au sein même de la Convention, le rapporteur de la 

loi de Brumaire an IV, avait fait entendre des paroles propres 

à modérer l'ardeur ambitieuse de l'Assemblée. e- Il faut disait-
' 

« il, perdre de vue les idées de perfection, pour ne songer qu'à 

« ce qui est possible, et ne pas se refuser à un bien quelcon

« que, dans l'espoir incertain, au moins très difficile à réali
« ser, du mieux » (1). 

Ces sages pensées furent aussi celles dont s'inspira le Di

rectoire dans son œuvre de restauration. Ab~ndonnant les vues 

générales et systématiques du Comité de mendicité,et des dé

crets de la Convention, il envisagea la situation à un point de 
vue beaucoup plus pratique. 

La théorie, l'abstraction, peut-être aussi la chimère avaient 

L Réimpr. de l'ancien Moniteur. Séancll rlu il hrumaire an IV, t. XXVI, 
p. 3!8. 
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conduit peu à peu à la raine les établissements hospitaliers. 

Le Diecctoirc accepta modestement les leçons de l'expé_ 

rien ce ( 1 ), et il reprit les matériaux du passé pour reconstruire 

l'ancien édifice charitable. Sans doute, son œuvre de répara

tion fut lente et pénible, mais c'était au milieu d'un véritable 

désastre qu'ill' enteepeenait, et si l'on envisage le point de dé

part, on appr€-ciera le résultat avec plus d'indulgence. Il faut 

donc se montrer sobre de critiques à l'ég·ard d'un Gouverne

ment qui a posé les bases sur lesquelles repose encore l'assis

tance publique en France, ct l'on serait mal venu à lui faire un 

g1·icf de n'avoir pas réalisé les réformes auxquelles on aspire 

encore après un siècle de tentatives. 

Le Directoire se contenta de rétablir une organisation des 

secours publics analogue, en bien des points, à celle qui exis

tait avant 1780. 

Trois lois forment l'ensemble des dispositions législatives 

prises par lui : 

1" La loi du 16 vendémiaire an V (7 octobre 1796) qui resti

tue aux hôpitaux leur personnalité civile perdue depuis les 

décrets de la Convention, et les conserve dans la jouissance de 

leurs biens ; 

2° La loi du 7 frimaire an V (28 novembre 1796), créant 

des bureaux de bienfaisance chargés du service des secours à 

domicile ; 

3o La loi du 27 frimaire an V (17 décembre 1796) suivie de 

l'arrêté du 30 ventôse confiant la direction du service des En

fants-Assistés aux commissions administratives des hospices. 

1 ... " Il faut que le présent prenne conseil du passé, disait plus tard 
" Frochol. En administration, le meilleur raisonneur c'est l'expérience ... 
" Sans disnllet· <~C' qtir. d:u1:i 1111r C'i!Imtion libre, 011 drl'l'ait pr.Hè.rer, il faut 
" jti'Cndr·~ enm;ril dn IllntiH'Iil. Pl recci'Oir l:t loi de ~iL position. Le mieux est 
" ce qu'on peut rt 11<'11 p~s er. qu'on \·eut. .. )) Projet rle :VI. Fnchot, publié 
par Husson, Eturlc sur les it<lpitau.r, P· ::;2:!. 

là 
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Ces trois lois abrogeaient tacitement le système de secours 

publics qu'avait voulu établir la Convention. 

En effet, des organes distincts et autonomes sont institués, 

d'une part pour les secours hospitaliers, et de l'autre pour les 

secours à domicile. 

Il n'est plus question du droit au secours, et les dépenses 

n'ont point un caractère obligatoire. 

L'Etat est déchargé de toute contribution dans les dépenses 

d'assistance. 

§ II. - Assistance hospitalière. 

La loi du 16 vendémiaire del' an V confia aux administrations 

municipales la surveillance immédiate des hospices civils éta

blis dans leur arrondissement. Une commission de cinq mem

bres, dont les fonctions étaient gratuites, était placée à leur 

tête. Cette commission était élue différemment suivant que 

les communes comprenaient une ou plusieurs administrations 

mùnicipales ; dans le premier cas, c'est-à-dire dans les commu

nesà municipalité unique,la Commission des hospices était nom

mée par l'administration municipale ; et dans le second cas, 

dans les communes où il y avait plus d'une administration mu

nicipale, c'était l'administration centrale du département qui 

nommait cette commission. 

On sait en effet, qu'aux termes de la Constitution du 5fructi

dor de l'an III (22 août 1795), il yavaitdanschaquedépartement 

une administration centrale, composée de membres élus, et 

dans chaque canton, une administration municipale au moins, 

également élue. Les municipalités, dans cette organisation 

bizarre, étaient cantonales, et les administrations hospitaliè

res devaient sc modeler sur elles. 

Paris, ainsi que les communes importantes, était divisé en 

plusieurs arrondissements ayant chacun sa municipalité. Il 

était institué dans ces communes, pour les objets jugés indi-
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visibles, un Bureau Central, dont les membres étaient nommés 

par l'administration du Département. 
Les administrateurs du département de la Seine nommè

rent donc, en exécution de l'article 2 de la loi du 16 vendé

miaire an V, une commission composée des citoyens Anson, 

Thouret, Le Camus, Sore au et Levasseur, pour dirig·er les éta

blissements hospitaliers de Paris. 
Cette commission entra en fonctions le 4 frimaire an V 

(24 novembre 1796). (1) 
L'organisation différait donc suivant l'importance des com

munes. Dans les communes à municipalité unique, c'était le 

pouvoir municipal quia v ait la surveillance immédiate des hos

pices civils; dans les communes à municipalités multiples, 

cette surveillance était dévolue au pouvoir départemental. 

Un arrêté du 23 brumaire an V (13 novembre 1796) fit 

cesser cette anomalie en donnant aux bureaux centraux la sur

veillance immédiate des hospices civils dans les communes qui 

comprenaient plusieurs municipalités. 
Les administrateurs du département de la Seine ne virent 

pas sans déplaisir cet amoindrissement de leurs attributions, 

et l'arrêté de brumaire donna lieu de leur part à des critiques 

d'ailleurs assez fondées. 
En effet, les commissions hospitalières et les bureaux cen

traux avaient la même origine, ils étaient nommés par l'admi

nistration du département. 
« De deux corps égaux par leur institution, l'un peut-il avoir 

« la surveillance, et, par conséquent, la supériorité sur l'au-

'' tre ? 
« Ce nouveau degré dans la hiérarchie des personnes n'est 

« il pas détruit par le fait ? Est-il même possible et eonvena

'' ble quïl existe '?Ne fallait-il pas au moins un loi précise qui 

,, le reconnût et l'ordonnât? n 

i. Compte des r·ecettes et des dépenses et r·èglernent définttif du budget de 
l'ea:ereice 1.848, p. XLVI. 
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« La loi, dans toutes ses dispositions, est formelle, et ne con

« fie qu'aux administrations directement élues par le peuple 

« la nomination, et la surveillance y est présentée comme une 

« suite et la conséquence de ce pouvoir de nommer. Cet éche

« lon de plus est enfin un rouage superflu, qui ne fait qu'en

<< traver la marche de la gestion, et force à faire à trois ce qui 
« se ferait aussi bien et plus vite à deux , . 

cc Il en résulte néanmoins la tenue d'un bureau dispendieux 

« et inutile au bureau spécial; et, ce qui est encore plus funeste 

« on ajoute aux attributions d'une autorité qu'on devrait au 

« contraire s'occuper de faire rester dans sa circonscription lé
« gale (1) ». 

L'arrêté du Directoire du 19 frimaire an VII (2), (7 décembre 

1798),etla loi du 16 messidor suivant (4juillet 1799), complé

tèrent l'organisation administrative créée par la loi de vendé

miaire an V. Ces deux actes diffèrent dans leurs dispositions, 

etlaloidu 16 messidor an VII ne semble pas avoir tenu compte 

de l'arrêté du 19 frimaire précédent. Cet arrêté d'ailleurs ne 

fut point imprimé. Il opéra un départ d'attributions entre la 

Commission des hospices, le Bureau Central, l'administra

tion départementale et le ministre de l'Intérieur. (3) 

1. Compte r·endu par les administratew·s du depm·tcmenl de la Seîne de 
leur gestion depuis le 7 {rimair·e an IV (28 novembre 17\Ja) époque de leur 
entr·ée en fonctions, jusqu'au ter vendémiaire an V (22 septembre 1796) en 
exécution de l'art. 200 de la Constitution. Seconde époque, du 15 tloréal au 
1er fructidor an V. 

2. ,lfoniteur Universel, année 1799, p. 547. 

il. Il est utile néanmoins d'en faire connaître les dispositions: 
Art. fer. Le Bureau Central du canton de Paris, chargé pC!r l'arrrèté du 

Directoire Exécutif du 23 brumaire an V de la surveillance immédiClte des 
hospices civils de Pari~, n'exercera celle attribution qu'à titre de déléo·Cltiou 
et sous l'autorité interpo,ée de l'admini,tmtion centrale du départerr~ent d; 
lu Seine. 

Il. Les délibérations relatives au paieml'nl des dépenses, au ré"'ime et à 
l'amélioration de ces étuhlissemens, ou sur des enlrepri~es nou 1·~1les mar
chés généraux, innovations, r0glemens et travaux extraordinaires, ne 'pour
ront être exécutées sans avoir préalablement obtenu l'approbation du minis_ 
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Cette intervention du ministre de l'Intérieur dans l'adminis

teation des hospices était conforme aux principes posés par le 

décret du 22 décembre 1789, dont il a déjà été parlé, et qui 

charg·eait les administr·ations de département de l'inspection 

ct de l'amélioration du rég-ime des hopitaux sous l'autorité du 

Roi (Tit. III art. 2) 
La loi du 16 messidor an VII fit la même distinction entre 

les délibérations des commissions hospitalières. Seulcmen t, 

celles qui, en vertu de l'arrêté de frimaire, étaient soumises 

à l'approbation du ministre ne furent plus approuvées, en ver.tu 

de la loi de messidor, que par l'autorité exerçant la surveil

lance immédiate, c'est-à-dire, le Bureau Central (art. 6 à 12). 

Elle subordonna également à l'agrément du ministre de l'In

térieur la nomination et la destitution des commissions ad

ministratives prononcées par les administrations centrales de 

département (art 3 § 2 ct i:i). 
Désormais, les attributions respectives des différents pou

voirs, Commune, Département et Etat étaient déterminées, 

quoique d'une façon assez incertaine étant donné le défaut de 

conformité des deux textes que nous venons d'analyser. Nous 

retrouverons des traces de ce partage d'attributions dans tou

tes les lois postérieures. Les org-anes représentant les di ver

ses autorités administratives pourront change!', la Commission 

des hospices faire place à un Conseil Général puis à un Dircc

tem assisté d'un Conseil de smveillance; le Bureau Central à 

tre de l'lnlilrieur, à i'c!Tel rie quoi ces délibér;.tlious lui se1·ont lr;.tnsrnise.; p:1r 

l'administration centrale du département. 

1~. 1:u c~ull;Jiss;o 11 .crè.ée ~~~ ~xé~uti~n d~ la loi du 16 vendemiaire an V 

restera chargée : . . 
io De IC! récrie des biens ; ::lo de l'a·Jrn;ssion des ind1ge:JS; :1° deLL redac· 

" l' . 4. 0 ,. t ti on des états de journée~, de p Jpulalion et de morta 1te ; u ms pee er 
ré«u\ièr.~rnent ces maisons el de rendre ~ompte au Uureau Centr:tl d~. toul ce 
q~i intéressèra \~ur :Llli~Iio1·:tli >Il c-l salubrité, le régi·ne mé l1cal et l'lllstruc-

tion rles eufans. 
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un Préfet et un Conseil Municipal, l'ad~inistration centrale 

du même département, au même.Préfet et à un Conseil Géné

ral, les diverses autorités auront toujours leur part d'influence 
dans l'administration hospitalière. 

L'organisation créée par la loi de vendémiaire an V, les ar

rêtés du 23 brumaire an V, du 19 frimaire de l'an VII, et la 

loi du 16 messidor an VIl avaient l'inconvénient d'amener des 

changements beaucoup trop fréquents dans la composition de 
la Commission des hospices. 

En efl'et, d'après la loi du 16 vendémiaire an V et celle du 16 

messidor an VII, les membres de la Commission des hospices 

ètaicnt renouvelés aux mêmes époques et dans la même pro

portion que l'administration centrale du département(!). Aussi 

les membres de la commission des hospices furent-ils souvent 

changés, et de l'an V à l'an VIII, ils ne furent pas renouvelés 
moins de vingt-deux fois. 

« Ils se succédaient avec tant de rapidité, )) au dire d'un do

cument officiel (2), << qu'on a vu des administrateurs être là 
<< moins longtemps que leurs malades. )) 

De son côté, )1. Frochot écrivait quelques années plus tard: 

« Soumis par leur nature et leur position aux influences du 

<< t~mps, aux faveurs comme aux préventions, ces cinq admi

« mstrateurs changés partiellement ou renouvelés en totalité, 

<< présentent depuis l'an V jusqu'à l'an VIII, c'est-à-dire dans 

« le cours de moins de trois années, une succession de trente

<< cinq personnes différentes, chargées tour à tour des mêmes 
<< devoirs et des mêmes fonctions ... » 

<< Quand on songe à cette longue suite de devoirs et com-

11 bien ils demandent, pour être bien remplis, d'ordre dans 

« les détails, d'uniformité dans les principes, de constance et 

L Ce renouvellement avait lieu dans la pe décade après J'installation de 
l'administration centrale. 

G) c t ' d ~. omp es generaux es hôpitaux de Paris, 1810, p. 10. 

~ :1 
1 
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<< d'accord dans la pensée, dans les mesures de ceux qui en 

« sont charg·és, et quand on rapproche de ces réflexions cette 

« diversité d'autorités qui se sont remplacées sans s'entendre, 

« cette multitude d'hommes qui se succèdent sans se suivre, 

« ne sent-on pas qu'une éternelle confusion a du régner dans 

« cette administration, et que, de quelques talents que fussent 

« pourvus ceux qui s'en chargeaient, ils ont eu à ~eine l~ tem~s 
« de rêver la perfection, et n'ont jamais pu obtemr le bien qm, 

<< fruit d'une longue culture, ne se mûrit que par le temps, 

« etpérit si on l'arrache. )) (1) . 
Nous nous en tiendrons à ce jugement d'un contemporam 

qui connaissait à fond l'administration hospitalière de cette 

époque ; nous nous contenterons seule~ent de faire ~e~ar~uer 
que la loi du 16 messidor an VII ava1t voulu remedier a cet 

inconvénient en disposant (art. 4) que les membres des com

missions administl'atives pouvaient être continués indéfini

ment. Mais les changements répétés qui survenaient dans le 

gouvernement politique de la France empêchaient à ~ett_e épo

que les lois de donner tons leurs résultats, la Conshtu~wn de 

l'an VIII remplaçH celle de l'an Ill, et pen après fut mstallé 

le Conseil Général des hospices créé par l'arrêté des Consuls 

du 27 nivôse an IX. 

§ III. Secours à domicile. 

Le décret du 28 mars 1793 sur les secours à domicile fut légè

rement modifié par l'arrêté du Directoire du 16 floréal an IV 

(5 mai 1796). Un Bureau général de bienfaisance fut établi pro

visoirement dans le canton de Paris (2). Ce Bureau général 

\.Plan d'organisation de ]'administration des hôpitaux et hosp~ices de 
Paris, par le comte Froebot. Publié par Husson, Etude sur les lwpttaux, 

p. 520. . . ' . -9) 
2. Copie d'un arrêté du Directoire Exl\cutll du 1.6 tlo~eal an ~V (5 mat 1 1 6 

arch. nationales A F Ill n° :~66. Dossier n° 1666; cahter no 26. 
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n'était autre que la Commission centrale de bienfaisance dont 

on avait changé le nom. Il se composait dfl 48 membres pré

sentés par les comités particuliers institués dans les anciennes 

sections, et nommés par le ministre de l'Intérieur. Il s'occu

pait exclusivement de l'administration, réglait et déterminait 

les dépenses, les époques et les quotités des divers genres de 

secours et tout ce qui était du ressort de la bi.:mfaisance (1). 

Au-dessous de ce Bureau général, il y avait, dans chacun des 

48 quartiers correspondant aux anciennes sections, un comité 

particulier de bienfaisance dont les membres, au nombre de 

douze au moins et de vingt au plus, étaient nommés par le mi

nistre de 1 'Intérieur sur une liste double dressées par les comités. 

L'unique fonction de ces comités était de s'occuper de l'inscrip

tion des indigents, des enquêtes et de l'allocation des secours. 

Aucune opération administrative n'était faite par eux. Ils n'a

vaient aucune personnalité civile, et les dons reçus par leurs 

trésoriers devaient être versés tous les mois dans la caisse du 

trésorier-général; c'était le Bureau général qui fixait le mon

tant des sommes mises à la disposition des comités particuliers 

pour leur .dépenses respectives en prenant pour base le nom. 
bre des indigents de chacun d'eux. 

Varrêté du 16 floréal an IV fit pour les secours à domicile 

ce que la loi du 16 messidor an VII fit plus tard pour les hos

pices. Il les plaça sous l'autorité du ministre de l'Intérieur 2). 

A part cette mesure, l'organisation restait la même. 

La loi du 7 frimaire de l'an V ordonna la formation d'un 

ou de plusieurs bureaux de bienfaisance dans chaque com

mune. Chacun de ces bureaux, composé de cinq membres, était 

nommé par le bureau central dans les communes comprenant 

1. Le Bureau ~én~ral de bienfaisance se réunissait au Palais de justice, 
dans Je local de l ancienne Cour Jes monnaies. Almanach National de J'an v 
p. 390. . 

2. Cette mesure s'appuyait sur la loi du 22 décembre 1789 comme l'ar-
rêté du 19 frimaire an VII dont nous avons parlé plus haut. ' 
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plusieurs municipalités, et par l'administration municipale, 

dans les communes à municipalité unique. lis étaient chargés 

de diriger les travaux prescrits par ces administrations et de 

la répartition des secours à domicile. Ils avaient chacun une 

personnalité juridique propre, et nommaient un receveur 

pour encaisser tous les dons qui leur étaient faits. 

Un arrêté du Directoire Exécutif du 26 fructidor an V (12 

septembre 1797), rendu en exécution de la loi du 7 frimaire, 

supprima donc le Bureau général de bienfaisance institué 

provisoirement par l'arrêté du 16 floréal an IY ( 1). Mais, d'après 

la loi de frimaire, chaque bureau de bienfaisance étant doté 

d'une personnalité civile, il eùt fallu diviser entre eux la 

recette des revenus des indigents. Le même arrêté du 26 

fructidor, considérant cette opération comme impossible, 

chargea le Bureau central de nommer un agent-comptable 

pour percevoir les revenus des indigents, et les répartir 

entre les 48 comités de bienfaisance, et aussi d'administrer 

les biens; cette nomination devait être confirmée par le mi

nistre de l'Intérieur. En réalité, cet agent-comptable pre

nait la place de l'ancien Bureau général de bienfaisance. 

Un arrêté des consuls du 12 frimaire an Vlll (3 décembre 

1799) (2) créa enfin, auprf>s du ministre de l'Intérieur un Comité 

général de bienfaisance composé de douze membres, à raison 

d'un membre par arrondissement, élus par les membres des 

quatre bureaux de bienfaisance de chaque arrondissement, 

convoqués à cet effet par le Bureau central du canton de 

Paris. Ce Comité g·énéral de bienfaisance était chargé de vé

rifier ct cl'arrêtPr les états de population indigente dressés pnr 

les bureaux de bienfaisance, de procéder enh·e eux ù la répar

tition des fonds; d'organisPr des travaux pour employer les 

indigents de Paris. Il nommait un bureau composé d'un pré

sident d de deux secrétaires. 

1. Almanach National de l'an VIl, p. 4'17. 
2. Moniteur Universel du 1ri frimaire an Vlll, n° 75. 
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En même temps, pour alléger autant que possible la tâche 

des membres des bureaux de bienfaisan0e, on leur adjoignit 

trois membres ayant voix consultative, et nommés par le 

Bureau Central sur la présentation des bureaux de bienfaisance. 

En somme, c'était, à quelques modifications près, une orga

nisation semblable à. celle du décret du 28 mars 1793. Mal

gré la loi du 7 frimaire an V, les bureaux de bienfaisance 

n'avaient pas de budget particulier, et toutes les ressources 

destinées au service des secours à domicile étaient centrali

sées dans la caisse de l'agent-comptable pour être partagées 

ensuite entre les 48 bureaux de bienfaisance au prorata du 

nombre de leurs indig·ents. 

Tel était l'état de l'administration des secours à domicile 

lorsque l'arrêté des consuls du 29 germinal an IX (19 avril 

1801) la réunit à l'administration des hospices civils. 

§IV. -Les Enfants Assistés. 

La troisième loi qui complète la législation directoriale 

relativement à l'assistance publique est celle du 27 frimaire 

an V sur les enfants abandonnés, dont voici la teneur : 

Art 1•'.- Les enfants abandonnés, nouvellement nés, seront 

reçus gratuitement dans tous les hospices civils de la République. 

Art. 2. - Le trésor national fournira à la dépense de ceux 

qui seront portés dans les hospices qui n'ont pas de fonds 

affectés à cet objet. 

Art. 4. -Les enfants abandonnés seront, jusqu'à majo

rité ou émancipation, sous la tutelle du président de l'admi

nistration municipale dans l'arrondissement de laquelle sera 

l'hospice où ils auront été portés. Les membres de l'adminis

tration seront les conseils de la tutuelle. 

L'article 3 chaegeait le Directoire de faire un règlement sur 

la manit'·re dont les enfants abandonnés seraient élevés. Cc 

règlement parut le 30 ventôse an V. 
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§V.- Reconstitution du patrimoine hospitalier. 

Les résultats désastreux de la loi du 23 messidor an II, 

qui ordonnait la vente des biens hospitaliers, avaient effrayé 

la Convention elle-même qui ne pouvait parvenir, même au 

prix des plus grands sacrifices pécuniaires, à assurer le ser

vice des hopitaux. L'Assemblée fut obligée de suspendre l'e

xécution de cette loi afin d'arrêter la chute définitive de la for

tune hospitalière. Mais elle n'avait point renoncé à ses rêves 

d'assistance nationale, et c'était pour se donner le temps de 

<< l'organiser définitivement n qu'elle laissait encore aux hô

pitaux la jouissance provisoire de leurs biens. 

Le Directoire, en face d'une situation aussi critique et qui 

appelait un remède prompt et énerg·ique, alla au plus pressé, 

et restitua aux hospices la jouissance de leurs biens. La loi du 

16 vendémiaire an V n'est sous ce rapport, qu'un retour pur et 

simple à l'ancien ordre de choses. 

<< Art. 5. - Les hospices civils sont conservés dans la jouis-

• sance de leurs biens, et des rentes et redevances qui leur 

« sont dues par le trésor public ou par des particuliers ». 

<< VI.- Ceux desdits biens qui ont été vendus en vertu de 

<< la loi du 23 messidor, qui est définitivement rapportée par 

« la présente, en ce qui concerne les hospices civils, leur se

« ront remplacés en biens nationaux du même produit ». 

Ainsi, non seulement la personnalité civile était rendue aux 

hospices, mais encore on la considérait comme n'ayant jamais 

cessé de leur appartenir. Cette in integrum r·estitutio les re

plaçait dans la situation où ils sc trouvaient en 1790. 

A prendre la loi au pied de la lcttee, on eût dù assister à 

une renaissance de l'Hôtel-Dieu, de l' llôpital-Généeal ct des au

tres établissements hospitaliers (IUi existaient en 17!JO, et voir 

se reconstituer pour chacun d'eux un patrimoine qui n' eùt ja

mais dû sol'lir de lems mains. C'était là le r·ésultat auquel on 

devait forcément aboutir si l'on s'en était tenu servilement aux 
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termes mêmes de la loi de vendémiaire. On aurait vu repa

raître ainsi les inconvénier:ts d'une assistance morcelée en 

plusieurs patrimoines fort inégaux, représentée par des orga

nes multiples, les uns riches, les autres pauvres. 

Etait-ce là le vœu de la loi ? Son esprit était-il conforme à 

la lettre? Nous ne le pensons pas. Le législateur de l'an V n'a 

certainement pas eu la pensée de ressusciter l'ancien patrimoine 

hospitalier tel qu'il était en 1790. Sans doute les mots : les 

hospices sont conservés, donnaient à entendre que les anciens 

établissements rentraient chacun séparément en possession 

des biens qui leur avaient été enlevés. 

Mais remarquons : 1° que la loi de vendémiaire confiait la 

dieection des hospices à une commission unique ; 2° que cette 

commission nommait un seulrèceveur, et que ce receveur ne 

présentait qu'un seul compte. Par conséquent, la loi de vendé

miaire entendait donner à l'organisation des hospices une unité 

et une cohésion qu'elle n'avait pas eu sous l'Ancien Régime .. 

Est-il possible, dans ces conditions, de supposer que le légis

lateur, qui donnait aux hospices l'unitô de direction et d'admi

nistration, n'ait pas entendu leur donner aussi l'unité de pa

trimoine ?C'est évidemment inadmissible. Cette corrélation en

tre l'administration et le régime financier apparaît encore bien 

da vantag·c si l'on se re p.o rte it ce qui existait antérieurement. 

L'Hôtel-Dieu et l'hôpital des Incurables, par exemple, dépen

daient de la même administration, mais comme ils formaient 

deux établissements distincts, ils avaient chacun un reccvem· 

et chacun un compte séparé De même l'Hôpital Général et 

l'hôpital des Enfants-Trouvés: de même encore le Grand Bu

Ie1u des pauvres avec l'hôpital de la Trinité : autant d'établis

sements autonomes, autant de receveurs. 

Or, la loi de vcndémiait·c ne donnait aux hospices d'une 

même commune qu'une seule commission administeativc ct 

un seul rcccvcul', il n'y avait qu'un compte à rendre pour tous 
~ 
' 

i 
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les établissements hospitaliers de Paris, n'est-ce pas l'indice 

que les biens des hôpitaux, quoique restitués à leurs anciens 

propriétaires, ne formaient qu'une seule masse qui devait 

pourvoit· indistinctement à toutes les dépenses ? 

Pourtant les termes de la loi autot·isaient une solution coll

traire, aussi le Direetoire Exécutif cmt-il devoir prendre un 

arrêté, le 23 Brumaire an V (13 novembre 1796), qui affectait 

indistinctement à tous les établissements hospitaliers d'une 

même commune les revenus en possession desquels ils ren_ 

teaient. Voici d'aillcues cet arrêté qui est, avec la loi de ven

démiaire, comme la charte de la fortune de l'Assistance Publi

que : 
,, Le Directoire exécutif, considérant que plusieurs hôpitaux 

,, situés dans une même commune on qui lui sont particulière

'' mentafl.'ectés, ne pourront pourvoir àleursdépenses avecles 

« revenus dont la loi du 16 ,·endémiaire ordonne la réintégra

'' tion ou les remplacemcns ; considérant qu'il en est d'autres 

,, créés par la Convention nationale, qui se tro.1Ycnt sans <lo

'' tation de revenus ; considéeant paeeillement que dans la 

« même commune, il sc trouve ôgalement des hôpitaux ·dout 

,, la dépense est inférieure à la masse des revenus qui leur 

« étaient précédemment afl'ectés; con~iclérant enfin combien il 

,, impoete d'assurer indistinctement, pae <Juclques mesures, 

,, l'existence des indigcns reçus dans ces établissements, arrête 

" ce qui suit >> : 

,, Art 1er. - Les revenus des hôpitaux civils situés dans 

,, une' même commune ou qui lui sont particulièrement affcc

'' tés, seront, conformément à la loi du 16 vendémiaire, per

« <;US par un seul ct même receveur, ct indistinctement cm

" ployés à la dépense de ces établissements, de laquelle il sera 

'' néanmoins tenu des états distincts ct séparés n. 

Il semble, au premier nhord, qu'il y ait contmdiction cntr·c 

les considérants ct le dispositif de l'arrêté. En effet, il commence 
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par montrer que, si l'on suivait à la lettre la loi du 16 vendé

miaire, certains hôpitaux seraient trop largement pourvus tan. 

dis que d'autres resteraient sans dotation, situation préjudi

ciable aux intérêts des indigents ; puis, pour y remédier, il 

dispose que les revenus des hôpitaux d'une même commune 

ne seront pas affectés à tel ou tel établissement, mais à tous 

sans distinction, et, pour justifier cette mesure, il la présente 

comme étant prise conformément à la même loi de vendémiaire 

dont il vient d'exposer les inconvénients quant aux résultats. 

On ne peut donner d'autre explication de cette antinomie qu'en 

se reportant à ce que nous avons dit. Sans doute, si l'on s'en 

tenait aux termes étroits de la loi du 16 vendémiaire la solu-
' tion serait bien celle qui est exposée dans les considérants de 

l'arrêté ; mais tel n'est point certainement le vœu, l'esprit de 

la loi qui a entendu donner à l'administration hospitalière l'u

nité nécessaire à son bon fonctionnement. C'est pourquoi le 

dispositif de l'arrêté confond en une seule masse des patrimoi

nes qui autrefois étaient séparés et distincts. Il eut peut-être 

été préférable que la loi elle-même se fùt expliquée d'une fa

çon claire et précise; mais, faite à la hâte et sous l'empire des 

circonstances critiques aux milieu desquelles on se trouvait, 

elle n'avait pas prévu les résultats auxquels devait aboutir 
l'exécution servile de ses dispositions. 

La loi du 16 vendémiaire an V laissait encore subsister de 

nombreuses lacunes ; elle ne rendait aux hôpitaux que leurs 

biens proprement dits, c'est-à-dire, leurs immeubles et leurs 

rentes (1) ; les priviléges, les exemptions étaient perdus sans 

retour. Pourtant, malgré son insuffisance, cette loi fut vrai

ment réparatrice, en arrêtant la chute inévitable des éta
blissements hospitaliers. 

La situation financière était en eflet déplorable. Sur près de 

(1) Les administrateurs du département de la Seine évaluaient Je reve
nu des immrubles et des rentes à. 3 millions. 
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sept millions (1) qui formaient l'ensemble des ressources d'assis

tance en 1790, la loi de vendémiaire n'en rendait que trois, 

encore la moitié de cette somme provenait-elle de loyers de 

maisons dont la vétusté nécessitait des réparations coûteuses, 

consommant annuellement près de la moitié du produit, et 

les contributions dont les établissements étaient autrefois af

franchis opéraient sur ces trois millions distraction d'mi quart, 

si bien, qu'en réalité, le revenu net ne dépassait pas 1.300.000 

francs (2). 
Aussi les administrateurs du département de la Seine, dans 

le compte rendu de leur gestion pendant l'an V, demandaient

ils au Corps Législatif« de remplir le vide immense qui se trouve 

<< dans les revenus des hospices civils de Paris. » Le 9 nivôse 

an V (29 décembre 1796), le ministre de l'Intérieur, pour ré

pondre au vœu des administrateurs, mettait à la disposition 

des hospices de Paris la somme de 500.000 francs, et le 26 

ventôse (17 mars 1797), celle de 300.000 francs. Ces subven

tions ne rémédiaient que hien faiblement au désastre finan

cier qui avait frappé les hospices, elles n'élevaient guère les 

ressources qu'aux deux tiers de l'ancien revenu ; et d'autre 

part, les remplacements ordonnés par la loi du 16 vendé

maire rencontraient tant d'obstacles dans la mau vaise volonté 

des administrations départementales, et aussi dans la difficulté 

où l'on était de trouver des biens invendus <<qui convinssent 

« aux hospices » ; de plus, les biens restitu(\s étaient dans un 

tel état de délabrement, qu'on ne pouvait guère cs pô rer «voir 
« de quelques années les revenus de ces établissements s'ac-

« croître. )) 
On voit par lit combien dut être pénible la tâche des admi

nistrateurs des hôpitaux de Paris ; ils se virent même obligés 

( 1) Exactement 6. 699.52;; francs. 
(2) Exactement 1.261.015 francs. Gestion du 27 floréal an VI au1•r ven

Mmiaire an VII. 
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en l'an VI de demander au département l'autorisation de 

vendre les deux-tiers des rentes des hospices représentant 

une somme de 18 millions (1)." Toutes ces mesures ne suf

firent pas, malg·ré les efforts accomplis, à rendre aux éta

blissements hospitaliers leur ancienne prospérité. 

« Le département n'a rien négligé pour améliorér le sort 

« des indigents ...... Mais il a reconnu avec douleur que la 

« pénurie des fonds ne permettait pas de procurer aux in

« digentsles petitesdouceursdontilsjouissaicntdans un temps 
,, où les revenus excédaient les dépenses (2). >> 

La loi du 16 vendémiaire an V était donc insuffisante ; il 

fallait créer au profit des hospices d'autres ressources pour 

les aider à rétablir leurs finances obérées. La loi du 8 ther

midor an V (26 juillet 1797) les associa au bénéfice du droit sur 

}es spectacles, bals et concerts publics, rétabli par la loi 

du 7 frimaire au profit des bureau:;: de bienfaisance. Mais 

les besoins des hospices réclamaient encore de nouveaux 

fonds ; la loi du 27 vendémaire an V II ( 18 octobre 1798), qui 

ordonnait la perception d'un octroi pour l'acquit des dépenses 

locales de la ville de Paris, en destina au moins pal'ticllement 

le produit aux dépenses de l'assistance publique, en donnant 

même à cette dernière une sorte de préciput : Art 1 cr « Il sera 

,, per~u par la commune de Paris un octroi municipal et de 

« bienfaisance....... spécialement destiné à l'acquit de ses 

,, dépenses locales, et de préfàence à celle de ses hospices ct 

''des secours it domicile. n 

Ce prélèvement légal de l'assistance publique sur le pro

duit de l'octroi est devenu aujourd'hui la subvention muni-

( 1) Cette vente produisit 456.278 francs. - Ibid. 
(2) Tous 1:es délails sont exlrnils •l'un livre in-\ 0, sans no111 d'autrur 

et sans dale, inlilul<; : J)es ddjwnses IIJIJ>elàs lowks du déjlartemeut de 
la Seine et de la commune de Paris, et des moyens de les acquitter. 
Paris, imprimerie de Ballard, iruprimcur du département, rue des 
Mathurins. 

.~ 
!i 
1 
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cipale. Nous n'entreprendrons pas d'en déterminer la nature, 

nous dirons seulement que cette subvention s'est accrue pro

gi'essivement dans le cours du XlX" siède ct <;:•"elle f;'"·"c: 

aujourd'hui la plus grosse partie des revenus de l'Assistance 

Publique. 
Malgré la restitution ordonnée par la loi du 16 vendémaire 

an V, malgt·é le rétablissement du droit sur les spectacles, 

et la création de l'octroi de bienfaisance, les finances des hô

pitaux ne furent que lentement restaurées, et en l'an IX, Fro

c hot résumait la situation des hôpitaux en ces termes laconiques : 

« Par rapport aux finances : 6,000,000 francs d'arriéré ; 

11 dépense annuelle estimée à 7,000,000 francs. 

o: Par rapport à ses biens : 

<< Une dégradation considérable dans leurs maisons et dans 

«leurs fermes ; des réparations urgentes dans les meilleures; 

«des réparations fortes dans les moins mauvaises et une recons

<• truction nécessaire dans un grand nombre ; des pertes con

(( tinuelles dans les loyers ; des embarras et des lenteurs 

(( dans les recouvrements ; des non-valeurs multipliées par 

<<le mauvais état des bâtiments» (1). 

Au milieu d'une situation aussi difficile·, l'administration 

des hospices se vit obligée de recourir au régime des entre

prises pour les fournitures, le payement des employés et l'en

tretien des malades et des indigents. Ce mode d'administra

tion avait l'inconvénient d'augmenter le nombre des malades 

et des indigents suivant l'intérêt des entrepreneurs. Mais les 

circonstances et la pénurie des hôpitaux ne permettaient pas 

aux administrateurs d'employer la régie directe, seul régime 

conforme à l'institution et au but des hôpitaux (2). 

(f) llusson. Etude sur les hôpitaux, p. 52i. . 
(2) Lor3 de l'installation du Conseil Général des hosp1~es, Frochot d~

sai.t · « La détresse dans laquelle étaient tombés les hôpitaux, la rentree 
. i6 
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Enfin aucune réforme ne fut faite relativement à l'hygiéne 

et au traitement des malades : « Une confusion fatigante 

«dans plusieurs hospices; un encombrement funeste ctrévol

<< tant dans d'autres, puisqu'on y voit encore des lits occupés 

« par quatre personnes ; un mélange de tous les maux qui 

<< affligent l'espèce humaine ; des maladies contagieuses avec 

« les maladies simples ou aiguës ; des blessés avec des fié

« vreux ; des épileptiques avecles insensés; des insensés avec 

« les gens de bon sens, des enfants teigneux avec des en

<< fants sains ; la dispersion des insensés disséminés dans qua

<< tre maisons différentes, dans aucune desquelles ils ne trou

<< vent ni les habitations que leur état exige, ni les prome

<< nades, ni l'espace, ni les ménagements, ni les moyens 

<<physiques et moraux d'où dépend leur guérison ; une ab

<< sence d'instruction pour les enfants, d'éducation pour les 

« orphelins, de métiers pour les ouvriers, d'ouvrage pour les 

« valides .... » 

Toutes les réformes projetées et qui étaient en voie de 

réalisation a vaut 1789, avaient été abandonnées, les ressources 

matérielles étaient amoindries, et les efforts tentés au XVIII" 

siècle pour améliorer les conditions d'hygiène, a v aient été 

perclus. 

Néammoins, l'œuvre du Directoire n'avait pas été stérile. 

Les fondements de l'assistance publique moderne avaient été 

posés dans les trois lois que nous a v ons mentionnées. L'assis

tance publique renaissait avec son ancienne organisation, mais 

débarrassée, élaguée de tous les éléments disparates qui 

avaient fait sa confusion, ct je dirais presque son désordre; par 

une sorte de phénomène de dissociation, ces éléments avaient 

«lente et incertaine de leurs: revenus, la perte de leur crédit, rorcèrent alors 
«d'adopter, pour soutenir ces (•tahlissements, la mesure la plus contraire 
"peut-t·lre à leur régime, je veux dire l'entreprise générale des fourni· 
<< tu res ..... 
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été disjoints, engloutis, presque anéantis pour se reformer et se 

grouper d'une façon plus méthodique et plus rationelle. L'ad

ministration était unifiée, tous les établissements hospitaliers 

se rangeaient en deux grandes classes: ceux qui étaient destinés 

aux maladies aigües et curables, que nous appelons hôpitaux, et 

qu'on désignait encore du nom d'hospices de malades ; et ceux 

qui servaient d'asile aux personnes que ld vieillesse ou les in

firmités incurables réduisaient à l'indigence, et qui portaient 

le nom d'hospices pour les infirmes et les vieillards : ce sont 

aujourd'hui les hospices proprement dits. 

Les secours à domicile formaient encore une administration 

à part, mais elle n'avait point perdu la cohésion qu'elle avait 

eue sous l'Ancien Régime. 
· Le Consulat allait mettre la dernière main à l'édifice nou

veau, souder, a Paris, les deux grandes parties qui a v aient jus

qu'alors vécu séparées, et donner à l'institution une force cen

trale qu'elle n'avait pas encore possédée. 



CRAPITRE IV. 

LE CONSULAT 

Unité des services d'assistance. 

§ ter 

Après le coup d'Etat du 18 brumaire an VIII (7 novembre 

1799), Bonaparte donna à la France une nouvelle constitution, 

et une organisation administrative qui a survécu depuis à tous 
les changements politiques. 

La célèbre loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800) fonda 
l'administration départementale et communa~e de la France. 

Séparant nettement l'action et la délibération, elle créa dans 

chaque département un conseil général et un préfet ; dans cha

que commune, un conseil municipal et un maire. Les préfets 

et les maires étaient chargés de l'administration active; et les 

conseillers généraux et municipaux, de la délibération, con
formémentau principe : agir est le fait d'un seul, délibérer est 
le fait de plusieurs. Les agents placés aux divers degrés de 

l'échelle administrative relevaient tous du chef de l'Etat et for
maient une hiérarchie fortement constituée. 

A Paris, toutefois, l'action fut divisée entre le Préfet de la 

Seine ct le Préfet de Police ; et dans chaque arrondissement, 
un maire assisté de plusieurs adjoints fut investi des fonc

tions d'officier de l'état-civil,_ et de quelques attributions res
treintes. 
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Le Conseil Municipal, composé de membres nommés par le 

pouvoir exécutif sur la présentation du Préfet, eut pour uni

que mission de délibérer sur les matières qui lui étaient sou

mises, sans avoir aucune initiative ni aucun contrôle sur l'ad

ministration. 

Par un jeu singulier des institutions administratives, la loi 

de vendémiaire an V aboutit dès lors pour les hospices de Pa

ris à une situation analogue à celle qui existait sous la Conven

tion, lorsque la Commission Nationale des secours publics, puis 

le ministre de l'Intérieur, en avaient la direction; et cela, sans 

qu'aucune modificàtion directe eût été apportée à la législation 

hospitalière. En effet, les membres de la Commission des hos

pices furent nommés par le Préfet, et comme le Préfet était 

nommé lui-même par le Gouvernement, que d'autre part le 

Conseil Municipal n'avait aucun droit de contrôle, l'administra

tion des hospices de Paris fut placée sous l'entière dépendance 

du Gouvernement. 
La situation exceptionnelle de Paris, son importance, son ca

ractère de capitale, avaient motivé pour cette ville un régime 

communal particulier; les mêmes motifs appelaient aussi une 

organisation spéciale pour ses établissements hospitaliers. 

Trois arrêtés des Consuls apportèrent dans l'administration 

de l'assistance publique de Paris les changements nécessités 

par son importance même. 
Le premier, signé par Bonaparte, est du 27 nivôse an lX, 

(17 janvier 1801); il confie l'administration civile des hôpitaux 

de Paris à un Conseil Général assisté d'une commission exé

cutive. 
Le second, du 15 pluviôse au IX (4 février 1801), institue 

le Préfet de la Seine président du Conseil Général des hospices; 

et le Préfet de police devient membre-né de ce même conseil. 

Enfin, un troisième arrêtédu29 germinal an IX (19 avril1801) 

réunit sous la même administration les hospices ct les secours 

à domicile. 
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b Le Conseil Général des hospices se composait de onze mem 
res nommés par le ministre de l "Int. . L . -

eurent r crieur. es premiers choix 
Ieu .sur.la présentation du Préfet (1). 

Les nommatwns subsé t f 
à l'arrêté d 27 . .. quen es urent faites, conformément 

u nn ose an IX sur une r t d . 
présentés par le Conseil Gén~ral. IS e e trois candidats 

Ce Conseil avait '' la direction gé , , 1 d . 
l , nei a e es ho spic fi 't 

'' e montant des dé d es, IXai 
penses e tout genre I'ét t d 

<< réparat · t . · . ' a es recettes 
wns e. amehorahons. enfin il d Tb. . ' 

<< qui intéressait le service desdits hos' icese; ermt sur tout. ce 
<< et la e-estion de leu p ' eur conservatwn 

u rs revenus. » 

L~s délibérations étaient entièrement subordon , . , 
senhment du ministre de n t' . . nees a 1 as-

n erwur . lnen Illus Il 't . 
susceptibles de rectifie t' L . '. ' e es e aient 

a IOn. " e m1mstre l l'I · · 
(( l'arrêté de ce même ministre du 8 fi ' ( e rnterieur, dit 

~·) ore al an IX 1Tit 1 ., t 
<< •) ' approuve ou 7'ectijie les délibé t' . ' \ . ar . 

Il . . ra IOns, a l effet d . 
« e eslmseronttransmisesparle.présidentduC 'lG'e :uoi 
<< L' ·d't' onsm eneral 

expe I IOn des affaires particulières et de tout . , .. 
ce qm sexe-

(1) Le ministre de l'Intél'ieur Chapt 1 
Pou f · · ' ' a • par arrêté du 13 1 ·A •• r mre partie du conseil le 't P UVIu>e, dL•srana 

F' ff . . . s cr oyens dont les nom . to 
10 é, ancren admrnrstrateur du cl. s sm vent. : 

sement de Paris; eparlementet maire du Vllle arrondis-

La Rochefuucauld-Liancourt, ex-constituant et 
vrages sur les établissements <l'hu 't. auteur de plusieurs ou-

M · manr e · 
athreu-l\Ion tmorency, ex-constituant ' .. 

blissemenls de bienfaisance. ' et admlnrstrateur gratuit des élu-

Mourgues, ex-ministr·e de' l'I t · · n erreur· 
Camns, archiviste et ancien membre 'de l'Ass . 
Parmentier, membre de l'ln t't t N t' emblee Constituante. 

t l cl s 1 u a ronai et p · · d ' ra e bienfaisance ; ' resr ent du Uureau Cen-

Delessert, banquier, president du C . . . . 
du Mail· omrte de brenfarsance de la "' · · • tnV!~IOn 

Biaot de Pr:•arn"ne C . . ~· cc c u ommrssmr· 1 G 
Cassation ; ' ' e c u .ouvernement près le Tl'ibunal de 

Daguesseau, pr(•sident du Tr·ihunal d'ap el . 
Thou ret, directeur de l'école de rn. l . p ' 
11 e' errne : 

uquesnoy, ex-constituant · 1 t d l ' marre cu Xe arrondis t 
PUr e a Commission gratuite d 1 semcn et aùmmistra-

es aveug es et des sourds-muets. 

j 
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« cnte en vertu de délibérations précédemment approuvées, 

« est exceptée de cette disposition. Le président assure et sur

« veille l'exécution provisoire des délibérations que le conseil 

(( juge ne devoir souffrir aucun retard. » 

Une subordination aussi étroite vis-à-vis du pouvoir central 

faisait de l'administration des hospices et secours à domicile, 

une administration gouvernementale au premier chef, subis

sant l'action de l'Etat sans pouvoir même empêcher des déci

sions contrai1·es à ses vues. Cette organisation était bien dans 

la note générale de la législation de l'an VIII et conforme aux 

idées de centralisation qu'elle consacrait (1). 

Toutefois, si telle était la théorie, en fait, la toute-puissance 

de l'Etat devait trouver un contre-poids dans l'autorité mo

rale du Conseil Général ; il était imposible au Gouvernement 

de ne pas tenir compte des décisions d'une assemblée con

posée de personnages éminents par leur savoir et leurs fonctions 

sociales. 

Quant au Conseil Municipal, son r<ile était nul ; ses mem

bres étaient nommés par l'Empereur, et il restait absolument 

étranger à l'administration hospitalière. 

Commission administrative. - Par une dérogation remar

quable aux principes de la loi du 28 pluviôse an VIII, l'exé

cution des décisions prises par le Conseil Général était confiée, 

non pas ü un agent unique, mais ü une commission admi

nistrative composée de cinq membres salariés. Ces membres 

étaient nommés par le ministre de l'Intérieur, sur la proposi

tion du président du Conseil Général et la présentation du 

\1) Dans son r·apport au Conseil Général des hospices, Camus expose les 
inconvéniènts de celle centralisation excessive, et il ajoute : '< On peut 
• ètr·e surpris de la complication d'une forme d'administration aussi ex
« tr·aordinaire ; mnis on doit être bien plus étonné que, malgré de tels 
" embarras, il ait pu s'opérer el qu'il s'opère encore journellement quel
" que bien dans l'administration des hospices, » p. 7 et 8. 
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~r~f~t, de la Seine .. Leur nombre fut porté à huit. lorsque 

l auete du 29 g·crmmal an IX eùt réuni les secours ù domicile 
à l'administration des hospices. 

' C~ttc commission administrative était spécialement chargée 
d executer les délibérations du Conseil Ge'ne'ral et d l . , e men ren-
dre compte. Elle nommait ct destituait les ao·ents du 

1 . • o person-
ne seco~da~re et même ceux du personnel administratif, mais 
ces dermers sous 1' b t' d , . appro a wu u presrdent du Conseil Géné-
ral et la confirmation du ministre. 

du Le 5 v~ntô~e, an IX (2i février 1801) eut lieu l'installation 
Conscrl Generaldeshospices créér)arl'arrêté du 27 .. 

L p 'f t d mvusc. 
e r~ e e la Seine, Frochot, prononça à cette occasion un 

l~n? drsco~rs dans lequel il exposait, sans en rien eacher la 

v entable situation des établissements hospitaliers de Paris ,(1 ). 

§ II 

L'organisation de l'an IX est le point initr'al d l h . . , . e a marc e 
~urvr~ par l Ass~stance Publique de Paris. Aussi n'est-il pas sans 
mtéret de termmer cette étude en jetant un coup d' 'l 'd 

l' · t , œr rapt e 
sur e at ou elle se trouvait alors. 

Lés é~ablissements hospitaliers étaient au nombre de dix

neuf. L un des premiers soins du Conseil Général fut de don-
ner à chacun d'eux u 1 t' t' . , ne ( es ma wn particulière et de 1 1 ·-

étl d' esc as 
ser rn lü HIUement. C'est alors que fut étnl r l 

· · f . . . . , > re pour a pre-
miCre ors la drstmchon entre l'luJ;~ital et l'h . . 1 . , . , osplce, c prerrner 
terme destgnant 1 établissement destiné au traiteme t d 
1 d' · ' n cs ma-
a tes ~rgües et curables, l'hospice étant réservé aux vieillards 

et aux mfirmes. 

Les hôpitaux furent au nombre de dix : 1'/lo'tel-D. I Ch 
· , S A · leu, a a-

rtte. t- ntome Necker C /< • R · ' · ' oc un' >eau; on pour les ma ladies 

(f) La copie de ce rlisr.ours esl . 1 
P bi. , conservee r ans les archives de l'A . l u 1que. ss1s ance 

1 
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aigües et contagieuses; St-Louis pour les maladies chroniques, 

ulcères, gale, scrofules, etc.; l'hôpital des vénériens; les En

fants malades, pour recevoir les enfants malades qui étaient 

disséminés dans plusieurs hospices ; la Maison de santé pour 

les personnes affectées de maladies non contagieuses, et pou

vant payer les frais de leur traitement. 

Il y eut huit hospices : 8 icêtre (pour les hommes), et la Sal

pêtrière (pour les femmes) destinés aux vieillards àgés de 70 

ans et aux infirmes ; les Incurables femmes (rue de Sèvres) 

et les Incurables hommes (faubourg St-Martin) dont le titre 

même. indique la destination; les infirmes y étaient reçus gra

tuitement ou sur la présentation de fondateurs de lits ; les Mé

nages (ancien hôpital des Petites-Maisons), pour les vieillards 

mariés ou veufs, admission gratuite ou moyennant pension; 

la Maison de Retraite à Montrouge, (La Rochefoucauld) pour 

les vieillards et infirmes des deux sexes, admis en payant ; 

l'hospice des orphelins (la Pitié) et celui des orphelines (fau · 

bourg St- Antoine, aujo•Jrd'hui Trousseau) pour les orphelins 

de père et de mère et pour les enfants abandonnés âgés de plus 

de deux ans. 

Enfin, un établissement tenait le milieu entre l'hôpital et 

l'hospice : la :lfaternité, divisée en deux sections, la première 

sous le nom d'Accco~tchernent, recevait les femmes grosses de 

huit mois ou sur le point d'accoucher; la seconde, l'Allaite

ment, servait d'hospice dépositaire pour les enfants trouvés 

ou abandonnés, nourris soit à Paris, soit à la campagne. 

Aux maisons hospitalil'res, il faut ajouter les maisons néces

saires au service général. 

Le chef-lieu de l'Administration, place du Parvis Notre

Dame où s'assemblait la commission administrative et où 

étaient établis les bureaux; la Boulangerie centrale(rue de Sei

pion) et la Pharmacie cent1·ale (rue Neuve Notre-Dame) four

nissant le pain et les médicaments aux établissements ci-des

sus. 
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Pour le service des secours à domicile, il y avait : 

1" Les 48 bureawc de bienfaisance ; 

2" 2S maisons de bienfaisance dans les différents quartiers 

de Paris, servant de dépôts de médicaments et de marmites à 
bouillon pour les malades. 

3o la filature des indi_qents (hôpital Andral) qui donnait à 

filer à près de 2000 femmes désignées par les bureaux de bien

faisance. Enfin, un établissement à part, le Bureau de lalo

cation des nourrices (situé successivement rue de Grammont. 
rue Stc-Avoye et rue Ste-Apolline). 

Après son travail de classification, le Conseil Général ins

titua un Ru reau central d'admission destiné à coordonner tous. 

ces établissements et a y répartir les malades suivant la na

ture de lems maux ; il créa des salles de convalescents dans 

les hôpitaux, afin de pouvoir rern·oycr plus facilement ceux 

qui étaient guéris ; et un bureau de placement }Jour les en

fants, afin de les mettre en apprentissage. Enfin il créa des 

pensions représentatives du séjour à l'hospice pour les indigents 

admis il L'hospice, et qui pouvaient vivre dans leur famille. 

Ces sages mesures amenèrent le désencombrement des éta

blissements hospitaliers où ne rt>staient que ceux auxquels ils 

étaient vraiment destinés ; et elles permirent de réaliser en

fin la grande réforme poursuivie en vain depuis si longtemps, 

la suppression définitive et radicale des lits de plusieurs per

sonnes : les lits à deux ont (:Lé supprimr!Y totalement, dit le do

cument administratif auquel nous empruntons ces détails, et 

pour bien montrer l'importance de cette réforme, les caractères 
qui l'indiquaient étaient en italique (1 ). 

Le Conseil put aussi, gl'àcc à ce travail d'ordre et de méthode 
' mettre fin au syst\>mc des fournitures par entreprises, auquel 

(1) Cor_npll•s ?'~néra1u des ltrïpitau:c, hospices civils, en{lln/s abrmdonnés, 
secours a dormcile et direction des nomTice,s de la ville de Paris _ A 
Xl. . . n 
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la commission des hospices s'était vue obligée de recourir, à 

cause de la pénurie des ressources (1). 
Si nous passons maintenant au régime financier, le Conseil 

Général des hospices, gràce à une prudente et stricte écono

mie, parvint it équilibrer le budget qui s'était presque toujours 

soldé jusqu'alors en déficit. Ici encore, la tâche ful très ar

duc. Les bouleversements apportés par la Révolution dans la 

propriété foncièreavaientjeté dans un véritable chaos lepatri

moine hospitaliel'. Les remplacements de biens ordonnés par 

la loi du 16 vendémiaire an V avaient été rendus presque im

possibles par suite de la disparition des titres de propriété, du. 

désordre né des aliénations successives des propriétés, et de la 

facilité pour les débiteurs peu scrupuleux de profiter de ce dé

sordre pour se soustraire it leurs engag-ements (2). La com

mission des hospices instituée en l'an V n'avait pu sortir de 

cette inextricable confusion, et dès le 4 frimaire an VI (24 

novembre 1797), elle avait renoncé à établir des comptes. 

« Rien de clair, dit Frochot, rien de positif ct de véritablement 

« propre à asseoir des droits incontestables et tt motiver fodc

'' ment des réclamations, n'a été produit jusqu'à ce jour ; et, 

" sous ce rapport, tout se borne à un état incertain présenté 

« en l'an V, contredit par des états subséquents qui l'ont 

" augmenté d'un tiers, et qui, par cela même, ont su f

'' fisamment prouYé que ce premier état n'était qu'un 

" aperçu. !J'ailleurs, nulle répétition formée des sommes 

« à recevoir annuellement en remplacement des revenus 

" des biens vendus, nulles poursuites exercées contre les 

(( débiteurs particuliers, qui, depuis la subversion des proprié

« tés des hospices, ont eu soin de garder le silence; enfin, 

« beaucoup d'actions it faire valoir, peu de connues et moins 

« encore d'exercées. Telle a été jusqu'il ce jour, la situation de 

(Il Les entreprises ruecnl Lolalcmenl supprimées Je -ter vendémaire an 

XII. 
(2) Discours de Froclwt 5 ventôse an IX. 



« cette partie de l'administration des hospices de Paris (1). » 

Le Conseil Général des hospices rétablit l'ordre dans les fi

nances; il dressa un état aussi exact que possible des biens pa

trimoniaux, et organisa une comptabilité régulière. 

Le budget s'élevait annuellement à plus de 7 millions. Il ti

rait ses revenus desbienspatrimoniauxpour une somme d'en

viron 1. 700.000 fr., le supplémentnécessaire aux dépenses était 

fourni par l'octroi (2). 

Nous nous arrêterons ici, car l'époque consulaire est à la 

fois la conclusion de la genèse de l'Assistance Publique à Pa

ris, et le point de départ de sa constitution moderne, la syn

thèse de toutes les institutions anciennes et le seuil de l'édifice 

actuel. 

L'Assistance Publique de Paris a déjà réalisé en l'an IX cette 

unité qu'on avait cherchée en vain dans les siècles précédents 

et qui fera sa force et sa prospérité dans le cours du XIX e siè

cle. Son homogénéité est parfaite, et ne recevra que des at

teintes passagères des révolutions ultérieures. Toutes les for-

(1.) Ibid. 
(2) Voici le chiffre des dépenses pour l'an Xl, après la réunion des ser-

vices hospitaliers et des secours à domicile : 
Hôpitaux ct hospices .................. . 
Secours à domicile .................... . 
Bureau des nourrices .................. . 

6.035.000 fr. , 
1.188.636 fr. 21 

488.713 fr. 47 

7.732.349 fr. 68 
Avec cette somme le Conseil Génü·al <Los hc>pices secourait 98.795 indi

gents se répartissant suivant le tableau ci-dessous: 

Nombre des indigents secourus, An Xl Population journalière 

Hôpitaux . . . . . . 37 .90·1 l "O fi">7 1 
H . 1"' 7">6 <) • ). l osptces....... •. • 1 

3.503 1 11 839 
8.336 1 . 

Secours à domicile ...................... . 86.956 

Total ............................... . 98.795 
Ce chiffre, mis en rappot·t avec celui de la population totale de Paris en 

l'an Xl, évali1ée à 600.000ù mes, donne une propol'lion d'un indigen l sur six 
habitants. Comptes 'Jénérau.r des hôpitaux, hospices n'vils, en(ants aban
donnrs, secours à domicile, et direction des nourrices de la Ville de Paris. 
An XI, page XX. - Préface. 
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CONCLUSION. 

1\I.ais. ro.rganisation de l'an IX ne deYait point subsister dans 
son mtegrrté. Les révolutions successives, l"avènement du suf-

frage universel, la décentralisation administrative la pénétl'i~
ren t de leurs principes. 

Jusqu'en 1849, elle resta à peu pr(·s telle qu'elle existait en 

l'an IX. Les seuls changements qu'elle subit v inrcnt de l' ordon

nance royale du 18 févrice 1818 qui porta de onze à quinze le 

nombt·e des membres cl u Conseil Généeal, (sans compter les 
deux préfets), et réserva au Hoi leur nomination (1). · 

La révolution de 1848 eut une répercussion immédiate sur 

l'administration des hospices et secours ù domicile. La direc

tion en fut un instant remise à la Municipalité. Dès le 26 fé

vrier, un aerêté du maire de Paris charg·cait une commission 

municipale de visiter en son nom les hôpitaux et de « consti

<< tue1: n les services qui en dépendaient. La gestion municipale 

d~raJ~squ'au 8 février 1849, époque de l'installation du pre
mwr directeur de l'Assistance Publique. 

La loi du '1 0 janvier 18i9 accentua encore la concentration 

des services d'assistance réalisée par le décect du 29 germinal 

cl~ l'an IX. Elle remplaça la commission administeativc par un 

chrccteue unique et responsable, et, par une dérogation in

verse au principe général de l'administration française qui con

fic à des autorités différentes le pouvoir délibérant ct celui 

(1) Le derniet· paragraphe de _l'art. 4 de celte ordonnance disposait que 
les memll.res sortants ne pourraient être réélus qu'après une année d'inter
valle, mats une ordonnance du 1er avril-1837 abrogea cette disposition. 

I 
J 
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d'exécution, elle prit le conteepied du système de l'arrêté du 

27 ni v ose an IX, c 'est·à-diee qu'elle enleva tout deoit de déci

sion au conseil placé à côté du diecctcue institué pae elle. Ce 

conseil ne fut appelé à donnee que des avis, ct, pom bien 

montrer le rôle qui lui était assig·né, on lui donna le nom de 

Conseil de su1'veillance. 

Cette organisation, qui régit encore, malgré 'les attaques 

dont elle a été l'objet, l'Assistance Publique ù Paris, fut un 

instant suspendue par le décret-loi du Goqvcrncmcnt de la 

Défense l\'ationale du ':W septembre 1870. Cc décret brisa 

l'unité réalisée en l'an IX en plaçant les secours à domicile 

sous la direction immédiate de la Municipalité, et en faisant 

des hôpitaux et hospices une administration distincte sous 

l'autorité d'un Conseil Général. Cette scission ne fut que 

temporaire, et, le 21) juin 1871, un simple arrêté du pouvoir 

exécutif, dont l'illégalité, maintes fois mise en relief, fut 

couverte peu après par la loi du 21 mai 1873 relative aux 

commissions administratives des bureaux de bienfaisance, 

remit en vigueur la loi du 10 janvier 1849. 
On a renoncé, depuis cette époque, il disjoindre de nou

veau les services hospitaliers et ceux des secour,; iL domicile. 

On a compeis que leur concentration est une des conditions 

indispensables à leur fonctionnement efficace. On peut, à la 

rigueur, concevoir une organisation des secours publics divi

sée sui va nt les catégories de personnes secoueues, en prenant 

pour base, par exemple, l'âge ou les infirmités; mais faire 

que le même individu, suivant qu'il est secouru à domicile ou 

dans un établissement hospitalicl', reçoive l'assistance de deux 

organes difl'éi·cnts, c'est aller contre les principes d'une orga

nisation rationnelle çles secoUI'S publics. Cc régime était celui 
de l'an V, il existe encore en province, et ou en a si bien 

reconnu les désavantag·cs tluc beaucoup de bons esprits ont ré

clamé la réunion des deux commissions des hospices et des 

bureaux de bienfaisance. 
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C'est lc seul moyen d'éviter, dans la mesure du possible, 

que les mêmes individus reçoivent de plusieurs mains, alors 

que d'autres restent privés de secout'!'l. :\ous avons vu quelles 

difficultés avait r·cncontr·ées L\.ncien Régime, malgrè les im

menses ressources dont-il disposait, poul' e!ll'ayer l'accroisse

ment continu de la misère. L'impuissance où il s'est trouvé 

tenait précisément à l'absence de lien qui existait entre les di

vers organes de la charité publique. 

Aujourd'hui, toutes les richesses atlectées au soulagE>ment 

des malheureux sont réunis en une seule masse. Il est donc 

plus facile de les répartir aussi également que le permettent 
les libéralités particulières 

Nous ne dissimulons point toutes les imperfections qui su

bsistent encore dans cet organisme si complexe, mais la rup

t•tre de son unité ne ferait que les aggraver. 

Que l'Assistance fublique reste autonome, ou qu'elle de

vienne un scrvicepuremcntcommunal, ou même départemen

tal, il importe de lui conserver et d'augmenter même au be

soin, la cohésion sans laquelle tous les efforts seraient vains 

et les sacrifices inutiles. 

FIN 
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Page 24 ; 26° ligne : au lieu de grande commune, lire Com
mune. 

Page lOi ; 19° ligne : au lieu de Taxe de pauvres, lire Taxe des 
pauvres. 

Page l20 ; i6° ligne : ait lieu de est des manuft1clures, lire et des 
manufactures. 

Page 142 ; He ligne : au lieu de consitoires, lire consistoires. 
Page lU; 248 ligne : au lieu de ancines, lire anciens et nou

veaux domestiques. 

\ 

Laval. - lmp. Parisienne, L. BARNÉOUD, et c;•, 

. ·.~ 

'. 1 


